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des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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Le Journal Politique des principaux évènemens de

| toutes les cours; les Pièces Fugitives nouvelles

, en vers & en proſe ; l'Annonce & l'Analyſe des

- Ouvrages nouveaux ; les Inventions & Décou

vertes dans les Sciences & les Arts; les Spec

tacles , les Cauſes célèbres ; les Académies de

* Paris & des Provinces ; la Notice des Édits .

# .. Arrêts; les Avis particuliers, &c. &c. .
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LA POULE ET LES DEUx COQS, -

º

F A B L E.

UN vieux garçon de Ceq s'étoit mis en ménage 5

De ſa Poule gentille adorant les appas,

Pendant ſix trois entiers il ne la quitta pas ;

Mais bientôt il fut las d'ur ſ doux cſclavage :

Il dit à ſa moitié : Je vais faire un voyage,

Il le faut de néceſſité; - - - -

Je ſerai de retour à la fin de l'Eté ; - -

Certain parent que j'ai m'effre ſon héritage :

Mais pour que les rieurs, les déſœuvrés, les ſots,

Nc vous mélent jamais à leurs méchans propos,

: $，T A 2
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4 M E R C U R E

Il faut vous armer de courage,

Et demcurcr dans une cage ; :-

Mes ordres ſont donnés, rien ne vous manquera.

-
-

La Poulette reprit : Que mc fait tout cela ?

Sans vous, mon cher époux, puis-je goûter le reſte?

Me laiſſer au Printemps, quel veuvage funeſte !

A ccs mots, les larmes aux yeux,

On ſe fait des baiſers, tendres, délicieux ;

L'époux jura d'êtrc fidèle ;

-

Il en prit à témoin l'amour & l'amitié :

, Et quant à ſa jcune moitié,

La cage le jura pour elle.

Mais en agir ainſi ce ſcroit un abus ;

Un ſerment qu'on enfreint eſt un plaiſir de plus.

Voilà le Coq parti : triſte fut la Poulette ;

Aller, venir, bâiller, pleurer dans ſa retraite,

C'eſt tout ce que l'on fait; les Poules penſent peu,

Et celie-ci déjà mouroit à petit feu.

Mais voilà que ſur l'entrefaite,

Un jeune Coq des cnvirons,

A la voix éclatante, aux nerveux éperons,

Orgueilleux & galant, doux & fier, vif & tendre,

Vint voyager dans ces cantens.

La recluſe le ſut, & ne put ſe défendre

D'un léger mouvement de curioſité ;

Ii s'y mêla, je penſe , un grain de vanité.

Enfin le jeuac Coq viſite cette Belle.
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En la voyant, l'amour dans ſes yeux ſe peignit ,

D'un ronge plus brillant ſa crête ſe teignit ;

El incline ſon ftont, la careſſe de l'aile ,

Prouvant de vingt façons qu'il eſt enchanté d'clle.

Permettez-moi, dit-il, de venir vous revoir,

Peut-être vos chagrins auront moins de pouvoir ;

es barreaux ſont afºreux, votre vie eſt cruelle.

La Poule y conſentit; l'amour fit ſon devoir,

De l'ardeur la plus tendre il embraſa lcur aine.

| Heureux qui peut brûler d'unc ſi douce ſlainine !

Dès-lors ces deux Amans, à travers les barreaux,

| De ſoupirs en ſoupirs, de propos en propos,

Paſsèrent aux baiſers, c'étoit bicn quelque choſe ;

| Mais ce n'étoit pas tout : enfin on ſe propoſe

· D'être hcurettx tout-à-fait au reteur de l'époux.

A quelque temps de là vint ce moment ſi doux ;

Le vieux Coq, enchanté d'avoir fait ſon voyage,

A ſa Poulette ouvrit la cage.

Le Lecteur devine aiſément

Que cette cage eſt un Couvent. -

( Par M. le Chev. de Rivarol.)

A ;



6 · M E R C U R E "

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Legegriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Eiſcuit , celui

de l'Énigme eſt Reniſe, celui du Logogriphe

eſt Franchiſe, où l'on trouve France, Fran

che, Francs, Sacre, Ane, Chien, Cerf, Axe,

Haie (la), Caen, Nice, Air, Fraiſe, Serin,

Crin, Scie, Friſe (la) , Rhin, Chaire, Cain,

Aire, Anis, Chaîne, Haire, Anchiſe, Arche,

Crâne, Criſe, Ancre, Ecran, Nacre, Ecrin.

C H A R A D E. · ·

Mos premier eſt un animal , - -

Mon ſecond eſt un anii2al,

Et mon tout eſt un animal. · •

· - · ( Par M. Mauclerc, de Châlons.)

É N I G M E.

LA Nature, avant moi, gouverne les humains ;

Miais je viers après cle, & je les porte à vivre

: '.
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De manière à trouver le bonheur dans lcurs mains;

Mais on vieillit déjà quand on aime à me ſuivre. .

L'inconſtant ne veut plus que les mêmes amis ;

Il aime ſa maiſon , dans ſa maiſon , la place "

Où, ſans aucun plaiſir, d'abord il s'étcit mis ;

Et pour ne plus changer il n'eſt rien qu il ne ſaſſe.

Le travail, le métier, l'habit, mêine l'humeur ,

Tout par moi devient doux, juſque-là qu'on ſe plie

A ſouffrir l'indigence au mépris de ſa vie ; -

Mais du riche blaſé, qui vit dans la langueur,

Réduit à n'avoir plus aucune fanta'ſie,

Mon inſenſible lime émouſſe le bonheur.

Sans beaucoup m'en ſervir, chaque jour une Belle,

Dans un cœur atiédi reconnoît mon pouvoir ;

J'affoiblis ſa beauté; mais auſſi l'on peut voir -

Que j'accoutume aux traits d'une laide Mºrte!'e,

Otant juſqu'au dégºût, qti'on n'avait par l' ſpei ,

Qu:lque bonté qu'on eû:, de ſerrer et jcst eſle.

- ( Par À4m... la Conte#ſ de l,***. )

• N

L O G C G R 1 P H E.

L'AMoUR eſt,cher Lecteur,ou doit êtrc mon père,

Jc ticns de lui pcur !'indiſcrétion ;

J'ai trahi bien des foie un amoureux myſtère ;

J'ai fait la déſolation

De plus d'rne Ecau:é, qui, péchant en cachette,

Croyoit ſa faute très-ſecrette ;

º A 4



3 M E R C U R E

Mais ſi je ſuis un mal pour la fillette,

Je ſuis pour bien des gens un ſujet de gaîté ;

: C'eſt moi qui remplis leur attente ;

Aſſez ſouvent , de mon utilité,

: Je donne une preuve parlante.

Dans mes neuf pieds, ſans être grand Doéteuz,

On trouve une agréable ſieur;

Ce qui ſéduit l'âge mûr, la jeuneſſe,

Et qui plaît encor plus, dit-on, à la vieilleſſe ;

Ce qu'en ſortant du nid prend un oiſeau léger ;

Ce que fait un tendre Berger

Quand il eſt ſeul avec ſa Mie ;

Ce qu'à la Poſte on rencontre ſouvent ;

· Ce qui fait peur au jeune enfant ;

Puis une étoffe; un grain; un des ſept tons du chant;

Un terme de Chronologie ;

Et le ſurnom de deux Rois très-Chrétiens.

Conſultez ſur ce point notre Hiſtoire ſidelle :

Voilà de mots une ample kyrielle ;

Il cn reſte encore un, garde-le pour tes chiens.
• ºx . ( P.ir Mlle. Manon Vaudray, de Toul)

erv»

$..X$
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NOUVELLES LITTERAIRES.

Mo r s E conſléré comme Légiſlateur &

comme Moraliſte ; par M. DE PASToRET,

Conſeiller de la Cour des ' des, de l'A-

cadémic des Inſcriptions & Belles-Lettres.

A Paris, chez Buiſſon, Libraire, Hôtel

de Coëtloſquet, rue Haute- euille, N° 2o.

M. AsTRuc , ce Médecin fameux, dont

· les connoiſſances n'étoient point bornées à

l'Art qu'il exerçoit , & qui ſavoit de tout ,

diſoit un de ſes Confrères , même de la

Médecine ; M. Aſtruc avoit publié un Livre

intitulé : Conječiures ſur les Mémoires ori- .

· ginaux dont #ſoiſe s'eſt ſervi pour compo

ſer la Genèſe. Il ne paroît pas que les

Théologiens aient été alarmés ni du titre

de cet Ouvrage, ni de ſon exécution ; }or

thodoxic connue de l'Auteur étoit pr9ére à

raſſurer , & d'ailleurs, pourvu que línſpi

ration ſoit rcconnue, qu'importe qugMoïſe

·ait été inſpiré pour dire des choſ -

lument nouvclles, & dont les ſatériaux

n'exiſtoient point, ou qu'il ait /é inſpiré

ſetilement dans le choix de cg/matériaux

- & dans l'uſage qu'il en a fait
On ei2 |)Cºlt

A j



1» , M E R C U R E :

-

dite à peu près autant de l'Ouvrage que

-nous annonçons , Moïſe n'a été propre

ment ni Légiſlateur ni Moraliſte, il a été

tout ce que l'inſpiration a fait de lui; mais

puiſqu'il a donné des Loix & des principes

· · de morale, on peut le confidérer comme

, Légiſlateur & comme Moraliſte ; c'eſt ce

que M. de Paſtoret fait ici avec autant de

| ſageſſe que d'érudition ; & ſur cette ma

tière délicate , il eſt non ſeulement irrépro

chable, mais lumineux, méthodique , pro

fond, & , ce que les Savans ſont ſi rarement, inſtructif. I | | -

L'Auteur, ſelon ſa méthode ordinaire ,

très favorable à l'inſtruction, diviſe & ſub

diviſe beaucoup. . · · · ·

· Sa diviſion générale eſt en ſept Chapitres.

| Le Ier. eſt proprement l'Hiſtoire de Moïſe,

& l'examen de quelques opinions qui le

: concernent. -

| - Le IIe. traite de l'Adminiſtration civile

, & politique des Hébreux ſous Moïſe , &

" depuis ſa mort. .

· Ces deux Chapitres ſont ſans ſubdiviſion.

| Le IIIe., qui traite des Loix religieuſes,

et ſubdiviſé en cinq Articles, qui traitent :

P. Des Loix Juives relatives à l'Idolâtrie.

, _ 2'. Des Prêtres, des Lévites, de letIr

| Conécration, de leurs Devoirs, & de leurs

Privitges. · ' - , , , -- !

3º. )es Loix ſur les Fêtes.

a°. )es Loix ſur les Sacrifices.

& 5°. Ds Loix ſur les impuretés, les vœux,

C.
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Le IVe. Chapitre roule ſur les Loix Ci

viles, & eſt diviſé en quatre Articles, dent

le premier traite des Loix relatives aux pcr

ſonnes , le ſecond, des Loix ſur les Ventes,

les Contrats, les Retraits, le Prêt, le Cau

tionnement, l'Hypothèque, &c. ; le ti oi

ſième , des Loix ſur le l4ariage, la Dot &

le Divorce, & ce troiſième Article ſe ſub

diviſe encore en ſept Sections.

1°. Loix générales ſur le Mariage. .

2°. Loix ſur les Fiançailles. .

3°. Loix ſur la Célébration du Mariage.

4°. Des Mariages prohibés par la Loi.

5 °. Des Mariages ordonnés par la Loi.

6°. Loix ſur la Répudiation & le Divorce.

7°. Loix ſur la Dot & ſur les Biens (do

taux ou non ) ſurvenus pendant le Mariage.

Enfin le quatrième Article contient les

Loix ſur les Succeſſions.

Le Chapitre Ve. contierit les Loix Cri

minelles. Il a quatre Articles , dent l'un

traite de l'Inſtruction criminelle ; le ſecond,

des Peines en uſage chcz les Hébreux , le

troiſième , des Loix ſur les crimes qui offen

ſent la Divinité; le quatrième, des Loix ſur

les crimes commis par l'homme envers ſes

femblables, & celui-ci ſe ſubdiviſe en ſix

Sečtions. -

1°. Des Crimes du fils envers ſon père.

2°. De l'Homicide, & des crimes qui y

ont rapport. |

s°. De l'Adultère. -

, 4°. De la Fornication, du Rapt , & de

|

|

|

A 6



I 2. M E R C U R E

quelques autres crimes contraires à la

' pudeur. -

5°. Du Vol, de l'Uſure, & des crimes qui

y ont rapport. \

6°. Des fauſſes Accuſations, du faux Té

moignage, de la Calomnie, &c. -

- Le Chapitre VIe. , qui traite des Loix

naorales ; & le Chapitre VIIe. & dernier ,

qui contient des obſervations générales ſut

la Légiſlation de Moïſe , n'ont point de

ſubdiviſion.

, Cette nomenclature sèche de Chapitres,

' d'Articles & de Sections, n'orne pas beau

coup un extrait ſans doute , mais elle in

dique au Lcčteur où il deit chercher les

objets de ſa curioſité ou de ſa prédilection ;

& d'ailleurs elle eſt la plus fidelle image du .

plan & de la marche de l'Auteur ; & certe

tâche remplie, nous n'avons plus à préſent

qu'à voler librement ſur la ſurface des ob

jets, & à montrer la manière particulière

de l'Auteur, en choiſiſſant les traits qui nous

paroîtront les plus dignes de la cur#oſité

publique. - - -

· M. de Paſtoret , qui ne perd pas une

occation d'embellir par les agrémens de la

Littérature les travaux du Savant & du Ma

· giſtrat, peint avec intérêt Moïſe dans ſon

enfance, ſauvé des eaux par la fille de Pha

aon. Ayant apperçu la corbeille, elle or

dorne qu'on † lui apporte & qu'on l'ou

vre devant elle. » Touchée de l'abandon

* & des vagiſſemens de cet être infortuné,

ºº - º -
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la Princeſſe en eſſuie les larmes ; & ne

» ſe bornant pas à une pitié ſtérile, forme

» le projet de lui conſerver la vie. Le voilà

» conduit dans le palais des Rois, cet en

» fant débilc , auquel Jéhova réſerve la

» gr2nde deſtinée d'être un jour le confi

» dent de ſes oracles & le Légiſlateur de

» ſon Peuple «. -

Cette phraſe, par ſon mouvement, par

ſon harmonie, par ſa forme & ſa tournure

particulièrc , rappelle cette belle phraſe de

Pline , dont elle paroît être l'oppoſé :

Jacet manibus pedibuſque devinčtis flens

animnal ceteris imperaturum , & c.

Dans la même page 3 , l'Auteur ne pa

roît pas s'expliquer avec aſſez d'exactitude,

lorſqu'après avoir dit qºe Moïſe conſacra

aux Arts & aux Sciences toutes ſes plus

belles années , il ajoute : » Et comme le fir,

» plus de vingt ſiècles après, un fmpoſieur

» célèbre, il recevra, dans la maturité de

» l'âge, l'inſpiration divine «.

Aſſurément l'Auteur ne veut pas dire que

Mahomet ait reçu, comme Moïſe, l'inſpi

ration divine, & que tout ait été égal en

trc cux à cet égard. Il y a sûrement ici une

faute d'impreſlion , & l'Auteur avoit mis :

comme le feignit ; & non pas, comme le fit.

Pºrtai les Ancie,s, lcs uns ont vu dans

Mo# e un Légiſlateur céièbre , les autres

n'y ont vu qu'un Magicien , d'autres que

le Chef d'un troupeau de Lépreux & de

Vagabonds chaſſés ignominicatement d'E-

»
J)
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gypte, comme des coupables en exécration

aux Dieux, & repouſſés dans un dº ſert ,

où ils ſeroient morts de douleur & de mi

sère , s'il n'eût ranimé leur courage. M.

Huet , au contraire, rapporte à Mcïſe tous

les Dieux & tous les perſonnages célèbres ;

il voit en lui ſeul Oſiris, Apis, Sérapis ,

Typhon, Orus, Anubis, Mncvès, Thauth ,

T hatnmus , Evandre, Orphée, Cécrocs ,

Vulcain , Janus , Perſée, Minos, Rhada

mante, Vertumne, Priape , Apollon, Bac

chus, Adonis, Pan, Eſculape, & Mercure.

· L'Auteur célèbre en Poºte

La fameuſe journée

Oü ſur le Mont Sina la Loi nous fut donnée.

» Combien ici tout eſt grand ! quel appa

» reil pompeux ! comme tout imprime le

» reſpect & élève l'imagination ! L'Eternel

» paroît au ſommet de la montagne embra

» ſée , ſes pieds repoſent ſur un ouvrage

* ( n'eſt - ce pas ſur un nuage ? ) auſſi ptºr

» qu'un ciel ſcrcin, & plus brillant que le

» ſaphir. L'horizon eſt enflammé de la lueur

* majeſtueuſe des éclairs , & le bruit re

: doublé des tonnerres ſe joint au ſon de

» la trompette, échappé du ſein d'un nuage

, pour annoncer à l'Iſraélite étonné la pré

† du Seigneur. Déjà la trompette ſe

, tait, la foudre s'appaiſe, les élémens ſont

» enchaînés , la Nature ſilencieuſe écoute

， avec un reſpect attentif les oracles du
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"3> " Maître des Cieux & de la Tcrre «. Je ſuis

votre Dieu, s'écrie-t-il, & c.

Il ne faudroit p is ſans doute qu'un Livre

' d'inſtruction tel que celui ci fût écrit, d'un

bout à l'autre, de ce ton poétique & animé;

· mais quand l occaſion ſe préſerte de tracer

de tels tableaux & qu on en a le talcnr ,

| on auroit grand tort de s'y refuſer. L'Au

teur a ſaiH l'occaſion de inontrer at ſii ſa

* 1 : 1 : t • -- !

ſenſibilité dans cette deicription du Jege

| ment de Saioiºon.

32

| »

2>

22

>.»

" »

:>>

3>

23

32

•>>

22

22

32

>>

22

39

» Le crime avoit été commis pendant la

nuit & ſans témoins, il falloit donc chcr

cher la vérité au f nd de l'amc des cou

pables. Déjà le glaive eſt ſuſpendu ; les

deux mères environnent le Monarque ;

les Bourreaux ſont préts ; les fiancs d'tire

jeune victime qui ignore ſon malheur,

ſes flancs vont être déchirés. Hélas ! en

périſſant, ce rejeton infortuné n'aura pas

même la douceur de déſigner, par ſon

dernier regard, celle dont il reçut le

jour. La fauſſe mère, tranquille , couve

une joie féroce ; elle triomphe de voir

ravir à ſa rivale l'objet qui eût fait ſon

bonheur. Mais ſoudain la véritable mère,

l'œil égaré , la bouche plaintive, les ac

cens entrecoupés...... Arrêtez, cruels,

· arrêtez. Non , je ne ſouffrirai pas que

· mon fils périſſe à mes yeux ſous la main

d'un barbare. Il faut perdre ou ſa vie ou

la douceur de le ſerrer dans mes bras.

Mon choix n'eſt pas douteux, je me ſa
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» crifie. Qu'il vive, qu'il vive. Oui, il n'eſt

» pas mon fils , il n'eſt pas le mien, il cit

» celui de rna rivale : mais encore une fois,

» qu'il vive , qu'il reſpire : Obſecro, Do
» mine , dare vivum º. • *

· Dans l'Article quatre du Chapitre III, où

il s'agit des ſacrifices, l'Auteur obſerve que

Jéhºva les preſcrit impérieuſernent & ſous

les plus grandes menaces, & que cependant

il dit dans Iſa e, dans Jérémie, dans Amos :

» Que m'importent vos nombreuſes viéti

, mes ? qu'ai - je beſoin de vos béliers en

» holocauſte, de la graiſſe & du ſang de vos

, agneaux : Vos fêtes, vos parfums , vos

2

2

2

» ehent peu, &c. ".

Contradiction apparente, que les Pères

de l'Egliſe ont très ſenſément expliquée par

la préférence donnée à la pureté du cœur

ſur ces ſacrifices, quoique commandés...

| Cette préférence, mais ſans l'abrogation

du précepte , eſt très - bien marquée auſſi

dans cette éloquente tirade d'Athalie, où

, Racine met en beaux vers les paſſages des

Prophètes que nous venons de citer.

Du zèle de ma Loi que ſert de vous parer ?

| Par de ſtériles vœux petiſez-vcus m'honorer ? -

Quel fruit me revient il de tous vos ſacrifices ?

Ai-je beſoin du ſaEg des boues & des geniſſes ? .

Le ſang de ves Rois crie & n'eſt point écouté.

- Rompcz, rompez tout pacte avec l'impiété ;

• animaux , toutes vos offandes me tou
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Du rei'ieu de mon Pcuple exterminez les crimes,

Et vous viendrez après m'inimoler vos victimes.

· A cette occaſion, l'Auteur examine ſi les

Juifs ont eu des ſacrifices humains, & s'ils

étoient ordonnés. Il convient qu'ils ont eu

de ſemblables ſacrifices ; mais bien loin

qu'ils fuſſent ordonnés , Dieu lui - même

réclame contre eet abus cruel par la voix

de ſes Prophètes. Il eſt dit ſeulement dans

le Lévitique , que tout homme conſacré

par anathêtne, mourra ; ce qui déſigne ſeu

lement des coupablcs condamnés à mort

pour de certaines violations de la Lci, &

qui étoient punis dans cette qualité de cou

pibles, mais non pas ſacrifiés comme vic

| tiines.

Le Divorce étoit établi par la Loi de

Moïſe ; mais cctte faculté étoit-elle accor

dée indifféremment aux dcux sèxes ? ou

étoit-elle excluſivement le partage des hom

mes ? La Loi ſe taiſoit à cet égard; & il

eſt difficile, dit l'Auteur, de penſer que les

femmes euſſent le droit d interprérer favo

rablement ce ſilence. On ne voit pas qu'el

les l'aient oſé pendant un grand nombre

de ſiècles; le plus ancien exemple qu'offre

l'Hiſtoire des Juifs d'une répudiation ſcm

blable, eſt du règne d'Auguſte. Salomé ,

ſœur d'Hérode le Grand, répudia Coſto

bare ; action , dit Josèphe , contraire à nos

Loix, qui ne la permettent qu'aux maris.

Mais le même Josèphe nous apprend que
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cet exemple ne tarda pas à être ſuivi ; & ſi

l'on en croit le Père Calmet , qui n'oublie

rien pour juſtifier ſon aſicrtion , dans ſa

Diſſertation ſur le Divorce, le Chriſtianiſme

même dans les ſiècles de l #gliie naifiante ; .

pertiiit aux femmes , du mºins en Ccsi

dent , de répudier leurs maris, dans le ſcul

cas, il eſt vrai, où ils commettroient un

adul ère. -

Quant à la dot , on obſerve ici qu'au

lieu que les Peuples modernes de l'Europe

ſoumettent les femmes à apporter une dot,

la piupart des Peuples anciens , à l excep

tion des Romains, exigèrent la dot du mari;

que les Hébreux en particulier achetoient

leurs femmes plutôt qu'ils n'en étoient ache

tés. Ce n'étoit pas toujours à prix d'argent ;

des grains, des troupeaux, des bijoux, la

liberté mênie y ſuppléoient quelquefois :

des pendans d'oreilles & des bracelets d'or,

de riches habits, des vaſes précieux , un

certain nombre de chameaux, ſont la dot

qu'iſaac offre à Rébecca. Jacob ne trouve

d'autre moyen d'obtenir Rachel, que de ſer

vir gratuitement Laban, père de Rachel ,

pendant 14 ans, même pendant 2 I. Les

parens de la mariée lui faiſoient ſeulement

quelques légers préſens pour ſa parure.

Paſſons à l examen de quelques Loix cri

minelles, & à la manière dont cette partie

importante de la Juſtice étoit adminiſtrée.

· Les Juifs, dit l'Auteur , ne ſe permet

toient point dans leurs interregatoires de
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tendre des piéges ou d'inſpirer de la crainte

à i accuſé , uſage indécent & féroce , ajoute

t-il, qui s'eſt malheureuſement établi chez

la plupart des Natiºns modernes. » On

» voit des Magiſtrats indignes de ce nom,

» chargés du tort d un de leurs concitoyens,

» ſembler d'abord le regarder comme cri

» minel, & chercher avec une attentien

» inq tiète les preuves de ſon forfait, plu

: » tôt que celles de ſon innocence. Vous

» n'êtes que ſcepçonné, ils vous ſuppó

» ſent convaincu .. Les Magiſtrats Hébreux

invitoient les témoins, ainſi que l'accuſa

teur, à penſer que le ſang qu'ils alloient

faire répandre, ne ceſleroit de crier contre

eux s'il étoit répandu injuſtement. Les ex

: preſſions qu'on employoit à l'égard de l'ac

cuſé, reſpiroient l'humanité & une ſorte de

bienveillance. » Les Juges ſe ſouvenoient

» que ce malheureux étoit un de leurs ſem--

- » blables, & qu'il pouvoit être innocent •.

Cette idée ſembloit les animer ſur-tgut

au moment d'une condamnation capitale.

On les voit alors pénétrés de cette maxime,

inſpirée par la raiſon & par la Nature, que

la Société ne doit pas ſ§ qu'on lui ar

· rache légèrement les citoyens qui la com

poſent, & dont elle eſt la protectrice , la

déciſion, même prononcée, n'étoit point ir

· révocable. Rentrés chez eux, où il leur

· étoit commandé de s'abſtenir du vin & de

· manger ſobrement, les Juges recommen

·çoient, deux à deux, en particulier, l'exa

2
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men de l'affaire ; ils fortificient ou ils iri

firmoient leur première opinion par la com

munication des lumières & par la réflexion :

le lendemain, ils retournoient au Tribunal ;

ceux qui avoient condamné la veille, peu

voient abſoudre : mais ceux qui avoient ab

ſous la veille, n'étoient plus reçus à con

damner. -

Le jugement définitif porté, le coupable

marchoit au ſupplice, accompagné de deux

Magiſtrats, chargés d'entendre juſqu'au der

nier moment ce qu'il auroit à dire pour fa

défenſe , & de l'apprécier. De plus, un

Héraut invitoit à haute voix les Citoyens

à entreprendre la juſtificatiºn du condain

· né, s'ils avoient quclque choſe à dire en

· ſa faveur. Un Citoyen ſe préſentoit il pour

ſatisfaire à cette Invitation , le condamné

étoit reconduit en priſon, & les preuves

| de ſon défenſeur examinées. La Loi, dans

dcs cas pareils , ordonne de ramener juſ

qu'à cinq fois celui qu'elle a condamné.

On ne négligcoit rien pour obtenir l'aveu

du coupable ; enfin on l'enivroit , pour lui

rendre moins cruelles les approches de la

Il]Ol't. - -

L'Auteur prend plaiſir à développer tous

· les avantages de cette équitable & humainc

circonſpeétion ; mais il ne nous diſlitnule

pas que Baſnage & Calmet, dont les noms

, ſont d'un aſſez grand poids ſur la matière

dont il s'agit, ne croicnt point à tous ccs dé

tails de compaſſion & d'humanité ; qu'ils

A.
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cnt prétendu, ſelon l'expreſſion de l'Au

teur, qu on nous troinpoit par cette narra

tion touchante. L'Auteur les combat avec

zèle & avec force; il s'étonne qu'on veuille

mieux connoître les uſages & les Loix

d'une Nation, que la Nation elle même. Il

cite en preuve de l'uſage allégué , l'exem

ple de Daniel entreprenant la défenſe de

Suſanne au moment où on la conduiſoit au

ſupplice.

Les Iſraélites n'avoient pas des ſupplices

différens pour les différens citoyens. La

diverſité des crimes produiſoit ſeule la di

- verſité des peines. » Ils ne pensèrent pas

» comme pluſieurs Nations modernes, qui,

- » honorant la dignité du coupable juſque ,

| » ſur l'échafaud où il va périr , voient

| » encore un ſang illuſtre dans l'homme

º » qui a trahi ſa Patrie, la Nature ou l'hu

» manité º. . - -

• , Moïſe, imité en cela par le Légiſlateur

- de la Perſe & par ceux de la Grèce, ne ,

prononça aucune peine contre le parricide. .

Ces Légiſlateurs ne crurent pas ſans doute ,

un tel crime poſſible. Le ſupplice de mort

eſt ordonné par la Loi de Moïſe contre

celui qui frappe ſou père ou ſa mère, les

outrage ou les maudit. ' · . • j

· Il y avoit des lieux d'aſile chez les Juifs, ,

mais ils n'étoient que pour los meurtres

involontaires ; la Loi preſcrivoit expreſſé-..

ment d'arracher de l'Autel le meurtrier vo-..

lontaire : » Inſtitution ſage, dit l'Auteur,

·
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» trop peu imitée chez d'autres Nations,

» où, par un ſacrilége horrible , les plus

» vils ſcélérats ſe ſont toujours réfugiés dans

» les Temples, comme ſi le crime devoit .

» ſe placer ſous la protection desDieux ".

· L'infanticide étoit puni de mort, ainſi que

la ſuppreiiion de part & mêsmel'avortement. .

Cn permit cepcndant de tuer le fétus, ſoit

avec la main , ſºit avec des breuvages ou

d'autres remèdes , ſi l accouchement étoit

laborieux , & qu'il y eût du danger pour

la vie de la mère ; eruauté néceſſaire , dit

Tertullien , potir que l'enfant ne devienne

pas matricide. Si néanmoins l'enfant mon

troit déjà la tête , on ne pouvoir plus lui

denner la mort , même pour ſauver ſla ,

mière. .. ºi * º , . ". , · ·

-Si un horºme en avoit bleſſé un autre,

le coupable étoit obligé de dédommager

le bleſſé , & de ce que lui coutoient les

Médecins, & des profits qu'il eût retirés

de ſon travail. Si un Maître frappe ſon eſ-º

clave juſqu'à le priver d'un œil ou d'une !

dent, l'affranchir eſt la réparation qu'il lui !

doit. : - º - . ' ' ' ' '

: En matière d'adultère, les Juifs ſe con

tentoient d'un ſeultémoignage, tandis qu'en -

toute autre matière, un témoignage unique º

étoit inſuffiſant. » Un ſeul témoignage,

» s'écrie avec raiſon l'Auteur, pour un délitº

» qui trouble le repos des familles, l'ordre :

» des ſucceſſiens, le bonheur de l'union :

». la plus tendre & la plus ſacrée « ! . "



, D E F R A N C E. - 2 ;

' Ce n'eſt pas tout , ordinairement on

rejetoit la dépoſition des parens & des

eſclaves; ici on l'adoptoit. On adinettoit

des témoins plus ſuſpects encore, la belle

mère , la belle-fiile, la belle-ſœur.

Si de deux témoins , l'un afnrmoit le

crime, & l'autre le nioit, le témoin négatif,

venant le dernier , étoit cenſé parler pour

épargner à la femme le ſupplice qui la me

naçoit ; ſa dépoſition étoit comptée peur

rien , & celle du témoin accuſateur con

ſervoit toute ſa force : » Etrange Juriſprt

» dence, qui ſuppoſe une grande avidité

» de trouver un coupable ! Croira t-on

» qu'un Rabbin, diſtingué par ſes talens

» & ſon érudition, a oſé dire en propres

» termes : Celui qui attiſte l adultère equi

» vaat à deux temoins , mais celui qui le

» nie eſt ſeal & n'equivaut qu'à un ſeul.Je

» ne me permets, dit l'Auteur , aucune

» réflexion ſur ce paſſage & ſur cette opi

» nion, qui vraiſemblalelement eſt un abus

» de ce vieux axiome : On doit plus de cro

yance à une perſonne qui affirºne,qu'à cent

» perſºnnes qui nient. La ſenſibilité de mes

» Lecteurs ſuppléera aiſément à mon ſilence

, » ſur l'application horrible d'un adage de

» Philoſophie à la meſure des peines & à

» la certitude des forfaits «. | . -

· Miais pour pouvoir intenter l'accuſation

d'adultère contre ſa femme, il falloit que

le mari fût irréprochable à cet égard. Ma

ritus abſque culpâ erit , eit-il dit au Livre

32
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des Nembres, Chap. V, verſ. 3 1 ; » idée

» morale, qui produiſoit, dit l'Auteur, le

» double avantage de contenir les époux

» dans leur vie ptivée, & de les empêcher

» de ſe rendre légèrement accuſateurs. En

» leur inſpirant une crainte ſalutaire, on

» favoriſoit dans l'un & dans l'autre cette

» chaſte fidélité ſi néceſſaire au bonheur

» - COlllll)l11] **.

Ulpien, ſur la Loi Julia, de Adulteriis,

exige auſſi la même condition dans le mari

qui accuſe ſa femme d'adultère : Judex

adulterii antè oculos habere debet & inqui

rere an maritus pudicè vivens mulieri quoque

bonos mores colendi autor fuerit. Periniquum

enim videtur eſſe ut pudicitiam vir ab uxore

exigat, quam ipſe non exhibeat. . ·

L'homme fut ſeul puni pour la- ſéduc

tion ; la peine fut que le ſéducteur d'une

vierge non fiancée, lui donnoit une dot &

l'épouſoit ſans pouvoir jamais la répudier.

Refuſoit-on de la lui accorder ? il donnoit

su père la ſomme néceſſaire aux filles pour

ſe Harier. On ajoutoit une amende pour

l'ignominie répandue ſur la perſonne ſéduite.

L'amende fut plus forte encore dans le cas

du rapt ; elle fut même prepertionnée aux

circonſtances , elle étoit † forte , par

, cxemple, ſi c'étoit un homme d'un rang

ou bas, ou médiocre , qui eût enlevé une

fille d'un rang très-ſupérieur. . _»

La peine du vol eſt purement pécuniaire

chez les Juifs. A-t- on conſervé la choſe

- dérobée ?

3

3
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dérobée ? on la reſtituera en y joignant le

double de la valeur L'a-t-on déjà vendue

ou tuée , ſi c'eſt un animal : on payer

cinq bœufs pour un bœuf, quatre brebis

pour une brebis. L'Auteur explique toutes

ces différences par deux raiſons ; l'une gé

nérale, ſur la différence entre les animaux

& les choſes inanimées quant à la reſtitu

rion , ſe tire de la néceſſité de faire reſ

pecter davantage la propriété des animaux,

qui, naturellensent répandus dans les cam

pºgnes, y ſont ſous la ſauvc garde publique,

au lieu que chaque Citoyen étant cbligé de

garder ſcs meubles, ſon or, &c. il peut,

ſion les lui dérobe, imputer à ſa négligence

une partie de ſon malheur. L'autre raiſon

, eſt particulière , & porte ſur la différence

de cinq bœufs à quarre brebis. L'Auteur

crait que Cette§ prend ſa ſource

dans l'utilité dont le premier de ces ani

maux eſt poar l'Agriculture. La reſtitution

éteit priſe d'abord ſur les effets mobiliers

du coupable ; au défaut de meubles , on

ve,adoit ſes immeubles ; s'il ne poſſédoit

aucune efpèce de bien, on le vendoit lui

mêlne. " . - -

· M. de Paſtoret a ſoin d'offrir toujours

le parallèle des Loix & des uſages des Juifs

avec nos Loix & nos uſages, & nous ne

gagnons pas toujours à la comparaiſon.Chez .

les Hébreux, on ne pºuvoit enterrer que

hors des villes : » Ils n'avoient pas eu , dit

» l' Au eur,i t barbarie d'enſevelir les morts

N° 49 6 Déc. 4783. B
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» dans les villes & dans les Ternples. Par

une idée digne de Mézence , # ne fcr

çcient pas les citoyens à n'effrir leurs
prières à l'Etre Suprême , que dans les

lieux où les inſectes achevoient de dé

vorer la dépouille de leurs ancêtres , à

ne s'agenouiller que ſur les débris de

ceux dont on mérita la tendreſſe. Eh !

pourquoi, malgré la velcnté touchante du

Monarque, voyons nous encore des Paſ

teurs, faits pour preſcrire l'obéiſſance &

l'humanité, réfiſter aux déſirs du Prince,

tion les ſerviteurs fidèles de l'Eternel !

Imitons ces Juifs que notre ignorance

dédaigneuſe a ſi ſouvent calomniés. Une

montagne, un chemin , une caverne ,

le creux d'un rocher, renfermoient leurs
cendres •. - , S

Si l'Auteur , dans l'examen qu'il fait des

diverſes Loix & des différens uſages des

Hébreux, trouve ſouvent à louer, il trouve

auſſi quelquefois à blâmer ; cependant, ſi

ces Loix étoient toutes contenues dans le

Pentateuque, cette diſcuſſion ſeroit témé

raire, & tout jugement d'itnprcbation ſeroit

interdit ; mais on diftingue la Loi écrite &

la Loi orale. La première, quoiqu'abrogée

à beaucoup d'égards par la Loi de grace ,

eſt l'objet de tous nos reſpects. Quant à la

Loi orale, c'eſt une tradition conſtante parmi

les Rabbins, qu'outre les préceptes conſer- .

vés dans le Peatateuque, Moïſe, pendant

& vouloir toujours environner d infec



· D E F R A N C E. 27

*,

-

-

les quarante jours qu'il paſſa ſur le Mont

Sinaï, en reçnt de Dieu même pluſieurs

autres qu'il ne tranſcrivit pas, & qui ne ſe

ſont long temps conſervés que par la tra

dition orale. L'exil & les malheurs des Iſraé

lites ayant rendu très-diffieile cette tranſ

miſſion de la Loi orale, le Rabbin Juda ,

qui vivoit ſous Antonin Pie, pour empê

cher qu'elle ne pérît totalement, raſſembla

ce qu'il en put trouver dans la mémoire

des hommes & dans ſa propre mémoire ,

& en forma le recueil qui s'appelle la

Miſna. On y joignit enſuite des diſcuſſions

& des déciſions de plufieurs Rabbins, &

ces additions formèrent une ſorte de Con

mentaire, dont la Miſha eſt le texte, &

qu'on appela le Taimu l ou la Gémare. Or

les opinions & les déeiſions des Rabbins

& des Taltnndiſtes, mêlées de tant de rê

yeries , laiſſent au raiſonnement & à la

diſcuſſion la liberté la plus entière, & .

c'eſt de cette liberté qºe M. de Paſtoret,

uſe avec beaucoup de ſageſſe & d'équité. .

Un des traits qu'il adniire le plus daus

la Légiſlation de Moïſe, & qui a été le plus

irnité par les grands Légiſlateurs de l'Orient, .

tels que Zoroaſtre & Mahomèt, c'eſt une

attention conſtante pour la ſanté des Ci- .

toyens. L'uſage du porc, du lièvre, &c, des.

poiſſons ſans écaille dont la chair eſt graſſe &

huileuſe, de toutes les viandes peſantes ,.

celui des graiſſes de bœuf, de chèvre ,

· d'agneau, fut interdit, & cette interdiction

B t
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étoit très-ſage dans un pays où la chaleur .

exceſſive, relâchant les fibres de l'eſtomac,

rendoitla digeſtion plus difficile& plus lente.

Il eſt encore défendu aux Hébreux de nian

ger du ſang, & ils ſont d'un tel ſcrupule ſur

ce point & ſur quelques autres ſemblables,

que la boucherie eſt chez eux un art diffi

cile, & que les Bouchers Juifs ſont ſou-.

mis à des études ſuivies & particulières.

Il y a ſur leur profeſſion pluſieurs Livres

qu'il leur eſt eſſentiel de connoître , &

qu'il leur eſt ordonné d'étudier & de relire.

Buxtorf nous a donné la forme de leur

brevet, qui ſuppoſe un examen préalable

aſſez rigoureux , & qui contient une in

jonction de continuer les études néceſſaires.

Hodiè exploravi & examinavi preſtantem

& egregium N, filium N, & illum in arte

maétandi , peritum & induſtrium , tùm ore,

tùm manu eſſe comperi. Ideà , illi pecus

maâlare & inquirere permitto, & liberè comedi"

poterit quidquid maćtaverit & inquiſiverit.

Hâc tamen lege , ut adhùc per integrum

' annum ſingulis hebdomadibus ſemel, ritus

mačlationis & inquiſitionis diligenter perle

gat , anno verò ſecundo, ſingulis menſibus

ſemel ; tandem reliquo vita ſua ſpatio , .

| ſºngulis trimeſtribus ſenel tantàm. Atteſ

rante Rabbino N.

L'Auteur examine ſi Moïſe peut avoir

reçu des Grecs ſes dogmes & ſes Loix :

mais eſt-ce qu'une opinion ſi hautement
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démentie par la Chronologie , a pu être

ſoutenue par quelqu'un ? Cui , elle l'a été

par quelques Païens , également ennemis

& de la Religion Juive & de la Religion

Chrétienne, nommément par Celſe.St. Clé

ment d'Alexandrie & les autres défenſeurs

du Chriſtianiſine les ont aiſément réfutés.

Mais les Grecs reçurent-ils de Moïſe une

partie au moins de leurs Loix & de leurs

coutumes ? Cette autre opinien a beaucºup

· de partiſans parmi lcs Pères de l'Egliſe, méme

parmi des Savans modernes. M. de Paſtoret

n'eſt point de leur avis, & ſans diſſimuler

ni affoiblir leurs raiſons , il les trouve ab

ſolument détruites par les raiſons contrai

res que Dom Calmet a pris ſoin d'y op

poſer.

L'Auteur, dans cc ſolide Ouvrage, n'a pas

· épargné l'érudition ; mais le Lecteur ne de

mande pas mieux que d'être inſtruit , ou ,

· ſi l'on veut , il conſent du moins d'être

inſtruit , pourvu qu'on lui rende l'inſtruc

· tion facile, & elle eſt très-facilitée ici par

la méthode & par l'agrément.

2$s
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· LETTRE ſur les Nègres & l'eſclavage.

•mTºrrmanºrrrmmmrme

JE viens de lire, Monfiear, dans votre Nº. 34,

l'extrait de l'Ouvrage de M. Schvarts ſur les

· Nègres...Révolté comme lui des cruautés qu'on

, exerce envers ces malheureux, j'avois commencé

en Amérique un Eſſai ſur les mœurs de St. Do

mingue, & la manière de leur donner la liberté

ſans nuire à la proſpérité de la Colonie. Ayant

| Ferdu depuis tous mes papiers dans le naufrage

que j'ai fait ſur les côtes de France, j'avois ré
noncé à ce prºi ; mais l'intérêt que vous prenez

| à l'humanité, m'engage à vous faire patt de quel

ques réflexions à ce ſujet, que je vous prie de vou

loir bien imprimer, fi veus les en trouvez dignes.

Avant d'examiner ſi M. S. .. , dont les inten

tioes ſont teſfcctables , parle en homme qui con

· ncît le pays, & ſi ſon ſyſtême eſt praticable,
>our mieux prouver combien il eſt néceſſaire d'a-

§ l'eſtlavage, jetons un coup-d'œil ſur les

déſordres que l'on voit dans les Colonies , dont

une partie en eſt la ſuite, & dont l'autre ceſſeroit

bientôt avec lui. Sans parler de la vanité ridicule

occaſionnée actuellement par la différence de cou

leur, & qui met tous les états de niveau ; vanité

qui cauſe tant de duels, de débauches , de pertes

au jeu, & d'excès de toute eſpèce, quel eſt l'ordre

de Citcyens à St. Domingue, où l'on trouve des

merurs, de la bonne foi ? Par-tout on n'entend

-
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parler que de vols, de friponnerics, d'empºi

ionnemens, de paroles fauſſes, de gens qui plai

dent contre leurs ſignatures : on n'y a d'autres plai

ſirs que la table, le jeu, la débauche la plus

crapuleuſe ; cha:un s'et,vie, ſe déchire, cherche

à s'etrichir aux dépers de ſon voiſin 3 par-tout

cn entend grander le ſouct, par - tout on vois

ruiſſeler le ſang des Nègres, & leurs plaics frottées

de pisient , pour en augmenter la douleur ; ici

c'eſt une femme ( car ciles ſont auſſi cruelles que

les hommes ) qui fait empaler une Négreſſe 3 là

c'cſ un babitait qui fuit enterrer des† juſ

qu'au cou, & les la'ſſt périr ainſi ; plus loin, un

autre qui les fait jeter daºs un braſier ardent 3 ua

3me. qui , non content des coups qu'il leur voit

donner, les mord & leur piétine ſur la ſigure. Si

je repréſente à l'un d'eux qu'on perd beaucoup

de§ par l'excès du travail, on me répond :

Qtt'import que ces gueux-là meurent? Pourvu qu'on

faſſe de gros revenus avec le ſucre , on en achète

d'autres : & ces atrocités & mille autres pareille1,

dont on peut citer le temps, le lieu , & le nom

des bourreaux, ſe renouvellent à chaque iuſtans

dans toute la Calonie. Telles ſont les moeurs de St.

Domingue, de la Jamaïque, de tous les lieux où

ii y aura des cfclaves Nègres; & ce ſont ces gens

là qui diſent qu'il faut aller en Amérique, ſi l'on

veut avoir de "eſp-it. Ah ! dites qu'il faut y aller,

ſi l'on veut devenir fripon, crapuleux, barbare,

inſenſible à toutes lcs jouiſſances du cœur & de

l'eſprit. En France cn ſe cache pour voler , pour

afiaffiner ; à St. Donningue, on l'avoue, on s'en

vante impiidetaine#t.

Les Loix de la pudeur, ( j'en excepte , ainſi

que ſur tout le 1eſie , quelques perſonnes eſti

mables des deux sexes ) , la pudeur n'y eſt pas

plus rcſpcctéc ; on voit les femmes les plus§

B 4
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aller ſur les navires Négriers, examiner & mar

chander les eſclaves nus. Vais-je à bord de ces

bâtimens ? je vois une foule de ces malheureux

entaſſés, enchaînés ainſi que des criminels, ſous

un pont fort bas, qui exhale une odeur infeéte,

& où ils n'ont preſque point d'air ni de jour. Si

je les interroge , ils me diſent que leurs Princes

n'entreprennent des guerres, que pour avoir ,

avec les priſonniers , de l'eau-de-vie, des fuſils,

& d'autres marchandiſes d Europe ; qu'on les a

amenés de plus de quatre cents lieues dans les

terres , à travers des déſerts affreux , un bâton

fourchu au cou ; qu'un grand nombre a ſuccombé

de fatigue en route; qu'une partie a péri ſur le

rivage, par le chagrin & le mauvais air; qu'il

en eft mort beaucoup cn mer, par les mauvais

traitemens & la mauvaiſe nourriture , qui a fait

ſortir aux autres une multitude de puſtules. J'ap

prends que les Marchands qui vculent s'en défaire

ont des ſecrets pour faire rentrer ces éruptions,

- ce qui en fait mourir encore une infinité après

qu'ils ſont achetés. Enfin, je vois que pour avoir aux

Antilles un Nègre fait au pays, il en coute au moins

dix hommes à l'Afrique , & que nous ne prênons

pas un morceau de§ , une taſſe de café; qui

n'ait fait répandre peut-être dix taſſes de ſang.

· Témoin de ces horreurs, & convaincu que les

Nègres ſont toujours maltraités , quelque hon

néte que puiſſe être l'homme que l'on envoie là

bas, parce que chacun, en arrivant, prend les pré

jugés du pays, j'ai juré, ſi jamais j'ai des biens

en Amérique , d'aller me jeter aux pieds du Roi

pour obtenir la permiſſion de donner la liberré

à mes Nègres, en leur cédant un terrein & de

quoi vivre pendant un an. Mais vous ignºriºz

cut-être, Monſicur, qu'à Saint Domingue il fûr

défendu de faire du bien ; apprenez à quel point
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en trompe la religion d'un Mcnarqueſeiiſible, qui,

en montant ſur le trône , a aboli la ſervittide

dans tous ſes domaines. Si l'cn veut afiranchir

un Nègre , il faut en demander la permiſiion ;

c'eſt une grace que l'on n'accorde guère que pour
un ſeul ſujet, & pour laquelle il faut payer deux

mille livres par tête, ſans compter les frais de

Bureau ; on ne permettroit pas, même en payant,

- de donncr† libertés ; & d'ailleurs quel

· particulier,

eſclaves : Non ſeulement cette Loi & I'eſclavage

ce prix, pourroit aſfranclir tous ſes

devroient être abolis, par cela ſeul qu'ils révol

· tent la raiſon & l'humanité, & produiſent une

infinité de déſordres ; je dis plus , la réforme eſt

néceſſaire , même pour la conſervation de la Co

lonie , & ſi l'on n'en vient pas là, nous la perdrors

infailliblement pcut-être avant un demi-lecle. On

ſait que l'Afrique ſe dépeuple tous les jeuts; que

les eſclaves que l on trouvoit d'abord ſur la côte,

† de plus de 4oo lieues dans les

terres ; que le prix cn augmente ſans ccſſe, &

peut-être avaut trente ans ils deviendront ſi chcrs,

qu'on nc pourra plus en acheter , ce qui entraî

neroit la ruine des Colonies 3 d'ailleurs Saint

Domingue, la principale , eſt expoſée à êtte

priſe à la première invaſion de l'enremi ,

tant qu'elle ne ſera défendue que par la Miliée

blanche , dôºt on a éprouvé la nullité dans la

dernière guerre , tandis que l'on a été content

, des Mulâtres & Nègres libres, qui ſeuls pcurreient

la défendre s'ils étoient en plus grand nombre ,

par la ſubordination qui règne parmî eux.

La néceſſité d'ab blir l'eſclavage me paroiſſant

ſuffiſamment démontrée, paſſons aux moyens prc

poſés par M. S. .. , dont le premier eſt la défenſe

de continuer la traite des Nègres : aſſurément il

n'y a rien de plus ſage ; nos Marins pourroient
&5" > p -
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s'occuper de pluſieurs autres navigatiens dont

s'emparent les étrangers qui abondent dans nos

ports, & Sa Majeſté ayant fait eſpérer qu'elle

ôteroit un jour les gabclles, ils pourroient , par

la ſuite, porter nos ſels aux Peuples voiſins, Quant

à ce que dit M. S... que les Européens pour

: roient travailler la terre dans nos iſles, où il y a

† Noirs contre un Blanc, il ne fait pas ſans

oute qu'on a épsouvé mille fois qu ils n'y pou

voient pas réſiſter ; que le climat ſeul emporte

dans l'année la moitié de ceux qui y paſſent ; &

que la nourriture du moindre Blanc coutant plus

que celle de dix Nègres, les premiers ne gagne- .

roient jamais la leur, parce qu'ils ſont accoutu

més aux vivres d'Europc, qui ſent fort chers en

Amérique, au lieu que celle des Nègres, cempofée

, de patates & d'eau, eſt cemptée pour rien là-bas.

Le projet de M. S..., qui propoſe aux habitans

· de re garder que leurs moulins, & d'aliéncr à

' des familles étrangères les différentes parties de

· lenrs habitations , ne me paroît pas moins chi

' mérique, & me fait ſoupçoener qu'il ne connoît

· pas le† Comment peut-on cemparer la cul

ture dti ſucre à celle § blé , de l'olive, de la

| vigre ? On conſerve le blé & l'olive long-temps

' avant de les envoyer au moulin ; quant à la veii

| dange, il y a peu de propriétaires qui n'aient un

preſſoir que deux honmes font aller; & même

avec une cuve où l'on foule lc raiſin, beaucoup

' de particaliers s'en paſſent; au lieu que ſi la canne

" n'eft pas preſſée § heures après qu'elle eſt

soupée , elle ſe sèche ou le jus ſe tourne. M.

·S. .. ignore-t-il qu'il faut près de trente pcrſonnes

· à une fucrerie, ſoit pour f,ºnir aux moulins &

aux fourneaux, foit pour faire le ſucre & conduire

les charrettes qui portent les carnes 2 Ignore-t-if

que les canncs étant dures & très-ſerrées, il faut

· quatre fois plus de bras dans le même temps,
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pour couper un arpent en cannes, que ſi cet ar

ent étoit en blé, & que pour entretenir une

§ qui ne doit pas arréter quand on veut

ſaire de bon ſucre, il faut encºre près de trente

perſonnes à couper ſans ceſſe des cannes ? Que

peurroit ſaire une famille compoſée de quatre eu

cinq perſoiiees Leurs cannes ſeroient pourries dix

· fois avant qu'ils en euſſent aſſez pour faire aller

les moulins. D'aiiieurs, ces moulins, lcs étuves,

les divers bâtimens, les fourneaux, les chaudières,

les barriques, le ſuif, la chaux, tout ce qu'il faut

pour faire le ſucre eſt ſi cher, qu'on ne leur

donneroit pas la moit é da produit de leurs cannes ;

les petites habitations , qui ſont obligées d'aller

ehez un voiſin reuier(faire le ſucre) ſi leurs moulins

ne ſont pas en état ne tirent jamais que la moitié,

quoique leurs Nègres travaillent & portent les

cannes. Que votre atelier ſoit compoſé de jcur

raliers ou d'eſciave5, cela eft égal , mais il faût

abſolument un atelier pºur faire du ſucre. En

générai, ne comparonº jamais l'Europe à l'Améri

que ; en France il faut travailler pour vivre ; là

bas , des Nègres qui ſe contenterort de patates,

peuvert ſe rcpcſer snze meis & demi par an, &

ils ne feront rien tant qu'ils ſeront avilis & qu'on

n': xcitera pas leur a Ebition, Les partiſans de l'eſ

clavage , ayant ainſi convaincu M. S. .. de ne

pas coneoître la culture dont il parle, feront aiſé

ment paſſer pour des rêveries toutes les autres

choſes excellentes ſans doute qu'il pourroit dire

d'ailleurs, & peut - être même s'en prévaudront

pour appcler viſionnaires tous ceux qui diront

qu'on peut affranchir leurs eſclaves ſans les rui

ner : tant il eſt dangereux de mal défendre les

meilleures cauſes ! -

| Quoi qu'il en ſoit, voici quelques-uns des

moyens que je prendrois pour opérer cet affran

B 6
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ehiſſement , dont je crois avoir démcntré plus

haut l'abſolue néceſſité : d'abord défendre la traite,

ainſi que nous l'avons déja dit, & permettre à

chacun de donner la liberté à ſes Nègres ſans

payer ; ordonner aux Maîtres d'affranchir tcus ceux

qui , par leur induſtrie ou leurs amis , aurorent

amaſſé ie prix qu'ils ſeroient eſtimés , enſuite dé

clarer lii res tous ceux qui raîtroient à l'avenir,

& pour un certain temps ſeulement, obliger ,

depuis l'âge de quinze ans, ceux qui n'ort pas

un métier, ou u, e cabane & un petit champ,

de travailler dans les hab ations à un e cattn

( quinze fois ) par jour, logés & nourris ; e vais

prouver, par un calcul fort limpie , que l:s babi

tans y gagneroient, bien loin d'y perdre. Surpoſers

un atelicr de 2oo têtes de Nègre« Créoles, cºmme

celui de l'habi ation où j'étois , & l'on petit rai

ſonner à peu près de méme pour tout s ies autres

habitations que j'ai vues, même les caféyères &

les indigoteries. Comme ſur ces deux certs têtes

il faut retrancher les domeſtiques , les vieiliards ,

les femmes en couche & gr ſes avancées , & lss

malades, on n'aura jamais plus de qua re vingts

Nègres travaillans, parmi leſ jueis il y a encere

des nourrices, des infirmes, & de la j uncſſe

qu'il faut ménager. Tous les Créoles convictºr: nt

-† ſi un pareil a elier fait quatre cetits miii ers

e ſucre brut, un acelier de quatre-vingts ferts

Nègres, choiſis & toujours travaillans, en fe ciert

an moins cinq cents. Or q atre-vingts journaliers,

à un eſcalin par jour, même en payant plus

cher les Nègres à tale s, comme l.s Sucriers &

les Tonneliers , ſi on retranchoit les jours qu'ils

· ne travaillent pas, com : e les Dimanches , re

couteroient pas plus de trente-deux mi le huit ent

livres par an, & c'cſt à peu piès ce que valent

les cent milliers de ſucre qu'ils f rci.nt de plus.

A la vérité il faudroit les loger & nourrir ; mais

-
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les caſes ſont faites, & la nourriture ne couteroit

guère plus de quinze jours de travail par an,

travail qu'il faut faire d ailleuts dans ſ'é:at actuel

des choſes. Les barrières, les animaux, les champs

de patates, ſeroient gardés par des vieillards &

des enfans, à qui on n. donneroit rien ou preſque

rien que le logement & la ncurriture , parce

qu'ils ne travaillent pas , & l'on en trouveroit

aſſez. Je conviens q ie pour avoir ſans ceſſe 8o

Nègre travaillans, il faudroit en loger beaucoup

davantage chez ſºi, parce qu'il y en a toujours

uelques-uns qui ſont véritablement malades, &

es nourrices, par exemple, qui ne font pas grand

ouvraga , mais en ne leur payant que les jours

qii'ils travaillcat , & ne do nt qu'un demi

eſcalin aux nourrices, ce qui permettroit d'en pren

re deux au lieu d'un Nègre , tout cela reviendroit

au même. Cependaut les habitans $ qui épargne

roient une foule de dépenſes conſidérables, entre

autres l'habillement & l'achat des eſclavcs , dé

perſes qui coutent plus de ſeize mille livres par

an dans une habit,tion de deux cents têtes, pour

roient ainſi augrenter de moitié leur atelier , &

par conſéquent augmenter leurs revenus ; d'ailleurs

la liberté ayant rendu les Nègres plus intelligens,

& les habi ans, étant ， lors intéreſſés à en aveir

· le moins pcffible , ne feroient plus fouiller des

trous pout planter les cannes, & ſe ſerviroient

pour cela de la charrue, ce qui épargeeroit beau

coup de jeurtées de Nègres, & a ceux-ci des

peines infinies. On dit en Amérique que les Nègres

ne ſavent pas labourer, & que les canres vienºeiit

mal dans les ſillons; mais comrre j'ai vu & puis

prouver qu'avcc dc certaines précau.ions on peut

planter & même ſouvert arroſer les cannes avec

la charrue, je ſuis certain qu'on en adopteroit

la méthode, dès qu'il faudroit acheter les ſueurs

de ces malheureux. . • -

-
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Cependant, pour leur élever l'ame & leur •

donncr du goût pour nos Arts & nos jouiſſances,

je voudrois que l'on cafſàt le Code noir , monur

ment de barbarie qui déshonorera l'Europe dans

tous les ſiècies ;. qu'on leur donnât des facilités de

s'inſtruire , qu'on érablit pour eux des écoles de

gie, de Droit, de Médecine ; qu'on les fit

Juges, Cſficiers deTroupes, Prêtres inéne, coinme

dans les Colonies Eſpagnoles; enfin, qu'ils fuſſent

dans nos iſles auſſi conſidérés que les Blancs, &

que des Européens qui ne ſavent pas lire , ne ſe

cruſſent flus ſupérieurs à des Negres inſtruits.

Dès que les préjugés permettroient a ees derniers

de conduire des ateliers, ce qu'ils feroient mieux

& à mcilleur mar:hé que les Blancs, cette claſſe

immenſe des géransd'habirations, preſque entière

ment compoſée de libertins & de gens ſans aveu,

ſortiroit des iſles, & avec eux la corruption qu'ils

y appor:cnt; dn n'y verroit plus arriver que des

Marins , des Marchands & des Artiſans, qui, ne ſe

croyant plus des Dieux comme à préſent, par

la comparaiſon qu'ils ſont des Nègres à eux,

prendroicnt des mœurs plus douces & plus ſages.

Je voudrois eucore qu'on établît des prix, des

diitinétions pour les premiers Nègres nés eſclaves

ui deviendroient habitans ; on ſait combien ils

§ ambitieux, combien ils aiment à primer , à

briller. Accoutumés à la charrue , qui épargne

beaucoup de bras, & diſpenſés ainſi de fouiller .

des trctis de cantes, travail très - dur qui les

dégoûteroit d'en planter, les autres travaux d'une

ſucrerie ne leur parcîtroient plus que des jeux.

Pluſieurs familles, jalouſes de ſe diftinguer & de

faire étudier leurs enfans , ſe réuniroient pour

acheter ou fermer une habitation, & ils travail

lercient , non chacun un champ ſéparé, mais de

concert & comme un atelier. Étant devenus plus
-

'，
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riches, plus ſenſuels , ils pulluleroient beaucoup,

commc on en a la preuve par les Nègres libres,

& ils conſomineroient bien plus de nos marchan

diſes dc France, ce qui fercit gagne， conſidérable

ment au Commerce & aux Maruflctures.

Saint-Domingue, dira-t-on, deviendroit à la

longue une Province de Nºirs gouvernée par des

Blancs; qu'importe, ſi les B'ancs, qui ne forment
à préſent que le quinzième de la population, n'y

peuvent pas travailler la terre , & y ſont moins
- attachés à la France que les Noirs ? car ceux-ci

ſachant que leurs pareils ſont eſclaves chez les

autres Nations , s'attachcroient à nous , ne Vºº*

droient rien acheter que de rouº, ſe défeºdroient
comme des lions en cas d'attaquº , & n'auroicnt

pas beſoin de nos troupes. -

. Tel eſt, Monſieur, l'apperçu du projet que
j'avois fait pour l'abolition de t'eſclavage 3 ſi le

Public le trouve raiſonnable, & que lºs circonſ

tances me le permettent, j'y donnerai un jºuº plus

d'étendue. -

&

-

J'ai l'honneur d'être, MoNsIEUR ,

Vet-e, &c. Le Marquis DE LA

· FrUiLL ABE - D'AUeUssoN.

Au Château de Caſel-N cuvel , près Brive , en

Bas-Limouſin, ce 12 Septembre 1768.
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- coM É D I E FRA N Ç O IS E.

C)N ſe plaint beaucoup du Public, ſou

vent on a raiſon; mais l'a-t-on toujours ?

Cela eſt au moins douteux. Cet article n'eſt

pas un de ceux dans leſquels il neus ſeroit

poſſible d'approfondir la queſtion. En atten

, dant que les circonſtances nous d3irfient le

temps de l'examiner ſous toutes ſes faces,

jetons ici quelques idées préliminaires, &

, tâtens, pour ainſi dire , la raiſon des gens

éclairés , principalement de ceux dont la

partialité n'égare pas quelquefois les lu
IIllCICS.

Quand le Public eſt en cabale , quand

il précipite ſes opinions , lorſqu'avant le

nœud de l'Ouvrage qu'on repréſente ſous

ſes yeux, c'eſt-à-dire, avant de connoître

en quoi peut conſiſter l'intérêt, il éclate en

murmures indécens, qu'il paſſe de là à une

licence effrénée, & qu'il réunit tous ſes

efforts pour faire valoir le jugement aveugle

qu'il at rendu ; certainement il eſt très-con

damnable. L'eſt il autant , ou même peut il

l'être , lorſqu'après avoir été attentif & pa
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- tient, après avoir vu ſe ſuccéder rapidement

des choſes qui lui étoient déſagréables, il

laiſſe échapper par gradations les témoigna

ges de ſon mécontentement, & repouſſe

enfin l'Ouvrage qui l'ennuie, ſans lui donner

à connoître ſur quoi ſon intérêt peut être

établi ? Nous ne le croyons pas. ll eſt bien

vrai que l'intérêt de tout Ouvrage dram2ti

que doiealler en croiſſant, & que de longs,

même de triſtes développemens peuvent

- conduire à une fin intéreſſante ; mais dans

· une Pièce de Théatre, l intérêt doit exiſter

-par-tout. L'expoſition le prépare, le nœud

le fixe., & les incidens qui amènent le dé

-nouement , le développent & l'échauffent

·juſqu'à ſon terme. Voilà un principe qui
: tient à la raiſon & à l'art.

Une Pièce en cinq aétes, par exemple,

qui n'aura laiſſé appercevoir aucun motif

- d'intérêt pendant les trois premiers, pour

· roitêtre repouſſée par le Public au quatrième,

- ſans que l'Auteur eût le droit de ſe plaindre

· que de lui - même. C'eſt une bien foible

reſſource que celle de pouvoir dire : » On

- » n'a pas voulu m'entendre juſqu'à la fin »,

quand on a fourni d'une façon déplaiſante

: les trois cinquièmes de ſa courſe. C'eſt l'en

-ſemble d'une compoſition qui fait un bon

tableau, & une compoſition ne ceſſera pas

d'être médiocre , parce qu'on y remarquera

· quelques détails bien faits. Cette vérité eſt

· inccnteſtable. Le Public, pris en maſſe, ne

-ſe dit pas tout cela; mais il le ſent, parce
-*

-
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que le ſentiment des Arts naît avec tous

ceux qui ſont bien organiſés; & fans pou

· voir en dévelepper les principes , on peut

en être fort bon Juge. Les femrnes, nous

, ne parlons pas de celles qui fe croient

ſavantes, n'ºnt guère que le tact exquis

qu'elles doivent à la Nature, ponr pronon

cer ſur les Arts, & elle3 nc ſe tromperit

guère quand elles en ſuivent tout bonne

H,ent l'impulſion. Une grande partie du

Public mâle juge comme les femmes, par

ſentiment, & il juge fort bien, quand il

n'eſt entraîné par aucun motif étranger à

· ee qu'il éprouve au fond de l'ame.

Conſidérons d'ailleurs qu'il eſt aujour

d'hui très difficile de juger la Comédie pro

prement dite. La Comédie, qui n'eſt autre

choſe que la repréſentation des mœurs de

la Société , doit néceſſairement , à meſure

qu'elles changent,varier ſes formes,ſes habi

tudes, ſonſtyle & ſa manière.Quand Molière

& Regnard écrivoient, chaque état étoit en

core à ſa place ; chaque ordre des Citoyens

avoit ſon langage , ſes ridicules, ſes pro

cédés qui lui étoient particuliers. Leur Co

mique ſouvent bourgeois , parce que le

plus grand nombre de leurs Juges étoient

pris dans la Bourgeoiſie , avoit la phura

lité des ſuffrages pour lui , & les ex

preſſions un peu fortes qu'ils employoient

our exciter le rire , parvenoient à leur

l† parce qu'on ne trouvoit pas mauvais

d'entendre dire à la Scène ce que l'on di
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ſoit chez ſoi, & parce que la communica

tion entre les Grands & les Petits n'exiſtant

pas encore au degré effrayant où elle eſt

aujourd'hui, on n'avoit pas encore adopté

par tout ce jargon précieux & maniéré qui

eſt devenu la Langue univerſelle.

Dans l'état actuel de la Comédie, tout

devient équivoque, parce qu'en lui enle

vant ſa franchiſe, on lui a ôté ſes plus

· belles reſſources. Cn a ſuivi le ton général ;

on a mis ſur la Scène des Grands, dés

Nobles , & on leur a donné un ſtyle élé

gant ou recherché; on a fait parler les

Bourgeois comme eux, & cette confuſion

des rangs & des ſtyles ayant été opérée

par les révolutions que la Société a éprou

vées, à peine avoit on le droit d'exhorter

les Auteurs à s'en défendre. Que faire au

jourd'hui ? qu'imaginer pour obtenir des

uccès à On ne veut plus ni pleurer , ni

rire. Les idées ſe heurtent, s'entre-choquent,

ſe contrarient , & dans ce flux éternel de

contradictions, le Public indécis, le Public

qu'on a détourné de ſes premiers erremens,

n'a plus qu'un goût auſſi vague , aufli in

déterminé que le but & les motifs des Ou

vrages qu'on lui préſente.

Obſervons encore qu'en proportion des

variations des mœurs , les convenanccs va

rient aufli. Le Comique eſt éternel, parce

qu'il eſt dans les cboſss ; le plaiſant eſt

mobile, parce qu'il eſt dans les mots. Mo

lière & Regnard ſe ſont permis beaucoup
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de choſes il y a un ſiècle , qu'ils ne ſe

permettroient pas aujourd'hui , & certaine

ment ils ne craindroient pas, au temps où

nous ſommes, de ſe ſoumettre à ces formules

de ſtyle dont l'uſage général impoſe la loi

de ſe ſervir. Citer ces deux hommes comme

autorités , en ſe ſervant d'expreſſions deve

nues impropres & de mauvais ton, ce ſeroit

reſſembler à quelqu'un qui, voulant porter

une immenſe perruque, s'autoriſeroit de

l'exemple de Louis XIV. -

· Au reſte , ſi le Public eſt aujourd'hui ſi

peu accommodant, c'eſt la faute des Auteurs,

qui , en cherchant à travailler pour ce qu'on

appelle la bonne compagnie , ont altéré le

goût de la vieille & bonne Comédie. Il

eſt fâcheux que les Ecrivains qui n'ont pas

eules mêmes torts,ſouffrent de la mal-adreſſe

de ceux qui les ont précédés ; mais s'il y a

du remède à ce triſte inconvénient, le re

mède eſt encote loin.

E23EEEEEMEE-Ex-RE-EEN

CE même Public, autrefois galant & in

dulgent pour les femmes , vient de fort

· maltraiter l'Amour exilé des Cieux , petit

Ouvrage en un Acte, attribué à une jeune .

&jolie Dame. Il y a pourtantdes choſes fort

agréables dans cette Pièce, dont le fcnds ſe

réduit à ceci. L'Amour eſt exilé de l'Obympe,

juſqu'à ce qu'il ait été bleſſé des mêmes

traits auxquels il doit l'empire des cœurs.

Il l'eſt par Pſiché ; il l'épouſe, & il remonte

-
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aux Cieux. Si les Spcctateurs ont été ſévè

res , les Lecteurs ne le ſeront pas ; car la

manière dont la Pièce eſt écrite ne peut que

ui concilier beaucoup de ſuffrages.

Pendant qu'on maltraitoit l'Amour , on

revoyoit avec enthouſiaſme le Mariage de

Figaro, Ouvrage dont on a dit tant de bien,

tant de mal , & qu'on avoit vu cent fois.

On pourroit obſerver qu'il y a dans cette

Comédie bien des expreſſions de mauvais

goût, & on auroit raiſon; mais l'Ouvrage

occupe, attache , il a du mcuvement, & il

,plaît. Plaire, c'eſt le premier Art. On ſe rap

pelle avec quelle grace, avec quel charme

feu Mlle. Olivier, jeune Actrice, trop tard

connne & trop tôt moiſſonnée, rempliſſoit

le rôle du jeuie Page, filleul de la Comteſſe

Alma Viva. Nous nous la ſommes rappelée

avec chagrin en voyant pareître une autre

Actrice dans ce rôle ; mais le ſouvenir de

Mlle. Olivier ne nous a point rendus

injuſtes , & nous dirons avec plaiſir que

Mlle. Emilie Contat , qui le joue aujour

d'hui, y met de l'intelligence, de la vérité,

& de l'intérêt. Nous déſirons bien que cet

éloge qu'clle mérite, engage cette Actrice

à redoubler d'efforts pour répondre à ce

que promet le nom qu'elle porte.

- · · · · cºx

· - * 7*

v,
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MéMettRE ſur l'analyſe & les proprietés de l'Eau

minérale de Saint-Germain-en-Laye, lu à la Société

Royale de Médecine dc Paris, par M. Chappon,

Docteur cn Médecine ; ſuivi du Rapport de MM,

les Comrniſiaires, & des délibérations pour la taxe

º de cette Eau mirérale , extrait des regiſtr-s de la

Société Royale de Médecine. Brochure de 5 2 pag.

† pour cette Eau minérale , à Paris, au

ureau des Eaux minérales, rue Plâtrière ; ou à

M. Dnguet, Me. Apothicaire, a la Croix-Rouge ;

ou à Saint-Germain, à M. Varlet, demeurant rue

des Ceches. -

Carte nouvelle de la France, diviſée en ſes

Gouvernemens & Provinces, & par Baſſins &

Terreins de Fleuves & Rivieres ; dreſſée d'après

le Dictionnaire Hydrographique de la France,

ar M. Moithey , Ingénieur-Géographe du Roi,

# Profeſſeur de Mathématiques de MM. les Pages

de LL. AA. SS. Mgr. le Prince & Madame la

Princeſſe de Centi. A Paris, chez l'Auteur, rue

de la Harpe, pcrte cochère, N°. 1o9 ; & chez

Crépy, rue S. Jacques, N°. 252. Prix, 3 liv.

Carte des environs de la Mer Noire, par C. F.

de la Marche, ſucceſſeur du Sr de Vaugondy,

Géographe du Rei. Prix, 4 liv. 1o ſeus. A Paris,

chez l'Auteur, rue du Foin St-Jacques, au Collége

de Me. Gervais,
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Mtnuel dit Pharinacien , ou Inſtraction ſur les

différens objets d'études néceſſaires aux Elèves en

Pharmacie , par M. t)emachy , Cenſeur Royal ,

& Démonſtrateur d'Hiſtoire Naturelle au Collége

de Pharmacie de Paris. 2 Vol. in-8°. Prix, 8 liv.

br., 1o liv. rel. , 9 liv. francs de port par la Poſte.

A Paris, chez Buiſſon, Lib. Hôtél de Coëtloſquet,

rue Haute-ſeuille, Nº. 2o. -

Cet Ouvrage étoit attendu dépuis longtemps 2

& il répond à l'attente du Public.

Réponſe à MM. les Officiers du Corps Royal du

Génie, Auteurs d'un Mémoire ſiir la Fortification

perpendiculaire ; par M. le Marquis de Montalen

bert, Maréchal des Camps & Armées du Roi, de

l'Académie Royale des Sciences. 1 Vol. in - 8°. ,

avec pluſieurs Planchcs. A Paris, chez Didot fils

aîné, Libr. du Roi , rue Dauphine, N°. 116. "

Cet Ouvrage, qui paroît avcc l'Approbation de

l'Académie Royale des Sciences, & ſous ſon Pri

vilége, ccntient une Diſcuſſion ttès-détaillée de la

§ en uſage par MM. les Officiers du Gérie,

pour juger du degré de force des différens Syſtè--

mes de Fortification, & de celle que l'Auteur penſe

devoir lui être préférée. Il # trouve de plas une

Réfutation dc tout cc qui a été dit dans l'Ouvrage

de MM. les Ingénieurs contre le nouveau Syſtême

développé dans les cinq Volumes de la Fortifica

tion pcrpendiculaire.

Inſtructions ſur les affaires contentieuſes des Né

gocians , la manière de les prévenir ou de les

ſuivre dans les Tributiaux ; nouvelle édition aug--

mentéc, in-12. A Paris, chez Leclerc, Lib. quai

des Auguſtins. A Charleville, de l'Imprimerie de

Rancourt. /
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ltinéraire complet de la France, ou Tableau gé
\ •

néral de toutes les Routes & Chemins de traverſe

de ce Royaume : auquel on a joint l'Itinéraire des

Pays-Bas, & la direétion des Routes aux Villes

capitales des Royaumes qui avoifinent la France ;

orné d'une Carte géographique ; par M. L. ...

D. .. M. .. 2 gros Vol. in-4°. Prix, 18 liy. br.

avec la Carte. À Paris, chez Louette, Libraire,

Cloître St-Germain-l'Auxerrois. -

Le titre de cet Guvrage en explique le ſujet &
en déumoEtre l'utilité.

Les Etats de Champagne , par M. Buirctte de

Verrières ; Brochure de 61 pages, A Châlons, chez

Seneuze, Imp-Lib.

T A B L E.

F. . 3 | P^cr ét #s. . 3o

| Charase, Frig. & Lºg. #|Comédie Françciſe. 4O
- - C JA. ! 1 •

iſe conſidéré comme Légi - •

*#º - 8 •| Annonces & Notices. 46

A P P R G B L4 T" I C N.

J'A1 lu, par ordre de Mgr, le Garde des Sceaux,

le MERcURE D E FRAHcE , peut le Saºuedi- 6

Décembre 1788. Jc n'y ai rien trouvé qui puiſſe

cn empêcher l'impreſſioa. A Paris, le 5 Décembre

1788. - S É L I S,
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| SA M E Dr 13 DÉcEMBRE 1788.
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, ... P I E C E S F U G | T [ V # S

EN 1 E R s E T E N P E o s E.

R o M A N C E.

Arrassrz-uoi ſi c'eſt ainſi ,

Qu'on eſt fidèle à ſa Maîtreſſe ?

Loin de la jeune F. .... - -

De pleurs d'amour !'œit obſcursi,

J'y ſonge & j'y ſonge ſans ceſſe.

L'HIvER a fait place au Printemps |

Depuis que j'ai perdu ma Belie. /

J'entendois dire : o le bsn temps :

Je voyois tous les cœurs contens,

| Et moi je gémiſſLis loin d'elle.

: Nº. 5o 1 , Déc. 1788. C

t
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- Repris ſa parure ºrdinaire,

PRINTEMPs, tes dons ſont ſuperflus :

Pour parer ſon joli corſage,

Hélas! ces fleurs ne naîtront plus, -

Ni, diſois-je, ces bois touffus |

Pcur cacher notre badinage. ,

J'Ai vu dans ce riant vallon,

De ſon ſouple & naiſſant feuillage, .. ，

Notre vigne enlacer le tronc

De l'arbre où j'ai gravé ſon nom.....

Et j'ai pleuré ſous ſon ombrage.

CEssEz donc vos accords touchans,

- - - V - * 1 - - -

Ai-je oſé dire à Philomèle ; )

Vous rappelez ſes deux accers ; .

Mais pour m'égayer par vcs chants,

Nous ſommes trop loin du modèle.

PouRrANT j'ai gémi dans ce bois,

Voyant que l'hçrbe printalière

Gue nous fculârºes tant de fois,

N'avoit pas, au plus b.au des mois,
|

SoUDAIN j'ai tracé ſur l'ormeau : -

» Gazon, à notre aiueur fidèle,

» Ne croiſſez qu'au Printemps nouveau ;

» Mais alors rena ſſ z plus bcau ,

» Pour ſervir de trône à ma Belle «.

( Far M. le Ch. de A***. ) -
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D I A L O G U E

Entre B o I L E A U & H E L V É T I U ;

B o I L E A U.

Noes perdîmes bien du temps, vous & mo .

H E l v É T 1 U s.

Je trouve que le vôtre fut très-utilement em

Ployé.

BoILEAU. Vous préchâtes la bienfaiſance aux

hommes ; je reconaiuandai le goût aux Auteurs.

Le gcût n'en eſt pas noirs perverti, les hcmmes

n'en ſont pas plus bienfaiſans.

HELvÉTIUs. Vous joignîtcs pourtant l'exemple

au précepte, ce qui eſt bien fare parini les Ecri

vains.

BoILEAU. Vous cûtes le rsême avantage ; ce

qui n'eſt pas moins rare, 1:ême parmi les Phi

loſcphcs. Ce n'eſt pas d'ailleurs le ſeul point de

reſſemblance qui exiſte entre nous. J'eus pour en

nemis totis ceux que j'cntrepris d'éclairer ; v ºus

fûtes perſécuté dans le ſiècle qui profitoit de vos

lumières. Nes lcçons nous ont ſurvécu ; mais

nous ne ſurvécûmes point à la perſécution.

HELvÉrIes. Elle ne dut vous inquiéter que

foiblement. Les ſuffrages de Louis XIV, ceux de

C 2
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tout ce que la Cour avoit de plus éclairé, ceux

même des plus grands Génies qui illuſtroient ,

comme vous , le dernier ſiècle , étouffoient les

ſourdes clameurs des Cotins du temps.

BoILEAU. Croyez-moi, chaque ſiècle & cha

que genre auront toujours leurs Cotins. Le mien

me traitoit de pitoyable Rimeur ; & il fut ſifflé :

les vôtres, dit-on , vous firent des reproches plus

importans; & ils furent accueillis. -

•- - -

HELvéTIUs. Ils parvinrent à faire proſcrire

mon Ouvrage par autorité.

BoILEAU. L'Ouvrage vraiment proſcrit eſt ce

lui qu'on ne lit point. Le lit-on ? nulle autorité
ne peut le proſcrire. Ax

· HELvÉTIUs. La vérité eſt une Ifle environnée

d'écueils. On prétendit que ma nef ne les avoit

pas eſquivés tous, qu'elle avoit même été enta

mée par quelques - uns. Je ſoutins que ma nef

· étoit ſaine & entière. On inſiſta, & moi je n'in

ſiſtai plus. Je déclarai franchement que ſi par ha

· ſard mon vaiſſeau avoit pris quelque fauſſe route,

mon intention avoit, du moins, teujours été de

lui faire prendre la meilleure. .

BaILE AU. Je parierois mon Art poétique & mon

Lutrin, que les délateurs ne furent pas encore ſa

tisfaits.

HELvÉTIUs. De tels paris ne vous priveront

jamais de vos deux Chef d'œuvres Peut-cn impo

ſer ſilence à l'Envie, & à certain Monſtre plus

ardent , plus actif, plus dangereux que l'Envie
même ? , -

BoILEAv. Je vous diſpenſe de le nommer; car
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une des choſes qui l'irrite le plus, c'eſt d'être

appelé par ſon noin.

HELvérIus. Heureuſement ce lieu paiſible n'eſt

point de ſon domaine. -

BoILEAU. Je ne m'amuſerai point ici à dog

matiſer, quoique j'aye fait autrefois une Satire

ſur l'Equivoque , & une Epitre ſur l'Amour de

Dieu. Mais j'avoue que j'ai peine à vous paſſer

le réſultat d'un de vos principes les plus favoris.

HELvÉTIUs. Daignez vous expliquer.

BoILE AU. Vous donnez ſur nous trop d'in

fluence à l'inſtruction, & point aſſez à nos facuités

naturelles. Si je vous en crois , la ſeule éducation

met quelque différence entre les individus de la

même eſpèce ; j'entends de l'eſpèce humaine. Ce

que fait un homme, un autre peut le faire. Ainſi,

avec une éducation pareille à la mienne, Antoine,

mon Jardinier d'Auteuil, auroit pu me répondre

auſſi élégamment que je lui écrivis ? Non , mor

bleu ! je ne croirai jamais qu'avec le ſecours de

toutes les Univerſités de l'Eurcpe, ni Cotin ni

Pradon euſſent pu faire dix vers de l'Art Poétique.

HELvÉTIUs. Je le penſe comme vous ; mais on

a mal ſaiſi mon principe. On particulariſe, & je

n'ai voulu que généraliſer. Un de nos Ecrivains

célèbres, dans un genre oii il eſt aſſez difficile

d'être même Ecrivain paſſable, Monteſquieu, avoit

paru donner trop à l'influence du climat ſur les

· mœurs , le caractère &-les facultés , ſoit , oraies,

ſoit phyſiques, de chaque Nation. Il nous donnoit

pour maxime une iimple hypothèſe J'en ſentis

le foible, & j'entrepris de le faire ſentir à d'au

trcs. Je voulus démontrer, & je penſe y avoir

C 3
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réuſſi, que tel ou tei genre d'inſtruction influe

deſpotiquement ſur le caractère général d'un Peu

ple , qu'il rectifie & ſon caractère piimitif, & juſ

qu'à cette prétendue influence du climat ; que

| Lycurgue autoit pu établir ſes Loix à Sybaris

comme à Lacédémone , & que ſans les Loix de

Lycurgue, les Spartiates pouvoient devenir eux

mèmes des Sybarites; que Ronic produiſit des Hé

ros ſous les Scipions, les Emiles , & c. ; mais que

dans une République cù l'inſtruction auroit été

plus ſavante que guerriere , Céſar , le premier

- des Capitaines , auroit pu n'étre que le premier

des Géomètres ou des Hiſtoriens. -

BoILE AU. Céſar eût été Géoinètre ou Hiſto

rien, parce que la Nature l'avoit récliennent créé

l'un & l'autre. il fut également redevable à la

Nature, de ſes prodigieux talens pour la guerre.

HELvÉTIUs. Gui; mais dans un Gouvernement

pacifique, il n'eût peut être jamais commandé une

Légien ; il , ût ignoré cerºbiea il étoit propre à

occuper la ptune des Hiſtoriens, & auroit oc

cupé la ſienne à célébrer les actions d'autrui.

BoiLEAU. Je crois pourtant que Racine & moi

nous euſſions fait des vers, quand mêmc il n'y

auroit cu ni Cotins ni Pradons en France : mais

qu'imperte ? On peut ſe tromper en fait de rai

ſonneinens, & re point ſe méprcndre en fait de

cenduitc. C'eſt ſur ce dernier point que je vous

réſerve un compliment.

HELvéTIUs. Vous n'en fûtes jamais prodigue.

Il n'en ſera que plus flattcur pour moi.

BoILEAU. Il vous eſt dû. J'ai vu quelques

| Ecrivains ſacrifier leur talent à la richeſſe ; je
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n'en ai vu aucun immoler, comme vous , la ri

cheffe à ſon talent.

· HELvF I 1Us. Mais vous - même ne fîtes - vous

pas au vôtre certains ſacrifices :

BoiLEAu. Oui, ſi c'en eſt un de préférer le

Parraſie au Barrea , & de quitter un champ

couvert de rences pcur un partcrre émaillé de

fieurs. Je ſecouai la poudre du Gre#e, & je nc

tard2i point à me voir accueiili dans le Palais

de nos Rois. Mon amour-propre en fut d'abord

flatté ; mais tout paſſe, & je finis par préférer

au ſuperbe Verſailles ma petite maiſon d'Auteuil.

HELvÉTIUs. J'ai moi - même préféré un riant

hermitage au riche & matériel Palais de Plutus.

J'ajouterai que ma retraite fut moins tardive quc
la vôtre. -

BoILE Au. Je le ſais ; & j'en ſais, de plus, la

raiſon. L amour - propre vous relégua de très

bonne heure dans votre ſolitude 3 l'amour-Fropre

me retint un peu tard à la Cour. Il ſera toujours

plus facile de renonccr à l'argent, qu'aux honneurs,

a l'intérêt qu'à la vanité.
ſ.- ( Par M. de la Dixmerie. )

• • ,-

· 1 - .
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Explication de la Charade, de l'Enigme 3 .

du Logogriphe du Mercure précédent.

Le mot de la Charade eſt Coq d'Inde ;

celui le l'Énigine eſt l'Habitude , celui du

Logogriphe eſt Groſſeſſe, où l'cn trotive

Roſe, Or, Eſſor, Oſe, Roſſe, Ogre, Serge,

Orge, Ré, Ere, Gros, Os. • •.

C H A R A D E.

TU peux tous les huit jours jouir de mon premier,

Et mon tout finiſſant met fin à mon dernier.

( Par Mlle. .... des Andelis. ) .

- É N I G M F.

( Nous ſommes deux ; notre union

| N'opère que diviſion.

( Par la même.)

' L o G o G R I P H E.

Use note, un proncm , te ſuffiſent, Lecteur,

· Pour voir en moi, dans l'Inde, un Pontife, un

Doéteur.

A" | ( Par un Abonné. )
: -

A

s
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

-

GE U V R E s complettes de Gilbert. A

Paris , chez Lejay , Libraire , rue Neuve

des Petits-Champs , près celle de Riche

lieu , au grand Corneille.

ON peut promettre à ces GE 1 vres de M.

Gilbert, un ſuccès dont il eſt plus généreux

d'attribuer l eſpérance au talent reconnu de

ce Poëte, qu'a l'attrait du genre ſatirique

pour le plus grand noinbre des Lecteurs.

Cette édition eſt ornée de ſon portrait, au

bas duquel on lit ces vers :

Rouſſeau fut ſon modèle, & Deſpréaux ſon Maître.

Il offre quelquefois leur vers pur & nerveux,

Et moiſſonné plus tard, il aaroit ſu peut-être,

De l'aveu d'Apollon, ſe placer auprès d eux.

Ces vers d'un Amateur anonyme, dont

, l'eſprit , le goût & les connoiſſances ſont

dignes d'un véritable Homnie de Lettres,

me paroiſſent , pour la mémoire de M|.

Gilbert , une diſtinction fort honorable.

Si cet article, deſtiné à rendre compte des

GEuvres de ce Poëte , n'eſt r
j



53 M E R C U R E

conforme à l'opinion qu'ils contiennent,

c'eſt qu'une inſcription n'eſt pas un exa

men , & qu'un examen ne peut pas tou

jours être un éloge.

On préſume bien que les jugemens portés

dans quelques Journaux ſur ce jeune Sa

tirique ſeront contradictoires , l'eſprit de

parti , effet inévitable des hoſtilités de la

Satire à l'ég2rd des talens célèbres , ſurvit

ſouvent à l'animoſité des eombattans eux

- mêmes, & ſi dans le monde il s'éteint faute

de nourriture, il trouve dans des Feuilles

littéraires un aliment périodique. M. Gilbert,

conſidéré comrne Auteur de Satires , offre

. la Critique l'occaſion chérie de ſignaler

envers des Ecrivains vivans une attaque

,njurieuſe ou une défenſe adulatoire. Quant

au premier parti , on n'a point d'efforts à

faire ici pour en éviter le ſcandale & la

honte ; quant à l'autre, ces Ecrivains même

en déſavoueroient la foibleſſe. Seulement

je ne crois pas devoir négliger les obſerva

tions commandées par l'opinion publique,

& pour ne citer que Voltaire ſur lequel

M. Gilbert a fait ces deux vers ironiques :

Sa proſe, ſans mentir, & ſes vers ſont parfaits ;

Le Mercure, trente ans, l'a juré par extraits.

J'avoue que le Mercure , par cet extrait

encore , ſera fidèle à ſon ſerment. Il eſt

temps d'en venir à la proſe & aux vers de

M. Gilbert lui-même. Né Lorrain, il a
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-

rendu hommage au Légiſlateur de la Lor

raine , à un Prince qui diſoit : » Je deſ

• cendrois aujourd'hui du Trône , ſi je ne

º pouvois plus fairedu bien à mes Peuples «.

Son Eloge de Léopold Ier. n'eſt pas l'ouvrage

d'un bon Orateur, mais il eft celui d'un bon

Citoyen. Cet Eloge eſt ſuivi d'une Diatribe

au ſujet des Prix Académiques. L'Auteur

les avoit diſputés ſans ſuccès. On dit qu'il

faut pardonner aux vaincus cette ven

geance qui les conſole. Soit : mais quel eſt

donç cet amour - propre mal-adroit, quel

eſt ce procédé plus littéraire que moral,

qui, pour ſauver l'eſprit, compromet le ca

raétère ? C'étoit pour M. Gilbert ua calcul

d'autant plus malheureux, que ſa Diatribe

compromettoit ſon eſprit même.

Mais il ne faut juger le talent que ſur

les Ouvrages où il ſe manifeſte. D'après ce

principe, nous laiſſerons de côté le Poëte

malheureux , qui ſembloit la production du

délire, comme le prouve ce vers :

Je puis être, du moins, fameux par mon audace

Et l'Héroïde de Didon à Enée, où on lit :

Viens, je languis; je veux, dans nos embraſſemens,

Faire envier ton ſort aux plus heureux Amans.

- Ces vers expliquent comment Zaïre a

pu paroître à M. Gilbert un chef- d'œuvre

faux. Il eſt plus intéreſſant # le conſidé

-
6
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, rer comme Poëte lyrique. Son Ode ſur le

Jugement dernier occaſionnera quelques ré

flexions. Dans cette Cde, le rhythme change

à chaque ſtrophe, & pourtant cette variéré

ne produit aucun effet d'harmonie. D'abord

c'eſt que le Poëte a oublié que pour une

oreille ſenſible , le mélange des mètres

n'eſt ni indifférent ni arbitraire , & qu ils

ont leurs meſures analogues dont il faut

obſerver l'accord , enſuite c'eſt que le nom

bre, la cadence & le développement de

la période poétique n'y correſpondent pas

avec- préciſion au mouvement des ſenti

mens , des penſées & des images. Quant

aux ſentimens, nous en parlerons tout à

l'heure. Pour les penſées, elles ſont très

communes ; cependant en voici une qui

offre une apparence de grandeur. Le Poëte

dit aux coupables : • --

: | . · • · - · · · · · ; º. .. !

Oüfuir }oüvous cacher l'œil vengeur vous pourſuit.

• - .. • . .. - . -- -- • • • • • • • • -'

- Tout eſt plein de l'Etre ſuprême.
* " . ...

' , & --
| | | |

-

- ...

• • • • » « » • . • • • • • . ,

-

-- * -- « - -- -

Mais on aimera mieux celle - ci du Père

La Rue , ſur le Pécheur après , ſa mort :

» N'ayant, dit-il, que ſon péché entre ſon

s, Dieu & lui , & ſe trouvant de toute part

» environné de l'étermité « A l'égard des

images, en voici une qui méri e bien d'être

acitée. Young dtns fon Poëme du Jugement

ºdernier; dit ſimplement : » Le temps eſt

• détruit , l'Univers effacé s. M. Gilbert

revêt cette idée d'une image admirable.

·
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L'Eternel a briſé ſon tonnerre inutile ;

Et d'ailes & de faux dépouillé déſormais,

Sur les mondes détruits, le Temps dort immobile.

* C'eſt là peindre comme J. B. Rouſſeau,

qui a fait auili ſur le Temps deux vers ſu
· Nblimes : • ! "

-

|

-

|

· Le Temps, cette image mobile .

- De l'immobile éternité.

· Voici un ſentiment touchant : » Qucl

» perit nombre s'eſt rangé ſous tes loix *,

dit le Poëte en s'adreſſant à Dieu !
-,

Des vieillards ! des enfans ! quelques infortunés ! #

Celui qui ſuit doit être relevé. L'Auteur

prête aux élus ce langage fur les coupables

punis. - -

Vous pſeurezlvains regrets! ces pleurs ſont notrejoie.

C'eſt bleſſer la vérité relative , de ſup

poſer aux ames épurées des Juſtes une

ſenſation contraire même à la ſimple mo

rale humaine. Cette Ode a beaucoup trop

ce ton accuſateur, ſi cher à M. Gilbert. Il

s'y montre le délateur du genre humain an

Tribunal ſuprême. Ce caractère dénature à

la fois les ſentimens religieux & les moyens

de la poéſie. Un tel défaut eſt encore plus

ſenſible dans l'Ode ſur le Jubilé. Ce ſujet

eſt du petit nombre de ceux que notre Re
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ligion rend acceſſibles aux Muſes Françoia

ſes 5 il eſt pour celles - ci l'heureuſe oc

caſion d'avoir auſſi leur chaft ſéculaire. Les

Jubilés profanes de l'Antiquité inſpirèrent

le Carmen ſeculare d'Horace. La Religion

du Poëte»Latin, toute fabuleuſe, & par

là même toute poétique, ne lui préſentoit,

dans la partie deſcriptive du ſujet, rien

que de familier à ſon art ; mais c'eſt de ſon

cœur qu'il a tiré la morale que ne lui of

froit point un culte idolâtre, & il ſe garde

bien d'en ſéparer le ſentiment & l'indul

gence. Il fait chanter par les cheeurs réu

nis des jeunes filles & des jeunes garçons,

ces deux vers charmans : -

Di probos mores docili juvente,

Diſeneftuti placida quietem.

Voyons comment M. Gilbert a traité un

ſujet plus moral à la fois, plus impoſant &

plus aimable. Sur treize ſtrophes, une ſeule

décrit ſéchement : - -

\
-

Toute une Nation, les enfans, les vieillards,

Les vierges, les époux, les eſclaves, leurs Maitres,

Conduits en ordre par nos Prêtres.

Et trois autres qui, du moins, ont des

beautés, ſont employées à peindre les vieux

Guerriers, & le concours dans les Temples.

Mais à quoi a-t-il conſacré les neuf ſtro

hes qui reſtent ? à une déclamation contre

f§. C'eſt n'avoir vu dans un beau
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ſujet ni le cadre hcureux du tableau inté

reſſant des cérémonies les plus pittoreſques

de notre Egliie, ni le motif précieux d'ex

† en vers la morale ſi pure du Culte

vangélique. Ce commerce céleſte établi

entre l'homme & ſon Dieu par la prière &

le pardon , n'offroit-il pas à la poéſie les

plus touchantes images ? Ces jours d'indul

gence inſpiroient-ils le ton du reproche ?

Il nous ſemble que cette fête de la grace

devoit être chantée avec l'ame de Fénélon,

dont ſon inſtitution offre le caractère. Ces

obſervations n'empêchent pas de recon

noître dans cette Ode , de la verve , des

mouvemens heureux, & le talent du Ver

ſificateur. Ces qualités, jointes à l'imagina

tion poétique, annonçoient dans la plus

grande partie de l'Ode à MoNsIEUR, un

homme digne de manier la Lyre de Rouſſeau.

C'eſt l'Eloge que M. de la Harpe fit de

l'Auteur, en citant une ſtrophe admirable

de ſon Ode ſur le Combat d'Oueſſant. Je

ne m'arrêterai point ſur cette dernière,

celle où le talent de l'Auteur ſe montre

avec le plus d'éclat, & qui , par cette rai

ſon, ſembleroit devoir donner lieu à quel

eues détails. Mais l'examen en a été fait

dans ce Journal même, par le Critique ſupé

rieur qu'on vient de nomnaer, & cet examen

n'en permet aucun autre, ſeulement au ſujet

des vers ſuivans :

Des dangers qu'il affronte,

Chacun de vous aura ſon pére ſpectateur.
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J'obſerverai combien cette penſée, d'ai1

leurs mal exprimée, eſt inférieure à ces

paroles ſublimes de Galgacus aux Bretons :

Proindè ituri in aciem , & majores veſtros

& poſteros cogitate. On a peu d'éloges à

donner aux autres Odes de M. Gilbert ,

bien peu ſur-tout à celle où on lit ces vers

ſur Léopold, qui a revivifié la Lortaine :

Il vient; la paix le ſuit; ces oſſemens horribles

· Marchent, courent s'unir, ſont des hommes terribles.
-

/

L'Ode imitée de pluſieurs Pſeaumes, &

compoſée par M. Gilbert, huit jours avant

ſa mort, offre des vers remplis d'une dou

leur attendriſſante : 2

Au banquet de la vie, infortuné convive,

J'apparus un jour , & je meurs.

Je meurs, & ſur ma tombe, oü lentement j'arrive,

Nul ne viendra verſer des pleurs.

Les amateurs de la Poéſie lui accorderont

du moins des regrets. Ces regrets , il eſt

vrai, ne peuvent être ni auſſi purs ni auſſi

grands que ceux dont jouit encore la mé

moire de Malfilâtre , qui, ſupérieur à M.

Gilbert par le talent, l'eſt auſſi par l'uſage

qu'il en ſut faire. Mais ſi l'on rapproche la

Pièce intitulée le Poëte malheureux , pre

mier Ouvrage de M. Gilbert, & cette Ode

qui fut ſon dernier, l'intérêt qu'elles inſpi

rent l'emportera, ſans doute, ſur l'impreſ

{
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ſion contraire produite par le ton de ſes

deux Satires. On ne veut point perdie de

vue cette obſeivation dans l'examen qu'il

eſt temps de faire de ſon 18e. Siècle & de

ſon Apologie.

Les Poéſies de ce genre peuvent être ju

gées ſous deux aſpects. Il faut voir ſi ce

qu'on y dit eſt vrai, & ſi ce vrai eſt con

venablement énoncé. C'eſt une remarque

de Voltaire dans un examen pareil. Conſi

dérons d'abord le fond des choſes dans les

Satires de M. Gilbert. -

Sa Satire du 1 8e. Siècle commence par

attribuer à un Monſlre la perte des mœurs

& la chute des Arts. Si ce Monſtre eſt ce

qu'on a nommé la fauſſe Philoſophie, on

ne voit pas ſur quoi l'Auteur fonde le pou

voir qu'il lui ſuppoſe ; les Ecrits ſeuls de

cette fauſſe Philoſophie auroient ſuffi pour

décréditer ſes opinions. Il faut donc le dire,

c'eſt-là un des arrifices de l'eſprit de parti ;

l'objet de cette allégorie éroit d'attaquer ,

en le dénaturant, l'eſprit philoſophique de

ce Siècle. C'étoit, en apparence, démaſ

quer le vice ; c'eſt, en effet, avcir maſqué

la ſageſſe. Une contradiction du Poëre rend

plus ſenſible encore ce manque de vérité.

Tout le monde, dit-il, ſans s'en appercevoit:

En ſtyle de ſermon ,

De longs Ecrits moraux nous ennuie avec zèle.

Hâtons-nous de le ſuivre ſur les pas de
*-- - - A- º

nos Grands. Le reproche ſuivant paroîtra

peu raiſonnable : -
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| Par d'autres avec art une paume lancée,

Va, revient, tour à teur pouſſée & repouſſée. -

Sans doute c'eſt ainſi que Turenne & Villars

s'inſtruiſoient dans la paix aux triomphes de Mars.

Ce n'eſt point là ſe plaindre en Satiri

que , mais en Pédagogue. La peinture qu'il

fait de leur dépravation offre des traits

mieux ſaiſis, & plus dignes de la Satire.

Dans ſes vers contre les Femmes, le mor

ceau qui commeace ainſi : -

J'aurois pu te montrer nos Ducheſſes fameuſes.

eſt plein de ces affre ſes vérités que Boileau

trouvoit dans Juvénal. Mais ces vérités ,

· difficiles ſans doute à bien exprimer , ne

l'étoient point à reconnoître ; & pour évi

ter en ce genre la déclamation & les lieux

communs, le Poëte doit avoir des vûes qui

lui appartiennent : c'eſt ce qu'exprime ce

vers de Deſpréaux :

La Satire, en leçons, en nouveaptés fertile.

Ce mérite eſt rare dans M. Gilbert ; il

n'offre guère qu'un exemple d'un apperçu

nouveau C'eſt dans un portrait qu'il nous

ſuffit d'ir diquer : -

'.

| Parlerai-je d'Iris ? chacun la prône & l'aime.

La fauſſe ſenſibilité, par un contraſte ex

cellent , de ridicule y devient odieuſe, ee

qui eſt le complément de la Satire. , , ,
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Si dans la Satire morale , M. Gilbert tire

du moins l'avantage d'être vrai, du malheur

| d étre le plus ſouvent commun, on ſait que

dans la Satire littéraire il joint à ce dernier

défaut de ſes obſervations générales, l'injuſ

tice des applications particuliè: ss. Faire ſen

tir ici le ridicule de ſes vers ccntre ceux

de Vºltaire , ce ſeroit aujourd'hui paroître

ſe défier de l'opinion publique ( 1 ). Je Inc

bornerai à uneſeule preuve du défaut de vé

rité qu'on reproche à M. Gilbert.

les corrupteurs du goût en paroiſſent les Dieux.

Si Clément les proſcrit, La Harpe les protége.

Les Eloges de Racine, de Fénélon , de

La Fontakme, ſont-ils d'un Eerivain qui pro

tége le mauvais goût : Un menſonge ne

doit pas être un des moyens de la Satire.

Quant à ſa critique générale des Arts, com

me il n'a guère fait que verſifier les plaintes

qui rempliſſent depuis long - temps les

Feuilles littéraires , c'eſt en qualité de Poëte

& de Verſificateur qu'il ſe préſente main

tenant à la cenſure & aux éloges.

Il ne ſuffit pas que la Satire ſoit vraie,

on exige du Poëte l'art de la compoſition ,

(1) Ces vers de M. Gilbert contre Voltaire ſont

une copie de ceux de Boileau contre Chapelain,

Satire IV : c'eſt un étrange renverſement. Au reſte,

M. Gilbert n'avoit pas toujours penſé dc même.

Voyez daas les Œuvres de M. Paliſſ. .. , une Lettre

ſur quelques Satiriques modernes.
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c'eſt - à - dire , l'intérêt du plan & du ſtyle.

Lorſque le ſujet admet quelque étendue,

Horace adopte la forme dramatique ; il

trouve toujours un motif ingénieux & un

cadre piquant. Un exernple de ce genre de

· beauté , c'eſt la Satire cù Dave ſon Valet

| profite de la liberté des Saturnales pour lui

dire ſes vérités. La IXe. Satire de Boileau

offre le même mérite. Voltaire en a donné

un modèle dans le Pauvre Diable ; & l'Om

bre de Duclos ſe diſtingue de même par

une invention heureuſe. M. Gilbert a re

fuſé ce plaiſir à ſes Lccteurs. Le plan de

ſon 18e. Siècle ne préſente que l'uniformité

didactique. Dans ſon Apologie , qui n'eſt

que le commentaire de l'autre, il introduit

un Interlocuteur; mais le motif du dialogue

, n'eſt point intéreſſant, & le ton a trop le

· caractère qu'exprine ce vers de l'Ouvrage:

·Philoſophe , excuſez ma candeur inſolente.

Le Philoſof,he pouvoit lui répondre avec

· Boileau : - -.

Je veux dans la Satire un eſprit de candeur,

| Et fuis un effronté.. • • • • • • • • • • • • •

Si l invention dans le plan manque à M.

Gilbert, du moins il parle ſouvent la Lan

|gue du Poëte , & il poſsède mieux encore

l'art du Verſificateur. Nous ne nous arrête

rons point aux critiques de détaii, elles ont

été faites ailleurs; mais ce qu'il faut redire,

•

/
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à

c'eſt que dans ces deux Pièces, le talent,

le vrai talent domine. Les bornes de ce

Journal ne permettent pas d'en rapporter

les preuves nombreuſes. Des citations nous

mèneroient trop loin; elles ſeroient d'ailleurs

inutiles, puiſque ces deux Satires ſont con

nues depuis long - temps. C'eſt par cette

dernière raiſon que dans cet examen on

n'a point dû propoſer un jugement , mais

plutôt démontrer l'opinion générale. On a

cru plus dignement l'interpréter, en indi

quant , de préférence , les morceaux de

l'Auteur, qui peuvent laiſſer à la fois, ſur

ſon talent & ſur ſa perſoane, des impreſ

ſions également honorables. On a réclamé

contre quelques qualifications, parce qu'il

eſt dangereux de propager une erreur quel

conque, & lâche de perpétuer une injuſtice.

D'après ce ſentiment, on a dû cmettre ſur

tout les vers de Satire perſonnelle : mais il

eſt vrai de dire que quelques - uns de ces

vers, quoique dénués ordinairement d'eſ

prit & de goût dans la plaiſanterie , ont au

moins un tour qui les grave dans la mé

moire; qualité d'autant plus pe fide, que

la malignité qui les retient s'en ſert habi

· lement pour en juſtifier le ſouvenir. Au

reſte, ſi M. Gilbert n'a pas craint d'attaquer

luſieurs des hommes les plus diſtingné de

† Littérature , il a voulu ſans doute imiter

les Satires Athéniennes , qui, comme on

ſait, avoient pour objet de tourner en ri- .

dicule les Dieux & les Héros de la Grèce à

-
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& puiſque ces Satires n'étoient regardées :;

que comme des jouets , joci, dit Horace , ，

celles de M. Gilbert, qui n'ont rien d'At- #

tique en ce genre, ſi ce n'eſt cette injuſtice,

| ſont néceſſairement encore plus ſans con- ":

ſéquence. Ce qui eſt moins excuſable &

un peu plus important, c'eſt l'accuſation ，

d'athéiſme & d'irréligion, qui, de nos jours, ，

a été l'arme ordinaire de l'envie , & dont

la mode eſt heureuſement paſſée. La cen

ſure a ſes limites ; & comme écrivoit Vol- .

taire à M. de Cideville : » Tous les hon

nêtes gens qui penſent ſont cri ques , les |

malins ſont ſatiriques; les pervers font des

libelles «. -

- Il réſulte des deux parties de cet examen,

cette diſtinction ſenſible, que dans l'Ode,

l'Auteur , m lgré ſes fautes, paroît avoir

poſſédé les facultés qu'elle demande; & que

dans la Satire, malgré ſes beautés, il n'a pas

eu tous les moyens qu'elle exige. Il réſulte

enſuite du réſumé général, quc M. Gilbert,

· enviſagé uniquement comme Poëte & com

- me Vcrſificntcur, s'eſt montré l'un & i'au

tre à un degré diſtingué dans des détails

dont pluſieurs ſont d'un mérite rare , il

promettoit même, ſous ces deux aſpects ,

une ſorte de caractère. Il recherchoit ſur

tout dans ſes expreſſions la nouveauté des

alliances ; & dans ſes vers, l'éclat d'uue

meſure ſonore. Mais ces effets, qui, dans les

grands Maîtres, ne ſont qu'une des parties

de leur art, paroiſſent trop dans M. Gilbert
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le principal moyen de ſon talent. Cet ex

poſé nous amène à conclure que le genre

de l'Ode convenoit à ce Pôºte bien plus

que le genre de la Satire, qui eſt ainſi ca

ractériſée par Deſpréaux :

-* -

L'ardeur de ſe montrer, & non pas de médire,

Arma la Vérité du vers dc la Satire.

- On ſaura gré à l'Editeur d'avoir donné

au Public les GEuvres cornplettes de M.

Gilbert. L'Edition eſt accompagnée d'une

Notice intéreſiante ſur la vie dc ce P ºte ,

mort avant : o ans, des ſuites d'un accidcnt

qui avoit aliéné ſa raiſºn.

( Cet Article eſt de M. de Boijoſlin. )

LA Piſte d' Ezé, ou Portraits rnodervcs ; .

par l'Aateur de Georges Bateman &

Maria, traduit de l'4 glois , par ºf. DE

LA M o N T A G N r , Auteur de pluſieurs

| Ouvrages dramatiques. 1 Vol. in 12. 4

Paris, chez Knapen & Fils, Libr-Impr.

au bas du Pont Saint-Michel.

· L'aſtion de cet Ouvrage eſt extrêmement

ſimpie , néanmoins elle eſt très-attachanie,

& peu de productions de ce genre ſe feront

lire avec plus d'intérêt par les perſonnes
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qui aiment que les Romans ſoient établis !

ſur des faits dont la vraiſemblance reſſem-;

ble à la vérité elie - même. Nous allons

faire connoître , le plus brièvement & le

plus exactement poſiible, la fable de celui-,

ci, dont l'intention morale nous paroît

excellente. . -

M. Conway vit dans la plus tendre in

timité avec ſon épouſe Mathilde. Amateur

de Tableaux , d'Antiquités, de Statues, il

force quelquefois ſa dépenſe ſur ces objets ;

mais Mathilde répare ces excès par une

économie & par des privations qui ont

· pour but de lui conſerver le cœur de ſon .

époux. Madame Conway ſe croit d'autant

plus obligée aux ſacrifices qu'elle fait, que

s'étant mariée malgré ſon père,elle n'a point

apporté de fortune à ſon mari. Rien ne

ſemble devoir troubler le bonheur dont

ils jouiffent, quand un Sir Harry Gaythor

ne, ami de M. Conway, vient à ſe marier,

lui fait part de ſon mariage , & l'invite,

ainſi que Madame Conway, à venir paſſer

l hiver à la ville , en promettant d'aller

paſſer avec eux une partie de l'été à la

campagne. Le voyage plaît à M. Conway ,

& déplaît à ſa femme , & les prétextes -

qu'elle emploie pour ſe diſpcnſer de le

faire , élèvent de petits nuages entre eux.

Cependant Mathilde ſe détermine encore

| à ſatisfaire ſon époux , mais leur départ,

eſt retardé par la mort preſque ſubite d'un

de leurs enfans, & ils ne peuvent ſe rendre
*

·- à
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à Londres qu'à la fin de l'hiver. Sir Harry

les reçoit avec cordialité, Lady Gaythorne,

avec des manières. Lady eſt une de ces

femmes vaiues, artificieuſes, & coquettes,

qui, égarées par leur aveugle orgueil , ſe

croient faites pour plaire & pour charmcr,

& dont la grande occupation eſt de cher

cher à réparer par les reſſources de l'Art les

petites négligences de la Nature. Elle fait

d'abord une médiocre attention à M. & à

Mme. Conway , & même elle les humilie

en quelque façon par les égards qu'elle

accorde devant eux à des originaux dont

l'Auteur trice des portraits aſſez piquans ;-

mais peu à peu elle s'hºumanife, & forme

le projet de rendre M. Conway amoureux ,

par la ſeule raiſon qu'elle lui connoît de

la philoſophie, & une véritable tendreſſe

pour Mathilde. Mi. Conway eſt d'autant plus

facilement ſéduit, que ſa corifiance dans ſes

principes lui ferme les yeux ſur les piéges

u'on lui tend. Avant de quitter Londres,

# a déjà trouvé Lady Gaytorne plus aimable

& plus ſenſible qu'il ne l'avoit cru au

premier aſpect. De retour chez lui avcc

Sir Harry , Lady Gaythorne & quelques

autrcs perſonnes , il ſe laiſſe§

entraîner, & il oublie tout ce qu'il doit

à ſon ami & à ſon épouſe. Le remords

commence à lui faire expier ſa faute. Bien

tôt une indiſcrétion de Lady Gaythorne met

leur ſecret dans les mains d'un méchant

homme, qui en inſtruit Sir Harry. Malgré

Nº. 5o. 13 Déc. 1788. E)

-
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le chagrin que celui-ci a éprouvé d'avoir

été trompé par ſon ami & par ſa femme,

il tempère l'éclat de ſon reſſentiment , il ſe

ſépare de Lady Gaythorne, & il écrit"à

Conway une lettre accablante par la rno

dération même des reproches qu'elle con

tient. M. Conway ne peut ſupporter le

poids de ſa faute , il la diflimule pourtant

à Mathilde , mais il tombe malade, & dans

un ſommeil très - agité, il fait des aveux

propres à éclairer ſa malheureuſe épouſe,

qui prend tout-à-coup la réſolution de vi

vre avec ſon mari comme avec le pèrc de

ſes enfans, mais en même temps con.me

avec un homme qu'on a ceſſé d'aimer. C'eſt

en vain que Convvay cherche à rendre ſa

femme à ſes premiers ſentimens ; Mathilde

demeure inflexible. Conv,ay au déſefpeir

quit e ſa maiſon , marche vers Londres, y

trouve le téméraire auteur de tons ſes maux,

ſe bat en dtiel, mande ſa femme, qui vient,

qui oublie tout & pardenne tout ; mais il

n'eſt plus temps, rien ne peut rappeler à

le vie l infortuné Conway , qui , à fa der

nière heurc , reçoit la viſite & le pardon

de Sir Harry , & expire dans les ſouffrances

les plus douloureuſes. -

· Tel eſt le fonds de cc Rcman , qui eſt

ſemé d'épiſodes, dcnt les unes ont de la

gaîté , & les autres de l'intérêt » Le but

§ moral en eſt bien marqué ( dit le Tra

» ducteur dans une Lettre à M. le Cheva
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» lier de Périgens, qui ſert de Préface à ſa

» Traduction ) , & d'une grande impor

» tance pour les perſonnes mariées. Les

» feitimes honnêtes & délicates verront

» avec plaiſir le ſpectacle , bien rare de

» nos jours , des amours ſecrets qui dé

» chirent un époux qu'un moment d'erreur

» a rendu infidèle envers ſon épouſe. Les

» hommes ſeront obligés de reconnoître

» que, ſi les foibleſſes de ce genre ont

- des conſéquences plus graves lorſqu'une

» femme en devient coupable , le crime

» en cſt toujours le même dans ſon prin

» cipe pour les deux ſexes, & qu'ils ſont

également aſtreints l'un & l'autre aux

» Loix de la fidélité , ainſi qu'aux autres

» devoirs qu'impoſe le joug de l'hyménée «.

Cette morale ne ſera guère de miſe dans

le moment où nous vivons , parce qu'elle

eſt abſolument courraire aux principes re- .

lâchés qu'ont trop malhcureuſemant adoptés

tous les ordres de l'Etat; mais elle n'en eſt

pas moins judicieuſe ni moins vraie. Cette

·Traduction eſt écrite avec pureté & avec

élégance : elle eſt accompagnée de Notes

critiques, qui prouvent que M. de la Mon

tagne joint du goût à une belle érudition

& à des connoiſſances fort étendues. .

«sºe» •
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GE U V R E s complettes de Madave de

Graffigny. 4 petits Volumes.A Paris,

-chez Letellier, Libraire, quai des Au

g# iºs.

Cette édition, ſoignée & ornée d'un

portrait de l'Auteur, renferme tout ce qui

méritoit d'être recueilli. Après les Lettres

l'éruviennes , cet Ouvrage d'un genre ſi

neuf, d'un ſentiment ſi profond , d'un co

loris ſi btillant & ſi varié , on a placé les

Lettres d'Aza, qui ont le caractère & le

mérite de toutes lcs continuations.

La Pièce de Cénie , en cinq Actes & en

proſe, eſt, après Mélanide & la Gouver

nante, l'une des meillettres qui aient été

faites dans le genre pathérique. Cette eſpèce

de Roman eſt écrit avec délicateſſe , &

plein de traits finement renius.

La Fille d'Ariſtide, autre Pièce en cinq

Actes & en proſe, eſt plus faite pour la

lecture que pour la repréſentation. Le ſen

timent & l'honnêteté reſpirent dans ces

deux Drames. On ne peut leur reprecher

que quelques longueurs & une métaphy

ſique un pcu trop ſubtiliſée.
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· Ce Recueil eſt terminé par une Nou

velle Eſpagnole , intitulée : Le mauvais

exemple produit autant de vertus que de

vices. Ce Conte intéreſſant , queiqu'impar

fait, fut la première Production de Madame

de Grafiigny. Il eſt très - peu connu, &

n'exiſte que dans un Ouvrage qui parut

en 1745 , ſous le titre ſingulier de Recueil

de ces Meſſieurs. La diction parut rccher

chée , mais remplie de graces & de ſenti

meat. Les Lcttres Péruvienncs, ſi connues

de toute l'Europe , & dont J. J. Rcuſſe2u,

lui-même faiſoit un cas tout particulier,

eurent un ſuccès prodigitux & mérité.

C'eſt là qu'on trouve ſouvent le ton des

Lettres Perſanes, & qu'on voit des pein-'

tºires iiouvelles de l'amour , & une foule

d'expreſſions heureuſes & ſouvent créées.

· Ces Lettres ont eu , cemme tous les Ou

vrages originaux , l'honneur ou le malheur

de faire naître pluſieurs imitations ſans ſtyle

& ſans génie, qui , après avoir éte lues à

Paris, ont été, comme tant d'autres Romans,

Border le noir rivage.
- * -- , « 2

» On n'a pas l'honneur de ſe fai.e ad

nºirer , ſans avoir celui de ſe faire haïr ;

avec de grands talcns & des vertus , on a

bientôt des cnncmis. A ces titres, Madame

de Graffigny en mérita & en eut. Ils en

pleyèrent centre clle leur arme ordinaire,

^, - D 3
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la calomnie. Cependant, forcés de reſpecter

ſes mœurs, ils l'accuſèrent de n'être point

l'Auteur de ſes Ouvrages, accuſation re

nouvelée contre toutes les femmes qui

ont écrit avec quelque ſuccès, & preſque

toujours auſſi dépourvue de vraifemblance

que de vérité. » — Zilia & Cénie ſont

deux ſœurs qui ſe reſſemblent trop pour

· n'avoir pas la même mère. - Madanne de

Graſſigny mourut à Paris en 1758 , âgée de

64 ans. Elle étoit née à Nanci vers la fi

du ſiècle dernier. -

Cette Collection fait ſuite à celles qu'un

Littérateur eſtimable a données des GEuvrcs

de Meſdames de Landine, de l'Académie

de Lyon, de la Fayette & Tencin.
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V A R I É T É S.

S U R L E N C Y C L O P É D I E.

Lettre de M. PANCK oUCKE aux Libraircs.

M E s s I E U R s,

ON vient de mettre en vente la 19e. Livraiſon (1)

de l'Encyclopédie ; la 3oe. parcîtra dans le cou

rant du mois prochain, au plus tard. Elle con

tiendra un Volume dep§ & quatre Parties

de Diſcours. Cet objet, qui ſera donné en compte,

réglera en entier les deux Souſcriptions pour 5 3

Volumes de Diſcours & 7 de Planches , dont

l'une eſt au prix de 672 liv. , & l'autre à celui

de 75 1 liv. Il me ſera même dû une petite ſomme

par les premiers Souſcripteurs , ainſi que par ies

ſeconds, dont le montant ſera joint au prix de

la 31e. Livraiſon. Il me ſera dû cn outre par les

Souſcripteurs à 75 1 liv, une ſomme de 79 t.v.

( 1 ) Cette Livraiſon eſt compoſée du Tome V, Ire.

Partie, des Arts & Métiers ;- du Tome I I I , Ire. Partie »

de l'IIiſtoire ; du Tome III , lIe. Partie , & du Tome IV ,

Ite. Partie, de l'Economie politique. Le prix de cette Li -

vraiſon eſt de 2 1 liv. en feuilles, & de 23 liv. br. Le port

eſt au compte des Souſcripteurs. !

- D 4
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dont ils tiendront compte ſur les quatre der

nières Livraiſons de l'Éneyclopédie. Tout cc'a

ſera expliqué en détail dans un Mémoire co ſ.-

dérable qui cft actuellement ſous preſſe , qui

parcîtra avec cette 3oº. Livraiſon , & qui mettra

fin, à ce que j'eſpère, à pluſieu s difficultés non

fondées que quelques Souſcripteurs ont élevées ,

& feta connoître à l'univerſalité, ſous tous les

rarports, la grandeur de l'éd fice que cent Au

*eurs de la Capitale élèvent à la gloire des Let

ttes & de la Nation. -

Ce Mémoire contient douze objets principaux :

1°. Des repréſentations que j'adreſſe aux Souſ

cripteurs, cii on leur annonce eju'ils aurort 46 à

48 ( 1 ) Volumes à 6 liv. au licu de 11 ; quoiqu'en,

Frenant le véritable cſprit du l'reſpectus, on peur

roit n'être tenu que de tir en donner 3 à 4, & qu'un

Entrepreneur qui conſultti oit moins la perfection

de l Ouv:age que ſes intérés , pourro t encore

s'y : éduire aujourd'hui, en ccnvertif'ant en Sup

pi tnens les Volumes excédai.s relatifs aux Dic

tientaires dont le Proſpectus fait mertion.

2°. Lettre aux Auceurs de l'Encyclopédie,

3°. Sur les prétendus bénéfices de cet Ouvrage.

4°. Tableau & appcrçu (2) du nombre de Vol.

(1) Sur ce ſeul objet, les Souſcripteurs ont un bénéfice

de : 88. liv Leur bénéfice tctal ſera de plus de 6oo liv. ;

& l'Encyclopédie actuelle comprendra le quadruple de

la piemière. Tout cela eſt démoatré dans les repréſea

tations.

(:) On ne peut n'êinc encore aujourd'hui que leur en
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*

de piſccurs & de Planches que deit avoir l'Er

cyclopédie actuelle, avec le détail des accroiſſe-.

mens, des changemens, des améliorations , des*

parties nouvelles & omiſes dans le Proſpeſtus ,

qu'on a jugé à propos de faire & d'ajouter pour

completter & perfectionner ce grand Ouvrage.

Ce Tableau contient quarante-quatre Diviſions--

Il faut que les Souſcripteurs le liſent en entier ,

s'ils veulent prendre une véritable idée de l'En

cyclopédie actuellc.

5°. Etat du nombre des Dictîennaircs qui com

poſent les quarantc-quatre Diviſions du Tableau.

6°. Etat des Volumes qui exigent néceſſaire

mcnt des Figures. -

- t ' | --

- 7°. Sur la reliure de cct Quvrage, & ſur les

Voluities qui pcuvcnt être actuclleinent reliés : ces

Voluaies ſont au nombre de 48,

8°. Sur le temps od cette Encyclopédie ſeta
terminée. -

9°. Etat des nouveaux Volumes de Planches &

de Diſcours qui paroîtront en 1789.

1o°. Sur le nombre de feuilles de chacun des

Volumes de Piſceurs, & ſur celui des Planches,

ſuivi d'un réſultat de compte peur les 5 3 Volu

mes de Diſcours & les 7 de Planches, pour le prix

de 672 liv. 1re. Souſcription, & de 75 1 liv. 2e.

Souſcription.

donner un apperçu ; mais cet apperçu ne diffère de l'état

vérit ible, que dans 3 ou 4 Voluines de Diſcours, & d'un

Vo'ume de Plauehes, e 1 plus ou en moins.

D ;
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11°. Sur l'Atlas, les Planches d'Hiſtoire Na

turelle, & le payement des 79 liv. qui forment

la différence des deux Souſcriptions.

12°. Tableau général des Volumes de Planches

& de Diſcours§ reſtent à livrer ; des payemcns

qui reſtent à faire, & de la forme de ces paye
Jl3Cfl3, - -

En attendant, MEssIEURs, que ce Mémoire

paroifſe, vous pouvez l'annoncer à vos Souſcrip

teurs. Je vous l'enverrai, franc de port, par la

Poſte. Il eſt très - néceſſaire que vous le faſſiez

parvenir à chacun d'eux en particulier, afin qu'ils

en aient connoiſſance ; & j'eſpère, quand ils

l'auront lu, que bien loin de ſe plaindre de l'ex

cédant de Volumes qu'aura l'Encyclopédie, ils

approuveront les efforts que l'on a faits & que

l'on fait tous les jours pour perfectionner cet

Ouvrage, ſi différent de la première Edition,

que non ſeulement toutes les parties en ont été

refaites à neuf, mais qu'il compreEdra plus de

cent mille Articles omis dans l'ancienne.

Paris , ce 12 Décembre 1788.
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ACADÉMIE RoY. DE MUSIQUE.

LE Vendredi, 5 de ce mois , on a donné

ſur ce Théatre, la première repréſentation

de Dénophoon , Tragédie Lytique en trcis

Actes, de M. Marmontel, miſe en muſique

par M. Cherubini. N -

Hygin , au ſecond Livre De Signorum

Cœleſtium Hiſtotiis , rapporte , d'après Phi

larque , que » dans le temps qu'un certuin

» Demiphon régneit à Pilagcſe, ville de

» la Cherſonnèſe , une partie de ſes Etats

» fut ravagée par une mortalité ſerprenante.

» Il envoya conſulter l'Oracle d'Apcdion,

» qui , ſans en dire la cauſe, ordonna ,

» pour la faire ceſſer , d'immolet tous les

» ans aux Dieux Pénates , une jeune fºlie

» iſſue de parens nobles. Demi hon fit

» long temps tirer au ſort les fiºlcs de ſes

» Courtiſans, juſqu'à ce qu'un Citeyer ,

» qui tenoit à ſa Cour un des premiers

» rangs , ſe révolta contre ſa barbarie ,

» & refuſa d'y expoſer ſa fille , à mt.ivas

» que les filles du Roi n'y fuſſent ſoumiſes

» également. Demiphon, furieux contre ce

D 6



8 ; M # # C U R E

» Citoyen, ncmmé Maſtaſius , fit périr ſa

» fille ſans conſulter la vcix du Sort •. La

vengeance que ie père en tira eſt étrangère

au ſujet. -

Tel cſt le fonds ſur lequel Métaſtaſe a

établi l'un de ſes Drames les plus intéreſ

ſºns. Son Demoſoonte eſt rempli de beautés

du premier ordre, & de défauts eſſentiels,

dont le plus remarquable eſt d'avoir con

pliqué ce ſujet avec une dotble intr gue

& une triple action. Nous allons donncr .

une courte analyſe de ſa Pièce, avait de

parler de l'imitatien qu'en a faite M. Mar

mentel. s

L'Oracle d'Apollon, dans Métaſtaſe , a

prononcé que ces horribles ſacrifices ne

ceſſeroient que quand l'innocent uſurpateur

d'un Royaume viendroit à ſe connoître. Ma

tuſio, qui ſe croit père de Dircé, ne peut

ſouffrir que ſa fiile ſoit expoſée au ſort,

tandis que le Roi en a diſpenſé les ſicnncs

en les éloignant. La hardieſſe avec laquelle

il en parle, irrite Démophoon au point

que, ſans conſulter le ſort, il dévoue Dircé

au ſacrifice. - · · · ·

Cette Dircé cependant eſt mariée ſecrè -

tement à Timante , que l'on croit fils &

héritier de Démophoon , mais une Loi an

tique, qui défendoit, ſous peine de mort,

toute alliance entre une ſujette & l'héritier

du trône , empêche ces époux de déclarer

leur union. I e Roi , qui l'ignore, deſtit e

à Timante la Princeſſe Creiiſe , fille du



：
！

：
！
！
！

}
*
*
!
！
·

*
！

*

*
|
-
！

~
*
|
\

\
，

！
\
…
ſ
a
|
-
a
e
*
*

*
！
！

！
！
*
\
*
a
!
*
！
·

●

！
*
*
*
•
！
|
-

*
|
-

|
-
！

：
*
·
W
*
*
！
1

*
,
|
-
1
:
！

·
·
\
,
\
，

，
！
|
×
\
\
*

|
-
！
！

•
！

\

|
-
,

!



8 ; M # # C U R E

» Citoyen, ncmmé Maſtuſius , fit périr ſa

» fille ſans conſulter la vcix du Sort •. La

vengeance que ie père en tira eſt étrangère

au ſujet. /

Tel cſt le fonds ſur lequel Métaſtaſe a

établi l'un de ſes Drames les plus intéreſ

ſºns. Son Demofoonte eſt rempli de beautés

du premier ordre, & de défauts eſſentiels,

dont le plus remarquable eſt d'avoir con

pliqué ce ſujet avec une double intr g ie

& une triple aclion. Nous allons donncr .

une courte analyſe de ſa Pièce, avant de

parler de l'imitatien qu'en a faite M. Mar

mentel. . ，

L'Oracle d'Apollon , dans Métaſtaſe , a

prononcé que ces horribles ſacrifices ne

ceſſeroient que quand l'innocent uſurpateur

d'un Royaume viendroit à ſe connoître. Ma

tuſio, qui ſe croit père de Dircé, ne peut

ſouffrir que ſa fiile ſoit expoſée au ſort,

tandis que le Roi en a diſpenſé les ſicnncs

en les éloignant. La hardieſſe avec laquelle

il en parle, irrite Démophoon au point

que, ſans conſulter le ſort, il dévoue Dircé

au ſacrifice. - -

Cette Dircé cependant eſt mariée ſecrè

tement à Timante , que l'on croit fils &

héritier de Démophoon , mais une Loi an

tique, qui défendoit, ſous peine de mort,

toute alliance entre une ſujette & l'héritier

du trône , empêche ces époux de déclarer

leur union. I e Roi , qui l'ignore, deſtit e

à Timante la Princeſſe Creiiſe , fille du
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Rºi de Phrygie, & cnvoie au devant d'elle

Chérinte ſon ſecond fils. Timante, que ſon

pète rappelle de l'armée, arrive au ſecours

- de ſon épouſe , mais l'intérêt qu'il met à

la défendre , le refus qu'il fait de la Prin

ceſſe, ſes fureurs, les violences qu'il ſe

permet , font bientôt découvrir ce qu'il

vouloit cacher, & les deux époux ſont con

damnés à la mort.

Cependant Creiiſe & Chérinte interc -

dent pour eux auprès du ſévère Monarque,

& parviennent à exciter la pitié dans ſon

cœur. A l inſtant où il pardonne à ce fils

rebelle , celui-ci aprrend que Dircé eſt fille

de Démophoon. Il ſe croit donc l'époux de

ſa ſœur, & ce nouvel incident excite en

lui un déſeſpoir dont tous les moyens qu'on

emploie pour l'appaiſer, ne font qu'ac

croître la violence. Enfin un autre billet

de la feue Reine, trouvé derrière une ftatue,

éclaircit toute choſe. L'échange a été mu

tacl, & Timante, au lieu d'être fils de Dé

mophoon , l'eſt de Matuſio. L'Oracle eſt

accompli, l,s ſacrifices n'autont plus lieu ;

Timante vit heureux avec ſon épouſe , &

Creiife monte ſur le trône avec Chérinte,

qui en eſt le véritable héritier.

Ii étoit impoſſible que M. Marmontel.

fit uſage de ce dénouement , qui eſt une

ſeconde Pièce attachée à la première. Il

finit la ſienne au pardon que le Roi accorde

aux deux époux. Voici la marche de ſon

Drame.

A
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Le peuple de Thrace ouvre la Scène en

ſe plaignant aux Dieux de l'affreux ſacri

fice auquel il eſt ſoumis tous les ans. Voici

la réponſe de l'Oracle : -

Lorſqu'on verra céder la force à la fcibleſſe,

Lorſque du fier lion l'orgueil ſera dompté,

Qu'on verra le torrent dans ſa courſe arrété,

Thraces, le Dieu conſent que votre malheur ceſſe.

, Le peuple en conclut qu'il ne doit point

finir , & Aſtor , Guerrier recommandable

de la Cour de Démophoon , ſe plaint au

Grand-Prêtre de ce que ſa fille eſt ſoumiſe

au ſort , tandis que celles du Roi en ſont

diſpenſées. Il ſort pour lui demander la

même faveur. -

Dircé, dans un monologue, inſtruit le

Spectateur de ſon ſort. Elle a plus de rai

ſons que les autres d'être attachée à la vie ;

elle eſt épouſe & mère. Oſmide , ſon amant,

ſon époux , & fils de Démophoon , arrive

de l'armée d'après ſes ordres. L'accaeil

obligeant qu'il en a reçu, & qt'il attribte

| à l'éclat de ſes victoires, l'enhardit à tout

déclarer au Roi. Dircé n'eſt pas ſi confiante ;

cependant elle ſe laiſſe aller un moment

à l'eſpoir. -

Démophoon paroît. Ce Roi féroce, irrité

de la demande audacieuſe d'Aſtor, & de

ſes menaces , veut l'en punir en ſacrifiant

Dircé , ſans attendre que le ſort en décide.

Oſmide arrive dans ce moment, & avant
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qu'il ait pu s'expliquer , Démophoon lui

annonce qu'il a deſtiné ſa main à la Prin

ceſſe de Phrygie. On voit en effet paroître

ſon vaiſſeau, & cette Princeſſe aborde, con

duite par Néade, ſecond fils de Démophoon. .

Oſmide ſent bien que le moment n'eſt pas

favorable pour l'aveu qu'il médite. L'Acte

finit par une fête donnée à la Princeſſe Ircile.

Au ſecond Acte , Ircile ſe plaint à Néade

de la froideur qu'il lui témoigne depuis

qu'elle eſt arrivée dans ſes Etats. Ce jeune

Prince n'a pu ſe défendre des charmes de

l'épouſe deſtinée à ſon frère. Il laiſſe échap

per ſon ſecret. Ircile en paroît d'abord

irritée ; mais elle ſoutient mal une feinte

qui s'accorde ſi peu avec ſon penchant. Oſ

mide vient les tirer tous deux d'embarras.

Il s'excuſe, d'une manière auſſi noble qu'a-

· droite , auprès de la Princeſſe, de nc pou

voir accepter ſa nmain. Il eſt l'époux d'une

autre , & il remet entre les mains d'Ircile

ſon deſtin, celui de ſa femme & de ſon

enfant. Il faut qu'elle-même paroiſſe ſe re

fuſer à l'hymen qu'on prépare , & pour .

rix de ce ſervice, il cède le trône à ſon
§ , qui deviendra digne alors d'être ſon

époux. On conçoit que cette prepoſition

eſt acceptée ; & tandis qu'Ircile & Néade

vont ſupplier le Roi en faveur de Dircé,

on voit cette infortunée conduite par ſon

père, qui veut, par une prompte fuite , la

ſouſtraire à la fureur du Tyran. Les deux

époux déplorent le deſtin qui va les ſépa
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••

rer pour un temps. Cſmide ſe promet bicn,

d'aller la rejoindre , mais à l'inſtant où elle

va partir , on l'arréte par ordre de Dérno

phoon. Oſmide ne ſe poſſède plus ; il pré

voit les crimes dont il peut ſc rendre cou

able , & l'Acte finit par l'expréſſion de

† déſeſpoir. · · · *

Ses prières ardentes auprès de ſon père

ouvrent le troiſième. Il ne parvient pas à

le déchir ; il ne fait que l'éclairer ſur #
A

- X • - - / 2 3

· ſentimens qu'il a pour Dircé. L'avcu qu'i

cn fair, hâte encore le ſupplice de cette

infarturée. Les inſtances d'Ircile & de Néa

de , l'offre dii trône que fait Oſmide à ce

dernie; & quc le Roi regarde comme une

baſſ ſſe, achèvent d'irriter ce Tyran fércce,

qui ordonne que le ſacrifice ſe faſle à

l'inſtant. lrcile eſpère encore. Elle attendi

la viétime au paſſage, pour obtcnir d'elle la

permiſſion de révéler ſon ſecret. Dircé , qui

craint que cette découverte n'expoſe les

jpurs de ſon époux & de ſon fils, aime

mieux »nourir & ſe taire. Cependant on

la voit dans le Temple au niilieu des ap

prêts du ſacrifice ; elle eſt déjà renverſée

ſir les marches de l'Autel, déjà le Grand

Prêtre lève le couteau ſacré ſur elle ; mais

| Cſmile , mais Aſtor , ſecondés par des

Soldats, fendent dans le Temple. Oſmide

s'empare de la victime, & percera le cœur

de celui qui oſera en approcher. A la vue

de ſon père, il s'arrête, il dépoſe à ſes

pieds ſon épée, n'a plus recours qu'à ſes
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· larmes. Il demande auſſi la mort. Démo

phoen réitère l'ordre du ſacrifice. Cſmide,

ptisé de tout eſpoir , le ſ:ſpend, en décla

rant que Dircé c ſt ſa femme , & ne peut

êt, e par coi,ſéquent la victine exigée par

les Dieux. Les deux époux en braſſent les

geroux du Éabare, & leur cnfant, qu'Ircile

& Néade lui préſentent , achève de le

troubler. La Nature ſe fait cnfin ſentir dans

cet,e ame cruelle , & il pardonne aux deux

époux. Ainſi l'Oracle eſt accompli : Oſmide,

à la vuc de ſcn pèle, eſt le torrcnt arrêté

dans ſà courſe , la ſorce a cédé à la foibleſſè,

& l'orgueil du Tyran a été dompté. Le

Sp ctacle ſe termine par une Fête.

Cet Cuvrage a cu beaucoup de ſuccès

juſqu'au dénouement. La vue de l'enfant

a fait rire à la première repréſentation. .

Nous eſpérons qu'aux ſuivantes, exécuté

avec plus d'enſemble & de préciſion , ce

dénouement, qu'un ou deux vers pour

roient peut ê re préparer davantage, mais

qui n'a de ridicule que les ris qu'il a exci

rés, ſera mieux ſenti, & obtiendra l'effet

qu'on en doit attendre. Dans le prochain

N°., nous parlerons avec plus de détails

des beautés qu'on rencontre en foule dan

le Poëme & dans la Muſique. En compa-ºº

rant quelques ſcènes de M. Marmontel

avec celles de Métaſtaſe, on verra le parti

qu'il en a ſu tirer. Si nous oſons nous

permcttre quelques critiques à l'égard du

Cempoiitcur , c'eſt que loin d'être faites
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pour le décourager dans une carrière où il

débute d'une minière ſi brillante, elles ne

ſerviront qu'à donner plus de poids aux

éloges qu'il a ſi bien mérités , & que nous

aurons grand plaiſir à lui donner.

-

ANNONCES E T NOT I C E S.

pV.IE du Capitaine Cook, pour ſervir de ſuite

à ſes trois Voyagcs ; traduite de l'Anglois du Doc

teur Kippis, par M. Caſtera. 1 Vol. in-4°. Prix,

12 liv.† , 12 1o ſ. br., & 15 liv. rel.

Le même, in-8°., 2 Volumes. Prix, 8 liv. bl. ,

8 liv. 1o ſ. br. , & 1o liv, rel. A Paris , Hôtel

dc Thou, rue des Poitevins.

Mémoire qui a remporté le Prix au jugement
de la§ de Médecine de Paris , le 22 No

vembre 1787, ſur la Queſtion propoſée en ces

termes : » Décrire la maladie du Méſentère pro

» pre aux enfans, que l'on nomme vulgairement

» Carreau ; l'enviſager dès ſon principe : recher

» cher les cauſes qui la produiſent, & expoſer

avec préciſion les moyens de la prévenir, &

» ceux de la guérir «. Par M. Baumes, Docteur

n Médecine de la Faculté de Montpellier, de

ºf† Royale des Sciences, Belles-Lctt es &

Arts de Dijon, & de la Société Rcyale des Scien

- ces de Montpellier, &c. A Paris, chez Théophile

Barrois, quai des Auguſtins ; & chez les princi

paux Libraires de Francc. -

>

3>
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Bibliothèques Portatives à ſecret , à l'Angloiſe ;

choix de Livres inſtructifs & amuſans ; Livres

nouveaux en général, & particulièrement ſur

l'Hiſtoire de France, &c. A Paris, chez Koyez,

Libraire, quai des Auguflins. ll répondra aux de

mandes affranchies de Province , & fera paſſer

les Catalogues d'explications, & lçs Livres, buit

jours après, de la reliure qu'en aura déſirée.

- Le même Libraire a un aſſortiment très-varié

de nouveaux Almanachs en tout genre.

Bibliothèque en Miniature, ou Boîte Angloiſe,

de la forme d'un grand Volume, qui en renferme

ſous clef 2o, 4o , & juſqu'à 5 o, ſuivant la gran

deur dont on veut les choiſir. Prix de la Boîte &

des 5 e Velumes, jolie reliure Angloiſe, variée

our la couleur & la dorure, format in-folio dou

»le, 15o liv. Prix des moindres, format in-4°.,

78 livres. * -

N. B. Dans ces Boîtes on insère ou des Romans

choifis, ou des Poéſies agréables, ou nos bons

Moraliſtes, des Editions lés plus nouvelles & des

plus beaux caractères, dont on fournit les Notes :

on peut en former autant de Bibliothèques ſui

vies en chaque genre, propres à tranſporter fa

cilement à la campagne & en veyage 3 favorables

enfin à la conſervation des Livres précieux , des

jolies Editions que tout Amateur veut bien ſei

gner ; on pourra les avoir ſous la main & ſous

la clef, quand on voudra ne les laiſſer voir à per
ſonne, ni les égarer. On peut auſſi les faire ſer

vir à des cadeaux d'Etrennes, à des Prix de Col

·lége, ou d'encouragemens utiles pour les jeunes

perſonnes, en y inſérant la Petite Biblicthèque

claſſique des enfans, ou Chcix dcs Contes Mo

ratx, Fables, Converſations, Voyages amuſans,

&c. propres à étre mis entre leurs ntains, à 1 l,

*

*.
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le Volume broché, & pluſieurs autres Livres élé

mentaires de ce genre, à choifir dans un Ca

talogue des meilleurs Livres d'éducation, qui ſe

donne chez Reyez, avec une autre Note d'Ou

vrages choiſis ſur le Bonheur, comme l'Art d'être

heureux ſur la Terre, mis à la portée du Peuple

de toutes les Nations, in-8°. br., 2 liv. 8 ſ.

Bibliothèque des Romans. Des oſtacles avo'ent

depuis lorg-temps ſuſpendu le cours d'un Ou

vrage ſi favcrablement accueilli du Public dans

ſa ſia'ſſance, & honoré depuis du ſuccès le plus
conſtant. Des circonſtances plus heureuſes vont le

fºire revivre. Un nouveau Propriétaire , aidé de

qºelques Capitaliſtes , a raſſemblé les fonds né

ceſſaircs Pcur raniEicr cette entrepriſe , & la por-,

ter à la perfection dont clle eſt ſuſceptible, On,

aura ſoin de joindre aux extraits des Romans an

ciens, ceux des Romans nouvcaux, Anglois, Ita-,

liens, Eſpagnols, Allemands, &c. au moment

à ils paroîtront ; & le choix du Libraire doit

prévenir en faveur de l'exactitude des Livraiſons.

L'intelligence, le zèle & l'activité de M. Baſtien

ſont connus , & lui ont mérité la ccnfiance du.

Public. On ſatisfera aux engagemens contractés

• avec les anciens Souſcripteurs , on donnera au

moins 2 Volumes par mois d'ici à la fin du mois

de Janvier prochain ; ils ſe ſuccéderont avec la

même rapidité dans le cours de l'année ; & à la

fin de 1789, on ſera parfaitement au courant.

Le prix de la Souſ ription cſt toujours, pour

º Paris, de 24 liv. pour l'année, compeſée de 1 6.

| Volumes ; & pour la Previnte, franc de port,,

de 32 liv. On ne propoſera plus déſormais au un

rabais, ni aucune de ces ſpéculations incréant lles

qui déshonorent une œuvre littéraire ; & le prix

des années précédentes ſera frxé i révo:ablemert,

à 14 liv. pris à Paris | | | | · · ·
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- On ſouſcrit à Paris, chez Jean François Baſ

- éten, Libraire, rue des Mathurins, Nº. 7. -

On a déjà fait paroître de l'année 1787, les Vol,

Août, Septembre , & Cctobre, Tome Ier.

Le Porte-feuille de #ſºns. N. 14. Prix, 24 ſ.

A Paris, chez Nyon l ainé, Lib. rue du Jardinet ;

Mérigot le jeune, qºai des Auguftins ; Née de la

Rochelle, rue du Hurepoix ; & Chercau, Md.

d'Eſtampes, aux Piliers d'or, rue des Mathurins.

A Verſailles, chez Blaizot, Lib. rue Satori.

Portrait de M. d'Eprémeſnil, Conſeiller au Par

lement de Paris, deſſiné d'après nature par M.

· Quenedey, avec le Phyſiomotrice de l'invention

de M. Chretien, Ordinaire de la Muſique du Roi.

Prix , 24 ſ. A Paris chez l'Auteur, rue des Bons

Enfans, n°. 4; , & au Palais Royal, Arcade 18o,

Gn conroit le procédé ingénieux employé pour

ces ſortes de Portraits.

Portrait de Jacques Duval d'Eprémeſnil ,

en deux fºrmats , deſſiné par Bernard, gravé

par Duthé. A Paris, chez le Grand, rue Galande,

n° 74, hôtel Leſville.

| Le même Portrait paroîtra in-4°.

Gilatée, Paſtorale imitée de Cervantes , par

M. de Florian , Lieutenant-Colonel de Dragons,

Gentilhommc de S. A. S. Mgr. le Duc de Pen

thièvre, de l'Académie Franço,ſe, &c. 5e, édition,

· avec figures. A Paris, de l Imprimerie de Mon

ſieur, & ſe trouve chez Debure, hôtel Ferrand,

1 11:† , n°. 6, & chez Bailly , rue St. Ho

noré , barrière des Sergens. -

Ges éditions multipliées confirment bien l'eſtime

dont jouit ce charmant Ouvrâge.
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· Des Etats Généraux & autres Aſſemblées Ni

tio7ales. Tomes VII, VIII, IX & X, in - 8°.

d'environ 5oo pages chacun. A Paris, chez Buiſ

ſon, Libr, rue Haute-feuille , hôtel de Coëtloſ

quet, Nº. 2o. Prix, 4 liv. 1o ſ. par Volume br.,

& 5 liv. franc de port par la Poſte. On affranchit

I'argent & la lettre d'avis.

Cette nouvelle Livraiſon comprend tout ce qui

a rapport à la forme générale & particulière des

élections dans les Balliages & dans chaqueDiſtrict.

La forme des Lettres de convocation. " -

Les Lettres de convocation , & les Oſſiciers pu

blics à qui elles doivent êtte adreſſées.

· La diviſion des Prcvinces en Pays d'Etats, Pays,

Etats Provinciaux, Bailliages , Gouvernemens,

Diſtrict; , & Villes de commerce.

· La ferºne de la tenue des Etats, leur pouvoir

& durée. )

· L'crdre des Séances.

Tous les Procès-verbaux & pièces exiſtantes des

Etats de Philippe le Bel , du Roi Jean, & de

Charles V, qui n'avoient point été imprimés; de

Charles VI, de Charles VII, non imprimés ; de

Louis XI, de Charles VIII, Louis XII, François

Ier., Henri II, François II, Charles IX. -

Gaierie du Palais - Royal, gravée d'après les

Tablcaux des différentes Ecoles qui la compoſent,

avec un Abrégé de la Vie des Peintres, & une deſ

cription hiſtorique de chaque Tableau. A Paris,

chez J. Couché, Graveur , rue Sainte Hyacinthc ,

Nº. 4 ; & chez J. Bouillard, rue d'Argenteuil,

N°. 95. 12e. Livraiſon.

Cette Livraiſon eſt digne des mêmes éloges que

· les précédentes. De pareiiles entrepriſes, exécutées

avec ce ſoin - là, méritent la rcconnoiſſance du

Publie.
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Portrait de feu Le Kain, Penfionnaire du Roi ,

dans le rôle d'Oroſmane, gravé par M. de St

Aubin, Gravcur du Roi, & de ſa Bibliothèque,

d'après le Tableau original de M. Lenoir, Peintre

du Roi ; Gravurc de 14 pouces & demi de hau

teur ſur 1o pouces de largeur. Prix , 6 livres. A

Paris, chez l'Auteur, rue des Prouvaires, N°. 54 ;

chez Legras, Lib. quai de Conti, près du Petit

Dunkerque ; chez M. Desforges , à la Salle du

· Théatre Frar.çois ; chez M. Le Kain fils, Officier

de la Reinc, rue du Four St-Germain, N°. 3 6 ,

maiſon de M. Chavignac. Les perſonnes inſcrites

pour les Epreuves avaut la lettre, les trouveront

aux adreſſes oti clles ſe ſont fait 11 ſcrirc.

C'eſt toujours avec rlaiſir qu'on voit les Arts

co2 ſacrés à célébrer les grands talens. Par - là

ils ſemblert rat peiés à leur fl,s ncble deſtina

ticn ; ils acquittent la dette de la Société envers

lcs hommes célèbrc5, & ils acquièrent la gloire

en la d ſpenſant.

Perſonne ne diſputcra au ſublime Acteur dont

neus annor çons le Pertrait , le droit de tranſ

mettre ſcs traits à la Poſiérité. Il eſt bien juſte ,

au moins, que l'on cherche a éterniſer ſon image,

pu'ſque, par ſa nature même, ſen talent ſi ad

mirable ne peut ſe reproduire dans aucun autre

monurrent ; & l'on ne pouvoit choifir, pour ce

juſte hommage, un Artiſte qui en fut plus digne

par ſon talent. M. de Saint-Aubin s eſt diftingué

depuis long temps par ſon riche barin; & ce nou.

vel Ouvrage , par la reſſemblance, l'énergie du

trait , la fineſſe du burin & la vérité de l'enſem

ble, lui garantit uu nouveau ſuccè;. -

Nous n'oublierons pas de faire obſerver ici que

ce Portrait eſt un hommage de la tendreſſe filiale.

M. Le Kain , fils de cet Acteur célèbre , en ac

uittant un derte de ſon cœur, à mérité par-là

les éloges & la reconnoiſſance du Public,
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Deux Son ites en forme de Scènes de Mezze ,

caractère pour la Harpe, praticables auſſi ſur le

Forté Piano, avec Violon ad libit., par M. J. B.

Krumpholtz, Œuv. 15e. Prix, 6 liv. A Paris ,

chez l'Auteur, rue d'Argenteuil, Butte S. Roch ,

Hôtel de la Prévôté, N°. 14 ; & Nadcraaa ,

· Luthier, même rue.

Six Ouvertures arrangées pour le Galeubet,

par M. Châauminois , Muſicien de S. A. S. Mgr.

le Duc d'Orléans ; (Êuv. 1er. Prix , 6 livres. A

Paris, chez l'Auteur , rue du Mail, Hôtel des

Indes.

T A B L E.

Ro» se . 49 druv. de Mine de Graffigny.76

Dia ogue. 5 1 ! é:és. -Charade, Énig. & Logºg. · c Vari M • • 79

GEuvrcs de Gilbert. ;, Acadénie Roy. de Muſiq. 83

La Viſite d'Eté. 7 1 Annonces & Notices. 9o

A P P R O 13 A T I O N. -

J.A lu, par erdre de Mgr. lc Garde des Szezu1 ,

le MEscURE DE F» ANcr , pcur le Saºned 1 ;

Décembre 1788. Je n'y ai rien trouvé qai puiſſe

en empêcher l'impreſſion. A Paris, le 11 Dé:embre

1y88. S É L I S.
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, SAMEDI 2o DÉcEMBRE 1 788.

: P I È C E s F U G I T I v E s
-

| | E N » E Rs E T EN P R os E.

)
* : kº

| | LE co US IN J A c Q U E s:

5

Dans la Planète de MERcURE, annonçant

· · ſon Courrier des Planètes aux Lecteurs

de la nôtre.

Ais : Voilà, mon couſin, l'allure.

PA x vaux & par chemins,

# : Mes Couſins,

- Errant à l'aventure,

- Banniſlant les chagrins,

N° 5 , 2o Déc. 1788. · E
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Mes Couſins,

J'arrive dans MERcURE (1),

Mes Couſins,

Voilà quelle eſt mon allure,

Mes Ccuſins ;

Voilà quelle eſt mon allure,

(i) Note de l'Auteur on voit que ce Proſpectus, différent

des autresqui ont paru ſur le même ſujet, a été fait exprès pour

le Mercure de France. Ce Journal a annoncé pluſieurs fois

mon Courrier favorablement. Les Lunes, qui ne devoient

pas durer trois mois, ſelon certains Connoiſſeurs, ont duré

deux ans. Le Courrier des Planètes, qui ne pouvoit pas

ſe ſoutenir trois ſemaines , a paru très-exactement cette

année , ſans eſſuyer une minute de retard , & ſe ſoutient

encore plus que jamais. La Souſcription eſt de 18 liv. pour

Paris, & de 2 1 liv. pour la Province, franc de port. Cctte

ſeconde Année paroîtra tous les 1ers. & les 15 du mois ;

chaque N°. ſera de 7 : pages : le premier ſera livré le jour

de l'An ; le ſecond le 15 de Janvier , & ainſi de ſuite.

Ies premières Livraiſons feront juger du plan que j'ai cru

devoir adopter pour me rendre plus digne des ſuffrages.

L'Abonnement ſe fait au Bureau du Couſin Jacques , rue

Phelypeaux , Nº. 36, vis-à-vis la Vierge. La manière la

plus sûre & la plus prompte pour la Province, c'eſt d'en

->

voyer directemçnt ſon adreſſe, & 2 1 liv. francs de port , -

à M Beffroy de Reigny, ou tout fimplement au Couſin

Jacques, à Paris, il faut affranchir l'argent ; mais on peut

ne pas affranchir la lettre d'avis. On trouvera auffi chez

1'Auteur la Collection de ſes Premières Folies. Prix, 6j liv.

& la première Année complette du Courrier des Planètes,

en j: Numéros, au même prix que la ſeconde. »
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Aux ordres des Deſtins,

" - - Mes Couſins ,

Obéir ſans murmure,

| | Chanter joyeux refrains,

- - Mes Couſins,

- Et ſuivre la Nature,

Mes Couſins ;

Voilà quelle eſt, &c.

A 1 R : Vraiment, ma Commère, oui,

Les Lecteurs. C'esr lc Couſin; c'eſt bien lui.

Le Couſin. Vraiment, Meſſieurs, vraiment, ouà

Les Lecleurs.Allons, voyons ; qu'il s'explique :

Eſt-il toujours lunatique ?

• • Le Couſin. Vraiment, Meſſieurs, vraiment, ou#

AIR : Non, je ne veux pas rire, moi.

Ou, , c'eſt moi qui viens vous offrir
- ^ 1 • •

Un Livre pour vous divertir ;

C'eſt moi qui viens vous dire :

* » Meſſieurs , voulez-vous rire cc ?

| - Les Leéteurs. Non, je ne veux pas rire, moî ,

- Non, je ne veux pas rire. -

r

AIE : C'eſt ce qui me conſole.

:

-

Le Couſin. Sous ue faux air de gravitée

On viſe à la ſublimité,
• E, e#
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C'eſt ce qui me déſole; bis.

Mais ma gaîté, qui déplaît tant,

Rencoatre encor plus d'un chalant ;

C'eſt ce qui me conſole ; bis. -

DANs plus d'un beau cercle aujourd'hui ,

Règnent la triſteſſe & l'ennui ;

C'eſt ce qui me déſole ; bis. • -

Mon Livre eſt là, quelqu'un le prend ; ' |

Puis on ſe déride un moment ;

C'eſt ce qui me conſole, bis.

AIR : Non, non, Doris, ne penſe pas.

Nos , non, Meſſieurs, ne penſez pas

Que raiſon ſoit mélancolie ; <-

La gaîté ſuit toujours les pas - -

De la ſaine Philoſophie. .

L'homme, ſans cette volupté,

* s'enſonce dans la nuit obſcure :

Le Ciel fit pour lui la gaîté,

Comme le jour pour la Nature, bis.

| AIR ; N'allez pas mordre à la grappe.

| Les Lecteurs. Garnons sous de ce langage ;

N'écoutons pas cet Auteur ;

Pour nous vanter ſon Ouvrage,

Il vient faire l'Oratcur :

Le matois en rit ſous cape ;

C'eſt qu'il veut voir aujourd'hui
- v
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- v C

Si nous mordrons à la gºrr 3

En neus abonnant chez lui.

A 1 R : Au coin du feu. .

PouR plaire & pour inſtruire,

Qu'aurez-vous à nous dire ? º,

Le Couſin. De tout un peu.

On aime aſſez à lire

L'Ecrivain qui fait rire

- Au coin du feu, bis.

TABLE AUx , Hiſtoriettes ,

· Mœurs & Loix des Planètes,

Seront en jeu.

Du Ciel, dans mon Ouvrage ,

Vous ferez le voyage
•. Au coin du feu, bis.

--

- • • )

AIR : Quand Biron voulut danſer,

Les Lecteurs. Attoss, il faut eſſayer, bis.

| S'il peut nous déſennuyer , bis. -

Donnez-nous de la morale ;

Soyez fou par intervalle. ..

Le Couſin. Je vous en réponds.

Les Lecteurs. Nous nous abonnerons.

CoMBIEN de Cahiers par mois ? bis,

Le Couſin. Nous en donnerons deux fois ; bis.

Un homme exact à ſon poſte

Les mettra tous à la Poſte. ..
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Les Lecteurs. Si vos gens ſont prompu,

Nous nous abonnerons.

A 1 x : J'ai vu la Meûnière.

le Couſin.MAis ces Cahiers, auparavaat,

Suivant ma manière,

Seront collés bien proprement

Par-derrière & par-devant :

En peut-on trop faire

Pour votre agrément ?
/

e -- -

--

Explication de la Charede, de l'Énigme 3

du Logegriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Mardi-Gras ;

celui de l'Énigme eſt les Ciſeaux ; celui du

Logogriphe eſt Lama.

T

| C H A R A D E.

A Madame MouTARD, le jour de ſa Fête.

Sousez de tous les maux, Idole des Humains,

Mon premier, à tes yeux, étale en vain ſes charmes;

Il n'eſt cher à ton cœur, que lorſque, par tes mains,

H paſſe à l'Indigcnt & va ſécher ſes larmes.
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Soutien de la vertu, mon ſecond, jour & nuit,

Veille ſur ton bonheur, à tes bienfaits préſide ;

Et mon tout, pour ta Fête, aimable ADÉLAïBE ,

Te réſerve la fleur dont il eſt Pheureux fruit.

( Par M. Le Grand, Directeur

de l'Imprimerie de la REINE. )

'É N 1 G M E.

JEmarché ſur deux pieds, cependant j'ai ſix faces ;

Je ne fus ja mais père, & j'ai vingt un enfans ;

Du ſort je diſpenſe les graces.

On me voit à la Ville, à la Cour, chez les Grands ;

En quelque ſens qu'on mc tourne ou n'emploie,

Je porte dans mon ſein la triſteſſe ou la joie :

En un mot, ſans procès je condamne à la mort,

Qu'on ait'raiſon ou qu'on ait tort.

(Par M. Martin, lmp. en Lettres.)

L O G O G R I P H E.

PIE»s nus, couvert d'un froc, je ſers Dieu nuit

& jour ;

Et ſans tête je ſers le Dieu Mays & l'Amour.

( Par M. Domont. ) .

/ .

E 4
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NQUVELLES LITTÉRAIRES.

GEUvREs complettes de M. Marmontel ,

Hyſtoriographe de France , & Secrétaire

Perpétuel de l'Académie Françoiſe. Edi

tion revue & corrigée par l'Auteur. Tom. .

XIII, XIV , XV, XVI & XVII. A

Paris, chez Née de la Rochelle , Likr.

rue du Hurepoix, près du Pont Saint

Mirhel. -

lL E s cinq Volumes que nous annonçons,

complètent la Collection des GEuvres de

M. Mainmontel. Il ne s'agit point d'analyſer

ici les Ouvrages qu'ils renferment. Il ſuffit

de les rappeler, pout réveiller le ſentiment

d'eſtime qu'ils ont mérité depuis long-temps.

Le XIIIe. & le XIVe. Volumes contiennent

la Traduction de Lucain , précédée d'une

· excellente Préface dans laquelle nous avons

cherché vainement cette partialité ſi ſou

vent reprochée à M. Marmontel pour l'Au

teur de la Pharſale. Le XIVe. Volume eſt

terminé par un Fragment d'un Poème ſur

la Muſique, qui n'avoit pas encore été mis

au jour, & ſur lequel nos Lecteurs nous

•,
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ſauront gré de les avoir arrêtés un mo

1l6ºIlt,

Le Poëte ſuppoſe que Jupiter aſſemble

les Habitans de l'Olympe pour la Fête ſé

culaire du Dieu du Jour.

Chacun ſe place; & ſur le tapis vert,

Pu temps paſſé le regiſtre eſt ouvert.

Ce n'eſt par-tout que folie & misère.

Tout eſt en feu, la Chine & l'Indoſtan,

Le Khan, le Czar, le Sophi, le Sultan,

Les Rois d'Europe, hélas ! juſqu'au Saint Père. .

Et demandez pourquoi tout ce bruit-là ; -

c'eſt que les Rois s'ennuiroient ſans cela.

Lors Jupiter, enflammé de colère,

Branlant la tête, & fronçant le ſourcil,

Ce ſourcil noir qui fait trembler la ſphère :

Dieux inſenſés, Dieux fainéans, dit il,

Eſt-ce donc là le bien qu'on a dû faire ? .

Quoi! ces Mortels, qui devoient déſormais

Etre fi bons, ſi modérés, fi ſages,

Sont plus méchans & plus foux que jamais !

De mal en pis vous menez tous les âges.

Il eſt inutile de faire obſerver à nos Leç

teurs la piquante facilité de ce# vers-là.

Apollon, pour ramener la paix parvai

les hommes, conſeille d'y envoyer la Muſe

du Chant. Les miracles qu'elle a opérés

ſur les Tigres de la Thrace, ſur le Rho

| E 5
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dope & l'Hœmus, ſont un préjugé pour

le ſuccès Jupiter adopte cet avis , & Po

§ diſpoſe à partir. Mais ſur quels

bords deſcendrai-je , dit-elle ? ·

."

La Grèce, hélas ! mon aimable Patrie,

Par l'eſclavage eſt dès long-temps fiétrie :

De leur berceau les Beaux-Arts ſont exclus.

Bords du Pénée, & vous, rive fleurie ,

Du beau Céphiſe ! ê regrets fuperflus !

Je cherche en vain ma retraite chérie ; -

, On y gémit, & l'on n'y chante plus. · •

Enfin elle ſe décide pour l'Italie, &

elle va préluder ſur le tombeau de Virgile.

Là, lui apparoiſſent trois célèbres Poëtes ,

Virgile, le Taſſe, & l'Arioſte. Elle leur

communique ſon projet , & les prie de lui

donner un Poëte vraiment Lyrique; on lui

indique Métaſtaſe. La Muſe déploie toutes

ſes merveilles à Naples, à Ronae , à Ve

miſe. Nous ſouffrons d'avoir à ſuppléer

netre Proſe aux Vers charmans de M.

Marmontel, & nous ne réſiſterons pas à la

tentation de tranſcrire cette jolie tirade,

dont nos Lecteurs feront aiſément l'appli

- cation.

Des beaux enfans qu'on t'immole en Sicile,

Muſe, dis-moi comme on peut décemment

Pºindre & voiler le cruel dévoûment.

Voilcr & peindre eſt un Art difficile.
/

x
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Laiſſons ſ'Amour pleurer ſur ce larcin ;

Et ſeulement diſons que peu ſenſibles

A leur malheur , ils croiſſoient dans le ſein

De la Déeſſe, en émules paiſibles,

Et s'élevoient autour d'un clavecin.

On rencontre ſouvent dans ce Poëme ,

dont le ſujet eſt plus ingrat qu'on ne le croi

roit d'abord, une foule de Vers didacti

ques, où la difficulté vaincue a l'air &

- tout le charme de la facilité même.

L'Art de ſaiſir l'infaillible juſteſſe

D'nn ſon donné par ces fibres d'airain,

L'Art d'égaler, de paſſer en vîteſſe

L'ivoire agile où voltige la main,

De parcourir cette échelle brillante

Que la Nature a marquée au compas,

- D'y repoſer la voix à chaque pas,

Mais pleine, égale, & jamais vacillante,

L'Art plus exquis de fléchir à ſon gré

Tous les accens d'une voix aſſouplie,

Et d'exprimer dans ſon juſte degré

Le ſentiment dont une ame eſt remplie,

Cet Art magique, &c. V

s Parmi ceux qui échappent au Sacrifica

teur, la Muſe choiſit Vinci , & lui com

munique ſon génie créateur. Ecoutens la

charmante leçon qu'elle lui fait :

•. ' - E 6 •
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Lorſqu'à tes yeux la Roſe ou l'Anémone

S'épanouit; quand les dons de Pomone,

Le doux Raifin, la Pêche au teint vermeil,

Sont colorés aux rayons du Soleil,

Tu crois jouir de la fimple Nature ?

Apprends, mon fils, que la fleur, que le fruit,

Tient ſa beauté d'une lente culture ;

Que la Nature a d'abord tout produit

Négligemment comme le fruit ſauvage,

Comme la fieur des champs & des buiſſons ; '

Et que plus riche, & plus belle & plus ſage,

Elle doit tout à l'heureux eſclavage

Oii la tient l'Art, formé par ſes leçons.

Oui, ſon Diſciple eſt devenu ſon Maître :

· En l'imitant il ſait la corriger ;

Il ſuit ſes pas pour la mieux diriger ; . -

Il rend meilleur tout ce qu'elle fait naître. ... "

Sous un orme où l'on danſe,

Tu vois ſouvent Philémon & Baucis

sauter enſemble : Un pas lourd, mais précis,

Marque le nombre & note la cadence.

Ce mouvement, dans le ſon de la voix,

A pour l'oreille un attrait qui l'enchante.

Dans ſes forêts, le Sauvage qui chante,

Fidèle au rhythme, en obſerve les loix. ，

Tel eſt le Chant, même dès ſa naiſſance. * .

Et garde-toi, par l'erreur-aveuglé, -

De lui donner un moment de licence :

Comme un pendule, il doit être réglé;
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Et la meſure en eſt l'ame & l'eſſence.

Ce n'eſt pas tout Suſpendus à propos,

Ses mouvemens ſont mêlés de repos :

Ainſi les ſons, liés en période,

Auront leur cercle auſſi bien que les mots;

Et, mon enfant, laiſſe dire les Sots ;

Comme l'eſprit, l'oreille a ſa méthode.

Vinci triomphe de ſes rivaux, mais non

| de l'envie ; il meurt empoiſonné. Haſſe &

· Leo héritent de ſon talent & de ſa gloire.

Mais Haſſe eſt amoureux de la Cantatrice

Fauſtine , & malgré lui , par la ſéduction

de l'Amour, elle le force à brillanter ſon

ſtyle. La Muſe déſolée s'adreſſe à Pergoleſe

· qui ramène le bon goût ſans jouir long

temps de ſes ſuccès , car il meurt dans la

fleur de l'âge. Après pluſieurs talens que le

Poëte met en ſcène , arrivent Traetta ,

Sacchini , & le ſenſible & riant Piccini.

| - Alors Polymnie forme le projet d'aller en

France. Elle paſſe par Genève.

Au berd du lac , dans un lieu révéré ,

Près de l'abîme où le Rhône s'épanche,

Elle apperçoit un Temple, un bois ſacré ,

Et dans ce bois, un Prêtre à barbe blanche,

La lyre en main, le front ceint de lauriers,

Chantant l'Amour, les Belles, les Guerriers. 2

· Ah ! c'eſt Voltaire, & je ſuis aux délices,

S'écria-t-elle ! " N

· · --

2 .
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Après un diſcours de Voltaire, tout à

- 'la fois & galant & critique, la Muſe pour

| ſuit ſon voyage; mais le Poëte la conduit

à Lyon, & s'arrête aux portes de Paris , .

au grand regret de ſes Lecteurs.

On retrouve par-teut dans les Vers que

nous avons cités , & dans ceux que nous

pourrions citer encore , cet abandon du

ſtyle, cette molle négligence , qui n'eſt

qu'un charme de plus dans ce rhythme &

dans ce genre de Poëme.

Le XVe. & le XVIe. Volumes contien

nent toutes les Pièces Dramatiques de M.

Marmontel ; & le XVIIe. & dernier ren

ferme ſes Mélanges, parmi leſquels on trou

ve une eſquiſſe equi peut bien paſſer pour

un Tableau ) ſur l'éloge de M. d'Alembert ;

une Lettre touchante ſur la cérémonie du

Saere de Louis XVI ; d'excellens morceaux

de Morale & de Poéſie , &c. &c.

En parlant , dans divers Articles , de

l'édition complette de M. Marmontel, nous

· avons rappelé au Public les divers Ouvrages

· qui ſont ſortis de ſa plume; voilà notre tâche

remplie. C'eft au Public maintenant , en

, embraſſant d'un coup d'œil ce yaſte tableau,

à réfléchir ſur le talent qui la produit. Ii

ſera ſurpris ſans doute de l'immenſe car

rière que M. Marmontel a parcourue, &

il ſera bien plus ſurpris encore de le voir

obtenir des triomphes éclatans dans tous

les genres où il s'eſt exercê. Il n'a point

échappé à la critique; elle eſt ſi ingénieuſe,

fi ſubtile ! D'ailleurs Voltaire a dit : s -
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Pour faire œuvre parfait,

Il faudroit ſe donner au Diable,

Et c'eſt ce que je n'ai point fait.

Ainfi M. Marmontel a pu mériter des

Cenſeurs; mais il a dû auſſi faire des jaloux ;

car , eût - on fait cet 6Euvre parfait dont

parle Voltaire, moins la critique auroit à

dire, & plus l'envie auroit à parler. Il

n'en eſt pas moins vrai qu'en liſant le Re

cueil de ſes Ouvrages, on y trouvera un

excellent Ecrivain & un profond Littéra

· teur ; on le verra briller ſur la Scène, tan

·tôt par des Tragédies qui, dans le cabinet,

juſtifient le ſuccès qu'elles ont eu au Théa

tre, tantôt ſur le Théatre Lyrique qu'il a

enrichi dü beau Poëme de Didon, & dans

ſes délaſſemens, ſur le Théatre Italien, où,

| parmi tant d'autres Ouvrages , l'on revoit

toujours avec plaiſir ſa jolie Comédie de

l'Ami de la Maiſon. En ſongeant enſuite

· que nous devons au même Écrivain un

· beau Roman qui puiſe ſon principal in- .

| térêt dans la plus ſublime morale ; de char

'mans Contes moraux, imités ſi ſouvent, ja

mais égalés ; un excellent Cours de Litté

rature ; de très-jolies Pièces fugitives, &c.

· on conclura qu'il eſt rare de réunir autant

· de titres de gloire, & que de pareils ſuccès,

s'ils enfantent quelques chagrins littéraires,

offrent bien auſſi de quoi s'en conſoler.

-

-

. . ^
#.
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:

ABRÉGÉ Chronologique d'Edits , Décla

rations , Règlemens, Arrêts & Lettres

Patentes des Rois de France de la troi- .

ſième race, concernant le fait de Nobleſſe ;

précédé d'un Diſcours ſur l'origine de la

Nobleſſe , ſes différentes eſpèces, ſes

droits & prérogatives, la manière d'en

dreſſer les preuves, & les cauſes de ſa dé

cadence ; par L. N. H. CHÉRIN, Con

ſeiller de la Cour des Aides, & Généa

logiſte des Ordres du Roi. In-16. A Paris,

chez Royez, Libr., quai des Auguſtins.

CET Ouvrage vraiment utile ne pouvoit

paroître dans des circonſtances plus favo

rables à la diſcuſfion de la matière qu'il

traite, & nous devons des éloges à la ma

nière dont il eſt rédigé. Le but & l'utilité

de cette production eſt d'apprendre à tout

Gentilhomme comment il doit prouver ſa

Nobleſſe, de quelque eſpèce qu'en ſoit l'ori

gine; comment ſes aïeux l'ont acquiſe, ſi

elle eſt de conceſſion; comment il peut

la perdre , & comment il peut la recou

vrer, ſi lui ou ſes pères ont dérogé. .

, A la tête de cet Ouvrage,, ſe trouve un

Diſcours Préliminaire fort bien fait , &

»^
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écrit avec une préciſion qui n'ôte rien à

la clarté, dans lequel on trouve quelques

détails ſur l'origine de l'inégalité en général;

ſur l'origine de la Nobleſſe à Rome & chez

les Gaulois;ume expoſition ſuccincte des prin

cipaux ſyſtêmes † l'origine de la Nobleſſe

en France ; un morceau intéreſſant ſur la

Chevalerie ; une énumération des différen

tes eſpèces de Nobleſſe, &c. ; un Tableau

des abus qui ſe ſont introduits dans l'Ordre

de la Nobleſſe, relativement aux uſurpations,

avec les moyens propoſés par l'Auteur pour

couper la racine du mal. On y verra ſur

tout avec intérêt d'autres #. du déclin

de la Nobleſſe, prites dans la conſidération

des mœurs actuelles : c'eſt la manie de quit

ter la Province, de déſertzr les campagnes ,

l'envie d'obtenir à la Cour quelques diſ

tinctions paſſagères, le goût imnmodéré des

plaiſirs, le luxe, la dépravation des mœurs,

& le célibat , qui détruiſent la Nobleſſe

& altèrent tous les Ordres de l'Etat. » Ét

* combien de familles illuſtres, s'écrie M.

• Chérin , combien de noms célèbres ſont

» venus ſe perdre dans cette capitale fa

» meuſe, où s'engloutiſſenr journellement,

» comme dans un abîme ſans fond, toutes

» les races, toutes les fortunes & toutes

» les vertus «. -

La compoſition d'Edits , Déclarations &

Règlemens, qui contient 41 5 pages , con

cerne les prérogatives des Nobles , leur
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ſucceſſion, leurs anciens droits, & le gotr

vernement de leurs poſſeſſions. On ytrouve

différentes Loix Sumptaires aſſez curieuſes,

qui règlent les habillemens par leſquels ſe

diſtinguoit anciennement l'État des per

ſonnes, & en général des renſeignemens

nombreux ſur les anobliſſcmens qui ont

été accordés en France ; ſur les révocations

qu'ils ont éprouvées; ſur les taxes de con

' firmation qui ont été ordonnées à leur égard ;

ſur les privilèges des Parlermens, des Cham

bres des Comtes, &c. On y a recueilli la

pulpart des Réglemens faits pour l'exécu

tion des recherches des faux Nobles.

Parmi un recueil de Pièces détachées ,

on remarquera un Mémoire de feu M.

Chérin ſur les bâtards des Nobles , & une

Notice des différentes preuves de Nobleſſe

qui ſe font en France, &c. «

| La Table raiſonnée des Matières, qui eſt

le réſultat du Diſcours Préliminaire , eſt

fait avec ſoin , & l'Auteur nous paroît avoir

bien rempli ſon objet. -

* A

Il paroîtra bientôt un ſupplément à cet

Ouvrage. -



\ D E F R A N C E. 115

". •, -

-

GovRs raiſonné de Pratique Civile , eu

la Procédure Civile du Palais ; ſuivi

d'un Sgle de Procédure, correſpondant

au Cours de Pratique , contenant le dé

veloppement de la Procédure qui ſe fait

dans toutes les Juriſdictions du Palais,

& des modèles de tous les Actes du mi

niſtère des Procureurs ; par M. RAvAUT,

Procureur au Parlement. A Paris, chez

Nyon l'aîné & Fils, Libraires, rue du

Jardinet. Volume in-4°. de plus de 9oo

pages ; relié , 15 liy.

LA forme de procéder dans les Tribu

naux a toujours été ſi inintelligible pour

les citoyens qui ſe ſont trouvés dans la

néceſſité d'en faire uſage , qu'elle a été

regardée comme un dédale dont les Pra

ticiens connoifſoient ſeuls les iſſues.

De temps en temps, quelques Ouvrages

ſous le titre de Style ou de Traité ſur la'

Procédure , ont tenté d'indiquer la route

qu'il falloir ſuivre ; mais s'ils ont tracé quel

ques ſentiers , ils n'ont pas conduit dans

/

- -
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les routes les plus sûres & les plus fréquen

' tées : il faut en excepter le Traité de l

Procédure Civile du Châtelet, * .

Un Ouvrage ſur une partie ſi compliquée,

ne pouvoit être entrepris & exécuté par

faitement , que par un Praticien§

mé dans ſon état. Celui que nous annon

çons nous paroît devoir mériter l'accueil -

du Public. La multiplicité des principes

qu'il contient, ne nous permet pas d'en

trer dans ſon examen; mais il nous paroît

remplir parfaitement ſon titre. L'Auteur, ^

qui exerce ſon état avec diſtinction dans

la première Cour du Royaume , depuis

dix-huit ans , annonce s'être déterminé à

l'entreprendre pour l'utilité des jeunes gens ;

mais il a une utilité plus étendue. Le rap

prochement des Ordonnances , Edits &

Arrêts de réglement ſur toutes les parties

des formes de la procédure qu'il embraſſe,

le rend utile & néceſſaire à toutes les per

ſonnes qui tiennent à l'adminiſtration de la

Juſtice , & à celles que la néceſſité met

dans le cas de ſontenir des conteſtations.

@27""Y©

*
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V A R I É T É S.

L ET T R E au Rédacteur du Mercure.

M o N s 1 E U » ,

JE vous prie de vsuloir bien annoncer au Pu

blic le 7e. Volume de ma Théorie des Matières

Féodales & Cenſuelles, en inſérant dans le Mer

cure la Lettre que j'ai l honneur de vous adreſſer.

C'eſt la fin d'un Ouvrage long & difficile , que

je n'eufſe peut - être pas entrepris, ſi j'en euſſe .

mieux meſuré toute l'étendue !orſque j'en ai conçu

le plan, & que j'ai mis la main a la plume pour

l exécuter. - -

Ce Volume roule ſur les Colombiers, les Ga- '

rennes, les Etangs, la Chaſſe, la Pêche, les Suc

ceſſions, la Preſcription, & les Terriers ; & il eſt

terminé par une Table générale de l'Guvrage ,

que j'ai dreſſég moi-même, & dont j'eſpère que

mes Lecteurs ſeront aflez contens.

De toutes ces parties , la Chaſſe eſt celle à la

quelle j'ai donné plus de développement, parce

u'elle intéreſſe un plus grand nombre de per

† , qu'elle eſt d'un uſage plus habituel, &

qu'elle embraſſe plus de détails qu'aucune des

autres parties.

Dans l'ordre de la Nature, la Chaſſe a été la

première occupation de l'homme, & il n'en eſt
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point qui ſe ſoit plus univerſellement#
chez toutes les Nations ſauvages ou pelicées , il

n'en eſt point qui ait eu plus d'apologiſtes &

d'admirateurs. Les Poëtes & les Orateurs la cé

lèbrent comme un préſent des Dieux ; les Philo

ſophes & les Politiques la recommandent comme

un exercice ſalutaire à l'homme, & néceſſaire aux

Peuples guerriers, comme un exercice même qui

nourrit ſe goût pour la vertu. Tous donnent à

l'envi des préceptes & des règles pour réduire

cet exercice en Art, &.en faciliter la pratique.

Enfin les Annales de l'Hiſtoire univerſellé nous

atteſtent que dans tous les âges & dans toutes les

arties du Monde connu , les Peuples ſauvages &

† Peuples policés, les ſimpſes Particuliers & les

Perſonnages conſtitués en dignité, les Sujets &

les Souvêrains ſe ſont livrés à la Chaſſe avec un

égal enthouſiaſine. - -

Cet enthouſiaſme & ces idées repoſent ſur des

baſes ſolides, ſur le beſoin,§& le plaiſir

de l'hemme. Dans quelque état que vous le pre
niez, vous lui trouverez un§ pour chaſſer.

Sauvage, ignorant† le commerce

- & les Arts, il doit chaſſer pour ſe nourrir & ſe

vêtir. Il doit chaſſer encore pour éloigner de ſoi

les animaux dont il pourroit être la proie, & qui

troubleroient ſa tranquillité

Agriculteur & civiliſé, il a de nouveaux motifs

pour leur faire la guerre. Il faut qu'il les détruiſe

eu qu'il lcs écarte pour ſauver ſes troupeaux, ſes

plantations, ſes fruits, ſa ſemence & ſa récolte.

De plus, la Chaſſe devient quelquefois pour lui

un objet de commence important, ou bien il en

retite des avantages & des ſervices conſidérables,

en dreſſant certains animaux aux ouvrages do

mcftiques & aux travaux de l'agriculture.
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· Membre d'une Aſſociation politique , il a des

invaſions à craindre & des ennemis à repouſſer :

il eſt obligé de s'exercer & de s'endurcir à la

fatigue, au maniement des armes, au fmétier de

la guerre ; & la Chaſſe eſt la meilleure école qu'il

puiſſe ſuivre dans les temps de paix ou de trève.

Placé dans une poſition où il peut ſe permet

tre des amuſemens & des plaiſirs, il n'en trouve

point qui ſoicnt plus piquans, plus variés, plus

attachans, qui ſoient plus à ſa portée, & qu'il

† ſe procurer plus facilemrent, que ceux que

a Chaſſe lui offre , elle en a pour ſon indolence

& ſa pareſſe même. La Nature n'eſt jamais

morte pour le Chaſſeur, & toutes les ſaiſons lui

payent un tribut de plaiſirs.

Enfin, élevé à un rang oii le goût de la re

préſentation ſe fait ſentir , il peut aiſément dé

loyer ſon oſtentation & ſon luxe, étaler tout

f§ de ſa grandeur & de ſon faſte dans une

partie de Chaſſe : l'Empereur de la Chine, celui

du Mogol, les Rois de Perſe, chaſſent bien moins

pour le plaiſir que pour l'oſtentation,

Je le répète ; prenez l'homme dans quelque po

ſition que vous voudrez , & vous le trouverez

Chaſſeur, s'il peut uſer de ſa liberté naturelle. Il

m'a fallu montrer comment cette liberté a été en

chaînée par degrés, comment un droit ſi inhé

rent à la propriété, a ceſſé d'appartenir à tous

les propriétaires, & a dégénéré en une préroga

tive particulière ; & pour rendre les gradations

& les viciſſitudes plus ſenſibles, j'ai# les

époques, j'ai ccnſidéré l'état de la Chaſſe chez

les anciens Peuples dont nous ſommes deſcendus ;

je l'ai conſidéré depuis l'établiſſemcnt de notre

Monarchie juſqu'aux Loix de la 3mc. Race ſur

- r
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cette matière; j'ai examiné ſi juſque-là la Chaſſe

étoit véritablement défendue ; j'ai marqué les ré
volutions poſtérieures ſurvenues dans la liberté

de chaſſer , & les motifs de ces révolutioas : j'ai

fait ſortir de ces développemens & de ces rap

procheniens, des réſultats ſur le droit de Chaiſe,

ſur la vraie nature de ce dtoit, ſur les perſon

nes qui peuvent chaſſer ou faire chaſſer, ſur cekies

qui ne le peuvent pas dans l'état actuel de notre

Légiſlation : en un mot, j'ai poſé les règles, les

exceptions & les modifications qui conſtituent

notre Droit en matière de Chaſſe ; & pour que

ma Théorie fût complette, je ſuis entré dans

tous les détails qui m'ont paru néceſſaires, ſur

les Gardes, ſur les actions, la compétence & les

peines pour les délits de Chaſſe.

ce que j'ai fait ſur la Chaſſe, je l'ai fait ſur

la Pêche , ſans cependant élever ces deux exer

cices au même niveau. Quoique la Pêche foit

ſœur de la Chaſſe, quoique l'homme ait dû pê

cher auſſi-tôt qu'il a dû chaſſer, la Pêche n'offre

· pas le même de ré d'intérêt & de plaiſir que la

Chaſſe. Ce n'eſt pas ſur-teut une occupation ſi

ſalutaire, ſi analogue au nianiement des armes &

au métier de la guerre, ſi noble par conſéquen#

ni ſi convenable aux perſonnes d'un rang diſ

tingué. Auſſi Platon, qui recommandoit tant la

Chaſſe aux jeunes gens, cherchoit à les éloigner

de la Pêche, qu'il regardoit pourtant comme une

eſpèce de Chaſſe : mais comme une Chaſſe pro

pre à entretenir l'oiſiveté, & à inſpirer le goût

de la piraterie : & Végèce penſoit qu'il fallsit

être auſſi attentif à exclure les Pêcheurs des camps,

qu'à y attirer les Chaſſeurs à la greſſe bête.

Les exceptions & les prérogatives qui tiennent
f _ • / - - • \ ---

au regtme féodal, dans la manière de recueillir

N_ v &
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· & de partager les ſuccefſions, rempliſſent une

- partie aſſez conſidérable du Volume que je publie

dans ce moment. Comme les attributs de l'aîneſſe

& de la maſculinité ſont le centre de ces préro

atives & de ces exceptions, j'ai tâché dé faire

| connoître ce qu'ils ont d'eſſentiel ; j'ai expoſé la

· diverſité des conditions auxquelles les Coutuunes

les attachent, & je les ai analyſées dans leurs

différentes branches. J'ai remonté, par cette ana

" lyſe, juſqu'à la fameuſe Loi Salique, dont tant de

përſonnes parlent ſans la connoître ; j'ai cher

· ché , à mon tour, quelle eſt cette terre privilé

giée dont les femelles ſont exclues par cette Loi,

| & j'ai oſé contredire Eccard, le meilleur GEom

· meiitateur des Codes Salique & Ripuaire : j'ai

même oſé contredire, encore une fois, l'Auteur de

- l'Éſprit des Loix. J'ai pu me tromper ſans doute ;

mais la marche que j'ai ſuivie eſt ſi ſimple & fi

| propre à conduire à la vérité , mes rapprochemens

-† ſi naturels, & mon réſultat pareît ſi vrai

' ſcmblable, ſi certain même, que, ſi j'ai erré, mes

| Lecteurs me pardonnerout sûrement ma mépriſe.

Si, au contraire, ils adoptent mon explication,

' s'ils ſont convaincus, comme moi, due la Terre

· Salique n'étoit qu'un propre avitin, ils pourront

me ſavoir quelque gré d'avoir lancé un trait de

lumière ſur un point de notre Droit reſté ſi long

tcmps dans l'obſcurité.

Comme il s'élève fréquemment des queſtions

de Preſcription en matière Féodale, j'ai cru de

: voir donner une certaine étendue à cette partis

de mon Ouvrage, & enviſager la Preſcription

| ſous aſſez de rapports, pour poſer des règles qui

embraſſent au moins les cas les plus§ &

: les plus ordinaires, Je l'ai§ entre le Sei

gncur & le Vaſſal ; je l'ai conſidérée entre le Sei

: gneur & le Cenſitaire , je l'ai conſidérée reſpec

tN°. 5 I. 29 Déc. 4783 . F
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tivement aux Tiers ; j'ai enſuite examiné ſi le Roi

' cſt dans une claſſe particulière quant à la Preſ

cription; & j'ai fini par des§ ſur les

oauies qui pcuvent l'interrompre ou la ſuſpendre.

On s'occupe tellement aujourd'hui de la réno

· vation des Terriers, on la regarde comme ſi im

| portante dans toutes les Provinces , que je n'ai

' pas cru devoir me borner à en établir lad§

· c'eſt-à dire, à traitcr des déclarations nouvelles,

· de l'obligation d'en fournir, de ce qu'eiles doi

| vent contenir, des voies ouvertes aux Seigneurs

· pour en obtenir ou pour renouveler leurs Ter

" riers, de la marche qu'ils doivent ſuivre pour

cette rénovation ; de l'effet dcs Lettres à Terrier ;

· des frais , du blâme , & de la réception des

· nouvelles reconneiſſances ; de la foi due aux

: Terriers & aux Regiſtres de recette. J'ai de†
· propoſé une Méthode pour la confection méca

* nique des Terriers & de leurs acceſſoires ; Mé

thode qui embraſſe l'arrangement des Archives,

• la levée & l'ordonnance du plan, la manière de

· le lier avec les titres ; la manière de dreſſcr

· les cueilloirs, les répertoires, & tous les Regiſtres

néceſſaires ou utiles ; la manière de rendre tout

- ce travail auſſi perpétuel ou auffi durable qu'on

* puiſſe le défirer ; Méthode néanmoins qui eſt tirée

· de la nature des choſes & du but qu'on ſe pro

poſe ou qu'on doit ſe propoſer en entreprenant

- la rénovation d'un Terrier, & qui eſt ſi ſimple ,

· ſi naturelle, ſi directe, & d'une exécution ſi fa

, cile, qu'un Procureur - Filcal, ou un Intendant

tant ſoit peu intelligent , & un Arpenteur qui

, ſait lever & laver un plan, peuvent , en ſuivant

les procédés que j'indique , faire le Terrier de

. la terre la, plus coaſidérable du Royaume, &, à

. plus forte raiſon, l'entretenir ſans le ſecours d'au

cun Commiſſairç à Terrior, & d'aucun ArchiNiſbe,

•- -

• *



D E F R A N c E. 123

· Enfin j'ai tâché de donner à chacune des parties

que j'ai traitées, tout le développement qu'elle

· exigé, ſaus ſortir néanmoins des juſtes boraes

† ne franchit point ſans devenir fatigant &

iffus. Je n'ai pu faire entrer tous ces déveleppe

rnens dans un Volume ordinaire ; il m'a fallu

ceuper mon VIIe. Volume en deux parties, dent

chacune a plus de 47o pages, en y comprcnairt

les Tables. . : - º - :
• - | 4 ºu - "t, •

- Ce ſeroît ici le lieu de jeter un caup d'œil ſur

sout mon Traité, & d'en donner une analyſe

raiſonnée ; mais cette analyſe ſeroit tardive poar

les parties miſes au jour précédemment, ſur-reet

† les quatre premiers Volumcs : il y a déjà

ng-temps que le Public a une opinion ſuriieee

uxtre Volumes ; d'ailleurs on ne doit pas atten，

# de l'Auteur même un jugeincnt bien imparx

tial ſur ſon propre Ouvrage , il ne lui appartient

ni de le loucr ni de le critiquer. Un homihe de

Lettres, que le Public eftime & qui a ſouvent

enrichi le Mercure de ſes Prodhóttons & de ſes Ex

traits, s'étoit volontairement chargé de cette tâche.

Il f'avoit promis dans deux Notices qu'il a pu

pliées, l'une ſur mes quatte premiers Volumes,

l'autre ſur le cinquième ; Notices qui ne per

' mettent pas de douter de l'impreſſion favorable

qu'il a reçue ; mais ſes grandes occupations l'ont

empêché de remplir cet engagement, & j'ai été

réduit à annoncer moi-même la fin de mon Ou

vrage, & à me contenter, ſur les ſix autres Vo

lumcs, des annonces honorables & flatteuſes, mais

très-ſuccinctes, qu'on a bien voulu an faire dans

des Feuilles qui ne comportent pas des détails

longs & des analyſes diſcutées.

Ce que je† davantage, c'eſt qu'on n'ait

pas examiné de plus près ce que j'ai dit ſur la

Ccai & ſur le Franc-Aleu, dans mon Ve. & moa

F E
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VIe. Volumes. Duſſé je être contrcdit ou blâmé,

j'avouerai franchement que je ſuis dans la per

ſuaſion que j'ai trouyé preſqu'en friebe ces deux

matières importantes de notre Droit François ; .

que , quând j'ai entrepris - de les traiter , nous

n'avions que des idées vagues, obſcures, incer

#mêmes fanſſes, ſur le contrat de Cens

& ſur la plupart de ſes acceſſoires ; que nous

n'avions pas de Traité de Frasc - Aleu, parce

qu'on ne peut pas appeler Traités les'deux Mé

moires que Galland & Caſeneuve ont faits l'un

contre l'autre dans un procès ; & que cependant

les vrais principes de l'Ailodialité ne peuvent

^ être trop apprcfondis, trop propagés & trop

connus, ſur - tout dans un temps oii il importe

4reſſentiellement aux bons Citoyens de ſe nour

rirs de maximes fondamentales & ſnlidcs. . : |
7º2i :: r •

si Je
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· A CA D É M I E FRançoise
1 - · · · · · · · · · · · · - ' . " '2ſ.l. '

, , , , , ... -----,. .. .. , # »1:,s

# A Séance publique, tenue le 1 r de ce

mois pour la réception de M. Vicq-d'A#yr

à la place de M. le Comte de Buffoh# à

été des plus brillantes. Le deſir de ſ'enten

dre parler de ſon illuſtre prédéceſſeur ,

, c'cſt-a-dire, d'entendre louer un homme

célèbre qui mérita ſi fort la louange ; par

un Académicien qui ſait ſi bien la décer

ner, devoit déterminer l'affluence; & la

préſence de M. le Comte d Oels , qui°ve

noit ajouter de nouveaux motifs à l'admira

tion publique, n'a pu qu'augmenter l'in .

térêt ordinaire à ces ſortes d'Aſſemblées. .

* Quelqtie accoutumé que ſoit M. Vicq

d'Azyr aux grands ſuccès dans la carrière

des éloges , il peuvoit redouter des Audi

teurs qui devoient être fort exigeans , talit

· par ce qu'ils attendôient de lui-même,'que

par la profonde eſtime qu'ils ſentoient

pour ſon prédéceſſeur ; & c'eſt un beau

triomphe , pour ! lui , que†
fait à'l'attenté & à l'imagination de ceu#

qui l'önt entendu. Noble par ridée & par

l'expreſſion , ſon hoinmige a paru dignè .

de celui à qui il étoit adreſſé; il a ſu l' p.

précier en Savant, & le loäer en Orateur ;

& ſon diſcours a reçu les plus vifs & les

plus juſtes a§! Un des mor

ceaux qui ont fait le plus de ſenſation ,
- º - . .. ! č. »

· * · - ' . !
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c'eſt le parallèle de M. de Buffon & de

Linné. On a applaudi à l'éloge de notre

jeune Monarque & de ſon auguſte Epouſe ;

une Reine touchée de nos maux, un Roi

qui , non content de les réparer, ſe diſpoſe

à qn târir pour jamais la ſource, ne pen

xcnt que vivement intéreſſer une Nauion

auſſi jufte que ſenſible. Le Miniſtre qui

coopère à ce grand Ouvrage , a dû avoir

part à ces éloges comme à notre reconr

noiſſance. | | | | , | · · · · · - º ... ) !

· M. le Marquis de St. Lambert, en qua

lité de Directeur de l'Académie , a répondu

à ce Diſcours; il a loué le nouvel Acadé

micien avcc autant de juſtice que de graee

& d'élégance ; & l'hommage qu'il a rendu,

à M, de Buffon , quoiquef§ lui preſ

srivît un cadre moins étendu, avoit une

préciſion qui, ſans rien faire perdre au

Héros, ne prouvoit que mieux le talent

du Panégyriſte. . c ^ - · · · ·

- M. l'Abbé de Lille a terminé & couronné

ette Séance par deux morceaux de ſon

§ Peëme ſur l'Imagination, Ouvrage

qui, au jugement de ceux qui l'ont entendu

à loiſir & jugé avec réflexion, doit ajouter

encere à la grande eſtime qu'on a pour

ſon talent. Il paroît que, délivré des entra

· ves du Traducteur,† génie poétique ſe

reſſent de cette précieuſe liberté. Dans les

morceaux qui ont été lus à cette Séance,

la beauté des idées, la richeſſe de la poéſie,

& l'intérêt des divers tableaux, ont obtenu
des applaudiſſemens univerſels. .
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s P E c T A c L E S. .

ACADÉMIE ROY. DE MUSIQUE.

Les repréſentations du Démophoon qui

ent ſuivi la première, ont été, comme

nous l'avions prévu , mieux fenties & plus !

oûtées.Au petit plaiſir de donner des dé-.

agrémens à l'Ouvrage d'un Littérateur très

diſtingué, a ſuccédé le plaiſir moins piquant,

mais plus flarteur & plus pur , d'entendre !

um Ouvrage agréable. Les préventions trop

ou trop peu favorables , avec leſquelles

on avoit d'aberd écouté la muſique, ont !

diſparu. On l'a jugée ſuivant ſa véritable .

valeur ; & le Compoſiteur a lieu d'être ſa

tisfait de l'opinion qui en eſt reſtée; ſavoir,

u'avec autant de jeuneſſe & auſſi peu

d'habitude de notre Scène, il étoit impoſ

fible de débuter avec plus d'éclat, & que

eet Ouvrage même donne la preuve que

l'Auteur a tout ce qu'il faut pour faire

encore mieux. Nous allons entrcr dans

quelques détails, ainſi que nous l'avous

promis. -

· En liſant dans notre dernier N°. le plan

de Métaſtaſe & celui de M. Marmontel,,

- - | F 4 '

|
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en a déjà pu juger en partie du mérite der - - * • * • • • * ' * ºs - - à

ce dernier. Achevons ce parallele en fa

veur de ceux qui n'Qnt, pas lu Métaſtaſe,

ou qui ne l'ont pas ſous les yeux.

C'eſt un défaut eſſentiel dans le Drame

Italien, d'avoir ajouté à l'action principale la

ſeconde intrigue de Cherinto & de Creuſa.

Ce qui peut ſeul la faire pardonner à l'Au

teur, c'eſt la néceſſité, impoſée par l'uſage,

d'avoir toujours pour le ſecond homme &

la ſeconde femme, deux rôles intéreſſans,.

mais moins intéreſſans† que les

premiers. M. Marmoritel n'a pas entière-,

| ment évité ce défaut, puiſqu'il a employé

auſſi ces deux perſonnages, mais il l'a du

moins prodigieuſement adouci. La Creuſa

de Métaſtaſe eſt un c2ractère fort bizarre. .

Très-amoureuſe de Cherinto, elle eſt ce-,

† fort bleſſée de l'indifférence que

ui témoigne le fils aîné du Roi. A l'inſ-.
tant où ſon amant lui déclare malgré lui.

ſa flamme ſecrète, où ſon cœur, troublé,

par cet aveu, eſt prêt à en laiſſer échapper ,

un ſemblable , Timante arrive , lui dit

très poliment , mais ſans s'expliquer davan- .

tage, qu'un obſtacle§ s'oppoſe à ,

leur union : il la ſupplie de le refuſer la

première. On croiroit qu'elle doit être ,

fort aiſe d'un incident , qui rend plus

libre un penchant dont le ſpectateur ne

doute pas ; point du tout : elle ne revoit

Cherinto que pour lui demander la tête

de ſon frère, qui l'a, dit-elle, outragée, &

#- a - »
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que pour l'accabler de mépris, parce qu il

iie ſe rend pas à ſes vœux. Peu après, elle

ſe plaint à Démophoon avecº nne fierté

qui révolte le Tyran lui-même. Elle veut

que Timante ſoit contraint à lui donner

la main, pour le ſeul plaiſir de la refuſer.

Au reſte, ce caractère alticr ne ſe ſoutient

pa3 ; car c'eſt elle-même qui , touchée des

malheurs , de Dixcé, intercède pour elle.

M. Marmontel 'a été bien plus adroit en

donnant d'abord à ſon Ircile un caractère

de douceur qu'elle ne dément pas. :

" Il peut être curieux de remarquer com

ment ces deux Auteurs ont ſenti différem

ment les convenances théatrales. Dºiys

Métaſtafe, après la déclaration de |Çhé

rinto, Tirmanteparoît &renvoie ſön frères
- * , : > . ' * , 11 : , ， , , ， : - i ſſº à -

» Dis moi , Chérinte, cſt-ce-là la Princeſſe de

phrygie : 2 . … , " ºe* º ***3

CHERINTE. C'eſt elle. r

- - : -- ' -- • • •

TIMANTE. Il faut que je lui parle. Pout un

ſeul moment laiſſe-neus. - - • - • -

GHERINrHE. J'obéis.A part. Quelle peine !
.. .. : - - r ' : , s > # : $ #

Voici la ſcène de M. Marmontel. .

, a - < º : - º - º º
- S M I D E, · · -

' - à • ' -- , , : ;- .

· Princeſſe, un malheureux vous demande la vic

l I. R c I L E. . - - º -

A moi ! . - | --- !

• Lº, . · · · · · · .. # g :

C) s M I D E.

.

• " | --

Ce n'eſt qu'à vous que je puis recoutir.

$
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sans vous je n'ai plus qu'à mourir ;

Toute eſpérance m'eſt ravie. : · · ·

Néade eſt généreux ; il eſt ſage & diſcret, ,

Il ne trahira pas ſon ami dans ſon frère ; ' . "

Et je puis dans ſon ſetn dépoſer mon ſecret "

on vous deſtine à moi, je ſuis époux & père.

· Combien ce début eſt plus touchant! com

· bien les égards qu'il témoigne à Néade, &

cette confidence entière, ſont plus propres à

lui rendre laPrinceſſe favorable ! Remarquez

·qu'avant de la refuſer, il lui dit pourquoi

§ , & ſes motifs ſont invincibles.

Cependant, pour adoucir encore juſqu'à

I'apparence d'un refus, il lui offre la main
dé ſon frère, à qui il cède le trône.

: º : º ... - - • .. | | | | | . .. '

èºe ne cède-t-on pas pour ſauver ce qu'on ainse ? :

• ..'.2 : : ... : | 3

en Il y joint même de la galantcrit. T .

- Au plaiſir de voir tant de charmes, ,
Mon frère a dû s'accoutumer.

Aät dans un cœur fait pour aimer, º ^

Dans un cœur libre & fans alarmes,

·42uels feux vous devez allumer ! - - _-

dui, dans Pinſtant oàje lui doane *

Mon héritage à recueillir,
- ' e -- '

Tl penſe moins à la couronne

· Qu'à celle qui doit l'embellir.

#, : rºva

s*à - - #s-º. ，
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| Quelque parti que M. Marmontel ait

u tirer de cette double intrigue , il faut

convenir que c'eſt un défaut. Mais étoit-il

évitable ? Ne tenoit il pas indiſpenſable

ment au ſujet, qui ne pouyoit ſe paſſer

d'acceſſoires D'ailleurs il n'y a qu'ane ſcène .

d'amour entre ces deux§ & elle ,

contient des détails charmans pour la muſ-,

que. N'eſt-ce pas une excuſe : Le tranquille

Spectateur, préſent à l'effet d'un Drame ,

n'a pas été préſent à ſa conſtruction. Il ,

voit la faute, il ne voit pas ce qu'il en eou

teroit pour l'éviter, & qu'on ne peut ſou-,

vent réformer un défaut ſans en intro

duire de plus graves. Il en eſt de même !

du dénouement. On ne ſait , dit on , ce,

· que deviennent Ircile & Néade. Eh !

qu'importe, fi l'on ne s'eſt bien intéreſſé .

qu'aux deux époux ? On a vu qu'il étoit

impoſſibie à M. Marmcntel d'employer

le dénouement puérile & compliqué de .

Métaſtaſe, quoiqu'il produiſe une char

| mante ſcène. Ne peut-on pas ſuppoſer que

l'affaire s'eſt arrangée avec le Roi de Phry-,

gie , ou plutôt qu'Oſmide, heureux de ſon,

ſeul amour, aura perſiſté dans ſa renon- .

ciation au trône ? Vouloit-on que l'Auteur

refroidit la fin de ſon Drâme par ces ex

plications ? · · · · · · - -

· Ces développemens , toujours très-diffi- .

- ciles au Théatre, & inadiuiſſibles à notre .

Théatre# ont fait dire gºe la fé
- 4 #

· rocité de Démophoen n'étcir pas aſſez m.-
- # • • ' - • , ºu

- i %
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tivée. On n'a pas voulu voir qu'Aſtor, qui

reparoît avec le Roi, viegt d'avoir avec lui !

une converſation violente , dans laquelleº

il a porté ſ'inſolence au dernier degré. )

Démophoon eft furieux , & il ſe venge

avec la barbarie d'un Thrace. Ce qui arrive .

enſuite n'eſt pas fait pour l'appaiſer. C'en

eſt aſſez, à ce qu'il nous ſemble, pour un°

Théatre où l'on doit être avare de paroles. .

· On a critiqué des fautes de ſtyle dans '

cet Ouvrage, & pluſieurs avec raiſon. Il :

faut convenir qüe dans les ſept à huit ^

cents vers qui le compoſent , il n'y en a

guère que deux cents qui ſont pleii:， d'in

térêts , de douceur & de grace, tandis qu'on '

en pourroir trouver ure demi - douzaine , '

une douzaine peut être de négligés , &

même quelques-uns d'incerreéts. Le Public

ignore , mais ceux qui écrivent pour le

Théatre ſavent bien comrnent il arrive que !

dans une Pièce, même ſoignée en géné- :

ral pour le ſtyle, il ſe rencontre de ces iné

galités. La marche dramatique, la coupe ;

de la ſcène , les formes de la muſique !

exigent ſouvent des changemens qui doi-#

vent être faits à l'heure même, & dans des ! .

inſtans où l'eſprit du Poëte , diſtrait par

d'autres ſoins, n'en peut apporter autant

· que pendant ſon inſpiration à cet objet. Enfin !

on doit être indulgent pour des fautes qui

ſont rachetées par des beautés. Citons encore !

un morceau de M. Marrnontel, imité de Mé

taſtaſe. . . . ' - . : '-- - . - : -- .
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Chez les deux Poëtes, le premier ſoin du

Prince en arrivant de l'armée, eſt de s'in

former de ſon fils. Voici le texte Italien

littéralement traduit.

, TIMANTE. Et le petit Olinte , ce tendre gage

de nos chaſtes amours, que fait-i'? croît-il en

beauté ? A qui de nous deux reſſemble-t-il ?
1.,

DIRcÉ. Il commence déjà d'un pied débile à

former des pas incertains. Il a dans tout ſon air

certe douce fierté qui , dans toi, ſut ſi bien me

plaire. Lorſqu'il rit, il me rappelle ton image.

Quand je le contemple , c'eſt toi que je crois con

templer. Oh ! combien de fois, ſéduite par une

douce erreur de mes yeux, je crus ſerrer le père

contre mon ſein, en y ſerrant le fils ! ...

: -- · · · · · · · · -
-

4 Voiçi la traduction de M. Marmontel. ,

· · D 1 R c é, -

Foible enfant, cher objet de crainte & de tendreſſe,

' , Qu'il me ſera doux , ſi je vis, • • • !

De voir que dans mes bras ton père te careſſe ! "

O s M 1 D , E. · · · · )

Dis-moi, du Rioins, dis moi ſi l'on voit dans ſes traits,

Ta bonté, ta candeur, ce ſouris pleins d'attraits : ,

· Eſt-ce à ma Dircé qu'il reſſemble |? . : .1 '

| | -- : • .

D 1 R c É.. | | | -
+

Tout ce que j'aime en toi, mon enfant Je raſſemble.;

Toname eſt dans ſes yeux, ton air tendre cſtle fien. .
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C'eſt ta vivante image, & ſouvent il me ſemble

Que ſon regard me dit ce qu'exprime le tien.

Il ncus reſte à parler de la muſique.

On avoit extrêmement vanté les talens de

M. Chérubini avant qu'ils fuſſent connus

en France. Cette mal-adreſſe de l'amitié eſt

ſouvent plus fatale que les injures de la

hatne. Comme on attendoit beaucoup de

ce jeune Compoſiteur , on l'a jugé avec

beaucoup de ſévérité. Cependant ſon ſuccès

a réſiſté à cette épreuve dangereuſe , &

c'eſt aſſez en dire pour ſon éloge , en gé

réral. On lui en doit de particuliers. Son

Ouverture eſt d'un beau ſtyle , & s'allie

fort bien avec le ton du reſte de l'Ouvrage.

C'eſt tout ce qu'on doit exiger , à ce qu'il

nous ſemble, d'une Ouverture. Le premier

Chœur, & la ſcène de l'Oracle , ont le

· caractère ſombre & religieux qui leur con

vient. Le Rendeau, Ah ! quand je vivois

pour moi - même , parfaitement chanté par,

Miné. St. Huberty , eſt d'une mélodie dé

licieuſe, ſoutenu par un accompagnemenx

riehe ſans être† Le Duo entre Oſmide

& Dircé eſt l'un des plus beaux que l'on

comnoiſſe. Il finit par un de ces traits im

périeux qui excitent l'enthouſiaſme dans

les ames les plus froides.

L'Air de Néade, au ſecond Acte, chanté

par M. Roufſeau avec beaucoup de graces ,

a paru auſſi d'un chant extrêmement flatteur.
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Le Duo qui ſuit ſeroit charmant, ſi ſon

effet n'étoit pas affoibli par celui du pre

rnier Acte ; mais il a du moins un mérite

Proportionné : à l'intérêt qu'on prend aux

· perſonnagcs. On a beaucoup applaudi l'air

qui ſe trouve dans l'excellente ſeène que

nous avons citée, & que M. Lainez chaiire

avec une grande ſenſibilité. L'air da Maitre,

au moins à notre avis, celui qui protive le

mieux l'homme qui entend la ſcène & qui

a médité ſon Arr, c'eſt celui de la 3 me.

fcène, que Mme. St. Huberty chante avec

cette manière vraie, pathétique , terrible,

ſi on oſe le dire, dont la première elle a

donné l'idée.Les deux époux ont encore

dans cet Aéte un Duo d'un très grand effet.

Cet Acte finit par un air de délire qui a

paru très beau, & que nous croyons même»

très bien fait , ſoit qu'il doive la ſenfation

qu'il produit, à ſon mérite intrinsèque, ou

à la chaleur qu'y met M. Laînez. . !

: Le Trio du 3me. Aéte a ſemblé un peu

long , ce qui vient peut - être de ce que

l'intérêt, alozs preſſant, ne porte pas ſur

les perſonnages qui ſont en ſcène. Il eſt au

furplus d'une belle facture. La fcène 6me.

& les ſuivantes contiennent une marche

d'un chant triſte & religieux; un air de

Dircé marchant à la mort ;z un chœur de

Prêtres à l'inſtant du ſacrifice , uni autre

chœur de Prétreſſes poitr conſoler la victime :

ces différens morceaux ont un caractère trop

rapproché, trop uniforme, pour produire
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tout l'effet qu'on devroit attendre du mé-.

rite de chacun d'eux. Il falloit peut-être les

couper par une expreſlion toute différente.

Au reſte, on n'en a pas moins admiré ſur

rout le chœur des Prêtreſſes, qui a paru ſu

périeurement fait. Il ſeroit difficile de ju

ger le morceau qui terrnine l'Ouvrage. Il'

faut, pour l'entendre, qu'il règne plus d'ac

· cord entre les Acteurs qui l'exécutent, &

les Spectateurs. . · · · - . · · · · ·

. Nous ne parlons pas de quelques autres

morceaux ſecondaires dans les rôles d'Aſtor

· & de Démophoon. L'Aureur n'a pas dû

leur donner le même effet , dramatique ;

mais ils n'en ont pas moins de mérite mu•

fical. Ces deux rôles ont été très-bien ren*.

dris, l'ur par M. Laïs, & l'autre par M. Char

dini. Les airs de danſe ont été trouvés pleins

de mélodie & de graces. . :: . ::

: On voit par cette foule de citations, que

les beaurés abondent dans cet Opéra. Peut

être y en a-t-il trop, & : c'eſt le défaut le

· le plus grave à que nousi aurions à re-!

procher à l'Autcur. A force de s'occuper

· de l'effet dramatique , & : d'employer

les moyens qui le produiſent , on par

vient à l'affoiblir. Ce défaut , qui , après

tout , eſt unexprcuve de mérite, eſt com

mum à tºus les jeunes Compoſiteurs qui

ont du génic , & l'expérience ſeule peut .

les en garantir. Le ſtyle de M. Chérubiniº

eſt clair , parce qu'il cſt formé dans une

bonne école » & cette qualité eſt d'autant

/
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† remarquable en lui , qu'on pourroir

ui reprocher peut être un trôp grand uſage

des inſtrumens. C'eſt encore l'expérience

qui lui apprendra que tout ce qui n'eſt

pas abſolument néceſſaire dans l'Orcheſtre

eſt nuiſible , & doit être ſupprimé. Nous

oſerions même penſer que ce défaut ne

tient point à ſa manière particulière ; mais

en ſe propoſant de travailler pour nous,

il a dû étudier les Ouvrages qui réuſſiſſent

le plus en France : or, dans cette étude, il

eſt très important defaire cette diſtinction,

que ce n'eſt pas à cauſe de tel procédé que

ces Ouvrages ont réuſſi , mais qu'ils ont

réuſſi malgré ce procédé. Au ſurplus, M.

Chérubini s'annonce d'une manière à faire

préſumer que ſon ſecond Ouvrage ne laiſ

ſera rien plus à déſirer. . · .

-- Le Ballet du premier Acte, & celui qui

termine l'Opéra, tous deux de M. Gardel,

ont paru très bien deſſinés. Les premiers

Sujets de la danſe y font admirer leurs

talens. Les Pas de quatre de la fin, exécu

tés par MM. Gardel & Veſt,is, & Meſ.

dames Pérignon & Elisberg, d'un caractère

différent de celui de Panurge, ont réuni

tous les ſuffrages. - º - º . -
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ANNONCEs ET N o TIC Es.

Av» as 17 89 , ou Huitième Année de la

Bibliothèque Phyſico-Economique, Inflructive &

Amuſantc, contenant des Mémoires, Obſervations

pratiques ſur l'Economie Rurale ; les nouvelles

E)écouvertes les plus intéreſſantes dans les Arts

utiles & agréables ; la Deſcription & la Figure

des nouvelſes Machines , des Inſtrumens qu'on

doit y employer, d'après les expériences des Au

teurs qui les ont imaginés ; des Recettes, Prati

ques, Procédés, Médicamens nouveaux, externes

ou internes, qui peuvent intércſſer les hommes

& les animaux ; les moyens d'arrêter les lncen

dies & autres Evénemens provenant des vices &

de l'altération de l'Air, de l'Eau ; de nouvellos

Vues ſur pluſieurs points d'Economie domeſtique,

& en général ſur tous les objets d'utilité & d'a-

grément dans la vie civile & privée, &c. &c.,

avec des Netes. 2 Vol. in-12 , avec des Planches .

en taille-douce, Le prix de chaque Volume broché -

eſt de 2 l. 12 ſ., franc de port par la Poſte dans

tout le Royaume. A Paris, chez Buiſſen, Libr. ,

rue Haute-feuille, N°. 2c. | .. !

Cet ouvrage forme actuellement 12 Volumes

in-12, avez 3 3 grandes Planches en taille-douce ;

ſavoir, l'année 1782, 1 Vol.; 1783, 1 Vol. ;

1784, 1 Vol. ; 1785 , 1 Vol. ; 1786, 2 Vol. ;

1787 , 2 Vol. ; 1788, 2 Vol. ; & 1739 , 2 Vol.

Chaque année ſe vend ſeulc ou ſéparée, au

prix de 2 l. 12 ſ le Volume, breché , flanc de

Fort par la Poſte. L'argent & la lettre doivent

être affranchis.

Nous reviendrons ſur les deux nouveaux Volu

mcs de ce Recueil vraiment utile. -
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·'Alman ſch# la Ville, Diocèſe & Bail-,

liage de Sens, peur l'année 1789 ; rédigé par M. T.

- P. S. , Avocat en Parlement. A Sens, chez Mme.,

veuve Tardé, Imp. du Roi ; & à Paris, chez Née.

de la Rochelle, Lib. rue du Hurepoix, Nº. 13.,

Prix , 12 ſ. · · · -

Moyens comparatifs de libération des Dettes

nationales de l'Angleterre & de la France, conte

nus dans un Eſſai # les reſſources aſtuelles pour,

rétablir les finances de la Grande-Bretagne ; par
M. George Cranford , Ecuyer. Ouvrage§

de l'Anglois, & dans un Mémoire ſur l'emprunt,

& la libération; par M. Grouber de Groubental,.

Noble de l'Empire, A Paris, chez l'Auteur, rue

de la Marche, au Marais, N°. 6 ; & chez Viſſe,

Lib. rue de la Harpe, près celle Serpente. . ,

| Cette Brochure mérite l'attention de ceux qui

s'intéreſſent à la choſe publique. »

• • • " - - r

Entretiens de Clotilde, pour exciter les jeunes.

perſonnes du sèxe à la vertu, & ſervir de ſuite

aux Entretiens d'Angélique 3 in-12. Prix, 3 liv. rel.

A Paris, ehez Benoît Morin, Lib. rue S.Jacques,

· près celle de la Parchcniinerie.

Il eſt à préſumer que cet Ouvrage édifiant aura

antant de ſuccès que les Eutretiens d'Angélique,

auxquels il fait ſuite. | -- .

« Vœu d'un Citoyen ſur la converſion des Pîmes

en ºu Impôt territorial qui ſera perçu au profit

de l'Etat ; dédié aux Etats - Généraux ; iu-s°. A

Paris, chcz Deſenne, Lib. au Palais-Reyal. '

· Cette petite Brochure, qu'on attribue à un Avo

eat au Parlemcat de Paris, contient des vûes d'u-

tilité publique qui méritent d'etre méditées. .
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Le Sr. Deſnos, Ingénieur-Géographe, & Libr. .

de Sa Majeſté Danoiſe, à Paris, rue S. Jacques,.

au Globe, prévient MM. les Libraires, Marchands

d'Eſtampes & Bijoutiers des Villes de fr§e & des

pays étrangers, qu'il vient de mcttre en vente vingt-,

quatre nouveaux Almanachs pour l'année 1789,

qui, réunis à ſa Collcction , la complette à Cent ,

y compris ceux de Géographie & d'Hiſtoire. Ces

Almanachs, pour n'être pas cor fondus ayec les

autres, ſercnt compoſés de 96 pages d'impreſſion,

de Chanſons, Ariettes ,v§ , avec des

Romances dans le genre d'Eſtelle ; ils ſeront en

richis de 12 jolies Gravures, à côté deſquelles les

Chanſons analogues ſeront gravées en taille-douce,

avec perte & gain, & un† pour écrire, qui

en fait la fermeture. Volume in-14, relié en ma

roquin, du prix de 4 liv. 1o ſ pour Paris, & de

5 liv. pour la Province, rendu franc de port. Ceux

# déſireront s'en procurer, n'auront qn'à les

éſigner par leurs numéros, ſous leſquels ils ſe

trouvent, dans le Catalogue qui ſe diſtribue gra

tuitement, pour éviter les mépriſes. -

- - - ,* . - - . - - :

| Ledit Sr. Deſnos aſſure aux Commerçans une.

· remiſe hônnete ſur le prix ; il donnera en ſus, à

ceux qui en prendront 12, le 13e. gratis.

# Petite Carte, Eftampe à mettre ſous verre, re

préſentant la France diviſée en ſes Généralités,

ïntendances & Pays d'Etats, avec les Chefs-lieux

des Elections, Bailliages, Tcrritoires , JPrévôtés ,

Subdélégations, &c. Cette Carte cſt ènrichie du

Portrait de M. Necker, Miniſtre d'Etat, Direc

teur général des Finances , qui ſe vend 2 liv, A

Paris , chcz le Sr. Deſnos, Irgénieur-Géographe 2

& Libraire du Roi de Danemarck, 1uc S. Jacqucs,

N°. 254. •:
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Lucrèce, de la Nature des Choſes, traduit en

vers par M.Leblanc de Guillet. 2 Vol. grand in-8°.

Prix, 15 liv. br. ou en feuilles, 18 liv. rcliés. A

Paris, chez Moutard, Imp-Lib. de la Rcine, rue

des Mathurins, Hôtcl de Cluni ; Plaſſan, Libr.,

Hôtel de Thou, rue des Poitevins, N°. 18. .

Le même, papier fin. Prix, 24 liv. en feuilles.

.. Obſervations & Réſitltats ſur la progreſſion du

déficit dans les Finances, ſur les moyens de le

combler, ſur les proportions proportionnelles des

Impôts, ſur les Priviléges & Abonnemens, ſur

les Rentes viagères, ſur le Tiers-Etat, ſur la

alance à établir entre les trois Ordres, & ſur

la formation des Etats-Généraux ; par M. Tur...

A. D. E. D. A Neuchatel, & ſe trouve à Paris,

chez Deſenne , Libraire , au Palais Royal, &

'autres Marchands de Nouveautés. »

· Le Vœu d'un Agriculteur, ou Efſai ſur quel

ques moyens de remédier aux ravages de la grêle ;

par M. Sonnini de Maroncourt, ancien Officier

de Marine , Correſpondant du Cabinet du Roi,

Membre de l'Académie Royale des Sciences,

Arts & Belles- Lettres de Nancy , &c. &c. A

| Berlin ou à Londres ; & ſe trouve à Paris, chez

TNée de la Rochelle, Libraire ; & à l'hôtel de

Calais, rue Coquillère.A Strasbourg, chez Salſe

· manne, Libraire Académique ; & cbez les prin

cipaux Libraires de France. Brochure de 35 pag.

· Prix, 2o ſ. · . - - - -

| Cette Brochure deit intéreſſer dans les circonſ

· tances actuelles, & nous invitons à la lire. Parmi

les moyens que l'Auteur propoſe pour obvier à la

· cherté des grains, on remarquera celui qu'il trouve

dans la fabrication de l'amidon & de la poudre

à poudrer,
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Effai ſur l'Hiſloire Naturelle des Roches de

Trspp, contenant leur analyſe, & des recherchcs

ſur leurs caraétères diſtinctifs ; ſuivi du Tablcau

ſyſtématique de toutes les eſpèces & variétés de

Trapps & de Roches qui ont pour baſe cette

JPierre : par M. Faujas# Saint-Fond ; in-12, A

Paris, rue & hôtel Serpente. ' ' " | - .

.-, l' 2 : - . " , , , " " . .: !- + • • • - -

Mémoires pour ſervir à l'Hiſtoire Naturelle de

la Provence , par M. Bernard, Directeur-Adjoint

de l'Obſervatoire Royal de la Marine de Marſeille,

· des Académies de Marſeille & de Lyon, Correſ

· pondant de l'Académie Royale des Sciences de

Paris. 2 Vol. in-12. Prix, reliés, 6 liv. A Paris,

chez Didot l'aîné, Lib. rue Dauphine.

La Provence eſt très-remarquable par ſes pro
· ductions , & offre un riche† à l'étude de

+'Hiſtoire Naturelle. M. Bernard ſe propoſe de la

faire connoître ſous cet aſpect dans une ſuite de

Mémoires. Les deux Volumes que nous annonçons

· renferment deux Mémoires de M. Bernard ; 1'un

ſur le Figuier, l'autre ſur l'Olivier, tous deux

· couronnés par l'Académie de Marſeille ; un Mé

•moire ſur le Caprier, par M. Beraud, couronné

par la même Académie ; avec un autre Mémoire

·ſur la Folle Avoine, par M. Gérard. Ces divers

· morceaux ſont curieux, & font déſirer la ſuite

de cette Collcction. -

.. No ice des principaux Réglemens publiés en

· Angleterre, concernant les Pauvres, à laquelle on

a joint quelques Réflexions qui peuvent#

, dre utile aux Aſſemblécs Provinciales ; Brochure
' de 64 pages. A Londres ; & ſe trouve à Paris,

· · chez Méquigron le jeune, Libr. au Palais. .

- : · · · · · · · · e .. · : º
- $ . -

. -- ' -- ' .
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- Catalogue alphabétique des Arbres & Arbriſſeaux

qui croiſſent naturellement dans les Etats-Unis de

l'Amérique Septentrionale, arrangés ſelon le ſyſ

tême de Linné ; traduit de l'Anglois de M, Hum

phry Marshall, avec des Notes & G>bſervations

ſur la Culture, par M. Lczernies, Adjoint à la

Direction des Pépinières du Roi. In-8°. A Paris,

chez Cuchet, Lib. rue & hôtel Serpente.

La Maiſon de Molière, Comédie en ciaq Actes

& en proſe, repréſentée par les Comédiens Fran

çois ordinaires du Roi, le 2o Octobre 1787 , & à

Verſailles, devant Leurs Majeſtés, le 14 Novem

bre de la même année. Prix, ;6 ſ A Paris, chez

Guillot, Lib. rue S. Jacques.

: Cctte Pièce a eu du ſuccès, & on la revoit en

sere avec intérêt, - - - i

. Mémoire ſur les Preſſoirs à Win, qui a rem

orté, en 1786, le Prix propoſé par la Société

§. des Sciences & des Arts de Metz , ſur ce

· ſujet : » Déterminer la forme la plus avanta

» geuſe à donner au Preſſoir, le compoſer de

»'façon qu'il occupe le nioindre #ce poſſible,

»'qu'il produiſe le plus grand effet , & qu'il

s, n'exige qu'une force médiocre pour le mettre

p» : en jeu ce. Par M. Jaunez, Architecte à Metz.

§ de 32 pages. A Paris, chez Barrois aîné,

Libr. quai des Auguſtins. * --

Lettre de M. de Rubin de Celis , Chevalier de

I'Ordre de S. Jacques, ancien Officier de la Ma

rine Eſpagnole, Membre des Académies Royales
de# d'Eſpagne & de la Marine de France ;

'à MM. les Rédacteurs du Journal de Phyſique,

au ſujet de l'extrait de l'Ouvrage de M. le Cou

ſciller de Bern, ſur l'amalgamation des Métaux.

Brochure in - 12 de 28 pages. A Paris, chez Mé

quignon l' aîné, Lib. rue des Cordoliers, prê: des

Ecoles de Chirurgie.
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La dèfenfe de Rhodes par le Grand-Maître Vil

liers de I'Iſle-Adam, contre So'iman II , peint par

Henri Corneille Vroom, deſſiné par J. B. Hilaire ;

gravé à Paris, chez P. Enſtache l'Epine. A Paris,

chez l'Autºur, rue du Fouare, Nº. 21, près la

place Maubert.

· Cette Eſtampe eſt grayée avec le plus grand

ſcin ; tous les détails en ſont finis ; elle eſt d'un

bel effet, & doit faire beaucoup d'honneur au burin

de M. l'Epine.
- -

ſ, -

Faute à corriger dans le N°. précédent.
- "-

- Page 78, ſigne-15, Meſdames de Landine ; liſez

M. de Landine.
- - -

- -

-

-
- - -

- - -
1

T A B L E.

Le Couſin Jacques. # Variétés. , 1 iy

'Charade, Enig. Logog- 1o2 - iſe.
CEuvre de#ºis Françoiſe 12.5

Abrégé chronologtque. | |Académ. Roy. de Muſ 127

Cours raiſonné. 115iAnnonces & Notices. 138

« º

-

A P P R o B A r I o N. ..
- - • i * :

J'A1 lu, par ordre de Migr, le Garde des Seeaux,

le MEReuRE » E FRANéE , pour le Samedi 2•

Décembre 1723. Je n'y ai rien trouvé qui puiſſe

en empêcher l'impr on, AParis, le 19 Décembre

17ss. ， | · · s É L 1 s,

' -
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SUPPLEMENT,

- C O AV T E W A N T -

| LES PROSPECTUS ET AVIS

· · D E L À L I B R A I R I E.

PETITE Brs LroTHEQU E D Es THÉATRE s ,

, contenant un Recueil choiſi des meilleures Piè

ces du Théatre François, tragique, ccmique,

lyrique & houffon, depuis l'origine des Spec

, - tacles en France juſqu'à nos jours, in - 18,

compoſée de 13 vol. chaque année.

· LA petite Bibliothèque des Théatres peut être

regardée comme la Collection la plus com

plette qui ait jamais paru en ce genre : elle

joint à cet avantage celui d'une belle exécu

tion, d'être imprimée ſur beau papier, & d'un

format portatif Cette petite Bibliothèque peut

très-certainement tenir lieu des GEuvres de tous

les Auteurs Dramatiques , puiſque cette Col

lection offre un choix des meilleures Pièces

tragiques, comiques, lyriques & bouſſonnes ;

toutes ſont précédées des Jugentºns & Anec- .

dotes auxquelles elles ont donné lieu ; elles

ſont également précédées des Epîtres dédica

«toires , Préfaces, Sujets, Sommaires, & des Vies

des Poëtes, avec leurs portraits , gravés par

les meilleurs Artiſtes : chaque notice de la vie

d'un Poëte eſt ſuivie du Catalogue analytique

•& anecdotique de ſes Pièces de Théatre qu'on

n'a pas inſérées dans la petite Bibliothèque des
Théatres. - -

Supplém, Nº. 51. 2o Décemb. 1788. *
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La ſouſcription eſt de 33 liv. par année pour -

| Paris, & de 36 l. pour la Prevince , les vol

mes envoyés francs de port par la poſte.# -

ſuffit d'écrire au Sr. Belin, Libraire , rtie St.

Jacques, près St-Yves, ſeul chargé de la vente

de cette Collection ; il faut aſtranchir les lettres
& le port de l'argent. - - • •

Il paroît actuellement cinq années de cette

Collection , & qui forment maintenant 68 vo

lumes; ſavoir, 6o volumes de Pièces de Théa

tres, 3 vol. d'Eſſais hiſtoriques ſur la Tragé

die, & 5 vol. des Etrennes de Polymnie. Le

prix deſdites cinq années eſt de 165 liv. priſes

chez le Libraire Belin. .. | | . -

Malgré tout le ſoin qu'on s'eſt donné à faire

exactement la diſtribution des volumes à me

ſure qu'ils ont paru, comme il nous eſt par

venu pluſieurs réclamations , nous prions de

nouveau Mrs. nos Souſcrip teurs, en faiſant

leur renouvellement pour la préſente année,

de vérifier ſi leur Ex# eſt complet ; il

ſera fait droit à toutes les réclamations, & les .

volumes manquant ſeront délivrés à Mrs. les "

Souſcripteurs avec le Nº. 1. 1789 .

Malgré la certitude où nous ſommes que

tous nos volumes ont été diſtribués avec ſoin,

& qu'en outre ce remplacement de volumes

nous ſoit très-prejudiciable par le grand nom

bre de collections qu'il nous décomplette , nous

préférerons toujours à notre intérêt le plaiſir de

faire tout ce qui pourra être agréable à Mrs.

nos Souſcripteurs. A dater du renouvellement,

tout Souſcripteur ne ſera plus admis à récla

mer aucuns volumes des années précédentes,

1784 , 1785 , 1786 , 1787, 1788, même en les

ayant : cette condition ſera de rigueur. Les

§ qui auront négligé ou oublié de

ſuivre leur abonnement, ne ſeront admis à ſe

--
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compléter , pour les années qui peuvent leur

manquer , que pendant le courant de l'année

1789, & paſſé le 31 Décembre de ladite an

née, on ne ſera plus admis à ſe compléter.

ETRENNE s DE ' PoLYMNIE , ou choix de

| Chanſons , Roxnances , Vaudevilles, &'c. avec :

de la muſique nouvelle, & des timbres a'airs
. CO/l/lltS. * s

Les Etrennes de Polymnie ſont formées de

l'élite des productions de nos meilleurs Poëtes

Iyriques. L'accueil favorable que le Public a

| accordé à ce petit Chanſonnier, n'eſt plus dou

teux , & il eſt regardé comme l'un des plus jolis

Recueils qui aient paru en ce genre. Cinq

années de ſuccès ſont l'éloge le plus complet

que l'on en puiſſe faite. Le compte favorable

que Mrs. les Journaliſtes en ont annuellement

rendu, prouve le ſoin particulier que l'on a pris

à ne le foriner que de Chanſons & Romances

de nos meilleurs Poëtes & Muſiciens. L'année

1789 eſt aétuellement en vente chez le Sr.

Belin, Libraire , rue St.-Jacques. On peut ſe

procurer c§ le§ Libraire les années

1785 , 1786, 1787, 1788, au prix de 1 liv.

i6 ſ. chaque Exemplaire, & de 2 liv. franches

de port# Province. Il fant affranchir-le .

port de l'argent & des lettres d'avis. - , .

—1---1---- - --------------

- -----

Ovi RAGEs publiés en 1788. A Paris J)

· chez Relin, Libraire, rue Saint-Jacques,

- près Saint-Fves , Nº. 26.

Lrs CoNvERsATIoNs D'ÉMILIE , 2 vol.

' in-12. cinquième édition , rel. 6 liv. &

- br.ij liv. | | - · · · · · : . : *

- *sij
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Peux éditions de cet excellent Ouvrage étoient

déjà épuiſées , quand , en 1782 , l'Académie

Françoiſe le couronna comme le meilleur Ou

vrage ſur l'éducation. Cette cinquième & der

, nière édition a été revue avec grand ſoin ſur

les manuſcrits de l'Auteur , & augmentée d'en

viron ſoixante-douze pages. Cet Ouvrage élé

mentaire eſt très-utile pour la Jeuneſſe , ſur

tout pour les jeunes§ , auxquelles

vn peut en faire préſent pour étrennes. -

LETTREs D'UN VIEILLARD à un Jeune Hom

me qui entre dans le Monde , 1 vol.

in-12. br. 1 liv. 16 ſ.

L'Auteur, dans ces Lettres , a eu pour objet

la Jeuneſſe ; il a conçu le deſſein de réformer

ſes fauſfes idées , de lui imprimer de bons

ſentimens, d'élever ſon ame, & de diriger ſes

ſentimens vers des études qu'elle néglige. Ce

Mentor d'un jeune homme qui entre dans le

Monde, fait voir à ſon Elève les écueils qu'if

faut éviter; & ce qui conciliera à l'Auteur l'eſ

time des perſonnes honnêtes , c'eſt l'amour du

bien , ce ſont les vûes d'humanité qui paroiſ

ſent avoir dicté pluſieurs de ſes obſervations.

- -

· DIcTIoNNAIRE poRTATIF DES FEMMEs

cÉLÈBREs , contenant l'Hiſtoire des Fem

- mes ſavantes , des Actrices, & généra

lement desDames qui ſe ſont rendues fa

meuſes dans tous les ſiècles par leurs

aventures, les talens, l'eſprit & le cou

rage ; nouvelle édition revue & confi

dérablement augmentée, 2 vol. in-8. rel.

12 liv. - -

On vient d'ajouter à cette même édition un
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ſiipplément de preſque toutes les Femmes vi

vantes , telles que Meſdames d'Arconvilie , de

Beauharnois , Beaunoir , de Boufflers , de Sil

lery , de Keralio, Riccoboni ; & des Actrices

Meſdemoiſelles Arnoult , Carine , Colombe ,

Colombe-Adeline, Contat, Dufay , Dugazon,

Fannier ,.Joli-Maillard, Saint-Huberti , Saint

Val , &c. &c. &c. -

MEs SoUvENiRs , & autres Opuſcules poé

tiques de Mt. Leguay , nouvelle édition,

ornée de figures en taille-douce , 2 vol.

in - 12. br. 4 liv. -

, Il n'eſt pas poſſible d'extraire les jolis vers

que ces voiumes renferment ; on n'a rien né

gligé, tant pour la partie typographique, que

peur la beauté du papier *

MÉMo1º Es DE MADAME LA CoMTEssE DE

RocHEN , ou Aventcres d'une Dame de

qualité, 3 vol. in-12. br. 4 liv. 1o ſ.

• - L'Auteur a rendu ſon Ouvrage inſtructif &

amuſant , il eſt rempli d'événemens extraordi

naires & intéreſſans : des circonſtances mal

heureuſes qiii ſont ſurvenues à la Comteſſe de

Rochen, l'ent forcé de quitter ſa patrie : eile

paſſe par la Hollande , la Suè le , le Dane

marck , &c. Elle fait une deſcription très dé

taillée de ces différens Royaumes , & raconte

quelques hiſtoires particulières , qui attachent

le Lecteur ; en ſorte que ces Mémoires ſont

plutôt une Hiſtoire qu'un Roman. -

LA VIE DE FRÉDÉRIc, BARoN DE TRENcK,

troiſième édition 2 vol. in-12. avec le por

trait de l'Auteur, br. 3 liv. 12 ſ.

-

*iij
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Peu de Livres centieunent des faits plus in

téreſſans que ceux qui ſont conſignés dans

· cette Vie du Baron de Trenck : jamais homme n'a

été plus malheureux, & n'a ſoutenu l'excès du

malheur avec une conſtance & une intrépidité

plus extraordinaires. Ceci eſt une Hiſtoire & non

un Roman ; c'eſt le récit d'événemens véritables,

paſſés ſous les yeux de témoins qui vivent

encore, & dont l'Auteur , qui en cſt le Héras ,

conſent à être jugé par le Public équitable. Le

Traducteur a profité des reproches qu'on lui

avcit faits dans les Eremières éditions , d'avoir

omis quelques particularités concernant le

procès que cet illuſtre malheureux a en à ſou

· tenir pour rentrer dans ſes biens , & un plus

† détail ſur ſon couſin, le Trenck Autri
ClllCIl. -

Le mêmeTraducteur (M.le Baron de Bock)

vient de publier , Recherches Philoſo

# l'crigine de la Pitié , in-12.

r. 1 liv. 1o ſ. . - , : ! )

Du même Auteur , les GEuvres diverſes , 2

vol. in-12.5 liv, -

*

• *

- Contenant l'Eſſai ſur l'Hiſtoire du Sabéiſme,

auquel en a joint le Catéchiſme de la Religion

des Druſes, & un Mémoire hiſtorique ſur le

Peuple Nomade, appelé en France Bohêmien :

le tome ſecond contient les Apparitiens ( Anec

- dote ), le Voyageur & le Tribunal ſecret.

L'ART D'AppRENDRE & D'ENSEIGNER LE

LATIN sANs MAITRE , & d'enſeigner en

même temps le Latin d'après mature, & le

| François d'après le Latin , mis à la portée

de toutes perſonnes raiſonnables qui
º -
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| ſavent lire & écrire , par feu M. le Bel,

· Maître de Penſion , 2 vol. br. 5 liv. 4 ſ.

FRAGMENs De PoLiriQUE ET DE LITTÉRA

TuRE , ſuivis d'un Voyage à Berlin, 1

vol. in-3. br. 4 liv. 1o ſ. · · · ·",

•. "

ZooLoGiE UNIvERsELLE ET PoRTATIvE , *

ou Hiſtoire Naturelle de tous les Quadru

pèdes , Cétacées , Ciſeaux & Reptiles

connus ; de tous les Poiſſons , Inſectes &

Vers , ou nommés, ou anonymes , mais

indigènes ; & d'un très grand nombre de

Poiſſons, d'Inſectes & de Vers anonymes

& exotiques; par M. l'Abbé Playcard Au

guftin Fidèle Ray , 1 vol. in 4. en forme

de Dictionnaire , br. 1 5 liv.
-

CBsERvATIoNs sUR LA CoUTUME DU REs

soRT DU PARLEMENT DE ME rz , par feu

M. Gabriel, 2 vol. in-4. br. 24 liv.

M. Gabriel, Doyen, & Bâtonnier des Avo

cats de Metz, avoit compoſé cet Ouvrage pour

l'inſtruétion des jeutes Juriſconſult.s , & ne

l'avoit pas deſtiné à l'impreſſion. li en a fait un

legs à l'Ordre des Avocats du Parlement de

Metz ; mais le mérite de ces Ouvrages &

l'utilité de leur publication ſe faiſant ſentir de

jour en jour, & i'opinion de M. Gabritl ayant

acquis la force d'une autorité , fOrdre des

Avocats s'eſt déterminé à le rendre public.

M. Gabriel eſt encore Auteur de l'Autorité

" , ſur les vrais & faux Principes des Dix

mes , 1 vol. in-12. br. 3 liv.

NoTicEs GÉNÉRALEs DEs GRAvEURs diviſés
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par Nations , & des Peintres rangés

par Ecolcs , précédées de l'Hiſtoire de la

| .. Gravure & de la Peinture , depuis l'ori

' gine de ces Arts juſqu'à nos jours , &

| fuivies d'un Catalogue raiſonné d'une .

Collection d Eſtampes ; par M. Hubert ,

• Traducteur de la Mort d'Abel , 2 vol.

in-8. br. 8 liv. -

LA CoNsoLAT oN DU CHRÉTIEN, ou Mo

, tifs de conſolation dans les ſouffranees

, & dans toutes les circonſtances de la Vie ;

| par feu M. l'Abbé Roiſſard, 2 vol. in-12.

| troiſième édition , rel. 5 liy. ，

Les trois premières éditions de cet Ouvrage

ont été épu#ée , en très-peu de temps ; il eſt

rempli d'onétion & de ſentimens de piété qui "

font aimer la Religion & rendent le calme à

l'ame. . · · • · • · • t e - : c :

Les SoUFFRANcEs DE NoTRE SEIGNEUR

' JÉsus-CHRIsT, traduit par le P. Albaume,

- 3 vol. in : 2.9 liv. . , , ,

TRAITÉ Des JARDINs , ou le Nouveau Éa

· QUINTINIE , en 4 vol. in-8. avec 24 fig.

Le tome premier contient le Jardin frui

tier , le tome ſecond, le Jardin potager ;

le tome troiſième, les Arbres d'ornemens;

| le tome quatrième, les Serres chaudes &

les Arbres étrangers, rel. 22 liv.

Le tome quatrième, contenant beaucoup de

ures, ſe vendra ſeal pour les perſonnes

qui ont les trois premiers brochés. 7 liv.

ºTHÉATRE »'UN PoETE DE SIBARIs, traduit

|

f
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· pour la premiere fois du grec, ave« des

" Commentaires, des Variantes& desNotes,

, pour ſervir de Supplérnent au Théatre

| des Grecs, 3 vol. in-18. br, 6 liv.

DE LA MoNARcHIE FRANçoIsE ET DE sEs

, LoIx ; par feu M. Chabrit, 2 vol. in-8.

| br. 6 liv.

， NB. On peut affranchir le port de la lettre

& de l'argent; & on recevra tous ces Ouvra

· ges br. francs de port par la poſºe , en ajou

tant 1o ſ. par in-12 , 15 ſ. par in-8.

--
-

· THE General Advertiſer, for Great Britain,

· Ireland and The United States of America.

AN N é E 1789. ' - • *

C'EsT la Aſeconde année de ce Journsl An

glois que nous annonçons au Public ; l'accueil

qu'il a bien voulu faire à cette entrepriſe nou

velle, naus fait un devoir de redoubler nos

efforts pour en rendre l'exécution encore plus

digne de ſes encouragemens. .

Nous n'inſiſterons pas ſur l'utilité donr peut

être un pareil Ouvrage périodique cn France,

& ſur tout dans cette Capitale , où la Langue

Angloiſe devient de jour en jour plus fami-,

lière. Nous n'avons à cet égard qu'à rapporter

ici ce qu'écrivoit un Correſpondant anonyme

du Journal de Paris, dans la feuille du 12 Fé

vrier dernier, N°. 43. --

» J'aime à voir une Gazette Angloiſe , im

» primée en Anglois dans la | Capitale de la

» France. Pour ceux qui aiment à ſuivre le

» cours des choſes humaines & à obſerver les

» mouvemens qui agitent les Gouvernemens

» & les Peuples, il y a peu de lectures plus

-
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» intéreſſantes que celle des Papiers Anglois

» C'eſt là qu'on voit à découvert les principes

» de ce Gouvernement ſi diverſement appré

•-cié, les reſſorts qui le font mouvoir, les

, » fluctuations du crédit, de l'opinion, de la

» faveur populaire. Comme la Conſtitution y

» laiſſe à chaque Citoyen le droit de dire

» d'écrire tout ce qu'il penſe fur les affaires

» publiques , l'enthouſiaſme & la corruption ,

» le patriotiſme & l'eſprit de parti élèvent

» à la fois leurs voix ; & cette centrariété de

» paſſions, de ſentimens & d'intérêts divers,

* forme une image fidèle de ce peuple in

» quiet, ardent, fier & jaloux de ſon indé

» pendance, tournenté de ſa liberté , crai

» gnant ſans ceſſe de la perdre , & trouvant

» fa sûreté dans cette inquiétude même ; in

» conſtant dans ſes goûts comme dans ſes

» principes; agité tour à tour par des terreurs

• imaginaires , & enivré d'eſpérances , chimé-,

» riques ; toujours, comme dit Pope, trompé,

» & détrompé par lui-méme. ' --

» Srill by herſuf abus d or diſabus'd .. ,

Le General Advertiſer ſerà toujours compoſé:

, 1°. D'un choix de Nouvelle5 politiques, re

latives à la Grande - Bretagne # # de,,

ainſi qu'aux Ftats- Unis de | l'Amérique. La,

communauté de langage qui ſemble unir encore

- ces deux Empires que la politique a diviſés,

ne permet pas de les ſéparer dans une feuille

écrite en anglois, & deſtinée à l'inſtruction &

· à l'amuſement de ceux qui aiment & cultivent

cette Langue. . · · · · , · · ," , o - r l ? · • · • · • - º * ,

| 2°. Des événemens particuliers, des pro.

| s | cês & des jugemens intéreſſans, des anecdotes

curieuſes ou propres à faire connoître les ，

moeurs & l'eſprit d'un peuple ſi digne d'être -

obſervé. .. " ·

•

* < .

-
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3°. Des découvertes & inventions relatives à

l'Agriculture, aux Manufactures & aux Arts,&c.

4°. De l'annonce des nouveautés qui auront

elque ſuccès ſur les différens Théatres de

† en recueillant les particularités les

Plus curiesſes relatives à cet objet.

5°. De l'annonce des Cuvrages principaux

qui ſe publieront en Angleterre, dans toutes

les branches de Science & de Littérature, avec

une analyſe ſuccincte ou des fragmens intéreſ

ſans de ceux qui mériteront le plus d'être connus.

°. De mélanges qui contiendront quelques

Pièces fugitives , en vers ou en proſe, choi

ſies avec attention ; des avis ſinguliers ;- des

plaiſanteries morales ou politiques , &c. ,

On conçoit combien une ſi grande variété
d'objets, lorſ ue le† en ſera dirigé par le

goût, peut offrir à la fois d'inſtruction & d'a-

muſemens aux Lecteurs qui aiment à obſerver

chez une grande atiºn le cours des évène

| mens & des mceurs, & à ceux mêmes qui ne

chercheroient q 'à ſe, familiariſer , ſans beau

coup de *† ennui , dans la Langue

Angloiſe. La multitude des Gazettes & des

Ouvrages périodiques de tout genre qui s'im

| priment en Angleterre , ne§ l'emr

-§ · du choix pour les matériaux de celle

que nous offrons au Public François.

Nous continuerons de porter la même at

· tention à l'exécution typographique. Des An

glois, qui ne croyoient pas qu'on pût imprimer
à Paris avec une correction ſoutenue un Ou

vrage dans leur Langue, ont été étºnnés de
trouver dans notre General Advertiſer beau

coup moins de fautes que dans leurs meil
leures Gazettes. . • • • * º * - -,

On publiera , comme l'année dernière, 52

| auméros par an; chaque numéro ſera com
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poſé de deux feuilles in - 4°., caractère perſt

romain gros œ:l, à double colonne. Il paroî

tra un Numéro le Lundi de chaque ſemaine.

Le premier Nº. ſera publié le Lundi 5 Jan

vier 1789.

L'abonnement ſera de 48 liv. , port franc,

par tout le Royaume. On s'abonne en tout

temps , pourvu que ce ſoit pour une année

entière. § faut affranchir le port des lettres

& de l'argent. -

On ſouſcrit à Paris, chez PIssoT, Libraire,

quai des Auguſtins, Nº. 2 1 ; & chez les prin

cipaux Libraires dc l'Europe.

- Jo vr Naz DEs Cags Es cÉ LE BREs.

Peu d'Ouvrages périodiques réuniſſent à

l'avantage de piquer la curioſité dans le mo

ment , celui d'intércſſer dans tous les temps.

Le Journal des Caaſes célèbres offre ce double

avantage. Chaque volume contient le com

mencement , les progrès & la fin des diſférens

Procès qu'il renferme. On y trouve la peiu

ture des mœurs de la génération actuelle ; &

ſouvent les évènemens bizarres ou extraordi

naires qui ont produit une Cauſe célèbre, pré--

ſentent des détails plus curieux & plus inté

reſſans que ceux qui inſpirent tant d'attraits

pour la lecture des Romans.

Il paroit un Numéro de ce Journal tous les

quinze jours. Le prix de la Souſcription eſt de

18 liv. pour Paris, & de 21 liv. pour la pro -

vince. On ſouſcrit chez M. DEs Ess A R T s ,

Avocat , rue du Théatre François, près la

Place; & chez MERIGoT le jeune, Libraire,

quai des Auguſtins, près la rue Pavée. -

, ku & approuvé. A Paris, ce 16 Décemb. 1788. CAILLE au,

A joint.
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: SA M E D I 27 DÉcEMBRE 1788.

- P I È c E s F U G I T I v E s

EN V E R s E r EN P r o s E.

- v E R s . .

A l'Auteur de la chanſon la plus Jolie.

º,

• · .

," • . -

v " - -

Pºnsossº n'aime autant que moi

· L'Auteur d'une Chanſon jolie :
- , ,

-

L'Amour m'impoſeroit ſa loi,

S'il connoiſſoit bien ma folie.

-- '

JE me fais en beau le portrait

D'un Auteur à Chanſon jolie ; .

' , Nº. 52.27 Déc. 1788. | c .
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Chaque couplet eſt un attrait é,

Qui ſait augmenter ma folie.

MAis je ne vois jamais de près -

L'Auteur d'une Chanſon jolie ;

Ce ſeroit m'expoſer exprès

A faire une tendre folie. -

- AUTREFoIs je fus le ſujet

F)e plus d'une Chanſon jolie ;

Hélas ! je ne ſuis plus l'objet

D'aucune agréable folie.

PoUR plaire aux Enfans d'Apollon,

Faut-il être la plus jolie ?

Ah ! combien au ſacré Vallon

- J'ai vu de laideur embellie ! -

MUsE, de qui je prends leçon,

Prête-moi ta douce harmonie ;

· Fais que j'inſpire une Chanſon

A l'Auteur de la plus jolie.

( ParMme. la Bar. de Montanclos. )

( )
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/

R É P o N s E.

J E vous dois, au lieu de Chanſon, .

Un ſentiment bicn véritable. .. ... .

Pour plaire aux Enfans d'Apollon,

Croyez qu'il ſuffit d'être aimable.

VoUs laurez toujours, en effet,

Cet heureux talent de ſéduire ;

Si la beauté vous délaiſſoit,

L'eſprit vous rendroit ſon empire.

• • • • • • • >** , * : $ * s * ,.

F QUoI ! déjà vous dites : Je ſus !

: , Quelle crainte & qucile foibleſſe !

Ah ! la ceinture de Vénus
- - # -

-

A votre taiile ira ſans ceſſe.

: | NiNdN ſavoit, à foixante ans,

: ' Faire envier ſes douces chaînes ;

Anacréon , en cheveux blancs,

A charmé les Dames d'Athènes.

MUsE & Grace, offrez à l'Amour

Ce charme indépendant de Pâgé 5

Mais ſi vous plaiſiez moins un jour,

Il faudroit aimer davantage. . i

/ , ' : r . )

LE Zéphyr, en butte aux rigueurs,
, , 1 , ' , ... 4 vi,º - :::" r ^ l
Séchappe au lever de l'aurere ; -

| > | > | | -- ^ l'- 2 G 2
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La Roſe ſe couvre de pleurs,

Mais ſon épine tient encore.

A midi, quel brûlant tranſport l

La Roſe dit : Je fus trop ſage ;

Et le ſoir, plus habile encor,

Elle ouvre ſon ſein au volage.

SI vous aviez pareil deſtin ,

Je vous dirois : Faites comme elle ;

Mais près de vous, ſoir & matin,

Le Zéphir doit être fidèle. - .

( Par M. Auguſte Gaude. )

-R

Explication de la Charade, de l'Enigme ó

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt : Orange ;

celui de l'Énigme eſt Dé àjouer , celui du

Logogriphe eſt Carme. -

C H A R A D E.

Cnaqu, Lecteur a mon premier ;

Pour mon ſecond, •

C'eſt un poiſſon ;

Et mon tout couvre mon premier,

(Par M. Mauclerc, de Châlons,)

· i

•,

\
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- - É N I G M F.

- Tour mortel me connoît, & je ſuis inviſible ;

Mon Empire eſt brûlant, & glacé mais terrible ;

De Bellone & Céſar je fais l'affreux métier :

Je parcours l'Univers ſouvent dans ſon entier ;

Et tel qui fait le brave avant que je l'attaque,

Pâlit dès qu'il me ſent, & fond dans ſa caſaque.

Chacun craint ma préſence, & tout être vivant

Tremble quand ma fureur s'exerce dans ſon ſang

· ' ( Par M. Arnaud de S. Maurice. )

L o s o G R 1 P H E.

EN préſentant au lourd taureau

, Un lieu qui lui donne la vie,

J'offre, dans mon autre partie,

Tout ce que l'homme a de plus beau.

Pour mon entier, crois m'en , Lecteur,

C'eſt la jactance d'un Auteur.

( Par un Aboané. )
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

— T

LA Belle - Mère, ou les Dangers d'#

ſecond mariage, Comédie en cinq Acies

& en vers ; par M. V 1 c É E , Secrétaire

du Cabinet de MADAME ; repréſentée

Pour la première fois par les Comédiens

François ordinaires du Roi, le Jeudi 2x

Jailict 178s. Prix, 3o ſ A Paris, chax

Prault , Imprimeur du Roi , quai des

Auguſtins , à l'Immortalité.
-

" - - - -- * - ---- - - º - - º -

# A première repréſentation de cette Pièce

a éprouvé quelques contradictions, &rl'Au

teur devoit s'y attendre. Ses Aveux aifji

ciles & ſa Fauſſe Coquette avoient réuſſi

à ce Théatre. Un ſeul ſuccès auroit ſuffi

pour lui faire des ennetnis en nombre rai

ſonnable; deux ſuccès ont dû doubler ce

nombre. Ils lui ont fait encore un,autre

tort. De ces deux Pièces, l'une étoit en un

Acte, l'autre en trois; c'étoit donc en lui

une témérité d'entreprendre une Comédie

en cinq Actes. Toutes deux étoient d'un

· genre léger , galant, agréable : il n'étoit donc

pas capable de traiter un ſujet ſérieux &
-

- -
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attendriſſant. Voilà ce que la prévention a

dû dire , & jamais elle ne manque de

moyens pour ſe faire écouter.

M. Vigée , en faiſant imprimer cette

Pièce qui a eu ſix repréſentations, met le

Public à portée de juger l'influence que ces

différentes cauſes ont pu avoir ſur la pre

mière.

Nous n'entrerons point dans le détail

- du plan & de l'inrrigue : c'eſt ce qu'on a

déjà fait dans ce journal, en rendant cornpte

des repréſentations : nous nous bornerons à

donner une idée du ſtyle.

· Un des principaux mérites du ſtyle dra

matique eſt de ſe plier aux differens ca

ractères, & d'en marquer les diverſes nuan

ces. L'Auteur de la Belle-ſ}ière nous paroît

avoir été fidèle à ce principe. Il y a de la

bonté, de la franchiſe dans le rôle de M.

de Belfont ; de la fineſſe, & une ſenſibilité

quelquefois affectée dans celui de Madame

de Belfont ; ' de la grace & de la naïveté

dans celui d'Angélique, ainſi du reſte Non ,

dit l'aimable Angélique à ſa Bclle Mère.

Non, vous ne ſavez pas ce qu'il m'en a couté

Pour n'avoir jamais eu part à votre bonté :

Et cependant vingt fois, dans ma douleur amère,

J'allois vous appeler du tendre nom de mère ; -

| Mais cn vain de ce nom je ſentois la douceur :

Arrivé ſur ma bouche, il rentroit dans mcn cœur,

G 4
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Pour peu qu'on ſache le ſujet & le plan

de la Pièce, on reconnoît ſans peine , aux

vers ſuivans, que l'Auteur qui les prononce

eft M. de Belfont.

Quoique vivant au ſein d'un monde corrompu,

Je n'ai pas cru devoir rougir de la vertu,

Et l'honneur, de tout temps, fut ma plus chèreidole.

Je n'adoptai jamais le ſyſtême frivole,

Combattu quelquefois, ſans ceſſe accrédité,

Qu'on eſt dupe ſouvent par trop de probité :

Je rejetai bien loin cette maxime affreuſe.

Auſſi, dans tout le cours d'une vie orageuſe,

Quand parfois j'ai voulu deſcendre dans mon cœur,

J'ai toujeurs entendu ce cri conſolateur :

» Si l'infortune un jour trouble ton exiſtence,

» Pour retrouver la paix, ſonde ta conſcience «.

L'adroite Belle-Mère pouvoit ſeule dire

à M. de Belfont, pour l'engager à lui faire

une donation de ſes biens : J'aurois réparé

la perte que vos enfans avoient faite ,

Si leur attachement eût égalé le mien.

Ils m'évitent; pourquoi ? vous le ſavez trop bien ;

C'eſt que de ma fortune on n'a rien à prétendre.

Les graces, c'eſt vous ſeul qui pouvez les répandre.

Mais ſi de vous, Monſieur , je pouvois obtenir

La faveur que j'attends, je n'aurois de plaiſir

Qu'à faire, au moins, ceſſer leur haine illégitime ;

Je dis plus; qu'à gagner leur amour, leur cftime,

*,
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A leur faire oublier tous leurs chagrins ſecrets,

A les contraindre enfin, à force de bienfaits,

De me voir près de vous, non comme une étrangère,

Mais comme leur amie, & leur ſeconde mère.

, Le Marquis parle convenablement à ſon

rôle, quand il dit à Madame de Belfont :

J'aurois voulu hâter l'inſtant de vous revoir ;

Mais de mon Régiment j'arrive hier au ſoir :

Car il faut tous les ans, pour bien ſervir ſon Prince,

S'ennuyer quatre mois au fond d'une province ;

Et là, très-mécontent d'avoir quitté Paris,

Aux autres enſeigner ce qu'on n'a guère appris.

On le reconnoît auſſi dans la manière

leſte dont il traite l'Intendant Dumont,

ſon agent, qu'il a placé dans cette maiſon

pour intriguer avec la Belle-mère contre le

père & les enfans.

N'êtes vous pas heureux d'avoir eu cette place,

Vous que de vingt maiſons on a congédié,

Vous que j'ai de chez moi ſagement renvoyé,

Vous, le plus grand fripon. ....

Et Dumont ſe peint d'un ſeul trait , en

lui répondant :

Mais pas plus que les autres,

Enfin chaque perſonnage p# comme il

j
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convient à ſon caractère. Ce n'eſt pas tout ;

il faut encore que le ſtyle ſe modifie ſelon

les ſituations, qu'il s'élève & ſe renforce
4 *

quand il en eſt beſoin.
ºr

-• • • # •

Interdùm & vocem Comaedia tollit.
•A • , ' -- · · · · · · · · - • r

: | | | - . :: # | 2 !

Ainſi, lorſque M. de Belfont reconnoît

le piége où trop de foibleſſe l'a entrainé

ſon ſtyle doit changer avec ſes idées & ſés

ſcntimens. . : > ·
* -- .. - -

- -

-

, -, ' - • -- • - º - º -

Iratuſque Chremes tumido delitigatore. - ius :

. . | | ' . [ .

· Mme. » E B E 1 F o N. T. , , A

Le Marquis! ſur ce choix, qu'avez vous à ne dire ?

Son rang.. .. | 2 i · · · · r ,n .

M. B E B E L r o » r. " l

• Quel eſt celui d'un Grand dégénéré3 :

Il n'en a plus. 4, · · · -- * : * - c - 2 • ré:

-

, º

, Mine. » E B E L * o » r. ... 1

- Son nom. .. « - • ， , , · [ . . /

- - . 1 : - •

(. ' : '--- . - ' - ' • • •. | 2 lºº

· M. D E B E 1 F o N r. " º
• • • • • • • ' . ' : , - f | 2 - !

| Il l'a déshonoré.

La vertn ſeule donne & maintient la noblefſe, ;

Dès qu'on a pu deſcendre à la moindre baſſeſſe #ul

Rang, titres, dignités, honneurs, tout diſparoît.

S'il aimoit votre fille, & s'il la méritoit,

Pourquoi s'entouroit il des voiles du myſtèreâiI
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Ah ! le crime inquiet craint & fuit la lumière ;

Mais le jour le pourſuit. Oui, tout eſt révélé, &c.

Un des principaux reproches qu'on a faits

à cet Ouvrage, eſt relatif au caraétère de

Madame de Belfont, & il faut avouer que

ce n'eſt pas fans fondemenr. On eût voulu

pour Belle - mère une femme ambitieuſe ;

méchante, intéreſſée , qui, d'elle même &

de ſon propre mouvement , cherchât à

mettre la diſſention entre le père & les

enfans, & à s'approprier la fortune de l'un

aux dépens des autres : on eût voulu enfin

dans ce rôle, des couleurs fortes & pronon

cées. M. Vigée au contraire s'eſt étudié à les

adoucir. Sa Belle-mère, toujours entraînée

par un mouvement érranger, ne fait que

céder , par tendreſſe pour ſa fille, aux mau

vais conſeils d'un Marquis intrigant. Elle

eſt naturellement bonne & ſenſible, &

dès qu'on lui ouvre les yeux ſur l'homme

odieux qui s'étoit emparé de ſa confiance,

elle change , ou plutôt elle redevient elle

même : elle rend le porte - feuille qu'elle

s'étoit fait donner , ſe jette dans les bras de

ſon mari, reçoit dans les ſiens les deux en

fans dont elle avoit rramé la ruine , de

vient heureuſe, & rend tout le monde heu

reux autour d'elle. L'autre plan eût été plus

théatral ; mais l'Auteur a craint ſans doute

que des Speétateurs François ne puſſent

ſupporter au Théatre comiquc un pareil

G 6 -
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rôle de femme ; & ſi l'orr peut l'accuſer

d'avoir trop peu préſumé de ſon art ,

on doit du moins lui ſavoir gré d'avoir

ainſi jugé du Public. Mais quand il eût

été moins timide , les mêmes précautions

lui étoient néceſſaires par un autre motif.

Quelle Actrice eût voulu ſe charger de ce

rôle : Tout adouci qu'il eſt , quelles diffi

cultés n'a-t-il pas eues pour le faire jouer ?

La plupart des gens qui jugent ſévèrement

les Auteurs Dramatiques, ſont loin de

ſoupçonner les entraves dont ils ſont char

gés , & les obſtacles qu'ils ent à vaincre.

On a auſſi prétendu que cette Pièce étoit

plutôt un Drame qu'une Comédie ; mais

on n'a pas ſans doute voulu dire que ce

fût un Drame dans le genre de Natalie ,

de l'Indigent , de la Brouette du Vinaigrier,

&c. Ce# cependant là de vrais Drames,

c'eſt-à-dire, des Pièces de Théatre qui n'é-

tant d'aucun genre, ont pris ce nom , com

mun à tous. Il y a des mots qu'on s'ha

bitue à employer ſans y attacher une ſigni

fication préciſe , & le mot Drame eſt de

ce nombre. Ce ſeroit être fort-injuſte que de

claſſer la Belle-Mère parmi ces Pièces con

duites & écrites ſans art, où des perſon

nages du dernier ordre parlent en ſtyle

ampoulé, où la prétention d'être naturel

fait qu'on s'écarte ſans ceſſe de la belle

Nature : mais ſi l'on veut la mettre , pour

le genre, dans le même ordre quc l'Ecole

des Mères, la Gouvernante & Mélanide,
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quelque choſe qu'on ait pu dire autrefois

contre ces Pièces, l'Auteur n'aura point à ſe

plaindre; & il ſera autoriſé, par l'exemple

de la Chauſſée & par celui de Térence, pre

mier modèle du Comique attendriſſant, à

intituler Comédie un Ouvrage où il n'a pas

eu pour but de faire rire. -

La Pièce eſt précédée d'une courte Pré

face, & d'une Epître plus courte encore ,

que ſon extrême briéveté nous permet de

rapporter toute entière.

A Madame le Brun.

» Reçois l'hommage de cette Pièce : ce

» n'eſt point à l'Artiſte la plus célèbre que

» je l'offre, c'eſt à la ſœur la plus tendre,

» à la meilleure amie «.

Il nous ſemble que ce fimple hommage

d'un Poëte à une célèbre Artiſte , d'un ami

à ſon amie , d'un frère à ſa ſœur, eſt in

finiment préférable à ces Dédicaces inté

reſſées dont on importune les Grands , où

l'on fait d'eux quelquefois des portraits qui

leur reſſemblent fi peu , & où les Auteurs,

guclque forme qu'ils prennent, ſe peignent

de manière à faire juger qu'ils ſe reſſemblent

tC !S, -
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- Z É L I E dans le Déſert ; par Madame

| D. .... , 3e. édition, avec un Supplé

ment. 2 Vol. in-8°. A Londres ; & ſe

trouve à Paris, chez Belin , Lib. rue S.

- Jacques , Deſenne, au Palais - Royal.

· On trouve chez les mêmes Libraires le

Supplément ſºparé. - º

}

I L eſt doux pour le Littérateur chargé

de l'annonce d'un Ouvrage, de n'avoir que

des ſuccès à prédire. L'évènement n'a pas

trompé notre attente ; trois éditions affez

rapides de l'eſtimable l"roduction de Mrne,

· D. .... , annoncent l'univerſalité des ſuf.

frages qu'il a obtenus , comme elles pour

roient ſervir à prouver que ce n'eſt pas

pour ſon Auteur qu'un Obſervateur de nos

jours a publié cette réflexion : » Dès que

» les femmes publient leurs Ouvrages, elles

» ont d'abord contre elles la plus grande

» partie de leur sèxe, & bientôt preſque tous

» les hommes *.

:: Comme on n'oublie pas facilement ce

qui a beaucoup intéreſſe , on ſe rappelle

ſans doute les infortunes de Zélie. On la

revoit encore ſeule dans un Déſert, éloi

gnée de ſon père & de ſon Amant, à la

merci des bêtes féroces, luttant contre les .

privations & la mort, & n'ayant pour com
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pagne qu'une malheureuſe victime de l'ai

mour , Nina de Lizadie, &c. .. : .. - 1

.. Mais en ſe reſſouvenant que Ninette ,

autrement Madame Sping , devenue mère

à ſon tour, conſervoit pour Zélie, qui ,

ayec M, d Ermancour & leurs enfans, s'é-

toit fixée en Normandie , autant d'amitié

que de reconnoiſſance, on déſiroit enten

· dre encore parler de ces tendres époux, &

rerrouver dans leurs enfans ces vertus que

le pinceau de Madame D,... , ſait rendre

ſi touchantes. .. , , , , , , , , .

Le Supplément dont elle vient d'enrichis

la 3e. Édition de ſon Quvrage , remplit

l'attente & le vœu des Lecteurs. Ils y veré

ront avec plaiſir le fils de Zélie revenir dans

ce Déſert où il reçut le jour,&, comme ſon

père, ſenſible & tendre, connoître l'amour

dans ces plaines où tout lui rappelle l'image

des malheurs & des vertus de ſes tendres

parens, . i »i, ， , , , , ii »

· : Ninette a une fille & un fils. On devine

que cette fille, que l'on appelle Nina, eſt

, le portrait de ſa mère , & que le jeune

d'Ermancour ne voit point, dès ſon arrivée

à Achem, les charmes naiſſans de la belle

Nina ſans en être vivement épris. On con*

çoit hien auſſi que les parens des deuxjeunes

Amans déſirent beaucoup une alliance pror

jetée dès la naiſſande de leurs enfans. 2 :

» Mais la jeuneſſe duiChevalier,. l'état de

Marin qu'il a embraſſé, retardent cette union.

Il eſt d'ailleurs obbgé de s'eHibarquzr , &
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la nouvelle de ce voyage indiſpenſable ar

rache à la ſenſible Nina un aveu de ſort

amour que ſa délicateſſe avoit toujours re

tenu. C'eſt ce départ qui , changeant la

ſcène, amène des incidens, dont l'enchaî

nement & le récit font infiniment d'hon

neur à Madame D. .. Ils prouvent que

toutes les fois qu'elle voudra deſſiner de

grands caractères, l'eſprit & la ſenſibilité

conduiront ſes crayons vigoureux avec

beaucoup de ſuccès. - '

Les vertus & les charmes de Nina lui

gagnoient tous les cœurs. Depuis long

temps un Anglois, Lord d'Ourling, retiré

à Achem, avoit conçu pour elle le plus

violent amour. L'arrivée du jeune d'Erman

cour avoit allumé dans ſon cœur tous les

tranſports de la jalouſie ; ſon départ ré

veilla ſes eſpétances. Nina, toute entière à

la douleur , après une longue maladie , ne

charmoit les ennuis de l'abſence de ſon

amant, que par des pélerinages religieux

& par des promenades ſur le bord de la

mer. Quelquefois même elle oſoit ſe con

fier à ce perfide élément dont ſes yeux

parcouroient l'immenſe étendue ; il lui

ſuffiſoit qu'il portât l'objet qu'elle adoroit,

pour les fermer ſur les dangers; mais ces

promenades falutaires pour Nina, lui de

vinrent bien funeſtes. Des hommes maf

qués s'enaparent d'elle un jour que Madame

Sping ne l'avoit point accompagnée , &

l'enlèvent avec ſa fidèle Norton..
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Le raviſſeur eſt ce Lord d'Ourling, qui
les conduit toutes deux dans un château

ſitué ſur le bord de la mer , & habité par

une Dame & une jeune Demoiſelle. Nina

ne parvient à connoître ce raviſſeur, qui

ne ſe préſente point devant elle, & à

donner de ſes nouvelles à ſes parens, qu'a-

† avoir gagné un des domeſtiques qui

'approche, & qui, repentant d'avoir aidé

'd'Ourling dans l'accompliſſement de ſes

criminels projets , ne reſte à ſon ſervice

† pour être utile à Nina & lui procurer

on évaſion.

Un haſard malheureux & heureux à la

fois, la ſert encore mieux que les ſoins du

fidèle Atquentil. Le Chevalier d'Ermancour

eſt jeté, par un naufrage, ſur la côte où

, - eſt ſitué le château du Lord d'Ourling ;

les efforts qu'il fait pour arracher à la

mort le Comte de Lizadie ſon oncle, qui

périt ſous ſes yeux, lui cauſent une chute,

& il a le malheur de ſe caſſer une jambe.

C'eſt dans ce cruel état qu'il eſt porté chez

l'Evêque de Malaca. Dans ces entrefaites,

un vaiſſeau François arrive dans le port ſur

lequel domine le château de Lord d'Our

ling. Ce vaiſſéau ramène de la France des

parens, des âmis de Nina. La bonne Nor

ten, inſtruite de tout ce qui ſe pafle par

le fidèle Atquentil, fait ſavoir à ſes amis

la malheureuſe deſtinée de leur chère Nina.

Bientôt les portes de ſa priſon ſont enfon

cées. Bientôt elle ſe retrouve dans ce vaiſ
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ſeau où on l'a portée preſque mourante ,

& où elle n'eſt rappelée à la vie que par

les ſoins de Sir Georges Hartuie , ſon on

cle, & de Zélie, qui, ayant perdu ſon mari

depuis peu, vient finir ſes jours dans ſon

Déſert. , -

L'inſtant où Nina voit pour la première

fois cette Madame d'Ermancour, eſt un

inſtant bien déchirant. Ecoutons-la peindre

cette ſcène touchante dans une lettre qu'elle

écrit à ſa mère. » Quand ſes ſoins ( de Ma

dame d'Ermancour) m'eurent rendue à

» la vie, je la remerciai ſans la connoître.

» Son air noble & touchant m'avoit pré

» venue en ſa faveur. Ah ! diſoit elle, en

» me preſſant contre ſon cœur, voila donc

» la fille de mon enfant ! C'eſt Madame

» d'Ermancour qui vous embraſſe, me di

» ſoit en même temps mon oncle. A ce

º nom, je redoublai mes careſſes ; je mêlai

» mes larmes aux ſiennes. Elle m'apprit,

» en ſanglottant , la perte qu'elle avoit faite,

» & elle me montra les reſtes de l'objet

» cher & ſacré qui faiſoit couler ſes pleurs.

» Elle a renfermé dans une boîte d'or le

» cœur de ſon époux. Voilà tout ce qui me

º reſte de lui, dit - elle , en me mont1ant

» cette boîte enveloppée d'un crêpe noir.

» Je me jetai à genoux, & inclinée au

» près de cette triſte repréſentation , je

» priai l'Etre ſuprême de recevoir dans le

» ſein de ſa miſéricorde l'ame pure & ver

» tueuſe de celui que nous regrettions. ...

3é>

2
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» Ah ! ma chère amie , me dit Madame

» d'Ermancour, que tu as bien deviné les

» ſentimens que j'éprouve ! S'il n'a psint

» entendu mes ſoupirs ni tes tendres priè

» res, le ſouverain Etre les a reçus favo

» rablement. Mon époux jouit maintenant

» d'un bonheur que rien ne peut troubler. -

» Calme-toi. Viens m'apprendre des nou

» velles de tes parens & de mon fils. Hé

» las ! je comptois le trouver encore à

» Achem avec ſon oncle «. ·

Il faut bien apprendre à cette mère in

fortunée le malheur arrivé à ſon fils , qui,

ſoigné chez l'Evêque de Malaca, où pendant

long temps il n'a pu voir perſonne, revoit

enfin ſa mère, Nina & ſes amis. Une ſitua

tion bicn intéreſſante,& rendue d'une ma

nière neuve, c'eſt celle où, condamné à

être boiteux toure ſa vie & à ſubir une

opération périlleuſe, le Chevalier d'Erman

cour eſt uni à ſa chère Nina dans le temps

même où il craint de mourir ſans pouvoir

emporter au tombeau le titre d'époux au

quel il aſpire. C'eſt dans l'Ouvrage qu'il

faut voir les tendres ſoins de cette généreuſe

Amante, qui, ſachant que l'époux qu'elle

choiſit doit reſter boiteux, paroît l'en ai

mer davantage. » Pour moi, écrit elle en

» core à ſa mère, je ne me chagrine point

» pour l'avenir. M. d'Ermancour ſe fera

» toujours remarquer & chérir par-tout où il

» ſera placé. D'ai leurs, quoique je n'oſe

» pas le lui dire , je ne ſuis pas ſi fâchée

-- • -

,



'r64 M E R C U R E

*>>

3J>

32

"33

qu'il doit l'être lui-même de ſon accident.

L'impoſſibilité de monter à cheval le

forcera de reſter plus ſouvent auprès de

moi. Je ne craindrai pour lui ni les mal

heurs de la guerre , ni ceux de la chafſe,

& mon amour-propre trouve aufli fon

compte dans cette fâcheuſe aventure.

M. d'Ermancour, beau, bien fait, poſſé

dant toutes les graces , toutes les vertus,

tous les talens, étoit trop loia de moi ;

ce petit défaut l'en rapproche. Il ſera

ſouvent dans le cas d'avoir beſoin de

mon ſecours ; quand je ne lui ſervirois

que d'appui pour l'aider à marcher, je

ſerois fière de cet emploi.

» Une honnête femme qui veut mériter

l'cſtime & l'attachement de ſon mari, ne

doit pas ſe contenter de lui plaire par

des attraits paſſagers que le temps &

l'habitude effacent promptement. Elle

doit chercher à fixer ſon cœur par des

liens plus forts & plus durables ; elle

doit lui être utile en partageant ſes pei

nes, en ſe conformant à ſes goûts, &c. «.

Le tableau du repentir du Lord d'Our

ling & de ſon retour à la vertu, ne peut

ſe comparer qu'à celui de la ſublime hu

milité de Milord Edouard de la nouvelle

Héloïſe. D'Ourling veut expier ſon crime

par ſa mort ; mais il eſt rappelé à la vie

& à l'honneur par les ſoins de Nina &

de ſon époux. Il finit par épouſer cette

· femme dont nous avons parlé plus haut,
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& dont les vertus étoient enſevclies dans

le château où Nina avoit été enfermée.

Le caractère de cette femme que le Lord

· avoit abandonnée après en avoir eu un

enfant, eſt parfaitement deſſiné , & le

tableau de leur réunion eſt ſi touchant,

qu'on pardonne à d'Ourling les larmes

qu'il a fait répandre. Cette bonne & ten-'

dre Zélie meurt quelque temps après ſon

arrivée au Déſert, & lorſque ſes cendres

y ſont réunies à celles de ſon mari, nos

jeunes époux & leurs parens viennent tous

ſe fixer à Paris.

Quand on lit cet Ouvrage intéreſſant,

où l'on ne trouve jamais ces éternels im

broglio que les Romans Anglois ou pré

tendus Anglois Qnt tant mis en vogue ,

l'ame eſt affeétée des plus douces émo

tions. On pleure, & ces§ délicieuſes,

qu'il n'appartient qu'aux ames honnêtes &

ſenſibles de répandre, font l'éloge de cette

eſtimable Production , & ſuffiſent ſans doute
à la gloire de ſon Auteur, - t

#% -

3§
-!' - - 4 •.
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S v R la perſonné & ſur les œuvres de

- SA L o M o N GÉ,s s s E R. : ,

« · —

.2 i ' . :: . :

Prºxrrrrz Moi , Monſieur, de vous adreſſer

ſur Geſſner une Notice que J'ai attendue en vain

de quelques-uns de nos Poëtes , & qui ſembloit

devoir leur appartenir bien plus qu'a moi. Je vais

donc rompre ce filence , d'autant plus volontiers,

†† de lui, je ſuis aſſuré de pré

ſenterave Ledeurs quºique pages intéreſanºs

> Salomon Geſſner ,naquit en 173o. A cette épo

que, la Poéſie ne jouiſoit point en Alleragne de

cette conſidération dont elle étoit honorée en

France & en Angleterre., Les Poëtes Allemands

n'etoient preſque tous que des Bouffons à gages ;

faits pour amuſer la Noble Nation Germanique.

On croyoit auſſi que les vers dérogcoient à la

dignité de la Religion , & qu'un homme ſage ne
pouvoit point en lire. L'inſtituteur de Geſſner étoit

nourri de ces préventions fi propres à étouffer le

génie. Un Poëme, quelque édifiant qu'il fut, cou

toit des larmes au jeune Elève, qui payoit chère

ment le court plaiſir d'avoir lu des vers. Une édu

cation auſſi contraire aux goûts & au penchant

du jeune Geſſner, infiua malheureuſement trop
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ſur ſon caractère. Il aima mieux ne point étudier,

que de faire des études rebutantes. De là eſt pro

venu ce fonds d'indolence & même de pareſſe

qui dominoit en lui. Il fallut attendre que l'âge

le nºît hors des lſieres d'un Précepteur ignorant.

Il fallut que l'occaſion put dompter cette indolence

dont il avoit contracté l'habitude. Tous ceux qui

l'ont connu dans ſa première adoleſcence, étoient

loin de ſoupçonner ce qu'il ſeroit un jour. En

vain eſſayoit-on de lui apprendre le Grec & le

Latin. » Vous ſavez, écrivoit-il à ſon ami Fuesſli,

» que ma vocation ne put jamais être de devenir

» un homme habile : de la vient que dans ma

» jeuneſſe j étois abſolument ſans émulation.Je

3 barbouillois beaucoup de papier ; mais ſans but,

23 ſans intention. H falloit donc néceſſairement

» reſter en retard , & par une ſuite naturelle ,

» mon talent y perdit beaucoup «. * '
- -

` , , ,

- -

>

- On voit que Geſſncr eut à combattre non ſeu

lement ſa mauvaiſe éducation, mais encore ſon

indolence. Il étoit déjà dans un âge"aſſez avancé,

lorſqu'il publia ſes premiers Eſſais. La Poéſie Paſ

torale , qui n'avoit été connue juſqu'alors en Alle

magne que par les Traductions des Poëtes Etran

gers, y trouvoit des partiſans & une ſorte de

préférence ſur tous les autres genres. C'eſt dans

ce monde idéal que Geſſner ſe fraya ºne reute.

Il crut qu'on lui ſauroit gré de peindre les doux

ſentimens de la vie économique & innocente, &

les mouvemens tendres de l'amour & de la bien

veillance. - •:

| Ce deſſein étoit l'effet d'une émulation impré

vue. Une révolution ſubite avoit inſp ré aux Allc

mands l'amour de la Peéſic. Leurs Poëtes ſe fai

ſoient cntendre avec éclat : dans la partie méri

7 dionale, Haller & Bodmer ; dans la ſeptentrionale,

· Keiſt & Klopſtock jouiſſoient d'une" cſtime gé

néralc,



1 68 M E R C VJ R p

, Il n'eſt aucun pays auſſi paiſible que l'heureuſe

Helvétie, aucun ou l'on puiſſe mieux réaliſer les

fables conſolantes de l'âge d'or, aucun qui pût

retracer plus fidèlement les mœurs paſtorales ,

aucun où les vertus & les talens puiſſent conduire

plus ſûrement à un bonheur pur & à une renom

mée ſans mélange. Les ſcènes romantiques, que

des ſites variés multiplioient de Zurich à Rapperſ

chwil, avoient attiré les Chantres de la Germanie

ſur les bords rians du Sil& de la Limmat. On les

voyoit cueillir dans les bocages & ſur les collines

qui bordent le lac, des fleurs dont la fracîheur &

le coloris ont égalé celles que les Anciens avoient

trouvées dans les campagnes de la Grèce & de

Rome. Zurich étoit devenue la patrie adoptive

des Muſes Allemandes & le Parnaſſe où Klopſ

, tock, Kleiſt , Vieland, & pluſieurs autres, ve

noient recevoir leurs immortelles inſpirations. On

eſpéra de voir renaître le ſiècle d'or de la PoéſieGer

manique, ce beau ſiècle conſacré par les Men

neſinger & les Hadloub. -

| Geſſner laiſſa à Kleiſt le payſage , la peinture

de la Nature inanimée, & la manière des Sannazar

& des Grotius ; il peignit avec plus de ſimplicité

que Vicland, & ſurpaſſa Klopſtock par l'art d'é-

mouvoir juſque dans les meindres nuances. Com

me la terre ſourit au ciel au lever de l'aurore,

de même elle paroît ſourire à nos yeux ſous le

riche & vivifiant pinceau de Geſſner. Il monta

au plus haut degré du Pinde Germanique , dans

un temps où ſa Langue n'étoit ni ſi riche, ni ſi

formée qu'elle l'eſt aujourd'hui. Il étoit Suiſſe ; il

écrivoit dans ſa patrie où l'on corrompt la Langue

Allemande, & on admira la pureté de ſon ſtyle
& ſon harmonie.

Si on veut analyſer ſes Poëmes dramatiques,

on y trouve des fictions intéreſſantes, des carac
V

tCICS
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tères ſagement deffinés, des ſituations neuves.

Son langage eſt celui des Graccs ;nul trait de trop,

rien de trop peu. Sa Muſe reſſemble à la Vierge

modeſte dont parle Horace. La Veſtale pouvoit

écouter l'amour que Geſſner avoit créé. Ses Faunes

n'effrayent point les jeunes beautés. S'il a quelque

fois l'humeur de Sterne & de la Fontaine, il n'en

a jamais les licences. Le goût le plus ſévère ne

trouve ni aucune lacune à remplir , ni une

tournure à reprendre, ni un choix plus ingénieux

d'expreſſions à ſubſtituer. . -

Communémcut on croit que la Poéſie Paſterale

eſt très monotone & très-linaitée ; mais cn liſant

les Ouvrages de Geſſner , on† que le

genre s'étend & que ſes formes ſe multiplient.

Daphnis eſt un Roman Paſtoral qui ne le cède

point pour la fineſſe & la naïveté au petit Roman

de Longus, & qui ſurpaſſe de, beaucoup celui-ci

par la variété des images & l'intérêt des ſituations.
Erafte & Evandre ſont des Poëtties inſtructifs &

touchans par le contraſte qui règn*entre le Mjonde

& la Nature. Lc premier Navigateur réunit la

plus douce philoſophie à l'éclat de la Féerie la

plus brillante. - .

Sous la plume de Geſſner, les ſcères effrayantes

produiſent plutôt un doux accablement que la

crainte & l'effroi. Telle eſt l'impreſſion que laiſ

4ſenti les Tableaux du Déluge & la Mort d'Abel.

Ce dernier Poeme eſt une Epopée qui unit, d'une :
manière touchante, la majeſté religieuſe à la ſim

plicité paſtorale. Combien d'images gracieuſes ne

trouve-t-on point dans ſes Idylles ! —» Ces pro

»s ductions, diſoit-il, ſont les fruits de quelques

» unes des heures les plus douces que j'aye pafſées.

» Il m'arrivè quelquefois de m'arracher à la ville,
2» & de§ un aſile dans dcs canjpagnes

| N°. ; ... 27 Déc. 178s. H
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» ſolitaires. Là le ſpectacle des beautés de la

» Nature écarte de men ame tous les dégºûts,

» toutes les fâcheuſes impreſſions que j'y avois

| » appcrtées. Tranſporté à la vue de cet admirable

» ſ ectacle, pénétré de mille ſentimens délicicux,

» je ſuis auſſi heureux qu'un Berger de l'âge d'or,

» & plus riche qu'un Roi «. - -

On voit qu'il peignoit ce qu'il avoit ſenti, que

: ſon ame éoit de moitié avec ſon eſprit : de là

vient qu'il a ſi peu écrit, & qu'il a imprimé à

, ſes Productions ce caraétère particnlier qu'on a

, vainement entrepris d'imiter. Le célèbre Ramler

· les a traduites envers; mais ſa traduction a prouvé

ue même dans la praſe, Geſſner avoit atteint le

† degré de l'harmcnie, & de l'harmenie

la plus convenable au genre paſtcral. Diderot a

été ûn peu plus beureux en tranſportant dans

rctre Langue les Contes Moraux & les Idylles de

· Geſſner; mais on re trouvc plus cette aimable

naïveté,# couleur raiſſante , ce charme qui

reſpire dans Toriginal , & qui eſt prcduit par la

délicateſſe d'uue touche inimitable. Il eût fallu

· ſavoir ſaiſir comme lui la Nature , l'avoir vue

de près comme lui, l'avoir obſervée comme les

: Àikemards ſavent l'obſerver, avec volupté & ſans

, diſtraction, peur la peindre comme Geſſner, ſans

-altérer le modèle. · · · · · | · · ·

Les Allemands l'emporteront toujours ſur lcs

' François dans la Paſtorale & dans la Poéſie deſ

· criptive. Ils trouvert dans leurs villes une moin

-dre meſure de ces plaiſirs qui, en France, ſont ſi

· variés & ſi piquans, & ils ont plus de ces beautés

- champêtres qui ſort ſi intéreſſantes à peindre, Le

ſéjour dcs champs leur tient lieu d'Opéras, de Cc

·médies ; on les voit s'ennuyer aux Spectacles de

•la ville, qui , à la vérité, n'ont ni le charme

ni le pcli des nôtres, Auſſi font-ils plus de cas que
- - • • . V, - - - - -

• -- x " .
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-nous de tout ce qui leur retrace cette belle &

ſimple Nature qu'ils voient ſi ſouvent & de ſi

près. Peut - être il conviendroit de partir de ce

oint, peur rendre raiſon de la préférence que

† Allemands donnent ſur nous aux Anglois. Il

leur eſt plus facile de reſſembler à ces†
Un chapeau rond, des bottes, un habit boutonné,

.un ton uni, des manières ſimples, font, à très

bon marché, tous les frais de la reſſemblance ;

mais les graces, les airs , la mobilité des François,

-exigeroient des études plus pénibles. On y renonce

· par la difficulté de réuſſir, & on prend de l'aver

, fion pour un modèle qu'on ne pouvoit imiter.

Ainſi l'amour propre des Germains, plus à ſon

aiſe avec les Ânglois, trop bleſſé par nous, eſt

une des cauſes principales qui prononccnt la ſé

paration des deux Nations pour tous les genres

, quelconques. Les François doivent abandonner à

, leur tour la Paſtorale aux Allemands, par le même

metif que les Allemands nous cèdent les genres

brillans. Au lieu de les embcllir par nos traduc

tions , nous les dépouillons des graees naturelles

| qui leur ſont propres. Ii ſuffit de lire Haller &

| Vieland dans les deux Langues, pour ſentir com

bien ils ont déchu dans la nôtre. Geſſner eſt peut

· être le ſeul qui ait perdu le moins poſſible à la tra

- duction. Ce bonheur tient à cette extrême pureté de

·goût dont il eſt pénétré, qui naturaliſe, pour

- ainſi dire , dans un pays, les productions d'un

autre. Geſſner a ſi fidèlement rendu la Nature,

- | § ſes Traducteurs ſe ſont trouvés quelquefois

ans l'impuiſſance de la peindre d'une autre ma

nière, & ils l'ont tranſportée dans leurs Ouvra

· toutes les fois qu'ils ſe ſont contentés de traduire

- littéralement Geſſner. · · · · · -

, C'eſt cette fidèle imitation qui, après l'avoir créé

, Pcëte, le rendit Peintre : il avoit juſque-là fais

- H a
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, de ſes Tableaux autant d'Idylles, il fit de ſes Idylles

autant de Tableaux. Il peignit agréablement le

Payſage qu'il avoit ſi agréablement décrit. Il rend
compte dans ſa Lettre fur le Payſage, des moyens

qui lui ont procuré ſes ſuccès dans un Art dont

il ignoroit encore les premiers élémens à l'âge de

trente-quatre ans 3 mais il ne diſſimule point les

reſſources qu'il a tirées de ſes études poétiques.

·-» La Poéſie, dit-il, eſt la véritable ſœur de la

» Peinture, L'Artiſte ne doit poinr oublier de lire

» les meilleurs Ouvrages des Poëtes. Ils enrichi

| » ront ſa fantaiſie des plus magnifiques tableaux «.

— Mais s'il recommandoit la Poéſie à la Peinture,

il avoit auſſi l'attention de leur aſſocier la Mu

ſique & tous les Beaux-Arts. Ce n'eſt point ſans

defſein que les Grecs ont rapproché les Muſes

pour n'en faire qu'une famille. La matière & les

·inſtrumens diffèrent en vain ; le beau n'en eſt pas

· moins le but commun des Poëtes & des Artiſtcs ;

· ce beau idéal s'offroit ſans ceſſe à l'œil & à l'ima

gination de Geſſner, -

- Si l'on rappreche enſuite l'homme du Poëte &

, du Peintre, on cſt frappé de ſes vertus & de ſes

· talens, & on eſt convaincu que riçn n'inſpire plus

• le goût du bon, quc le ſentiment du beat. Comme

: arbi , comme époux, comme père, comme Mar

· giſtrat, comme citoycn, il étoit toujours placé

dans la lumière la plus doacc. Heureux dans ſa

, vie privée, il poſſédoit celle à qui il avoit jadis

- dédié ſon Roman de Daphnis, qui lui en avoit

inſpiré les plus douces peintures, & qui lui écri

e voit : » — Comment pouvez-vous reſter à la ville

.» pendant les premiers jours du printemps ? Avex

» vous renoncé à voir les prairies s'embellir &

| , » les arbres ſe couvrir de fleurs ? Venez donc

'» nous joindre à la campagne ; vous y trouverez

in le Printemps; vous m'y verrez Madame N. , ,
- * !
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m'a dit que vous avez écrit un Onvrage intitulé

Daphnis ; & ccpendant, Monſicur le myſtérieux,

vous me l'avez laiſſé ignorer. Vous avez pour

tant vu que votre dernière chanſon m'a beau

coup plu ; je la chante tonjours. -

»Venez Jeudi prochain, ſans y manquer ;je vous

attendrai le ſoir ſous la fcuiliée ; mais apportez

avcc vous Daphnis, ſans quoi, de mes jours,

je ne ſerai plus votre amie. -- Voilà Daphnis,

lui répondoit Geſſner, le voilà imprimé. A qui

pourrois je le dédicr plutôt qu'à vous, puiſque

votre approbation eſt pour moi la plus†
de toutes, & puiſque, ſi l'on trouve dans mon

Ouvragc l'amour repréſenté d'après Nature ,

c'eſt à vous ſeule que je le dois ? Quand je

penſois à rhilis, je penſois à vous , & j'étois

moi-même Daphnis. L'heureuſe idée pour mon

cœur d'écrire cc petit Roman ! Après demain,

uelles délices ! après demain, je ſerai ſous la

§ je verrai le Printemps, je vous verrais .

Une autrte fois il écrivoit. —»Je ne vcux point,
A Daphné ! d'aut / ſe d

o ma Daphné ! d'autre récompcnfe dc mcs,

Chants,# ne veux point d'autre gloire que

d'être aſſis à tcs côtés, & de voir tes beaux

yeux, tendrement fixés ſur les miens, m'an- .

noncer avec un doux ſourire ton approbation cº.

Son épouſe uniſſoit à la plus rare beauté les

mœurs les plus douces & le caractère le plus com

plaiſant. Il avoit trouvé en elle une amie ſoi

gneuſe de ſa renommée, dont le goût étoit exquis

& la critique éclairée. Heureux encore par ſes

enfans, l'un d'eux lui proinettoit de devenir un

jour un Peintre célèbre. Ceux qui ent slu ſes Ou

vrages n'auront point de peine à croire qu'il pou

voit être comparé, dans le ſein de ſa famille, à,

Racine faiſant la proceſſion avec ſes enfans , &
-

j>
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| refuſant une invitation de Cour, pour manger une

carpe avec eux. Geſſner offre la même† 2

la même bonhommie. Il étoit naturellement mé

lancolique ; mais ſon front ſe déridoit aux jeux

de ſes enfans. Il portoit dans la Société cette bonne

honêteté qui eſt ſi rare & ſi reſpectable. Dans les

Banquets Socratiques, où il ſe trouvoit au milicu

de ſes amis, il ſe permettoit cette plaiſanterie in

nocente qui naît de l'à propos,

, Son langage étoit vif & animé; mais il avoit

beſoin de connoître & d'aimer ceux avec qui il

s'ertretenoit. Sa réſerve pour les Etrangers reſſem

bloit à de la timidité, & ſa modeftie achevoit de

lui donncr une contenance gênée. Voici dans

quels termes j'ai parlé de lui dans mon Veyage

de Suiſſe. — Je ne ſuis point ſorti de la ville

( Zuric) ſans avoir rendu ma viſite à M. Geſſner.

Je l'ai trouvé dans le coſtume le plus ſimple. Vous

ne ſçauriez croire quel ſentiment d'eſtime le génie

inſpire, quand il eſt voilé d'une candeur§

Combien de gens vous diſent : Je ſuis Poète moi !

M. Geſſner n'annonce rien ; la Renommée va le

chercher ; il n'a pas beſoin de dire comme tant

d'autres : O Sainte Renommée, par pitié, p.rlezun

peu de moi !

Un des avantages inappréciables de la Conſti

tution Républicaine, c'eſt de compter pour beau

coup les moeurs & les talens. I c génie & les vertus

y mènert ſans intrigue aux dignités : il faut le,

croire , puiſque Geſſier a paſſe la moitié de ſa

vie dans les premiers emplois de l'Etat. Il fut

appelé, en 1765 , au Grand-Cenſeil, & en 17é7,

au Petit. Il obtint, en 1768 , le Bailliagc d Et

libach : celui des quatre Gardes, en 1776. La

Maîtriſe des Eaux lui fut conférée en 1781 , &

prorogée pour ſix ans en 1787.

> N rempliſſoit tous ſes devoirs avec la dcrrière

(
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exactitude, & il ne ſavoit point s'en diſpenſer ,

par quclque mctif que ce fût. — Je ne puis vous

aller chercher, m'écrivoit-il, je vais au Conſeil.,

—L'heure l'appcloit ; cette hcure ſacrée ne ſon

noit point en vain pour lui. Hors du Sénat, il

trouvoit enccre d :s occaſions de s'acquitter pru

demment & ſans bruit de ſes fonctions. Son cœur

étoit rempli d amour peur la République. Il s'in

téreſſoit viveinent au bonhaur & à la gloire dc

ſes† , & encouragcoit tous ceux qui

pouvo'ent honorer leur pays. Le jeune Fiſcher

a été le dernier à qui Geſlncr ait donné, pcu de

temps avant ſa mort, des preuves de zèle, de

protection & d'eſtime. -

L'Impératrice de Ruſſie, l'immortelle Cathérºne

II, a donné à Geſſner une marque d'eſtine par

le don d'une Médaille d'or. Tous les Etrangers,

de qielque rang & de quelque Nation qu'ils fuſ

ſent, Princes , Miniſtres , Magiſtrats , Poëtes ,

Savans, Ruſſes, Anglois , François, Allemands ,

Italiens, lui donnoient ſans ceſſe d'autres témoi

gnages d'adminition non nioins fatteiirs. Cn

crº#ot n'avoir fait que la moitié du voyage de

Suiſſe, ſi on n'avoit vu Geſſner , ſi on n'avoit

cbtenu de ſes payſages, ou ſon pertrait , qº'on

conſervoit précieuſement. On alicit le chercher

j tſque dans la campagne ſolitaire, où il étoit al #

heureux qu'un Berger de l'âge d'or, & auſſi riche

qu'un Roi. .. | - -

· Les Lettres, ſa Patrie & l'Europe l'ont perdu

le 2 Mars 1788 , âgé de 56 ans ( 1 ). Ses Conci

toyens ne manqueront point de tranſmettre à la

poſtérité la vie du Poëte eſtimable dont je n'ai

pu préſenter que des traits généraux.Je f'ai aſſez

( 1 ) ll eſt mot d'une paralyſie.

H 4
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connu pour l'eſtimer, pour l'aimer & le regretter,

mais trop peu pour que je puiſſe croire que cette

Notice ſoit ſeffiſant，. Le ſort nous avoit placés

l'un & l'autre à des diftances trop grandes, d'oti

nous ne ponvions correſpondre que de lein en

loin, J'ai loué le Pºëte & le Peintre de la Nature,

avec la vérité & la fimplicité qui m'a paru lui

convcnir , d'autres chatteront celui qui a fi bien

mérité de fa Patrie & des Muſes : je ſerois tenté

de m'écrier avec un de ſes Cempatriotes (1) :

Heu cecidit ; cecinit qui primi fanera fratris ,

Quis, rogo, quis Geſſneri funeſta m teſta canet ?

Mais je viens d'apprendre que des chants tu

gubres ont ncn ſenlciiient célébré le Poëte, mais

qu'on va lui élever un monument. Ce monument,

placé ſur un des plus beaux fites du monde, ſer

vira de perſpective à une promenade publique,

& d#n incra fir deux rivières , le Sil & la Limitat.

Qu'on n'attende point un ſuperbe Mauſolée, ces

Pyramides faſtucufes & ces fongs Cbélifques qui

laiſſent le voyageur auſſi froid que le marbre qui

les élève. Rien n'approche en Suiſſe de ce luxe

impcſart. Les ſouvezirs des victoires de Morat,

de Morgarten, de Nœſtels, de Sempach, qui ont

roumpu ſes fers de l'Helvétie; ceux de Guillaume

Tcll & de Venkelricd, qui en ont été les premiers

Libérateurs, ſont confacrés avec modeſtie & ſans

( appareil. Un monceau de pierre, un chiffre mil

liaire expriment ſouvent l'événement le plus pré

cicux à ces enfans de la liberté. Le Mauſolée de

Geſſner aura pcu couté ; mais ſon aſpect fera paſſer

dans l'ame du voyageur une douce triſteſſe analo
gus au ſentiment que les CBuvres du Poëte inſ

( 1 ) Le Père Braunſtein, de Lucerue. · · ·

#
-
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pirent. Des larmes ſincères honoreront ce monu

ment ſimple & pittoreſque ; monument qui ſerai,

cependant auſſi durable que ies écrits de Geſſner,

& ies Ouvrages de l'Artiſte célèbre que, les Gi--

toyens de Zuric ſont venus chercher en Franceo

pour éterniſer leurs hommages, Houdons qui a,

témoigné tant d'empreſſement à nous tranſmettre ,

les traits de Voltaire, dont le ciſeau a donné a !

l'Amérique Vashington, & à Paris la Fayette,
c'eſt lui qui doit reproduire dans une a fg9rie in

génieuſe ce que fut Geſſncr : la Renonſniée, quI

jamais ne repoſe , & dont les Irains diſpenſatrices

laiſſent échapper çà & là des couronnes & des,

lauriers, apperçoit , ſur les bords paiſibles de la

Limmat, le Mauſolée de Geſſner, s'arrête, deſcend, .

& dépoſe une de ſes courennes. Cette allégorie, .

dont l'idée eſt entièrement poétique, rerd fidèle ,

ment la pcnſée de tous ceux à qui la mémoire de ;

Geſſner eſt précieuſe. Je voudrois , & peut-êtrc

ce vœu eſt if déjà réaliſé, je voudrois que l'Inſ

cription annorçât combien les Muſes doivent pren-tt

dre ſoin du Poëte qui n'a vécu que pour elles. »

Si j'étois chargé de cette tâche, j'interrogerois .

ces Filles du Ciel ; je leur dirois : - . - - v

Veſtriim erat, ô Muſe, propcranti obſſtere morti, "

· Duraque divino flectere fata ſono. ， I )

Vos decuit vitam longum producere in œvum

Vati qui veſtros auxit honore choros ; ! •

Et tu , Phalepater, vacu.im depone pharetrame, l

Frange areum , imbelli projice tela manu, ,

Sinequeant hœc arma tuos defendere Vatés, --

Projice tela manu, jam nihil iſla valent. t

Abjice & herbarun ſitccos, limphaſque ſalubres '

Et medicos cantus,ſ nihil iſa juvant. ..

Hſ ;
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, Mais cette tâche honorable eſt déjà remplie ;!

déjà le Pcëte qui n'eſt plus a été célébré de la !

manière la plus ſimple & ia pius touchante. Onº

retrouve dans les Hymnes Helvétiques ces formes

† rappellent la manière des Anciens. Je ne tra

rai ici que la plus courte & la plus touchante i

des idylles dans laquella ſes Concitoyens expriment

leurs regrets (1). | - - ·

- # 1 : - º - |

" MoRT DE G E ss NE R. .

' PHILoN. Bonne Lyda,retourne ſur tes pas, quitte

tés rubans de couleur, dénoue tes cheveux, & fais

une guirlande de cyprès : le Chantre de nos cantons
n'eft plus; va† aVec teS† ; & lorſ

que la Lune ſe levera derrière la forêt de ſapin,

tu viendras avec elle ſur la prairie, proche du '
bois. . )

Ainſi parla Philon à Lyda : l'aimable fille reſta »

muette ; des larmes baignoient ſes yeux bleus & .

couleient ſur ſes joues pâles. Sans répondre au

Berger, elle retourne apprendre cette triſte nou

velle à ſes compagncs.

• ". - - A

( 1 ) La ſouſcription pour le Monument de Geſſner n'a

êté remplie que par les Citoyens de Suric, qui n'ont point ;

voulu admettre des Etrangers. Ce ſentiment excluſif eſt

digne de nos éloges. Sans doute les fonds ſeront ſuffiſans

pour que l'Artiſte puiſſe produire un chef d'œuvre ſans

être retenu par la modicité du prix. On a préféré le marbre.

Je crois que l'offre que M. Houdon a faite d'employer le

bronze, eſt à accueillir ; elle diminue la dépenſe. M. Hou

don eſt le ſeul de nos célèbres sculpteurs qui puiſſe

fondre en bronze. son atelier eſt diſpoſé, & ſes productions

l'eat familiariſé avec ces procédés nouveaux. - -

à -
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| Toute la centrée eſt au même inſtant plongée

dans la triſteſſe. Les voix des jeunes Berggres ne

ſe fent plus entendre ; la flûte ne rend aucun ſon :

on n'entend par intervalles que le bélement d'un

agneau 'égaré Aſſiſes au bord du fleuve qui

coupe la forêt eu deux moitiés, les Bergères tréſ

ſent en ſilence des guirlandes de cyprès. --

· Le jour fut calme, la nuit çncore plus tran

quille : la Lune, provoquée par ce ſilence ſolen

nel, ſe leva de nucilleuieºheure.,

· Avec Lyda s'avancèrent ſur la prairie , d'un pas

lent, à travers les aliées de vieux chêncs, les Bergers

& les Bergères. Les petits oiſeaux ſe trent &

n'osèrent voler. Le feuillage reſta immobile, le

ruiſſean couloitiſans murmures. Cette fete lugubre

étoit ſacrée pour tous les êtres. . -

, Philos Etes-vous tous ici ? . ..

Cui , lui répondit-on.

PH 1 L o N. Suivez - moi en bon ordre , allons

prendre ees pierres unies ;-apportons-les ſous ces

· vieux chênes couverts de mouſſe , là nous dreſſe

.rons un Autel, -)
- - t

-

Ils le ſuivirent tous en ſilence, & en pcu de

temps cette ſimple conſtruction fut achevée.

· Priilos Placez vos guirlandes de cyprès ſur

l'Autel , & conſacrons-les chacun à ſa manière.°
2.. _ , nn5 tºn : . : ° '' .. ; . - - -

.. Je conſacre la mienne au Chantre harmonieux

de nos Cantons. .. ) . .. . t .

J'offre la micnne , dit Cléon, à l'ami de la

fire plaiſasterie. . , , >

| La mienne , dit Fglé, au ſage & au ſenſibleºeſſner.º • * ' - - ' ! ,: . : º Tt · · : · ·

· Je donne celle-ci, dit Théis, au Magiſtrat hu

*main , au Citoyen populaire , à l'ami fidèle , au

père tendre, au meillcur des maris: . -
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Lyda s'avança à ſon tour : Je dédie ma guir

lande , dit-elle, au plus vertueux..., & cachant

avcc ſes cheveux ſon viſage mouillé de larmes,

elle ſe proſterna devant l'Autel. + -

: Tous les autres en firent autant : on ſe tut.

'Alors un léger tremblement fe fit ſentir dans

toute la Contrée : c'étoit un témoignage de la

part que toute la Nature prenoit à la perte de

on Poëte faveri. ; : - º - -- . ' 9

La troupe retourna dans le même ordre : cha

eun alla gémir dans ſon champêtre domicile ;

ehacun, en s'éloignant, tournoit ſes yeux mouillés

de larmes vers ce Mauſolée modeſte , conſacré

par d'éternels regrets. · · ·

Vos Lecteurs, Monſieur, »e liront point ſans

attendriſſement cette Idylle, qui reproduit dans leur

touchante ſimplicité , ces Chants antiques dont les

Grecs nous ont laiſſé des modèſes trop rarement

imités ( I ).
- ,

( Par M. de Mºyer )
"-,

(i) :alomon Geſſher étoit fils de Jean Conrad Geſſner,

· eonſeiller du Grand-Conſeil , mort en 1775 ; & de Darne

Yrher Hirtzel, fille de Salomon Hirtzel, mort en 1768. !

Il avoit épouſé, en 17c 1, Dame Judith Heidegger, fille

du sieur Henri Heidegger, conſeiller & chef de Tribune 2

& de Dame Suzanne Muller. - - - - - -

Il en a eu cinq enfans, trois filles & deux garçons. Une

fille & deux garçons lui ſurvivent. L'aîné de ſes fils eſt .

actuellement à Rome, où il ſe forme à l'Ecole des Maîtres

d'Italie. - -' - | , :

· Les Poëtes Allemands qui ont çélébré dans leur Langue

la mémoire de leur Concitoyen, ſont MM. Lavater iſi .

ayantageuſement connu, Wiſſ, Veith, Eſcher, Heſſes

Pettalutz, ;chu'theſſ, Wolff, & le Rédacteur des Gazettºs

Alxmandes de zuric, que j'ai conſultées . . - - !
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· s P E c T A c L E s

' coMÉ DIE FRANçoIs E.
j- r: ! - - - - - -, , , , : ; .

LE Samedi, 6 de ce mois, on a donné la

première repréſentation de l'Entrevue, Co

médie en un Acte & en vers, par M. Vigée.

: Le Marquis & la Marquiſe de ..... ſe

ſont épouſés comme s'épouſent aſſez géné

ralement les gens du grand monde. Quel

que convenance & point d'amour ; avec .

de pareils motifs d'union, l'hymen eſt un

peu plus froid que de coutume. Les deux

époux ont vu s'écouler trois ans ſans pref-"

ue ſe connoître. La Marquiſe, aimable &

§ reçoit les viſites d'un jeune Che

valier, homme eſtimable, pour lequel elle

a conçu un attachement dont elle ne con

noît pas encore le but , parce qu'elle ne

l'a pas bien examiné. Enfin le Marquis veut

· marier une nièce, & il veu, inftruire la

Marquiſe de ſon projet.1l lui demande pour

cela un rendez - vous, dans lequcl il lui

trouve des graces, des attraits, un eſprit, un

charme qu'il ne lui ſoupçonnoit pas. La

Marquiſe, de ſon côté , trouve ſon mari

très-aimable, & leur poſition reſpective les
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met dans un embarras tout-à fait plaiſant.

Le Marquis ſert à regret; mais il reſte dans

la maiſon, & prend un prétexte pour re
paroître. La Marquiſe le revoit avec ſatis

faction ; mais elle éprouve quelque trou

ble, parce qu'elle attend le Chevalier. Com

me il tarde, elle finit par ſe flatter qu'il
ne viendra point, & elle s'en conſole.La ſe- -

conde entrevue des deux époux eſt moins

embarraſſée ; elle devient tendre. Le Marº

quis fait la cour à ſa femme, & la prie de

ſouffrir qu'il continue de la lui faire pen

dant une ſemaine , comme Amant , &

même , ſi elle le veut, ſous un morn ſup

poſé. La Marquiſe conſent, & retient ſon

mari à ſouper. A peine.le petit repas eſt

il ſervi , qu'on annonce leſ Chevalier»

La Marquiſe s'avance promptement vers

lui , & le jeune homme commence une

explication dont le ton équivoque met des

deux époux dans une poſition très-pénibler

La timidiré qui a quelque! temps arrêté le

Chevalier, ſe diffipe, & lui permet de de

mander la protection de la Marquiſe pour

parvenir à épouſer ſa niècc. Le Marquis

ne peut plus ſe modérer, il s'élance vers

le Chevalier , l'embraſſe , & lui accorde ſa .

nièce avec des tranſports de joie & de re4

connoiſſance dont le jeune honme eſt con>

fondu, mais dont quelques mouvernensia

loux de la part du Marquis ont ſuffiſamment

développé les cauſes. .. # #ti, l4

· Le fonds de cette petite Pièce eſt tiré
» " : - º ºx
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d'une Anecdote très connue, dgnt M. Im:

bert a fait, il y a quelques années, un fort

joli Conté en proſe. Beaucoup de détails

heureux, d'idées fines & délicates ; des

ſcèncs filées avec goût, un ſtyle aimable ,

facile & du bon eſprit , cnt mérité à cet

Quvrage le ſuccès qu'il a obtcnu. Les deux

principaux rôles ſent joués par M. Molé &

par Mlle. Contat, avec autant de grace que

d'intelligcnce.

· Quelques perſonnes ont cru remarqùer

de la refſemblancc entre cette Comédie &

la fauſſe Antipathie, Comédie de la Chauſ

ſée , mais s'il y en a les rapports ſont très

éloignés. Dans la fauſſe Anthipatie, Sain

flore époufe Silvie ſans la connoîtré ; il ſe

bat, s'enfuit le jour même de ſon mariage.

Au bout de 12 ans, les époux, qui ont changé

de noms, ſe retrouvent, ne ſe reconnoiſſent

point, deviennent amoureux l'un de l au

tre, & ſe déſeſpèrent en apprenant qu'ils

ſont tous deux mariés. Tous dèux, veulent

faire caſſer leur mariage , & découvrent

enfin que c'eſt contre eux - mêmes qu'ils

veulent agir. Il n'y a sûrement que de très

petits rapports entre les deux intrigues ; &

il y a bien de la différence entre ce vers de

la Chauſſée :

: O ſort trop fortuné ! c'eſt mon époux que j'aime.

Et celui-ci, qui eſt de M. Vigée :

Il eſt bien malheureux que ce ſoit-là ma femme !º

|

.
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', COMÉ DIE ITALIE NN E.

L E Mercredi, 1a de ce mois, on a denné

pour la première fois, l'Embarras du Choix,

Comédie en un Acte & en proſe mêlée

de Muſique. . - -

. Ophémon a deux filles. L'une ſe nomme

Thémidore, & l'autre Euphonie. Il déſire

donner l'une des deux en mariage au jeune

Polyphile ſon ami , & il lui envoie leurs

portraits. Ici commence l'enmbarras du jeune

homme.Sans ſe reſſembler, Euphonie &Thé

midore ſont charmantes; il faut les voir &

les entendre. Les deux ſœurs paroiſſent. Eu

nie, douce, ſenſible & raiſonnable ; Thé

midore, gaie, vive, aimable & ſérnillante,

lui plaiſent toutes deux, & ſon embarras

redouble. Cependant Euphonie éprouve

une douloureuſe inquiétude, parce qu'elle

aime Eraſte dont elle eſt aimée. Sa ſœur,

lui arrache ſon ſecret , & l'ardeur avec

laquelle elle s'empreſſe de la ſervir, prouve

en même temps & ſon amitié pour elle &

ſon penchant pour P. lyphile. Pendant

qu'E1aſte cauſe avec Euphonie , Thémidere

occupe ailleurs Ophémon & Polyphile ;

mais leur retour ſubit force le jeunc homme

à ſe cacher dans un cabinet. Pendant qu'il

eſt caché, Thémidore & Polyphile ſe queſ
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tionnent d'abord, d'une manière meſurée,

ſur l'attachement qu'ils ont déjà l'un peur

l'autre; cnſuite Ophémon, qui a été inſtruit

de l'entrevue d'Eraſte, à l'inſtant même où

une lettre de ſon père lui propoſoit de

faire cefſer un procès qui les diviſe , en

donnant une de ſes filles à ſon fils , vient

faire le guer dans l'obſcurité, afin de dé

couvrir laquelle des deux aime Erafte. Thé

midore, plus courageuſe qu Euphonie vient

pour délivrer le priſonnier , ce qui donne

lieu de croire qu'elle aime Eraſte, ce qu'elle

avoue, afin d'épargner à ſa ſœur la pre

mière humeur d'Ophémon , ce qui enfin

déſeſpère Polyphile, mais l'arrivée d'Eupho

nie explique tout, & tout le monde eft

ſatisfait. -

C'eſt au déſir de rapprocher dans un

même cadre, & ſans rivalité, Madame du

Gazon & Mlle. Renaud, dont les talens ſont,

chacun dans leur genre, également, ou à peu

près, chers au Public, qu'on doit la première

idée de cet Ouvrage. De jolis détails, des

couplets agréables, beaucoup de compli

mens & d'éloges qu'il étoit facile de re

porter des deux perſonnages de Thémidore

& d'Euphonie aux deux Aétrices qui les

repréſentoient , ont d'abord excité de très

vifs applaudiſſemens ; mais ces éloges ont

ni par paroître un peu longs, & l'intrigue

a ſemblé froide. Les Spectateurs ſe ſont

refroidis à leur tour , & l'Ouvrage s'eſt

terminé ſans murmure, mais ſans applau
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diſſemens. C'étoit une intention heureuſe

que celle de raſſembler dans une même

Pièce deux ſujets très-diſtingués ; il en de

voit néceſſairement réſulter quelque in

térêt; mais pour que cet intérêt fût bien

établi , il auroit falhu le corroborer par un

autre.Au ſurplus , le peu de ſuccès de cet

Ouvrage ne prouve rien contre le talent

de l'Auteur , & la manière dont il eſt ſeu

vent éciit, peut parler en faveur de ſon

eſprit. - *

· La Muſique eſt d'un Compoſiteur qui

n'a encore rien fait exécuter au Théatre ;

elle mérite des encouragemens. Nous y

, avons ſouvent diſtingué des motifs de chant

· faciles & agréables , mais nous avons cru rc

marquer que les accompagncmens en étoient

quelquefois un peu travaillés,principalement

les parties de quinte qui nous ont paru exceſ

ſivement chargées. Il y a quelquefois de

. l'adreſſe à être riche, ſans affecter de le,

paroître. Nous obſerverons encore auCom

pofiteur qu'il a très-bien fait, quand il a

travaillé pour Mlle. Renaud ſeule, de lui

donner les moyens de déployer toutes les

reſſources de ſon organe, & toute la flexi

bilité de ſon goſier; mais qu'il a peut-être fait,

urie faute, lºrſque, dans un Duo dialogué,

il a jeté pour clle des traits qui font diſpa

roître abſolument le perſonnage , pour ne

laiſſer voir que la Cantatrice. Nous ſerions

fâchés qu'on qualifiât de reproches ces très

biièves obſervations, qui ne ſoat que le



D E F R A N C E. - 187

réſultat de l'intérêt que le Compoſiteur

nous ſemble fait pour inſpirer.

- - —----- = - - a

| a *

ANNO NCES E T N () T I C E S.

".

Nor, des Ouvrages peur les Er ſans, qui ſe

trouvent au Bureau de l'Ami des Er fans , rue de

l'Univerſité, Nº. 18 , au coin de la rue du Bac.

L' Ami des Enfans , par M. Berquin, 24 Vol.

1 6 liv. 4 ſ.

L'Ami de l'Adoleſcence, par le même , 12 Vol.

précédé de l'Introduction familière à la connoiſ

ſance de la Nature, 3 Vol. Les 15 Vel. 1 o l. 4 ſ.

Sandfort & Merton, 7 Vol. 5 liv.

Le même, papier fin, orné de 14 jolies Grav. ,

port franc par la Poſte, 9 liv.

· Le Petit Grandiſſon, 5 Vol. 3 liv. 12 ſ.

Lectures pour les Enfans, ou Choix de petits

Contes & Drares, éga'ement propres à les amu

ſer & à leur inſpirer je goût de la vertu, 4e. édi

tion, 5 Vol. 6 liv.

Chacun de ces Ouvrages, qui forment enſem

ble 5 « Volumes (tous actuellement terminés ) ſe

vend ſéparément aux prix marqués ci-deſſus, port

franc par la Pefte. Les perſ nnes qui prendront la

Collection de tous ces Ouvrages, ne payeront les

56 Volunzes que 3 6 liv au licu de 4i liv. , auſſi

port franc par la Poſte. On peut ſe procurer ces

Livres de tous les endroits de la Prevince, cn re-"

mettaut le prix à la Pofte, & en aſirabchiſſant le
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port de l'argent & la lettre d'avis, dans laquelle -

il eſt néceſſaire d'inſérer le reçu du Directeur de la

Poſte. S'adreſſer à M. le Prince, E)ireéteur du Bu

reau de l'Ami des Enfans, rue de l'Univerſité ,

Nº. 28, à Paris. - -

Avis aux Libraires. La remiſe pour MM. les

Libraires ſera de 6 liv. par Collection, en ſe char

geant des frais de port. Ceux qui en prcn font 4

Collections à la fois, aurent, outre la remiſe , la

ge, gratis; en ſorte qu'ils ne payeront les 5 Col

lections que 12o liv. pour 18o liv. Ainſi chaque

Collcction ne leur reviendra qu'à 24 liv. pour 36 l.

«e qui leur fera un tiers de remiſe ſur chaque.

Collection, avec des facilités pour le payement.

€eux qui en prendront un plus grand nombre à la

| fois, auront une plus forte remiſe. L'Editeur a cru

deveir rendre ces Ouvrages d'une acquiſition plus

facile, pour prévenir l'effet d'une cor trefaçon qui

ſe répand dans la Province ; contrefaçon qui four

mille de fautes, & dans laquelle on s'eſt permis de

tronquer au haſard , & de retranchcr même beau

coup de pièces, afin d'impoſer au Public , en lui

offrant à plus bas prix l'Ouvrage ainfi défiguré,

· quGique ſous le méme titre.

Y.

Du Traitement des Inſenſés dans l'Hôpital de

Bethléem de Londres, traduit de l'Anglois ; ſuivi

d'Obſervations ſur les Inſenſés de Bicêtre & de la

Salpêtrière ; par M. l'Abbé Robin, Chapelain du

Roi. A Amſterdam ; & à Paris, chez Leſclapart,

Lib. de Mcnſieur, Frère du Roi, rue du Rôule,

N°. 1 1 ; & chez tous les Libraires. Brochure in

8°. de 5 6 pages.

Qn doit ſavoir gré à M. l'Abbé Robin d'avoir

,traduit eet Ouvrage, qui peut être utile, ſur-tout

dans un moment cû les eſprits ſont diſpoſés à

embraſſer tous les objets de bien public.
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Le bon Jardinier, Almanach pour l'année 1789.

Nouvelle édition ; par M. de Grace, cenſeur

Royal, Amateur & Cult vateur. Prix, 1 liv. 1c ſ.

relié A Paris, chez Eugène Onfroy, Libr, rue S.
Victor, N°. 1 1. -)

Cet Almanach a eu du ſuccès,

* Arcas , Paſtorale ſur les Aſſemblées Provin

ciales ; par M. l'Abbé Chaiſneau, Curé de Maillot,

près Sens. Brochure in-12 de 32 pages. Prix, 1 l.

• 4 ſ A Sens, chez la veuve Tarbé , Impr. ; & à
Paris, chez Née de la Rochelle, Libr. rue du

Hurepoix; & Leſclapart, rue du Roule, N°. 11.

On trouve chez les mêmes Libraires Palémon ,

Paſtorale du même Auteur.

·Tarif nouveau des Bois carrés ; Tarif pour la

vente des Bois , & autre Tarif de la meſure des

· Cercles ; où l'on trouve tout faits les calculs de

ces trois patties ; par M. Fleury ; in-12 de 74

· pages. A Paris, chez Moureau, Libr,, quai des

· Auguſtins, Nº. 24. Prix, 36 ſ , & franc de port

2 liv. 2 ſ. -

| La Préface, qui ne contient qu'une page &

demie, prouve l'utilité de cet Ouvrage, · »

Le modèle des jeunes gens dans la vie édifiante

de Claude Le Pelletier de Souſé, Etudiant en Phi

loſophie dans l'Univerſité de Paris ; par M. l'Abbé

Proyart, de pluſieurs Académies, Principal du

Collége du Puy ; in-16. A Paris, chez l'Auteur,

· cour des Capucins de la rue St-Honoré; la veuve

Hériſſant, Imp-Lib., rue Neuve Notre-Dame ; &

Leſclapart, Lib, rue du Roule, -
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Bibliothèque des Dames. Rue & Hôteſ Serpentes

Ce Volume conticnt la première Partie de l'Ou

vrage intitulé : De la Femme conſidérée au phyſique

& du moral ; par M. Rouſſel. C'eſt un Ouvrage

auſſi connu qu'eſtimé, & qui a fait le plus grand

honneur à ſon Auteur. -

- PE r1 r E Bibliothèque des Théatres. A Paris,

chez Belin, Libraire, rue S. Jacques ; & Bruaet,

. rue de Marivaux, place du Théatre Italien.

Ce nouveau Volume contient les Mœurs du

temps, & l'Anglomane de Saurin, avec les Carroſſes

d'Orléans de la Chapelle, & les Trois Frères Ri

vaux de la Font.

Paul & Virginie, édition in-18, avec Figures .

corrigée & augmentée d'un Avertiſſement. A Paris,

chez P. F. Didot le jcunc, Lib. quai des Auguſtins.

Brochure avee Figures, en papier vélin, 6 livres,

Idem, en papier fin d'Eſſene, 4 liv. ; ſans Fig. ,

1 liv. 1c ſ Les Exemplaires du prix de 1 l. 1o ſ.

-paroîtrcnt au 1er. Janvier 1789 ; mais les Exem

plaires avec Figures ne ſeront mis en vente que

† jours après, à cauſe des ſoins que l'on
· prend pour la perfection de la gravure † Fig.

dirigées par M. Moreau le jeune , ſur ſes deſſins#

ceux de M. Vernet. |
(

. L'#tude de la Nature, peinte, diſſinée & grayée
† Alexandre Moitte Prix, 3 iiv. A Paris , chez

l'Autcur, quai des Auguſtins, N°. 43. . ,

| Cette Eſtampe eſt gravée avec intelligence ; à

y a de l'harmonie & de la grace. . --
- --- - - 1 · · --- : . - -



D E F R A N G E. 191

* , La Préſidente de Tourville, Eſtampe. A Paris,

chez Romain Girard, Marché - Neuf, Quartier

- Notre - Dame, près le Corps-de-garde, N°. s,

· Prix, en noir, 4 liv. ; en couleur, 9 liv. -

• Palmont and Preſidente de Tourville, Eſtampe.

A Paris, chez Romain Girard, &c. Prix, en noir,

-4 liv. ; & en couleur, 9 liv. . : -

Ces deux Eftampes, tirées du Reman des Liai

ſons dangereuſes, ſont deſtinées à faire pendant. .

· Sainte Cécile, peinte & gravée par Bounieu, de

- l'Académie Royale de Peinture. Prix , 9 liv. Se

, trouve à Paris, ainſi que toutes les Eftampes du

même Auteur, chez M. Bouin, Md. de Muſique ,

rue S. Honoré, près S. Roch, Nº. 5o4. -

Cette Eſtampe nous a paru d'une vigueur de

burin qui n'ôte rien à la grace. - -

-

)
-

-
- -

| Evelina, Opéra en trois Aétes, paroles de M.

Guillard , muſique de Sacchini, & ſon dernier

Ouvrage ; repréſenté le 29 Avril 1 7 8 8. Prix,

24 liv. A Paris, chez Imbault, au Mont d'or,

, rue St. Honoré , entre l'hôtel d'Aligre & la rue

des Poulies, Nº. 627. -

| Pour la facilité de l'exécution, on a fait tirer

les Parties ſéparées des principaux morceaux.

· Les raiſons particulières qui ont fait interrompre

les repréſentations de ce bel Ouvrage, n'avoient

aucun rapport avec ſon mérite ni avec ſon ſuc

cès. On vient de le remettre , & les Amateurs

auront le plaiſir de trouver à l'inſtant ſur cette

Partition là cauſe des beaux effets que l'exécution

leur fera entendre. ' - -

| On trouve à la même adreſſe la Partition & lés

*Airs d'Œdipe, dont M. Imbault a fait l'acquiſition,
1 - , -

•- \ :
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fNuméro 6 des Sonates chantantes pour deux

Flûtes ou deux Violons, ou Flûte & Violon , for

_mées d'un bon choix d'Airs d'Opéras, par Souſ

† Prix, 9 liv. pour les 12 Numéros, 1 l.

4 ſ. chaque.A Paris, chez Mercier, à la Muſique

. Royale, rue des Prouvaires, Nº. 53 ; & à Rouen,

chez le Sr. Thiémé, Editeur.

Numéros 1o, 1 r & 12 du Journalde Violon, dé

dié aux Amateurs, compoſé de différens Airs, pour

2 Violons ou Violoncelles. Prix chaque, 2 liv. Ab.

pour 12 Nos. , 15 & 12 liv. On ſouſcrit à Paris,

'chez M. Bornet l'aîné, Profeſſeur de Muſique & de

Violon , rue Tiquetonne, N°. 1o, où l'on trouve

la nouvelle Méthode de Muſique & de Violon du

même Auteur. . T,

- - 1

| Faute à corriger dans le Supplém. du N°. précédent,

ArN Journal des Cauſes célêbres. .

. . 21 liv. en Province ; liſez , 24 liv. en Province.

| -- •

- T. A B , L E. -

[2 '!ERs . " , 14 1 Variérés. ' I 667

Répotſ&. º7| Comédie Françoiſe. .. 181

ACkara le, Enig. & Lcgog. - -

La#. -» g # Comédie Italienne. 184

Eélie dans le Déjert. , : 1 , giAnnonsrt & Norices. 187

- A P P R 9 E A r 1 o N.

J'A, lu, par ordre de Mgr, le Garde des Sceaux,

le MERcURE DE FRANcE , pour le Samedi 27

Décembre 17ss.Je n'y ai rien trouvé qui pu'ſſe .

en empêcher l'impreſſion, A Paris, le 26Décembre

5788, | s É L 1 s. . '
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JOURNAL POLITIQUE
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B [ U X E L L E S.

P O L O G N E.

De Varſovie, le 9 Novembre 1788.

· -

, LA nouvelle loi, dont nous avons ren

du compte, qui porte à 1co,ooo hommes

l'armée Polonoiſe & Lithuanienne, ayant

paſſé à l'unanimité, la Diète, ainſi que nous

le rapportâmes, jugea néceſſaire de porter

l'attention la plus ſérieuſe ſur le choix des

mains aux guelles elle alloit confier un

, pouvoir auſſi conſidérable. Anciennement

la direction des forces militaires apparte

noit aux Grands Généraux : en 1768 ,

on réduiſit ces Officiers d'Etat à la ſimple

ptéſidence d'une Commiſſion de guerre

nommée par la Diète; enfin, lorſque des

armes étrangères eurert mis la République

ſous le joug , les Puiſſances qui diſpo

ſoient de ſon Gouvernement, concentrè

rent, en 1775 , la totalité du pouvoir exé

N°. 49. 6 Décembre 1788. a
\
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cutif dans le Conſeil - Peramanent, dont

l'une des cinq diviſions fut inveſtie du

département militaire. Quoique cette lé

giſlation forcée eût laiſſé dans les cœurs

de profonds reſſentimens ; quoique la

ſoumiſſion aux volontés d'une Puiſſance

étrangère, reprochée au Conſeil-Perma

nent, eût indiſpoſé contre ſon autorité

un grand nombre de perſonnes, cepen- .

dant ces mécontentemens n'avoient pas

encore ouvertement éclaté ; mais lorſ

qu'il a été queſtion de mettre 1oo,ooo

hommes, au lieu de 18ooo, ſous les

ordres de cette Puiſſance exécutive &

ſénatoriale, on s'eſt alarmé , & l'on a

regardé dans l'avenir. Un Parti nombreux

a ſur-tout manifeſté ſes craintes, que l'in

fluence étrangère par laquelle on accuſe

le Gouvernement de ſe laiſſer gouverner,

ne diſpoſât réellement de la nouvelle ar

mée, & n'entraînât la République dans

une guerre ccntraire à ſes intérêts. D'ail

leurs, on étoit las du joug : « Le royaume

» de Pologne, a dit, en 1784, un Voya

» geur Anglois très-eſtimé , eſt ſous la

» protection, ou en d'autres termes, ſous

» la main de la Ruſſie, qui le gouverne

s, comme une de ſes provinces : c'eſt

» l'Ambaſſadeur nde l'Impératrice ， qui

» décide de toutes les affaires Cette

» Puiſſance tient en Pologne dix mille

- ' , , ,
-

-- • - - \ ! - . * • > • -- • , -- , '1
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» hommes, & dans chaque garniſon il

» y a un certain nombre de Ruſſes joint

» aux troupes nationales : en un mot ,

» les troupes Ruſſes contiennent les

» Grands & la Nobleſſe dans la ſoumiſ

». ſion. » Le même Voyageur (M. Coxe)

prévoyoit qu'à la première circonſtance

où la Pologne ſeroit laiſſée à elle-même,

on verroit renaître l'incendie. Les derniers

évènemens prouvent la juſteſſe de cette

conje&ure. -

La 12°. Séance de la Diète tenue le,

lundi 3 de ce mois , fut très - orageuſe,

& dura depuis midi juſqu'à 4 heures

du lendemain matin. On attaqua, dans des

diſcours véhémens, lePrince-Primat, frère

du Roi,& le Gouvernement a8uel; on

peignit avec force les vexations que les

Ruſſes ont exercées en Pologne, & on

ſe permit des comparaiſons entre l'Ex

miniſtre principal d'un royaume de l'Eu

rope & le Primat de Pologne. Lorſqu'on

alla aux voix cencernant la nouvelle di

rection militaire de l'armée, la pluralité

des ſuffrages publics fut en faveur du

parti de la Cour , & du Département

a8tuel de la guerre dépendant du Conſeil

Permanent ; mais cette pluralité de 3o

† lorſqu'on recueillit les ſuf

frages ſecrets, & le projet d'une Com

º 2n , º . · a ij
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miſſion indépendante fut changé en lei

par uae pluralité de 18 voix. .

· la nouvelle de ce ſuccèsfut reçue avecune

' joie preſque générale. Pendant la Séance,

on avoit diſtribué copie d'une Note remiſe

à Berlin, au Comte de Neſſelrode, Miniſtre

de la Cour de Péterſbourg, & qui porte

que le Roi de Pruſſe perſiſte dans ſa de

mande; qu'afin de conſerver la paix & de

prévenir une invaſion des Turcs dans les

terres de la République, les troupes Ruſſes

doivent abſolument en ſortir. Le Parti de

l'Oppoſition a été plus loin; il a formé le

projet d'établir cette nouvelle Commiſ

ſionindépendante,dansunlieu éloigné de la

capitale, afin de la ſouſtraire à l'influence

de la Cour. Pluſieurs plans ont été égale

ment remis à l'Aſſemblée, dans la Séance

du 15, pour l'établiſſement d'une Diète

permanente. - - - - - - - -- - -

• : - º :-) • • •

· Le 6, jour de la 14°. Séance, le Ma

réchal de la Diète remit aux Etats une

Note, préſentée par l'Ambaſſadeur de

Ruſfie; le Roi en appuya, dans un diſ

cours, la lecture & le contenu que voici :

· » L'Ambaſſadeur extraºrdinaire& plé

nipotentiaire de S. M. l'Impératrice de

toutes les Ruſſies, s'étoit impoſé juſqu'à ce

moment un ſilence†concernant

les déterminations priſes parles Etats aſ

ſemblés, leſquelles, quoique attentatoires



à pluſieurs points de la Conſtitution con

certée, en 1776, avec les trois Cours, n'a-

voient cependant pas porté un coup di

rect à l'aéte de garantie de 1775. Les or

dres de l'Impératriee avoient eu conſtam

ment l'empreinte des ſentimens affectueux

· de S. M. I. envers la Nation Pelonoiſe,&

le Souſſigné auroit déſiré qu'il n'eût ja

mais été mis dans la néceſſité déſagréable

de proteſter contre des atteintes qui ſe

roient portées à la forme de gouverne

ment ſanctionnée par l'acte de garantie

ſolemnelle du traité de 1775 ; mais l'idée

renfermée dans pluſieurs projets, d'établir

· une Diète petmanente, & par çonſéquent

§ cette forme de Gouverne

ment, force leSouſſigné de déclarer : Que

S. M. l'Impératrice, en renonçant à regret

à l'amitié qu'Elle a vouée à S. M. le Roi

& à la Séréniſſime République, regardera
le moindre changement fait à la Conſtitu

tion de 1775, comme une infraction a•x

. . * A Waſſovie, # 5 novembre 1788. »

· · ' « Signé, STAcKELBERG.»

| Cette Note & le Diſcours du Roi ont

produit dans l'Aſſemblée une ſenſation

auſſi déſagréable qu'extraordinaire. Les

eſprits ſe ſont échauffés au point que le

Roi a jugé prudent de lever la Séance.

4

· Bientôt après les Nonces ont envoyé une

-

a iij
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Députation à S. M., avec charge de lui
demander ſiE§ fe ranger de leur

côté ,b & prendre les armes contre les

Ruſſes, ou ſi Elle préféroit de prendre

parti pour ces Etrangers; cas auquel ils

l'abandonneroient entièrement Le Roi a

répondu à la Députation, qu'il manifeſte

roit ſes intentions entre le 8 & le 19 de

ce mois, mais qu'il exhortoit les Nonges

· à faire attention à leurs démarches. Il aété réſolu, le 7, de ne point répondre v

la Note de l'Ambaſſadeur de Ruſfie, j

- qu'à ce que la Cour de Péterſbourg eût

redreſſé les griefs de la Nation contre l'ar

mée Ruffe dans l'Ukraine, & de ne pren

dre les armes que lorſqu'il ne reſtera plus

d'autré moyen de ſe faire juſtice.- Les

Séances deviennent de jour en jour plus

- critiques : celle de lundi prochain ne le

· ſera pas moins que les précédentes, ^

'Oppoſition compte à ſa tête un très

† de Magnats , entre autres

es Princes de Czartoryski, Radziwill, Sa

pieha, Sulkouski, le Maréchal Potocki, le

Comte Staniſlas Potocki , le Palatin de

Siradie, M. Rzewuski, &c. &c. n-- -- u

· · A L L E M A G N E. o

| De Hambourg, le 16 Novembre.º

, , , : # , a ,

, Le dernier Armiſtice entre la Suède &

le Danemarck ayant été ratifié par les Par
| #

(
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ties contraâantes , les troupes Danoiſes ſe

ſont retirées en Norvége , où il paroît

qu'elles prendront leurs quartiers d'liiver.

· Si la paix ne ſe rétablit pas avant le prif

# 4ituation du Roi de Suède ne

ſera pas auſſi critique qu'elle l'a été , &

dès le milieu de ce mois il auroit raſſemblé,

au beſoin , 5o,ooo hommes fous ſes dra

peaux.Toutes les provinces ſe préparoient

à imiter l'exemple des Dalécarliens. La

petite iſle d'Oeland aimoit 5ooo hommes,

& le Gouvernement de Marieſtad 2ooo.

La haine contre les ennemis de l'Etat ,

l'harmonie&l'enthouſiaſmepour la défenſe

commune, ſont au point que le Roi aura

1oo,ooo combattans, fi lss circonſtances

de demandent, & ſi on lui fournit de quoi

les payer. Ce n'eſt pas qu'on n'ait

tenté de nouveaux moyens de déſunir la

| Nation ; mais le but de ces efforts, qui,

ſous un veile de patriotiſme hypocrite ,

ne tendent qu'à livrer le royaume à la

diſcrétion des Etrangers, a ouvert tous

· les yeux. On jugera de la vérité de cette

remarque par le fait ſuivant :

Il circule à Stockholm, & par-tout le

royaume, quatre écrits qu'on a lus avec

une indignation générale. Ces pamphlets

ſont, 1°. une lettre des Officiers de l'ar

mée en Finlande, adreſſée à l'Impératrice

de Rnſſie; 2º,sun projet d'une nouvelle
2 lV
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forme de•# …
à cette Souveraine ; 3°. une exhortation

au Peuple Suédois, & 4°. un aae de con

·juration de ne point porterºles armes contre

la Ruſſie , & d'inſiſter ſur la tenue d'une

Dièté : i ºh eurº - re* ae ,

· Les vaiſſeaux de ligne le Dithmars, l'E-

toile-du Nord & le Prince Frédéric, la fré

#te la Chriſtiana, 2 vaiſſeaux de guerre

es, 2 frégates & un brigantin de cette

· nation, ſont arrivés à la rade de ce port.

Tous ces vaiſſeaux ont beaucoup de ma

lades. ºo º nº } : ^ s verſ " .

· La Cour de Péterſbourg an annoncé

3u Public, dans ſa Gazette officielle, la

mort de l'Amiral Greigh, décédé à bord

de ſon vaiſſeau amiral le Roſtiſlaf, dans le

port de Revel, le 26 octobre dernier.

Cette perte, inappréciable dans les con

jonctures actuelles , a vivement touché

l'Impératrice, dont l'eſcadre a été forcée

par la ſaiſon de rentrer à Cronſtadt, ſous

les ordres du Contre-Amiral Spiridoff, qui

a remplacé M. Greigh dans le comman

· dement. .. · · · , · a tºrt !

| | | | - . - b ººº

， , De Vienne, le 16 Novembre.ea

· · · p · · · · , et , º ugº s . "

· Une partie des équipages de l'Empereur

eft déja arrivée dans cette capitale. Sa

M. I. après avoir tenu, le 11, à Semlin,
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un Chapitr ºréº , de Marie

Thérèſe, eſt allée viſier diſ#rens CorPs

de la grande armée, & q lauts forte

reſſes : après cette tournée, elle éviendra

· ici, où on l'attend du 25 au 3o , , .

Les dernières lettres du Bannat nousap

· prénnent que les Turcs ont abandonné la

· rive gauche du Danube, & qu'il ne s'en

· trouve plus que quelques détachemens

fur la Czerna, depuis Orſowa juſqu'à Mé

· hadie. Par-tout où ils ont paſſé , ils ont

laiſſé des veſtiges de dévaſtation ; les villes

d'Oravicza & de Caransèbes ſont preſque

· entièrement détruites. sº n ) r |

º Les divers Corps de notre armée laiſſés

· dans le Bannat, ſont celui du Général de

• IFartenſleben de ro,ooo homines, près de

| Caransèbes; celui du Général d'Harrach

· de 6,ooo, près de Vipalanka ; celui du Gé

- néral d'Alton de 5,coo hommes, près de

º Weiskirchen, & celui du Général de Clair

º fait de 9,ooo hommes, près de Pancſo

· · va; ce qui fait en tout 3b,ooo hommes.

- L'armée de Semlin eſt à-peu-près de la

même force. La campagne paroît termi

- née de ce côté, psiſque les troupes vont

prendre leurs cantonnemens. On fit, le 3,

à Semlin, la répartition des quartiers d'hi

: ver, Elle conſiſte en quatre diviſions ; la

sºpremière , ſous les ordres du Lieutenant

| | : Général de Brown, ſera à Semlin & aux

- - - 3 V
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env1rons -- & S tte n .. : 2 jafqu'à Pétervara

dia ; 'a ſecordé , ſous les ordres du Gé

néral Codºte Joſeph de Kinski, aux envi

rons de Bude ; la troiſième, ſous les o:-

dies des Maréchaux dt Laſcy & de Lau- .

dhon , du côté de Preſbourg , & la qua

trième du cêté de Linz. La marche des

troupes pour cesquartiers, commencera •

le 2o de ce mois. --

$ : - O2 >

-， -- * ，
- - : -- , , , -, - º - - , : !

Ces diſpoſitions ont été confirmées par

le Bulletin officiel du 15 , dont voici la

ſubſtance : . : º : - : - ::- 2- :::::

º,5

55

55

»)

« Comme tout le Bannat eſt aâuelle

ment évacué par les Turcs , on fait les

préparatifs néceſſaires pour les quartiers

d'hiver. .

» Le Corps du Prince de co#ourg eſt
entré, le 25 cciobre, au camp près de

Roman. · · · · · · · - , , ,

« Le 29 octobre , le Général de Splé

ny eſt auſfi arrivé à Roman; il† -

- > • • * • ; L) - , rº ! cſ ， r) 4 !

§e ſon c§H§
d'Èrdody, le ſecond régiment d'Infan

terie des Valaques, & deux divifions

de Huſſards Creklers, les premièrs dans- ( •

,# les autres dans la Tran
nie, par le défilé d'Oytos. ,

• Le Maré hal de Romantoſ eſt à la

rive gauche du Pruth, près de Tſetzora;

une diviſion de ſon Corps eſt à la rive

d oite près de Luboka; le Général Sol

le Bannat
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» tikof eſt poſté près d'Orchey, vers la

» fortereſſe de Bender. »

, On aſſure que le Maréchal-Lieutenant

de Fabris, Commandant en Tranſylvanie,

a reçu égalemènt ordre de mettre ſes

troupes en quartiers d'hiver.o , , , s .

| , H« La vigilance avec laquelle ce Maréchal

· Lieutenant a, pendant 8mois, défendu la Tranſyl

· vanie de toure invaſion ennemie, lui a mérité
· les plus gººds éloges de la part des†
On ſait qëe les défilés qui conduiſent de cette pre

vicce dans la Valathie, & qui ne pouvoier#'être

#gardés que par qºelques centaines d'hemmes,

, avoient été attaqués tour-à tour par des détache

- mens de 7 à 8 milie Turcs, & que toutes ccs

| .. attaques avoient été conduites avec le plus gand

| courage, & dirigées ſur-tgut avec une intelºi

| gence à laquelle on ne s'attendoit pas de leur

| part; mais qu'elles avoient été conſtamment rendues

· infructueuſes par les bonnes diſpoſitions de ce

· Général, & par la promptitude avec laquelle il

voloit au ſecours des poſtes attaqués. On ſe rap

| ' pelle les craintes mortel'es qu'on avoit en Hon

grie, lorſque l'#mé du Grand-Viſir ayant pé
nétré dans le Bannat, ſe fat avancée juſqu'à

Caransèbes, ayant à à droite le défilé qu'on

appelle la Porte-de-Fer. Ce fut pour forcer ce

· défilé que les Turcs firent les plus grands efforts ;

· déja le Géréral Stader avoit été contraint d'aban

| donner le défilé de Vulkani, lorſque M. de Fabris

approcha avec toutes ſes forces dans le moment

le plus cri ique, repcuſſa l'ennemi, & mit ce

| poſte 'à l'at # de ö rè§le S

ce prompt ſecours, pins de 4o milie Turcs qui

s'étoient raſſemblés dans la Valachie, ſe répau

do,ent dans la Tranſylvaaie, & faciliroient en

· a vj
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- même-tempsles opérations de l'armée du Grand

· Viſir, qui n'attendoit que la nouvelle de la réuſſite
- 4 nérrer nliie a

· de cette attaque pour pénétrer plus en avant »

« Quoiqu'on eût aſſuré, il y a quelque

· temps, que l'Empereur avoit, rejeté le

nouveau plan que la Chambre des Fi

nances lui avoit préſenté, pour établir

· une contribution extraordinaire qu'on

nomme ici, comme par-tout ailleurs, le

Don gratuit, il eſt conſtaté que ce pré

· tendu refus n'a point eu lieu, puiſqu'on

a commencé, le 1º. de ce mois, à lever

cette contribution dans tous les différens

départemens de la capitale & des pro

vinces; de manière qu'à commencer de

cette époque toutes les caiſſes des pen

ſions que le Gouvernement paie, ſous

· · quelque dénomination que ce puiſſe être,

• *

| retiennent 5 pour cent ſur celles qui fe

· treuvent être au-deſſous de 1ooo florins,

· de même que 1o & 15 pour cent ſur

· celles qui ſont au-deſſus de 1oco & de

3ooo florins. Le terme de cette contri

bution n'étant point fixé, il eſt apparent

qu'il s'étendra à toute la durée de cette

malheureuſe guerre, qui coûte déja des

| ſommes immenſes, » , c, ， ,i º .

L'Empereura élevé au grade de Gé

néraux de Cavalerie, les Lieutenans-gé

néraux de Barco# , à

celui de Général d'Artillerie, les Lieute
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nans-généraux de# , de Vins & de

Clairfait, & à celui de Général Major, les

, Colonels de Verre, Hannekart, Rohrenzoll,

º Corti,c Merſies & iBoëk. .. u o

* : Un ordre sdeula Cour ayant défendu

• au ſoi diſantsComte Caglioſtro l'exercice

· de la médecine à Roveredo, ce particulier

a quitté cette ville le 22. n9vembre, pour

·ſe rendre à Trente. - _ , -

· Le Baron de Guldencrone, Miniſtre

· Plénipotentiaire de Danemarck auprès de

la Cour finpériale, eſt mort ici, le 1o,

dans la 48° année de ſon âge, à la ſuite

d'une fluxion de poitrine. -

- '' * > < # : . : • : ^ : . :: srr : > . .

| | De Francfort ſur le Méin, le 23 Novemb.

# 2 - 1f : 31 : º , r. 9i ^ .. ,

- Deux compagnies d'Artilleurs ſont par

ties de Berlin peur ſe rendre au Corps

- d'armée qui s'aſſemble ſur les frontières

ºde Pôlogné. Ils prendront de l'artillerie

"dans ºla fortèreſſe de Graudenz. Quatre

autrès compagnies les ſuivront inceſſam- .

ment. - Le Juif Benjamin Ephraim eſt

| chargé des fournitures de fourrages pour

ce Corps d'armée. - Le Directoire de

' guerre eſt occupé à conclure des mar

chés pour des fournitures militaires. Les

· ordres ſont donnés d'établir des magaſins

' pour une armée de 6o.ooo hommes. On

a déja engagé un certain nombre de Sel- .

- -

-
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liers , de Boulangers & de Maréchaux- .

· ferrans pour l'armée. g o ergºr .

º Les Huſſards de Wolke , cantonnés à

Soldau, dans la Pruſſe orientale, avoient
† le

· 26 octobre, Les régimens de Schwerin &

- de Bonin, dans la Pruſſe occidentale, ont

reçu de pareils ordres. Les chevaux deſti

· nés à l'aitillerie ſont retenus. Les Huſ§s

d'lſſedom & le régiment d'Arnaud cnt
quitté leurs quartiers dans le diſtrict de la

Netze, & ſe ſont deja rapprochés de la

frontière : ils ſont à Glemboka , Inowro

clav, Bromberg,#. ·

Le Baron Adalbert de Harſtall, Prévôt

de Thulba, a été élu aujourd'hui,avec les

ſolemnités uſitées , Prince - Evêque de
· Fulde. · . | | • · - • º

| | On lit dans le porte-feuille hiſtorique

qui s'imprime à Berlin, que toute la maſſe

du numéraire qui circule en Pologne, ne

s'élève pas au-delà de 4o millions de fio

rins de Pologne , ou de 6,666,666 rixda

lers & 16 groſchen, & qu'au moins la

moitié de ce numéraire eſt oncentrée à

· Varſovie & aux environs. Depsis 1764

juſqu'en 1779, on a fabriqué en Pologne

pour 48 millions de florins d'eſpèces de

· monnoie ; ſavoir, 7 milions en billons,

§
en eſpèces d'argent.º "º "
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Un voyageut, •º# · nouvellement

l'Allemagne , a conſigné dans ſon Journal les dé

tails ſuivans : On compte à Francfort ſiir le Mein

une population de 41,oce ames, y compris 8,coo .

†§† cette†## # & 5 -

florins, dort 86,coo ſont employés pour l'entre

tien du militaire.— La Ville de Hambourg ren

ferme dans 421 maiſons une population de 2,3oo

· habitans.- La population de la Ville de Darmſtadt

s'élève de 9 à 1o,coo habitans, non compris la

† † culture de la garance procure à la

rincipauté de Darniſtadt plus de 15o ooo florins

par an. Les revenus du Landgrave montent à un

million 6 à 8oo,oco florins, y compris ceux du

Comté de Hanan - Lichtenbe g , qui s'élèvent à

6oo,ooo livres de France. La Ville de Hanau,

dans le Comté de Hanau-Munzenberg , apparte

nant au La dgrave de Heſſe-Caſſel, renferme dans

1,454 maiſons une population de 12,ooo ames,

y compris les Juifs ; les revenus de ce Comté s'é-

lèvent à 5oo,oco florins : les ſalines de Manheim

reppo tent 1oo,oco florins, — On compte à Aſ

cheffenbcurg 4oo maiſons & 6oco habitans.
, i | -- • , - . : - -

º - E S P A G N E, - - -

t ºu ^ i » ' ri ci 9 . .. · · · · · ·

. ! ， , , - .. º .. • . • 1 r ' r . :^

| p, Madi, l ia Novemtr.

L'Infant p, charles-Joſeph - Antoine ,

dont l'Infante Dona Marie-Anne-Victoire

accoucha, le 28 du moisdernier, n'a ſur

vécu que peu dejº# ſa mèºi la petite
vérole s'étant manifeſtée après ſa naiſſance,

il y a ſuccombé le 9 de ce mois. .- -
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, On lit les détails ſuiva s dans une lettre

'Alhama, au royaume de Murcie :

: « Il y a dans cette ville & les environs, plu

ſieurs vieillards, dont quelques-uns ont plus de
IQo ans, pluſieurs plus º 9 » » > -†
nombre† elà º 79 & e, . / tous

§§§de vi

geur que dans leur jeuneſſe Depuis dix ans cn

a compé, parmi les marts, beaucoiip de ce
naires. Le 16 du mois dernier, on en a,enterré

un, c'étoit une femme nommée Gineſi Gu préro,

âgée de io7 ans , elle avoit conſ§yé juſqu'au

d§ m me ſe c§elle

vivoit de ſon travail, & l'exécutoit avec autant

d'ardeur & d'activité que lorſqu'elle étoit jeune :

elle avoit eu 26 enfans, dont i ne reſté,que ſix

· aſſez avancés en âge. Son caractère #toit gai ;

elle étoit ſur-tout paſſionnée pºur la danſe, &

ſur la fin de ſa vie, il n'y avoit point de fêtes

ni de bals auxquels elle ne courût avec l'empreſ

† lle de 18## aimoit auſſi

es procès , & par goû: elle ſe chargeoit de tous
# de# l'a vue§ à

pied des courſes de 3 lieues , pour prendre les ,

informations néceſſaires , afin de les arranger ſi
l'on faiſoit des †d'accommodement, ou de

les mieux conduire s'il falloit les pourſuivre.
- - - - · * · - . - " , . ' -

Le célèbre Imprimeur Bodoni, de Parme,

· a fait un voyage à Rome, dont une lettre

du mois dèrnier parle en ces termes : |

- M. Bodoni eſt parti pour ſon voyage de Rome &

- de Naples, vers la fin du moisd'Août 1788. Il avoit
emporté avec lui quelques copies des plus beaux

| livres de ſes ſuperbes éditions, telles que l'Ana

créon grec, le Longº grec , le Théophraſte d'Ama

duzzi, grec & latin , &c. & particulièrement le
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| livre••* ſes caractères, imprimés

· ſimplement ſur yélin, ſans vignettes, ni ornemens

ou cadres. " ,
A ſon arrivée à Rome , il a été accueilli &

logé par l'Agbaſſadeur d'Eſpagne, fêté par tout
| le Corps diplomatique, &§ de Car

dinaux , le premier , outre un logement honora

ble qu'il lui a acçordé dans ſon propre palais, lui

a donné à ſa diſpoſition un carroſſe, des chevaux,

un cocher & ûn domeſtique de ſa livrée ; il Va

produit par toute la ville miniſtériellement, & l'a

ſouvent promené par le grand cours, dans ſon

propre carroſſe, en lui donnant la droite. A Rome,

on n'a pas d'exemple qu'un Artiſte, de quelque

célébrité qu'il ait joui , ait reçu da pareils hon

neurs : tous les Ambaſſadeurs ont invité M. Bodoni

à dîiiér chez eux. Le Cardinal de Bernis l'a fou

vent admis à ſa table; tous les lundis il étoit in

vité à celle du Miniſtre-d'Etat. Admis à l'audience

, du Pape, Sa Sainteté lui donna ſa main à baiſer ,

& l'entretint une heure & demie. Huit ou dix jours

après, il parit pour Naples : il eſt allé loger chez

le Duc de Gravina, Gouverneur du Prince héré
ditaire. 1 · · · · · · , · ) r -

· · ( | · · : º, •º . 2 * : .

| G R A N D E - B RETA G N E.
t i , ! ' - - : ;-

· De Londres, le 24 Novembre., ，

- '' : , , , ,r º .. • • • .

Du 18 à.asjourd'hui, il y a eu peu de

changement dans l'état du Roi. Les acci

dens ſont les mêmes, & rien ne fait pré

ſumer encore une prompte ceſſation de

l'état cruel de ce Monarque. Cependant

le Parlement, qui s'eſt aſſemblé le 2o, a



| | ( 18 ) -

renvoyé• • • la nomi

nation d'une Régence ou d'un Régent,

en s'ajournant purement & fimplement au

4 décembre prochain. Cette triſte Séance

a été remarquable par la délicateſſe avec

laquelle les Membres des deux Chambres

ſe ſont interdits de parler en aucune ma

nière de la eirconſtance qui avoit accéléré

leur convocation. L'ajournement laiſſera

le temps d'aſſeoir une opinion moins in

certaine fur les craintes que donne Sa

Majeſté. Nous ne rapporterons pas les

jugemens& les commentaires, plus qu'in

diſcrets, des Papiers publics à ce fujet, en

obſervant qu'en pareil cas, à défaut d'une

parfaite certitude, le ſilence eſt de devoir.

La Marine vient de perdre un de ſes

Chefs les plus eſtimés, dans la perſonne

du Chevalier Edmund Affleck , Contre

· Amiral, qui s'étoit éminemment diſtingué

da，s la dernière guerie : .. , .

, M. Daiiſºn, Capitaine de la frégate le

Phaéton , & dont# -procès s'initiuiſoit

devant un Conſeil de guerre, a été caſſé

par ſentence rendue jeudi dernier , &

déclaré incapable de ſervice à l'avenir.

L'indiſcipline ſur çe vaiſſeau étoit au point

que la Cour Martiale eſt obligée d'enjuger

ſucceſſivement la plupart des ( fficiers !
L'Amiral Elliot†Comman- .

dement de l'eſcadre de Terre-Neuve, qu'il
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avoit depuis trºis ans. Son vaiſſeau, le

Salisbury de 5o canons, conſtruit à Ply

mouth en 1768, a été employé ſix ans

au ſerxice de Terre-Neuve, & ſera rem

placé, en 1789, par un autre vaiſſeau de

même rang b 2e - - º - e - - .

On a reçu, par un bâtiment de Briſ

tol, des lettres de la nouvelle Ecoſſe, da

tées du 19 octobre. La frégate l'Andro

mède que monte le Prince Guillaume Henri,

ſe trouvoit alors à Hallifax, en parfaite

ſanté, ainſi que ſes Officiers & ſon équi

Page Le Capitaine Sandys , qui com

mande la frégate la Dido de 28 canons ,

& qui, en ſa qualité de plus ancien Ca

pitaine, a arboré le pavilon de Com

modore , s'éteit tranſporté ſur l'Andro

mède pour la viſiter, à la ſollicitation

du Prince. Le Commodore trouva ce

vaiſſeau en très-bon état, & parfaite

ment en ordre. Il en fit les complimens les

plus flatteurs à S. A. R., & déclara que

c'étoit le vaiſſeau le mieux tenu de tous

ceux qui étoit ſous ſes ordres.Il a été en

· joint aux Commandans des autres vaiſ

ſeaux de guerre d'adopter pluſieurs des

réglemens faits par ce Prince, relativement

à ſon équipage, & le Commodcre lui

même a donné l'exemple, en les faiſant

exécuter à bord de la fiégate la Dido.

Le Capitaine Salisbuy, qui monte la

· corvette le Termagant de 18 canons, pour
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obſerver les Contrebandiers , a fait ſept

priſes en peu de temps. Il a rencontré, la

ſemaine dernière, le Walſingham, vaiſſeau

de la Compagnie des Indes, dont l'équi

page s'étoit révolté. Le Capitaine du

Termagant a transféré à ſon bord une par

tie de ces mutins, & les a conduits à Deal.

Le Walſingham avoit apporté, diſoit on ,

la fâcheuſe nouvelle de la perte du Cam

| den , vaiſſeau de la Compagnie, ſub

mergé dans la baie de Bengale; mais C6:

bruit ſe trouve dépourvu de fondement.

- L'Amiral Greigh, que l'Impératrice de

Ruſſie vient de perdre à Revel, étoit Ecoſ .

ſois de naiſſance, & avoit conſervé ſon

grade de Lieutenant dans notre Marine.

À l'époque de la bataille que cet Amiral

livra aux Suédois, on remarqua ici qu'il

étoit ſingulier de voir un Ecoſſois à la

tête de la flotte Ruſſe, un Irlandois ( le

Maréchal Leſty) à la tête de i'armée lm
• - : º * 7 ^ -- • • • • - . 2 : l 1 ,

périale, & un Anglois commander l'Ar:
tillerie des Ottomans. (Ce dernier, qui eſt

· Ecoſſois, ſe nomme Campbell, & a em- .

· braſſé le Muſulmaniſme il y a quelques

années ). | | |

Il a été expédié du bureau du Secré

· taire d'Etat, dans les différens ports d'An

gleterre, des défenſes d'admettre aucuns

vaiſſeaux venant de Séville , de Malaga ,

d'Alicante, ou de telle autre partié de la
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Méditerranée ou du Levant, & de ſouf

frir qu'ils débarquent aucune partie de

leurs cargaiſons, ſans avoir fait une ſtricte

quarantaine, | \ 3 . : · : · s c1 '

Les Lords de l'Amirauté ont donné au

Capitaine Knox le Commandement du

Centurion de 5o can., à bord duquel le

Contre Amiral Charles Douglas doit ar

borer ſon pavillon pour aller commander

la ſtation de Hallifax. : s º -

· On a fait en dernier lieu, s'il faut en croire nos

papiers publics, la découverte d'une Baye fort éten

due ſur lapéninſule méridierale#e, à qua

rante lieues environ du Cap de Bcnne-Eſpérance,

cù les baleines ſoat en très grande abordance.Plus de

vaiſſeaux que ncus n'en emplºyons aujourd'hui an

nuellement à la pêche du Groënland , ſeroient

ſûrs de ſe procurer dans cette Baye un chargement

complet en peu de temps, &d'en retirer un bénéfice

plus ccfſidérable , le plus grand nombre de ces ba

leinesétant del'eſpècedes ſpinmacites.La ſeule objec

tion contre ce nouvel établiſſement, c'eſt le voyage,

cinq fois plus long que celui du Groënland ; mais

cet inconvénient eſt balancé par la certitude de ſe

procurer une cargaiſon de l'eſpèce la meilleure &

la plus productive. Dans la pêche du Groënland,

beaucoup de vaiſſeaux rentrent en Angleterre ſans

cargaiſon , pluſieurs ſont perdus dans les glaces,

quelques-uns ne prennent qºe la quatrième partie

de ce qu'ils pourroient contenir, ou tout au plus

de quoi faire ſace à leurs dépenſes, s'ils n'étoient

dédommagés par la gratification allouée par le

ouvernement. Dans la baye du ſud, au contraire,

a mer eſt ouverte & dégagée des glaces. Il eſt

néanmoins néceſſaire de faire pluſieurs réglemens

pour l'établiſſement d'un commerce qui, avec tout
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l'avantage qu'on a lieu d'en attendre, peut devenir

moins lucratif, ſi l'on adopte des meſures contrai

res à ſon accroiſſement. Par exemple, un particu

lier, parti la ſaiſon dernière pour la pêche, rapporte

qu'il a vu plus de cent jeunes baleines fréquentant

cette baye ; pluſieurs étoient jetéés ſur le rivage

par les vagues, d'autres flottoient ſur la ſurface

de l'eau , & dont on ne pouvoir tirer aucun parti ;

nonobſtant cela , les Pêcheurs s'amuſoient à les

tirer par divertiſſement. Le gouvernement a au

jourd'hui ſous les yeux un plan d'établiſſement &

de réglemens pour cette pêche; mais il reſte à

ſavoir quel uſage il en fera.o sai : # s . "

Nous terminerons l'extrait des Mé

moires de la vie de la Ducheſſe de Kingſ.

ton,par quelques particularités de ſon Pro

cès, & deux Anecdotes ſingulières. .

· Le procès commença devant la Cour des Pairs,

le 15 Avril 1776, daas la ſalle baſſe de Weſt

minſter , & dura cinq jours, On y débattit le

point principal, ſi l'on admettroit la Sentence

des Dottor's Commons , ſur la nullité prétendue

du premier mariage de la Ducheſſe, comme ſuſ

ceptible d'empêcher la preuve effeélive de ce

mariage. Milord Thitrlow, aujourd'hui Chance ier,.

& alors Procureur - général , traita la queſtion

avec une fotce lumineuſe, & j'accuſée avec beau

coup de ſévérité. Les Juges ſe décidèrent contre

l'admiſſion de la Sentence des Doctors Com#ons.

Le fait des deux mariages fut clairement éiabi,

& entraîna la, condamnation de la Ducheſſe. Le

principal témoin produit contre elle,futune Miſtriſſ

Craddock, anciennement domeſtique de l'accuſée,

& qui avcit aſſiſté à la célébration du premier

mariage.Cette femme, tombée dans la pauvreté,

avoit eu recours à la bienfaiſance de la L ucheſſé,

· qui eut l'imprudence de lui refuſer tout ſecours.
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M,ſtriii Craddock ſe ve . de cette dureté , en

dévoilant ce qui s'étoit paſſé à M. Evelya

· Meadowrs, héritier naturel du Duc de Kingſion,

& en dépofant contre ſcn ancienne maîtreſſe. .,

· La Dachèſte ſe rendoit à la barre, accompar

gnée de Miſtriſf Egerton , dont le mari étoit de

la famille de Bridgewater; de Miſtriſſ Barington,

veuve du général Barington , frère du Pair de ce

nom ; du feu Docteur Iſtac Schomberg, & du

Docteur Parren, actuellement vivant. L'accuſée

avoit adopté une ſingulière méthode de réſiſter

à l'é notion que lui caufoit ſon interrogatoire :

elle ſe faiſoit tirer quelques palettes de ſang en

ſortant de devant ſes Juges. * • -

· Déclarée coupable , elle échappa à la peine ,

en réclamant le (1) Bénéfice de Clergie, auquel

elle avoit droit comine paireſſe du royaume.

L'affaire ainſi terminée , les adverſaires de la

Ducheſſe, redevenue Comteſſe de Briſtol, formè

rent un p'an de pourſuite pour la confiner dans

le royaume, & la dépouiller de ſa propriéte per

ſonnelle. On préparoit un Writ de ne exeat regno ;

elle en fut avertie à temps: pour maſquer ſa#
elle fit courir ſa voiture dans les rues les plus

fréquentées de Londres, & invita quelques per

ſonnes choiſies à diner, tandis qu'elle ſe rendoit

en poſte à Douvres, où le capitaine de ſon yacht

l'attendoit pour la faire paſſer à Calais. Elle y

ſéjourna quelque tems. - -

Mais ſon ſort étoit de courir le monde. Quel

† incidens la rappelèrent à Rome. Avant ſon

épart de cette Métropole , elle avoit dépoſé ſa
# | | #

" . , , , " -

-, : | ! ., ,

· ( 1 ) Bénéfice de Clergie, ou privilége Clérical,

# de la brûlure à la main gauche, les

Eccléſiaſtiques & les Pairs,, pour certains délits

dualifiés de Félonie, tels que la bigamie, -
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vaiſſelle à la banque, & laiſſé dans ſon palais

un moine eſpagnol, pis que défroqué, nos mé:

moires le qualifiant de renégat. L'ex-moine avoit

vendu les meubles de la Ducheſſe , & ſéduit

, une jeune Anglaiſe, habitante du même palais,

qu'il y abandounoit enceinte. A ces nouvelles la

Ducheſſe accourut, mais trop tard ; elle en fut

pour ſes meubles, & la pauvre fille pour ſon

hcnneur; quant à ſa vaiſſelle, la banque la lui

rendit fidèiement, & elle revint à Calais, où elle

s'amuſoit à raccnter la friponnerie du moine.

Avant ſon procès, la Ducheſſe avoit formé le

projet d'un voyage à Pétersbourg. Elle fit cons

truire, à cet effet, un vaiſſeau d'une magnifi

cence rare ; on y ménagea un cabinet de pein

tures, une ſalle à manger , une cuiſine , enfin

toutes les diſtributions de l'appartement le plus

commode. * -

Pour s'aſſurer une réception plus favorable

de l'Impératrice, la voyageuſe lui apportoit une

riche collection de tableaux de la ſucceſſion du

Duc de Kingſlon. L'Impératrice, paſſant par-deſſus

l'étiquette, la reçut très-bien dans une maiſon

de plaiſance : non-contente de lui faire domer un

logement, elle fit réparer, à ſes frais, ſon vaiſſeau

endommagé par l'ouragan qui déſola Pétersbourg

S'il eût été poſſible qu'une tête comme celle de

notre héroïne lui permît d'être heureufe & tran

uille, ſon repos étoit aſſuré ; mais elle étoit &

e ſentoit étrangère.§§
ne lui marquoit d'égards qu'en particulier. Enfin,

il manquoit beaucoup de choſes à une femme

qui en déſiroit beaucoup. Ayant remarqué à la

Cour des Dames qui portoient le portrait de

l'Impératrice au bout d'un ruban , comme un

ordre, elle ſe flatta d'obtenir cette diſtinction ea

achetant des terres en Ruſſie; elle fit donc une

acquiſition d'environ douze mille guinées , &

- ſollicita
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' - ſollicita le ruban ; é # à -- que la règle

invariable excluoit toute étrangère. Que faire de

ces terres ? Il n'y avoit de parti à en tirer qu'en y

établiſſant une pêcherie & des coupes de bois. Un

faiſeur de projets lui mit dans la tête d'y former

une diſtillerie d'eau-de-vie. Plus certe idée étoit

bizarre, plus elle lui plut, & la voilà qu'el'e de

vient fabricante de brandevin. -

Bientôt dégoûtée de ce métier, & d'une Cour

où ſon ambition avoit reçu un échec, elle prit

le parti de retourner à Calais.Avant ſon départ

elle eut une querelle avecM. Foſter, ſon chapelain ;

elle ne lui donnoit que cent guinées, & elle lui

devoir une année. L'Impératrice fit offrir une re

traite à ce bon vieillard, qui dit à la Ducheſſe en

ſtyle laconique : Je ſuis vieux , ſans être bas !

Un pauvre abbé Sechand, qu'elle avoit pris pour

aumônier de l'équipage de ſon vaiſſeau, compoſé

de matelots françois, n'étoit pas mieux payé ,

& fut trep heureux d'aller chercher du pain dans

fa patrie.

- #Ducheſſe, en quittant Pétersboug, laiſſale ſoin

† à un garçon Charpentier Arglois,

nt elle avoit fait l'lntendant de ſa diſtillerie.Dans

ſa route, elle recruta un Colonel au ſervice de

l'Empereur, qui retournoit à Vienne trouver ſa

femme & ſes enfans. Très-peu empreſſé de les

revoir, à ce qu'il parcît, il accompagna la Du

heſſe , dont il prit congé en lui empruntant une

de ſes montres& deux bagués, dont l'éclat devoit

lui rappeler les charmes de celle à qui elles appar

tenoient. Deretour à Calais, la Ducheſſe ne ceſſoit

d'entretenir ſes connoiſſances des bontés que l'Im

pératrice avoit eues pcur elle. Elle ne manquoit

pas non plus de va ter la belle terre qu'elle avoit

achetée piès de Pétersbourg , habitation remplie

de vaſſaux ſi ſºumis, qu'ils n'oſoiest approcher

Nº. 49. 6 Décembre 1788. l»
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de leur maîtreſſe ſans ſe proſterner & baiſer d'a--

bord le bas de ſa robe. Elle finit par paſſer pcur

l'intime amie de Impératice. Ce qu'il y a de ſûr,

c'eſt que dans llnC fête qu'el'e donna à cette Sou

vera re, le ſervice ſe ſit tout en vaiſlelle-d'argent,

& la ſ2 ſcheſſe employa 142 dameſtiques à elle.

· Le teſtament du duc de Kingſon ayart été con

firmé, traequille ſur cet article, la Ducheſſe Ee

penſa plus qu'à diſſiper des revenus immeuſes.
Tout en gardant ſa maiſon de Calais, elle en acheta

· une à Paris. , , , … --

* Tout le monde conncît ſon acquiſition de Saint -

Aſſiſſe, & les derriers évènemens de ſavie à Paris,

où elle eſt morte au mois de ſeptembre dernier,

hôtel du parlement d'Angleterre, laiſſant pour der

nières volontés un teſtanient b'zarre, moitié ſelon

les formesArgloiſes, moitié ſelon celles de France,

& probablement inexécutab'e. On l'a embaumée;

| & quoiqu'elle eût ordonné que ſon cerps ſût tranſ

porté dans le caveau des Chudleighs, cette diſpoſition

n'a oint été exécu:ée. · - , oº r ueº er : º

-
# Chudleigh, Comteſſe de Briſtol, quine

devcit le titre de Ducheſſe de Kingſlon qu'à la

politeſſe ou à lignorance des étrangers s'eſt peinte,

un jour elle-même, en diſant : Je me déteſterois mºi

mé e, ſi j'étois deux heures dans la mêmei diſpor,

ſition d'eſprit Sa conduite vérifia rejugement, cari

elle paſſa alternativement d'une paſſion à une

autre Cette inſtabilité lui valut dans les premières

années de ſa vie plus d'admirateurs que d'amis

réel3; enſuite elle†ºººº -

icgrats, ou des gens ind gnes d'elle ºmiiio ， g

Dans un de ſes# elle rencontra une eſ

pèce de pélerin d'une figure avantageuſe. llavoit .

j'œil perçant, & quelque choſe de remarquable

Dans l'enſemble de ſes traits, quoique diſ oſé à

cultiver une liaiſon avec la Ducheſſe, il préféroit

| *
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à la converſatisn un • épiſtolaire. Sûr de

l'effet de fon ſtyle brillant, & voyant d'ailieurs

ºoºbien la femme à laquelle il avoit affaire étoit

ſºnºà lafºie , il la quitta au moment mê§

cù eile le preſſoit le plus vivement de reſ§.

La correſpondance commerça ; les lettres étoient

pleines de l'admirationde l'Ecrivain pour un carac

ºreº#ecelui delaDucheſſe.Elleétoitplusqu'§e
femme! lamerveille de ſon ſièc'eIlaperſonne la plus

digne dela célébrité ! enfin,une eſpèce dedésſei'C .

eºcens étoit plus flatteur par cela même qu'il venoit

ºu éººr Sa Grace ne tarda pas à épro§
de rendres feitimens pour le pélein ; & comme

il y avoit quelque choſe de myſtérieux dans §
manières , elle brûloit d'envie de développer cette

énigme i#e voulut pas la lui laiſſer pénetr§

tout ce qu'elle put obtenir ce fut la promeſſed'§

entreºue a correſpondance continuoit toujo§
dans le même ſtyle. Enfin arriva le jour du ren

dez-vous ſi impatiemment attendu par laDucheſſe,

qui, au lieu d'un pélerin , trouva un abbé. L'étran

ger contaſon hiſtoire : il étoit né Prince d'Albanie,

avoit# tºute l'Europe ſous différens dé

† s , & ºe s'étoit lié qu'avec des perſonnes

ſon rang, c'eſt à-dire, de là première diſtinétion.

A Berlin , le Prince Henry l'avoit honoré de ſon

| intimité A Rome , il avoit fait une connoiſſa§

Pºcºº la plus grande partie des C§.
maºx leurs Majeſtés Napolitaines il'eſtim§t

ºulièrement , mais e'étoit ſur-tout de l'amitié

de l'Empereur qu'il pouvoit ſe vanter. C§

opéra comme des paroles magiques Oa demanda

le nom de'l'étranger, & il s'annonça ſous §

ceux qu'il eaºployoit dans ſes voyages§el§ de 1
Zº'arta, La° eſſe hui préſenta une boiteen

richie de diamans; il admira quelle grace, [uelle
· nobleſſe elle metroit dans ſes procédés ; '§ lui

b ij
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offrit une bague d'un grand ptix : comme il étoit . .

Prince , ll parut honorer engore celle de qui il la

recevoite.A la fin il s'expliqua.fSatisſait d'avoir

vu les têtes couronnées, ib retournoit dans ſes

- propres états ; il s'eſtimeroit heureux devoir ſon

iit honoré d'une épouſe telle qne la Dueheſſe Elle

l'entendit avec un plaiſir ixfini ;& fi un obſtacle

inſurmontable ne s'y fût oppoſé, elle auroit peut

être donné ſa main & ſa forture à unsaventurier.

Ce Zarta fut pris. Qu'étoit ce Warta ? Lenmême

chevalier d'induſtriequenousayonsvu offrir 2o,ooo

monténégrins aux États Généraux contre 3'Empe

reur, enfermé en Hollande, &mort de ſes propres

mains dans ſa priſon. . - Lºii iºdtoo ti ºii !

Lorſque la Ducheſſe entreprit par terre unſe

cond voyage à Pétersbourg, elle prévint le Prince

Radziwill, ſon ancien admirateur, qu'elle paſſeroit

· ſur ſes terres.i Ce Prince Polonois fixa le lieu de

- l'entrevue.Rien n'étantplusromaneſque, tes détails

pourront amuſer nos leéteurs.o2-é-milo ;notiT «

** On aſſigna, pour lieu du rendez-vous, Berge,

village dans un duché appartenantau PrincenRud

ziwill, &à environ quarante milles de Riga.nAr

rivée dans cette ville , la Ducheſſe,y trºuva un

officier de la ſuite du Prince, chargé de la pré

·venir que ſon maître la diſpenſoit de l'étiquette,

& ſe propoſoit de luî rendre viſite rommecà une

- amie En effet, cette viſite ſans cèrémonie feefidle

lendemain matin. Le Prince vint avec iquarante

- voitures à ſix chevaux,rremplies-de ſes nièces,

· de femmes de condition de ſa principauté9&d'une

ſociété brillante. Six cents chevaux de maingºume

meute de mille chiens, des ours & une garde de

houfards accompagnoient ce cortègé Une paaeille
· fuite dans un# forêtà,ndonnoit

un ait de féerie à cette entrevue, dont la ſingr

latîté fut encore augmentée par la manière dort

-
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le Prince eſſaya• #à•. Il lui donna

deux fêtes : pour la première, il avoit fait bâtir

un village eonfiſtant en quarante maiſons de bois

décorées de feuilles & de branchagese Ges mai

fons formoientºuneienceinteſ circulaire5 au milieu

de laquelle éa élevastrois ſalles ſpacieuſes, une

pour le Prince; la ſeconde pour ſa ſuite, & la troi

ſième pour le feſtin.gEn entrant dans le village

pour ſevrendre aux ſalles , onitrouva toutes les

maiſons férméès; lesilrabitans paroiſſoientss'être

redrés pour alleroprendre du reposai hesiplaiſirs

, commencèrent par un magnifique feu d'attifiee ſur

une pièce d'eau goû deux navires ſe livrèrent en

ſuite un combat ſimulé, après dequel gbn2ſervit

un feſtm fongiueux ;r tout en vuiſſelle diargent.

La D.id1tite,ibl»:ie d'une réception ſtmagnifique,

· ſe montra ue la pius grandeigaieté. .. iºrt- .

•3 Quand on fut levé de table, lè Prince conduiſit

· la Ducheſſe au svillage , dont les maiſons s'ou
vrirent† de

, quaranteboutiquesélégamment décorées & garnies

' dè meublès, d'étoffes & de bijoux. Le† fit

· un choix ,& lui préſenta une magnifique topaze,

« des bagues, des tabatières, en un mot , des bi

-joux de toute eſpèce On regagna enſuite les ſalles,

, qui n'en formoient plus qu'une ſeule, & le bal

# par le Prince Radziwill& la Ducheſſe.

> Les menuets &les contredanſes finis, la compagnie

ºrquitta la ſalle du bab, qui dans un inſtant parut

, en feu. On avoit diſpoſé des matières combuſ

-§#††>†- rie- e du village ſe mità danſer. Cette

† point exagérée, coûta

l au Prince Radziwill au moins 12o,oco-liv. ce

: º Son Alteſe ne s'en tint pas là. Ce Prince ma

gnifique donna une ſeconde fête à la Ducheſſe,

· dans une maiſon de campagne à dix milles de

b iij
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ſa réſidence. Ce ## à à l'ours faite au

ºbeau, dans une forêt U§ régiment d'Hou

ſards, des torches à la main, formoient un cercle

dans lequel ſe ºuvºient des chaſſeurs également

armés † ºambeaux 5 l'ours, entouré de§

#po ſuivi &ſ§Un grand
| nombre de, ſeigneurs Polonois aſſiſtëren à cette

· chaſie. Pendant quatorze jours que la Ducheſſe

§†dif

"#§"
, lous les trois ou quatre jouis, on rencontroit

| º camp formé de ſa garde Au ſortir de la ré

†§
#,gardes leſcortère§ & §ſon arrivée dans les

†§§§
# la complimen§ , § firent tirer le
canon. , , , i # ri - s º ' , , #;.-

- La Ducheſſe eut auſſi l'honneur de recevoir en

ººgºe les hommag§ grands'ca

ractères qui ay§ º ſur la ſcène du monde;

†ºire ComteOº,§e§
#niverſellement eſtimé, & dont le feu Roi de

Pruſſe faiſoit un ſi grand cas, qu'il lui adreſſa une

Jettre avec cette ſuſeription : à l'ornement de la na

ture humaine. Il joua lui-même de ſix inftrumens

· ºu concert qu'il donna à la Ducheſſe; ſa muſique

##ºoºoo d§§§†
théâtre où l'on jouoit la comédie en françois,

† º Polonais. Il poſſédoit les chevaux

ºs plus rares : celui qu'il à la Dgcheſſe lui

#
#ºnsvu la Ducheſſe fire ſescomptes

avec ſon banquier le pi olet à la main ;ºcº toit

## bravoure, plutôt§
· · · réel, qui lºſoºtenoit dans ſes malhe§si§

que ſon#pº nt à†

""# ###
• : d -

",
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les fois qu'elle ſortoit de devant ſes Juges; & au

moment même qu'on lui annonça qu'elle étoit

ccnvaincue, l'idée de ſe vcir dépouillée par force

de ſa propriété ſe préſentant à ſon eſprit à peire

laiſſa-t-elle le Chancelier achever de lui lire ſa

ſentence; elle ſe tourna du côté de M. Gloiier,

, & lui dit ; Vous l'entendez, je ſuis condamnée ;

· il y a des arquebuſes & des piſtolets à l'Hôtel

| #

de§§ do- .

meſtiques, & prenez poſſeſſion de cette maiſon
· mon nom, même par la force, s'il lefau .

#.ſt ainſi qu'une ſentence, ſous l'humiliation de

laiuelle ſ'aºires auroient ſuccombé, n'aſeela que

· très légèrement cette femme ſingulière & liardie,
† plus la perte de ſon titre qùe celle

a réputatien.Ses domeſtiques furent frappés .

de l'abſurdité qu'il y auroit à lui donner apr

† un nom dont elle la dépoſſédoit ;

ils lui demandèrent en conſéquence cemment elle

-§ être déſignée : m Appelez-mci Ducheſſe de

Kingston, & n'y manquez pas, répendit-elle, »

| | | : o ... .. : -- l - º ·

« ºnt g » 4 : F R A ,N C E. 2 . " · |

s - ue - ... | | -- . .

| De Verſailles, le 3o Novembre
. ; : 1 ) | | !

\ · Le Comte de Brienne ayant remis au

, Roi ſa démiſſion de la Charge de Secré

· taire d'Etat de la Guerre, Sa Majeſté a

| pourvu de cette Charge le Comte de Puy

· ſégur, Lieutenant-général de ſes armées,

Membre du Conſeil de la Guerre , qui a

, eu l'honaeur de feire aujourd'hui ſes re

· merciemens au Roi & ſes révérences à la

Reine, ainſi qu'à la Famille Royale, étant

préſenté par le Comte de Brienne. :

- - b iv
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eb,# Rºi ， nommé à l'Evêché d'Amºus

i#Abbé de Talleyrand Pétigord,iMinaire

l général de Reims.sb ancien'Ageotºgéné

- ral du Clergé. . . -

· M. Gojard, Surintendant dès finances

de Monſeigneur C mte,， iRjf 6UI

| -- 14, 124I1JJ # i1D e 1C TT2 -

###
#

ººº#r» Hº" #s*#Aº -- 71lt J>

- -# , le †§# §yé

º#ordinaire du Roi dº, D#rck

:# ä les 52 rfauts d' -
º#u #

† -
† a Majeſié Danoiſe eſt dans

l'uſage de faire annoellement au Roi,

fut reçu par le Chevalier de Forgef, Ca

itaine-commandant le vcl dü'ð
†# ， ，#oit

" La Comteſſe Amalrie de Narbonne

, Pelet & la Marquiſee de Murat-l'Eſtang

- ont eu l'honneur d'être préſentéesà Leurs

Majeſtés & à la Famille Royaleb, la pre

, mière, par la Vicomteſſe de Narbonne

， Pelet, dame pour accompagner Madame ;54* s

& laſeconde,†dé Lablache.

-- Le 23 , la Ducheſſe de Fleurº a pris le# q§ º Jºb zebººt :-

* Le mâme jour, le ſieur de Bezance,

#
#

# M 'errand, étant ici par congé,

a eu l'honneur d'être préſenté au Roi par

| le Garde-des-Sceaux de France

| La Cour a pris aujourd'hui, pour i5
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· 3 rnilitaires#ººº

# -- 22 ,iº-... , , , , 8º4A.
| # dù d'Etat du Roi, du ût,

##§# cia

| ( 33 • • !

· jours, le deuil à# # º .mort de

i'lnfante Marie Anne Viaoire de Portugal,

épouſe ºerlaint d'Eſpage p, Gabiel- - • #º, 1, ſ) ·

·22 nsnft De Paris, le 3 Décembre. M

.75 don nce du oi.du'asiiiillet por- -

#régleme#aº† #
- 1On

l'ad§générale dés " Hôpitaux ·

:: ; « t

· les, de départemens & municip les for

, § del§&a§ai§

- tation & autres impoſitions, & celles de la no

† *: grnri , sº,
utre , du 1o août, concernant les conteſta

#ººººººº
gus Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 23

| 2 novembre 1788 , concernant le Com

-merce des Grains. nº s : · · ·

-sniCet Airêt eſt compoſé du huit articles,

: dont la fubflance eſt exprimée dans le

. préadibulé que voici : ºbre ) s x3

ss #,4e Roi s'étant ſait rendre compte du prix

- ains, & des différentes circonſtances quiin

#
†ient pas rendu la quantité alſiS

#
& tºompſsalahsleuraitente Il eſt de plus

# 2

à # C

| des t ſ

- fluent

brimad

- râvagé# pluſieurs

all{e ainſi concſ à la mé

#†
- b v
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† royanme. Sa Majeſté néanmoins

†ºrméequ'aucune diſette ne paroît à craindre,

# # manque peut-être la quantité de ſuperflu

º#aire pour entre r §§

ºre#ui ferºit déſirable. Il n'eſt pas au pou

"ºº deSa Majeſté ds domiber les loix de la Na

#; mais attenſive à tout ce qui eſt ſoumis à

Piiifl eºceº de ſes foins & de fon autorité, lèlle

* ºabord défendu ſtrictement Pexportadon des

Éºa"ns, et en même temps Elle a niaintehu la

Pº* paffaite liberté dans la circulation intérieure,

ºn quètoutes les provinces deſon royaumepuiſſent ,

#ºntr'aider matuellement : Sa Majefté# parmune

fuite de ſon inquiétude paternelle, & ſur des

Pºaintes qui lui ont été adreſſées, croit devoir

ºjourd'hui mettre obſtacle à un geiire de ſp4-'

#latiors qui n'eſt point uti'e aux propriétaires,

& qui nuit éſſentiellement aux conſommateurs ;

ce ſont les achats & les accaparemers entrepris

#niquement dans la vue de profiter de la hauſſe

#es prix; & qui inſpirent enſuite le déſir dan
: #ereux de voir arriver ce rendhériſſement. De

ºlles ſpéculations, qui ont leur avantage dans les

º néts abondantes, excitent des alarmes, & peu

Vent avoir des conſéquences fâcheuſes lorſque

le prix des ſubſiſtances eſt d5a ſort élevé. Sa

Majeſté ne voulant cependant autoriſer aucune

des inquiſitions dont il eſt ſi facile d'abuſer, a

#u devoir ſe borner à établir, pour cette année,
Fºncienne obligation de ne vendre & de n'a-

cheter que dans les marchés, afin de mettre ainſi

les Officiers de police à portée d'éclairer la con

duite de ceux qui ſe livreroient à un trafic déſ

hoanête; Elle a cru devoir en même-temps re

nouveler les anciennes ordonnances en interdi

· ſant toute eſpèce de Commerce de Grains aux

perſonnes chargées de veiller ſur la police & le

|
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bon ordre, & en étendanr cette défenſe à tous

ceux qui ont le maniement des denierss royaux,

ou qui ſont attachés de quelque manière à l'Ad--

miniſtration, Elle promet en même temps ſa pro

tection laq plus particulière aux Négocians qui

introduiſent en France des Bleds achetés dans les

pays étrangers, ou qui s'occupent de faire paſſèr

des Grains d'une ptovince à l'autre,,†
ainſi entre ſes Sujets les reſſources & les moyens

de ſubſiſtanceeSa Majeſté ne peut garantir que,

malgré cescprécautions & toutes celles qu'Elle

prendra par voie d'adminiſtration , pour exciter

l'importation des Bleds étrangers dans le royaume,

le prix de cette denrée ne ſoit conſtamment cher

, cette année; mais noncbſtant l'état pénible de ſes

· finances, Elle accordera des ſecours plus conſi

dérables que dans d'autres temps à la partie la plts

'indigente de ſes peuples , & Elle ne ceſſera de

· faire tout ce qu'on peut raiſonnablement attendre

- de ſa bienfaiſance & de ſes moyens.A quoi vou

.lant pourvoir, &c. in21 r it > % . zitº • L -

i Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 23

novembre 1788, pour encourager, par

des Rrimes, l'importation en France des

Bleds & des Farines venant des Etats Unis

de 'Amérique. . • e r : ºr # # # !

· Cet Arrêt dicté, comme le précédent,

· par la fâcheuſe circonſtance du renché

riſſement des Grains, alloue une gratifi

cation de 3o ſous par quintal de bled,
& de4o ſous par quintal de farine importé

en France des Etats-Unis de l'Amérique,

à compter du 15 février prochain, juſ

qu'au 3o juin ſuivant. | | | -

" Au malheur de cette rareté & de la

- - - b vj

· · s
-- , --



· cherté des c # . manque
d'occupations dans beaueoap d'ateliers,

· & la rigueur d'un froid tel, que ces jours

dºrniers, le thermomètre eſt deſcendi iºi

a 9, o & 1 1 degrés & demi au deſſous

dû poinºde congèlation "

On viént de publier la liſte générale

des numérosauxquels ſont éehusles 1o,ooo

lots & les deux primes de favéûr de la

loterie établiè au profit des Hôpitaux#
Arrêt du Conſeil , du 13 e8tobre 1787.

Il y a eu un lot de 4oo,oool. au nº. 167 19;

un de 2oo,eoo liv. au n°. 25942 ; un ée

ºººººº! au nº.3 1834; deux de8o,oeol.

aux nº.14oi &43849#quatre de 6o,cool.

aux n". z8i6, 27987, 41#9 & 49cot ;

ſix de 5o,ooo fiv. aux n，.8884 , 124o4,

| 178o2,25976, 357o7 & 465o7, & plu

, fieurs autres de moindre ſomme. Les deux

· primes de faveur, de 2o.ooo l. chacune,

| ſont échues aux numéros 2.152, ſortile

· premier, & 1 1,925, ſorti le dernier. .

| On apprend de Breſt, que les Ambaſ

a§
· 28 o&obre ; on les a ſalués de 12 coups

de canon, & ils ſe ſont rendus àl'Hôtel

de ville , où le Comte d' Hºt & M.

de Beaupreau, Intendant de la Marine ,

leur avoient fait préparer 3 logemens.

Après les viſites & complimens d'uſage,

les Envoyés allèrent voir le port le mer



credii le Comte d' eſtor les attendoit à

la tête de tousdes Officiers de la Matinen

| ll， ont, viſité, l'Académie ， la ſalle des

Modèles, le magaſin générali Le jeudi,ils,

virent lancer à la mer le Naiſſeau neuf le

Puguay-Trouin : enſuite ils montèrent

ſur les #tatsrde Bourgºgne de 1:8 gº ,

en conſtruction dans le lº-gl-ºm eº

ſe termina chez le Comte d'Hečiaſpº un

#epºs de 4o eouyeris Lºs Ambaſſadeurs

ſe ſont embarqués pour l'lnde,3e * 1,nc

Yºmbº # #frégate la Théri ºomºº!
dée par M. de Macnemara, qui a app，.
reillé le 14 stet, , , ... .. ºº ººaººt

" On nous a adreſſé l'annonce d'une

nouvelle étuve à bled, que nous allons

faire connoître dans les termes de l'Iu

venteur, ainſi que l'avis dont il a cru
néceſſaire de faire précéder cette annonces

† Flandre &
d'Artois eſt d'autant plus avantagetiſe, qu'elles

- vent exporter la§ grande partie de leurs

producfions par le port>de Dunkerque, Ces deux

| provinces, qui récoltent beaucoup plus de fro

ment qu'elles n'en coiiſºmºt; doivent avoir§† dèºco #ce

- #'é, qui cépe 4 ſeroit plus lucrative ſi elles

††# , parce que

le principal†† -

3ll 'C8 • # C aVOlr tl e prix 1OuS, tin

†
ont'cet avaºtage ſur lés fromens dont le tranſport

parºnner ſè fait difficilement, & ſont ſujets à des

avaries conſidérables; d'ailleurs, le débit des belles
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•as ºººººs •
· grains ne l'eſt pas, en ce qu'il y a preſque par

tout des grains, & qu'il n'y a pas des farines de

première qualité dans les pays où l'on ignore

i'art de les fab iquer. C'eſt un principe reconnu

dans l'économie politique , qu'il eſt de l'intérêt

de manufacturer les denrées qu'on exporte, parce

qu'au prix de la vente première on ajoute encore
celui de la† ommerce du fro

ment n'eſt point une manu† n'ajoute rien

à la matière; mais ſa converſion en farines eſt

une manufacture induſtrieuſe, qui, en changeant

la nature du froment, deviendroit un commerce

très-lucratif pour ces deux provinceso Les farines

bien deſſéchées & exactement féparées de ſon, ne

renfermant plus aucune cauſe de fermentation, ſe

conſervent à la mer & aux deux Indes.»2 ;r-

: « Ib ne ſuffit pas, pour faire de belles farines,

d'avoir † rains de bonne qualité, comme -

ceux de Flandre & d'Artois, il faut encore ſavoir

les moudre à propos, de manière à en tirer tout

le produit ſans altérer la qualité; c'eſt ce quis'opère

par la mouture à blanc , dite économique, telle

qu'elle ſe pratique à Paris, & juſqu'à douze ou

quinze lieues des environs : par cette mouture on

nettoie les grains ſans main-d'œuvre,r avec des

cribles & ventilateurs, en adaptant ces machines

, aux rouages desemoulins; par cette mouture on

tire d'une même quantité de grain, par compa

raiſon avec la mouture qui ſe pratique en Flandre -

& en Artois , une p'us grande quantité de meil

leure farine Cette mouture n'eſt point brûlante &

ſerrée comme celle des provinces où l'on ignore

l'art de fabriquer; d'ailleurs , toutes les parties du

grain étant meulues ſéparément, les farines, plus

dilatées, prenant plus d'eau au pétrin , donnent

Par conſéquent plus de pain, & de meilleure qua

•|
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lité; enfin, par la mouture# blanc dite économique,

un quintal ou 1oolivres defroment blanc,tel que

· celui de Flandré d'Artois & du pays de Caux,

§ †

Farine blanche premièrequalité dite de
ºººº : # 2 # : .. -- . - .o. : 8 liv.

Farine biſe blanc , dite 3°. . . . .. 8 -- :

Farihe biſe, dite 4º.ºº. : . : º. º 4

Son, recoupes & remoulages : . : 18
- Dé # ii i1 e 2 , # i )..tiºiiEi ^

le -*ns* t * , • • [ • ° º ° º ° • ° • 2

Pc égal à celui du bled . .. .. 1co liv.

· Il eſtoétonnant que dans ces deux provinces, où

il ya des ſromens ſupérieurs à tous ceux de France,

' on n'ait pas encore formé des établiſſemens de mou

ture à blanc, dont les avantages ſont ſi générale

ment conntis ,&† mettroient en activité la ton- .

abnellerie, pour la fabrication des barils, en ouvrant

un nouveau débouché au bois de hêtre (1) » -

« Le débouché des farines qui ſe fabriqueroient

dans la Flandre & l'Artois ſeroit conſtant dans

tous les temps , parce qu'aucune provihce de

France ne peut faire de meilleure farine, & l'éta

blir à plus bas prix que ces dèùx provinces. lLes -

Négocians deDunkerque pourroientapproviſionner

les Colonies en concurrence & avec avantage. La

belle qualité & la douceur du prix détermineront

MM. les Régiſſeurs généraux des vivres de la Ma

· rine royale, à tirer de Dunkerque les farines né

ceſſaires à l'approviſionnement des vaiſſeaux de

Sa Majeſté, au port de Breſt, & des magaſins

du Roi dans les Colonies ; l'exportation étant

(1) Le Mémoire en réponſe à l'Adminiſtration

de Saint-Domingue, pour y conſerver la farine,

par M. JoYEAU, enſeigne la manière de faire les

barils & l'embarillement des farines d'exportation.-
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, permiſe, l'Eſpagne & le Portugal, qui ont des

§ fréquens , préféreroient les belles farines

de Flandre & d'Artois aux bleds de Dantzig

& Kœnisberg, que ces deux Royaumes reçoi

vent preſque toujours très - fatigués, ayant de

#: º-º, »
· « Pour former des établiſſemens en ce genre,

il faut des moulins & des étuves.'Comme il eſt

de la plus grande importance, pour faire de belles

farines, de ne moudre que des grains bien net

toyés, il eſt indiſpenſable que les moulins ayent

deux étages au-deſſus du rez-de-chauſſée, poury

placer les cribles & tarrares ; chaque mouvement

- de la roue du moulin fait aller les cribles deſtinés

à nettoyer les grains, les meules qui les broyent,

les bluteaux & bluteries qui ſéparent les farines

d'avec les ſons; ce qui produit une grande épargne

de temps, des frais de tranſport & de main

d'œuvre , puiſque ces opérations s'exécutent de

ſuite par le même moteur. » # -

d#tà ri. e ei :

º « il eſt néceſſaire d'avoir des étuves, parce que

toutes les années ne donnent pas conſtamment

des b'eds ſecs : il en eſt de pluvieuſes, dont les

bleds ne pèuvent non-ſeulement ſe conſerver,.

- mais mêmé ſe bien moudre fans le ſecours de

l'étuve, le feu étant§r de la conſer

vat'on des grains ainſi récoltés. Les feigles d'ex

portationé§ ſéchés à l'étuve, ainſi qu'on le

atique en Pologne & à Archange ſupportent
§º § §fie#

| i Il eſt également néceſſaire de faire paſſer à

l'étuve les bleds fatigués du tranſport par eau,

pour leur faire perdre l'odeur & l'humidité qu'ils
auroient pu contraéter†1eur're dre -

la qualité première : ceſecotis, plus ! empt& plus

actif que le pelage & le criblage, prévient encore la

germination.Les bleds nois ou mouchetts étant

ordinairement de quinze àvingt pourcent au-deſſous
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du prix de ceux qui me le ſont pas, le layage à

grande eau ,†† le

- meilleur & le plus sûr moyen de les rendre pro

pres à la mouture ſans,inconvéniens » a ，

« Le deſſéchement des farines par l -

du feu a tant d'avantages réunis, que lé comm

des farines de minot des provinces méridionales

de France eſt bien , diminué, depuisa que plu

ſieurs maiſºns ont fait conſtruire des étuves, no

tamment M. Melinet & M. Beconnois à Nantes,

& M. Planter à Vernon; ces maiſons ſont par

venues à ſurpaſſer la qualité des farines de Nérac

& de Moiſſa，. Qn aſſure donc avec confiance que

les fromens de la Fiandre & de l'Artois donneront

des farines de minot ſupérieures à tcutes cz les

qu'on fait en France, lorſqu'elles ſeront bien fa

briquées & étuvées avec ſoi , º ,

Si quelques Capitaliſtes, Maiſons de Coin

merce, Propriétaires de meulins, ou autres, dé

· ſirent faire un établiſſement en ce genre, ſoit en

grand, ſoit pour eſſais avec un ſeul moulin, ils peu

vent s'adreſſer à M. JoYEAv, maiſon de M. PETIT,

Négociant, vis à vis le paſſige des Quinte-Vingts,

grande rue du faubourg Saint-Antoine à Paris, avec

qui ils pourront traiter, tant pour conftruîre les

moulins, que pour faire, dans ceux déja conſtruits,

tous les changemensnéceſſaires pouropérer lamou

ture à blanc, dite économique, dont les produits .

ſont détaillés ci-devant. Le ſieur JoYEAU, qui a

une connoiſſance parfaite des proportions combi

nées des rouages des moulins, pour tirer tout le

parti poſſible# la force motrice de l'eau, vienttout

récemment d'inventer une étuve plus économique

que celle dont on a fait uſage juſqu'à-préſent. Cette

étuve, chauffée avec le chatbon de terre , eſt

conſtruite de manière qu'on peut y étuver ſuc

ceſſivement d 1 bled, de la farine, de la gatance

& des fèves pour la traite des Noirs : on peut lui
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donner vingt ou trente pieds carrés dans œuvre;

elle chauffe par-tout également& à volonté, depuis

vingt juſqu'à ſoixante degrés, ſans odeur & ſans

- fumée, le ſervice des fourneaux ſe faiſant en de

hors. Elle peut être iſolée ou adhérente à un

magaſin, & même en ſervir en cas de beſoin.

Celles de Nantes & de Vernon ne réuniſſent pas

autant d'avantages, & ſont plus diſpendieuſes par

· les frais de conſtruction & le chauffage en bois ;

d'ailleurs à Nantes une étuve à farines n'eſt pas

propre à deſſécher du bled & des fèves; une

étuve à féves ne peut ſervir au deſſéchement de

la garance ; mais dans celle-ci on y fait l'un &

l'autre, ſans qu'il en réſulte aucun inconvénient

pour chaque eſpèce. » · •

Charles-Auguſtin, Comte de la Touche-Tré

ville, Lieutenant-général des armées navales,

Commandeur de l'Ordre royal & militaire de

·Saint-Louis, eſt mort, à Paris, le 22 novembre.

Anne-Françoiſe-Charlotte de Clairon d'Hauſ

ſonville, veuve de François-Antoine Pacifique

Baron de Zuckmantel, Commandeur de l'Ordre

royal & militaire de S. Louis, Ambaſſadeur du

Roi à la Cour de Portugal, eſt morte, à Paris,

le 18 de ce mois.

, Félicien Bocon de la Merlière, ancien Evêque '

d'Apt, eſt décédé, à Paris, le 26 octobre, dans

la 75º. année de ſon âge. · ·

Jean-Joſeph-Victor de Caſtellane-Adhémard,

, , Evêque de Sénez, Abbé-commendataire de l'Ab

baye royale de Notre-Dame de Nogent, diocèſe

de Laon, Conſeiller du Roi en ſes Conſeils, eſt

mort, à Sénez, le 7 du mois dernier, dans la

41°. année de ſon âge. . -

Les Numéros ſortis au Tirage de la

Loterie Royale de France,le 1". de ce mois,

ſont : 11, 27, 6o, 63 & 31. . f

- -
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Paragraphes extraits des Papiers Anglois & autres.

« Le bruit s'eſt répandu que l'Impératrice de

Ruſſie a refuſé la triple médiation qui lui étoit

offerte. Si ce bruit ſe,confirme , il eſt à craindre

que rien ne ſe termine en Pologne, & que les

deux Partis n'en viennent à des voies de fait, vu

que le Parti de l'Oppoſition ſe flatte d'êfre ap -

puyé par un ſecours étranger puiſſant eontre la

Ruſſie. Gazette d'Amſterdan, n°. 94.

Le peuple de Conſtantinople n'avoit été entre

tenu par le Gouvernement , durant deux mois,

que des grandes victoires & des avantages con

tinuels que le Grand-Viſir & les Séraskiers qui

commandent ſous ſes ordres, avoient remportés ſur

les Autrichiens ; ces rapports avoient été appuyés

par l'arrivée ſucceſſive de quelques trophées &

d'un nombre de priſonniers. Depuis quinze jours

ou trois ſemaines, la chance paroît avoir tourné;

& l'on apprend que les troupes ottomanes rétro

gradent ou évacuent même le pays ennemi. Ainſi

nos premiers ſuccès n'ont été que paſſagers , ou

le Grand-Viſir n'a pas ſu en ptoſiter. Cette der

nière accuſation a été ſaiſie par ſes ennemis, &

l'on ne ſait point ce qui en arrivera ; mais du

moins, le 25 ſeptembre, ſon ami & ſubſtitut, le

Caimacan, auquel, en partant, il avoit confié ſes

intérêts, a été à l'improviſte dépoſé de ſa charge,

& remplacé par Muſtapha-Pacha, L'intrigue doit

avoir été§ d'avance & conduite en ſilence

puiſque celui ci étoit arrivé en ſecret la nuit pré

cédente. Il n'eſt pas étranger à i'Adminiſtration,

dont il a déja rempli précédemment pluſieurs des

premières places; mais on le connoît pour ennemi

déclaré du premier Miniſtre. Le temps nous

apprendra s'il en réſu'tera dans le Gouvernement

quelque révolution plus générale.M. de Heidenſtam,
-

-

#



Envoyé de Suède, ayant communiqué à la Porte

l'iſſue glotieuſe pour les armes du Roi, ſon -

maître, qu'a eue le combat naval du 17 juillet

dans la Baltique, a été complimenté à ce ſujet

par le premier interprète du Grand-Seigneur ;

& ce Miniſtre, qui eſt traité ici avec une diſtinc

tion particulière, a été gratifié à cette occaſion

d'une tabatière d'or,§ garnie de bril

lans. ( Gazette de Leyde, n". 95.) -

Le 19 ſeptembre, un eſpion Turc ſe préſenta

aux avant-poſtes Autrichiens , vis-à-vis Novi,

diſart qu'il avoit des choſes de la dernière impot

tance à communiquer au Général Laudh3n.Ayant

été admis d2vant le Feld-Maréchal , il lui dit :

— Gén'r !, ſi tu veux m'en croire, retire :oi d 'ci

le pl:s vºte q c t:t rctrris , bientôt til n'cn #: r s

plus la facilité; car il arrive un Pacha avec i. e

puiſſante armée, qui te hachera en petits morceaux,

toi & les tiens. — Mon ami , reprit Laudhon ,

qnand j'étois jeune, j'étois fort agile à la courſe ;

inais vois ces cheveux blancs, je ſuis déja bien vieux,

& je ne ſaurois plus courir. Ainſi j'attendrai ici

l'arrivée du Pacha. Adieu, mon ami, je te remercie

cependant de tes bons ſentimens pour moi. Le Pacha

arriva effectivement deux jours après; mais il ne

hacha perſonne en pièces, & il s'en alla comme

il étoit venu. L'eſpion avoit ſans doute été en

voyé à deſſein d'effrayer Laudhon..... en vérité

il s'étoit bien pris !

Entre autres diſpoſitions que les Turcs avoient

faites à Dubitza, pour s'oppoſer à!'aſſaut,ils avoient

bouché toutes les entrées de la fortereſſe avec du

bois. Pour y mettre le ſeu , le Feld-Matéchal

s'étoit adreſſé à un Sergent Croate, connu par ſa

bravoure : c'étoit une entrepriſe auſſi difficile que

dangereuſe. Cependant le Croate avança par la

brêche, &, malgré le feu vif des Aſſiégés, réuſſit,
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avec de la poix ardente, à mettre le feu au bois,-

& la fortereſſe étoit toute enflammée lorſqu'il

revint auprès du Feld-Maréchal. Laudhon lui de

manda s'il ne lui étoit arrivé rien de fâcheux. —

Rien autre , votre excellence, répondit le ſergent,

ſi ce n'eſt, comme vous voyez , que ma mouſtache eſt

brûlée, ce qui me fait beaucoup de peine. — Si ce

n'eſt que cela, reprit Laudhon, le mal n'eſt pas

grand; votre mouſtache ne vous eſt plus néceſſaire,

car dès ce moment vous êtes Officier. Et en effet,

il l'éleva au grade de Lieutenant, & lui fit pré

ſent d'un de ſes plus beaux chevaux, outre les

frais de ſon équipage.

Au mois d'octobre dernier, des Bouchers de Bor

deaux, revenant d'une Foire, arrivoient du côté

de Lormont : au commencement de la côte, ils

mirent pied à terre , & laiſſèrent leurs chevaux

libres, penſant qu'ils ſuivoient, comme ils y ſont

accoutumés. La plupart, en effet, tinrent la route;

mais l'un d'eux s'étant détourné, paſſa ſur une

terraſſe qui ſe trouvoit au niveau du toit d'une

maiſon : le cheval marchant toujours , faiſoit

un ravage horrible ſur la couverture qui crevoit

ſous chaque pas; enfin, le centre céda au poids,

. & l'animal tomba avec un déluge de tuiles, au .

milieu des locataires, que les premiers ſons du

fracas avoient ſaiſi d'épouvanre; mais ils man

quèrent mourir de peur à l'aſpect du courſier,

# étoit, pour le moins, auſſi étonné qu'eux,

A - -Affiches de Périgueux.)

N. B. ( Nous ne garantiſſons la vérité ni l'exac

titude de ces Paragraphesextraits des Papiers étrangers}
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GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUx.

PARLEMENT DE PARIs, GRAND'CHAMBRE.

Cauſe entre Jean-Louis Vanier, Marchand Doreur

& Argenteur, les veuve & fils de Guillaume

Guinard, Maitre Charpentier, & M. le #rocureur

Général, prenant le fait & cauſe de ſon Subſtitut

au Bureau des Finances de Paris.

Réglement pour les maiſons de Paris, ſujettes

à alignement. Le ſieur Vanier, Propriétaire d'une

† àParis, ſe préſente au Bureau de la Voierie,

ur obtenir la permiſſion d'y faire des répara- '

tions; elle lui eſt refuſée : nonobſtant ce refus, le

ſieur Vanier fait travailler. Le Commiſſaire-Voyer

deſcend ſur les lieux, dreſſe procès-ve bal, dans

lequel il prétend que le ſieur Vanier & le ſieur

· Guinard, ſon Charpentier, ont fait, au préjudice

| de la Déclaration du Roi, du 1o Avril 1783, la

poſe d'un poitrail neuf, & différentes reconſtruc

tions & confortations. = Sentence du Bureau des

Finances, du 31 Mars 1786, qui, ſur le réquiſi

toire du Procureur du Roi, entérine le procè:- .

verbal ci-deſſus, & ordcnne l'exécution de la Dé

claration du 1o Avril 1783, & qu'en ccnſéquence

les reconſtructions faites & le poitrail poſé par le

ſieur Vanier, au mépris de la permiſſion demandée,

ſeront démolis dans le jour, ſa maiſon & ſon

emplacement confiſqués, le condamne en cutre

en 3coo livres d'amende, condamne pareillement

le§ Guinard, Charpertier, en 1ooo livres

d'amende, & le déclare déchu de ſa, maitriſe, le

tout exécutoire par proviſion, & nonobſtant l'appel.º

Vanier & Guinard interjettent appel , & obtien

nent des défenſes d'exécuter la Sentence. Malgré

ces défenſes , l'Adminiſtrateur du Domaine #

faire contre eux différentes ſaiſies-exécutiens, pac

•.
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qui ſe permet d'y procéder en inſérant dans ſes

ſignifications qu'il le fait ſans s'arrêter ni avoir

égard à l'Arrêt de la Cour, rendu en la Grand'Cham

bre. = Pendant le cours de ces hoſtilités ſur le pro

viſoire, le fond s'inſtruit. Le ſieur Vanier demande

que l'état de ſa maiſon ſoit conſtaté par une viſite

d'Expert ; un arrêt commet à cet effet le ſieur de

Lépine, il dreſſe ſon rapport. Le ſieur Vanier en

demande l'entérinement; & attendu qu'il en ré

ſulte qu'il n'a ni conſtruit, ni reconſtruit, & que
- - - * -

les articles premier & trois de la Déclaration du

1o Avril 1783, n'crdonnent l'alignement qu'en

css de conſtructions & de reconſtructions, il con- .

clut à l'exécution de cette déclaration, & l'infir

mation de laSentence, en la nullité des contraintes

exercées contre lui, & au renvoi de la demande

avec dépens. D'autre part, le ſieur Guignard étant

décédé, ſa veuve & ſon fils reprennent l'inſtance,

& demandent de leur côté l'infirmation de la Sen

tence, la nullité des pourſuites faites contre eux, la

permiſſion de prendre à partie le Commiſſaire de la

· Voyerie, les Juges qui ont rendu la Sentence, &

l'Huiſſier Sapinault, ſauf à M. le Procureur-Géné

ral à prendre contre eux pour la vindicte publique

tel'es concluſions qu'il aviſera. = La cauſe portée

à l'audience, plaidant M° Rimbert pour le ſieur

· Vanier, la veuve Guignard& ſon fils, eſt intervenu,

le 9 janvier 1788 , ſur les concluſions de M. l'A-

vocat-Général Séguier, Arrêt qui entérine le prc

cès-verbal du ſieur de Lépine,iinfirme la Sentence,

déclare nulles les ſaiſies-exécutions & autres pour

ſuites de l'Adminiſtrateur du Domaine; renvoie les

ſieur Vanier & Guinard, veuve & fils, de la de

mande, &c. = Faiſant droit ſur les concluſions de

M. le Procureur - Général , fait défenſes à Paul

Sapinault, Huiſſier à cheval au Châtelet de Paris,

-
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de plus à l'avenir inſérerà ſes ſignificat ons,

ſans s'arrêter ni avoir égard à l'Arrét de la Cour,

rendu en la grand'Chambre, & pour l'avoir fait

dans ſes ſignifications faites aux Parties de Rim

bert, le 2 avril dernier, ordonne qu'il ſera &de-,

meurera interdit pendant un an.= Faiſant pareil

lement droit ſur les concluſions de M. le Procu-,

reur-GéEéral, fait déſenſes aux Officiers du Bureau .

des Finances de Paris , de plus à l'avenir ordonner

la démolition d'aucune maiſon, ſans viſite préalable

ct contradictoire , comme auſſi d'ordonner audit

cas que leur Sentence ſera exécutée dans le jour,

nonobſtant toute appellation , à peine d'en être

reſponſables en leurs propres & privés noms, ſi ce

n'eſt en cas de péril imminent, lors duquel il ſera

procédé en la manière accoutumée. Enjoint aux

Commiſſaires de la Voierie de délivrer des permiſ

ſions, lorſqu'ils en ſeront requis ; ſinon permet

aux particuliers de ſe pourvoir par appel de leur

refus, leſquels Officiers de la Voierie ſeront tenus de

conſtater par écrit au bas de la Requête ou Mé

moire qui leur aura été préſenté à cet effet, &

dy inſérer les cauſes de leur refus ; permet aux

Parties de M° Rimbert de faire imprimer & affi

cher le préſent Arrêt. - - -

- Errata. C'eſt la 19°. Livraiſon des Portraits des

Grands-Hommes de la France, que le ſieur Blin .

a, publiée dernièrement, & non la 17°. comme on,

l'a annoncé au précédent. N°. -

· · , -
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· B R U X E L L E S.

P o L o G le E.

De Varſovie, le 16 Novembre 1788 .

DEPUIs que le Parti Ruſſe eſt réduit,dans

la Diète, à une Minorité qui diminue

même chaque jour , le Parti Patriotique

- † de plus en plus ſes avantages. La

§ de l'Ambaſſadeur Ruſſe, que nous

avons rapportée, indiſpoſa ſingulièrement

la Chambre des Nonces, & le Rai mit le

comble à cette fermentation, en ap

puyant cette Note comminatoire par un

Diſcours dont voici ia ſubſtance :

· « Si l'on ne vouloit pas remplir les engage

» mens ſtipulés par les Traités cités dans la Note

» dont on vient de faire lecture, ce ſeroit ſe char- .

» ger de la faute d'avoir† les promeſſes,

» occaſionner les ſuites les plus fâcheuſes , &

» céder en même-temps à celui avec qui l'on

» a fait des Traités , le droit de vengeance

» contre nous. A la vérité, nous avons des exem

» ples de Payens qui ont rompu des Traités pa-,

N°. 5o. 13 Décembre 1788. c .
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· » reils; mais ceüx-là feul mcfit ën rèmportèrent

» de la gloire, qui furent favoriſés du haſard

# ·&†† que la raiſon

- même défend &ê comparer aux nores. Il fau

droit conſidérer que l'armée de 1oo,coo hom

» mes a bien été enregiſtrée, mais que nous ne

» l'avons pas encore. Il faut que nous conſidé

» rions quelle étoit la ſituation de notre pays,

» lorſqu'on en fit le théâtre de la guerre; que l'en

» trée en eſt ouverte de tous côtés, & où(ce que

» Dieu ne veuille) nous pouvons trouver au plus

» tôt les ennemis les plus crnels. Enfin, il faut

» que nous conſidérions combien il eſt facile que

• » nous devenions la proie de perſuaſions étrangères;

» il faut que nousayons, autant qu'il eſt§ 2

» tous nos voiſins pour amis ; mais il n'y a aucune

» Puiſſance dont les intérêts ſoient moins con

# » traires aux nôtres que la Ruſſie. C'eſt à la Ruſ

» ſie que nous ſommes redevables de la reſtitution

de quelques parties du pays déja pris en pcſſeſ

ſion par d'autres. La Ruſſie nous donne les meil

' » leures perſpectives pour les prºgrès du Com

: » mercé La Ruſſie , loin de mettre des obſtac'es

: » à la réſolution préſente d'augmenter les forces

• » de notre patrie, l'approuve au contraire volon

, » tiers.Si nous nous montrons portés pour l'lm

» pératrice de Ruſſie, nous parviendrons d'autant

· » plus facilement & plus ſûrement à effectuer nos

» diſpoſitions & nos améliorations intérieures, en

» quoi nous nous nuirions à nous-mêmes, ſi nous

' » éloignions de nous cette Princeſſe magnanime. »

y)

2

#

| Cette Exhortation Royale fut ſi mal re

çue, qu'on tira le ſabre dans pluſieurs par

ties de la ſalle , & qu'il ne reſta d'autre

reſſource contre l'orage que de lever

la Séance. , · - •

•- - . - -
• • ， • - - • * i



- |
-

La réunion de la pluralité pour affran

· chir la République du ſéjour des troupes

étrangères , eſt évidemment combinée

avec la Cour de Berlin. La Diète ne put

ignorer l'appui qu'elle en recevoit , à la

lecture de la Note que le Miniſtère de

Pruſſe avoit remiſe au Comte de Neſſelrode,

Miniſtre de l'Impératrice. -

« Le Roi, y eſt-il dit, eſt très-ſenſible à

» la Déclaration de l'Impératrice, par la

* quelle Elle renonce au projet d'al

» liance avec la République ; projet fait

» & propoſé par le Roi de Pologne même :

» S. M. Pruſſienne garantit également

» l'indiviſibilité & l'indépendance de la

» République; mais ayant conſidéré qu'un

» plus long ſéjour des troupes Ruſſes en

» Pologne, d'où elles tirent leur ſubſiſ

» tance, pourroit entraîner la République

» dans une guerre avec les Turcs, & ex

» poſer§ à an danger imminent les

» provinces de S. M. qui avoiſinent celles

» de la République, Elle perſiſte à de

» mander que S. M. l'Impératrice rap

$%† fes troupes du territoire de Po

» logne, afin de conſerver la paix, & de

» détourner les malheurs de la guerre des

» provinces de la République & de ſes

» propres Etats, &c. » , -sº

| Immédiatement après la Séance du 5 ;

les Nonces rédigèrent & portèrent au Roi

$

$

*

c 1]
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les huit articles ou réquiſitions que voici :

1°. De continuer la Diète juſqu'au parfait

arrangement des affaires de la République,

& juſqu'à une époque que les Etats au

ront trouvée convenable. 2°. De ne point

faire ceſſer les Séances pendant quelques

jours, ſans l'agrément des Etats. 3°. De

laiſſer aux Etats la nomination aux Am

baſſades. 4°. D'envoyer des troupes dans

les endroits où il eſt à craindre que les

Grecsnon-unis n'excitent des troubles (1).

5°. De requérir l'Impératrice de Ruſſie de

retirer ſes troupes du territoire de la Ré

publique. 6°. De les en faire ſortir par

force, au cas d'un refus. 7°. De commu

niquer officiellement, & au nom de la

Diète, la Note de l'Ambaſſadeur de Ruſ

ſie à tous les Miniſtres étrangers réſidans

ici ; 8°. enfin, d'adreſſer des lettres à

toutes les Puiſſances étrangères, pour les

inſtruire des plaintes de la§ tOll•

chant la préſence des troupes Ruſſes en

Pologne, & les menaces de l'Ambaſſadeur

de Ruſſie.

Le Roi n'a point encore manifeſté ſa
+

(1) Cette précaution eſt d'autant plus néceſſai

re , que durant les derniers troubles, ces Grecs,

profitant de l'appui des troupes Ruſſes, exécutèrent

en Ukraine une St. Barthélemi. Ils maſſacrèrent ,

entre autres , dans la ville d'Human , juſqu'aux

vieillards, aux femmes & aux enfans.



réponſe à ces propoſitions, qui lui preſcri

vent d'obéir au vœu national, de renoncer

à ſon ſyſtême, & d'adopter le retour des

anciens principes. Si le projet d'une Diète

permanente, qui§ faveur , devient

loi , ainſi que l'eſt devenu l'établiſſement

d'un nouveau Conſeil de guerre, laforme

de Gouvernement ſous laquelle la Répu

Blique a vécu depuis 1775 , ſera abſolu

ment réformée. -

Dans la 15°. Séance du 1o, il fut ar

rêté de proroger la E)iète juſqu'au 1o

décembre, ſauf à la proroger de nouveau

à cette époque , fi les affaires publiques

l'exigent. · · - 4

| Dans la Séance du lendemain 11 , le

| Secrétaire de la Diète ayant commencé

la lecture du projet de la Commiſſion de

guerre, fut interrompu par quelques Non

ces de Lithuanie, qui ſe déclarèrent réſolus

de ne conſentir à rien, juſqu'à ce qu'ils

fuſſent aſſurés que ce projet ne renferme

aucune atteinte à la parfaite égalité où

le Grand-Duché prétend être vis-à-vis du

Royaume de Pologne. Les débats furent

très-vifs, & empêchèrent que l'on pût en

venir à aucune concluſion.

Quelques Nonces remirent en déli

· bération le projet d'une Diète perma

nente : c'étoit regarder comme non ave

nue la Déclaration de l'Ambaſſadeur de

c nj



Ruffie, à laquelle cependant le Miniſtère

a été chargé de faire une réponſe plus

catégorique.

A la Séance du 12, la lecture du projet

de la Commiſſion de guerre fut encore

interrompue par les Nonces de Lithuanie,

dontles prétentionsfurent cependantmoins

exagérées. On alla aux voix, & il fut

décidé que , ſur ſix années, la Commiſſion

de guerre ſe tiendroit deux ans en Lithua

Il lC.

La Séance du vendredi 14, porta plus

particulièrement qu'aucune des précé

dentes, ſur le genre des relations qui ont

exiſté juſqu'à-préſent entre la Ruſſie & la

Pologne. Le Prince Czartorynski, Nonce

de Wolhynie, préſenta le Projet d'une

note , pour demander l'évacuation des

troupes Ruſſes. M. Stroynowski, Nonce

du même Palatinat , après quelques - ré

flexions ſur la Note préſentée par le Comte

de Stackelberg, Ambaſſadeur de Ruſſie ,

lut le projet d'une réponſe à cette Note :

M. Waleski, Palatin de Siradie, demanda

qu'elle fût communiquée aux autres Mi

niſtres des Cours Etrangères, réſidans à

Varſovie. Les Nonces de Podlachie pré

ſentèrent un mémoire d'un Citoyen de

leur Province, qui ſe plaignoit d'avoir été

injuſtement arrêté par des Officiers de

l'armée Ruſſe, & plus encore de la ma



nière dont leP#Potemkin avoit reçu

fr-plainte. Après cela , on continua la

le8ture du projet de la Commiſſion, &

l'on demeura d'accord ſur quelques-unes

des ſubdiviſions du premier point.

Hier 15 , la Note au ſujet de l'évacua

tion des troupes Ruſſes a paſſé à l'una

nimité,auſſi bien que la réponſe à la Note,

de l'Ambaſſadeur de§ -

La première de ces Pièces, minutée, le

14, par le Prince Czartorynski, Nonce de

Wolhynie, & préſentée hier au Comte de

Stackelberg par les Maréchaux de la Con

fédération , eſt conçue en ces termes :

« Les Souſſignés, par ordre des Séréniſſimes

Etats aſſemblés, ont eu l'honneur de remettre la

préſente Note à M. le Comte de Stackelberg,Am

baſſadeur de Sa Maj. l'Impératrice de toutes les

Ruſſies, & de prier ſon Auguſte Souveraine de

donner une nouvelle preuve de l'intérêt qu'elſe a

toujours bien voulu prendre à ce pays, en don

nant ordre à ſes troupes de l'évacuer. » . -

« Les ſuſdits Séréniſſimes Etats ſe flattent que

S. M. I. voudra bien entrer dans leurs raiſons, &

ſentira Elle-même qu'une ſi grande armée , telle

diſciplinée qu'elle ſoit, ne peut qu'être onéreuſe .

· au pays, & que ſon ſéjour d'ailleurs pourroit four

nir une raiſon plauſible à la Cour Ottomane d'y

faire auſſi entrer ſes troupes, & d'y établir même

le théâtre de la guerre : choſe qui occaſionneroit

immanquab'ement ſa ruine. » -

« La magnanimité & les ſentimens d'humanité

de S. M. Imp., reconnus génêralement de toute

l'Europe, ne permettent pas de douter qu'Elle ne

C IV
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· ſe faſſe un plaiſir de ſaiſirà- occaſion de prou

ver à la Nation Polonoiſe que ceux qui ont re

' cours à ſa juſtice ſont toujours ſûrs du ſuccès.

· Elle peut en même-temps être aſſurée d'acquérir

† des droits à la reconnoiſſance de toute la

ation, dont les ſentimens de reſpect lui font déja

COIlflllS, J2 -

· La ſouſcription pour l'achat des armes,

monte déja à la valeur de huit cents mille

florins polonois, dont une partie a été

payée en nature, en hommes armés & en

munitions de guerre. Parmi ceux qui ont

ſouſcrit , on cite M. le Comte Mala

chowski, Maréchal de la Diète, qui donne

12 canons, M. Hulewicz , Nonce de Wol

hynie, qui a offert un eſcadron compofé

de 25 Gentilshommes, dumêmenom que !

lui, ayant chacun 2 Pocztowys, ou Ser

vans d'armes , tous montés , armés &

équipés. - | . -

L'Etat-Major de l'armée ſera compoſé

de 18 perſonnes; leur traitement montera

à la ſomme de 298,oco florins de Po

logne (1); les 6 brigades de Cavalerie

· nationale coûteront 3,588,48o,florins ;

8 poulks de Cavalerie légère, 3,333,93o ;

autant de Coſaques, 3,o34,88o ; 2 bri
| .. - " • i ! " * . - - - - -

*

" _ ,

( 1) Nous répéterons que le florin de Pologne
vaut 12 ſols tournois. . · P. - • * .

-



gades d'Artillerie, 1,oco,ooo;2 de Gardes

à-pied,757,248; 3o régimens d'Infanterie,

de campagne & de garniſon, I 1,352,72o;

les troupes du Grand-Duché de Lithua

nie coûteront 1 1,7o8,824 florins; ce qui

fait en tout 35,o74,o72 florins pour toute

l'armée Polonoiſe compoſée de 1o1,415

hommes.

· On écrit de l'Ukraine, qu'un jeune Prince

Jablonowsky, ayant embraſſé la religion

des Grecs Schifmatiques , s'eſt mis à la

tête de pluſieurs centaines de Coſaques

Haidamaques. Il eſt à craindre que cette

bande ne renouvelle les ſcènes d'horreur

que l'on a vues, il y a 15 ans, lorſqu'un

brigand, nommé Goula, à la tête de ſem

blables Coſaques , exerça des cruautés

inouies ſur les Catholiques & les Juifs.

A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 24 Novembre.

Quelques jours après la ſignature du

dernier Armiſtice, conclu entre le Roi de

· Suède & le Prince Charles de Heſſè, Com

mandant des troupes Danoiſes, celles-ci

ont évacué Kongelf, Waneſbourg & les

autres diſtricts de la province de Bohus

Lehn, qu'elles avoient occupés ; leur der

C Vr
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nière colonne de 4# hommes eſt éga

lement ſortie, le 6, d'Uddewalla, après

avoir exigé du Magiſtrat de cette place,

une rançon de 5o mille thalers en eſpèces,

payables dans 4 mois, & pour la ſûreté

deſqu.l le Commandant Danois s'eſt fait

livrer deux Otages, qu'il a conduits en

Norwége , où les troupes ſont rentrées.

Cette contribution ſingulière & d'autres

exigées ſous le même prétexte, ont paru

a Roi de s è §§ §§

plus criante , que le Miniſtère Danois a

conſtamment proteſté des ſentimens d'a-

mitié avec leſquels il ſe voyoit forcé de

ſecourir la Ruſſie par une invaſion en

Suède. -

M. Elliot, Miniſtre d'Angleterre à Co

penhague, y eſt re enu de Gothenbourg

le 14, Sa Maj. Suédoiſe a temoigné ſa

ſatisfaction des ſervices que lui a rendus cet

Envoyé, p2r le préſent de ſon portrait en

richi de brillans.

Le Conſeiller de Juſtice Wardenburg eſt

mort à Oldenbourg, dans la 86°. année

d ton âge , laiſſant une poſtérité de 15 1

individus, dont 1oo ſont encore vivans. Il

a vu 23 enfans, 86 petits entans, & 42,

arrière-petits enfans.

L'éducation des moutons, lit-on dans un Journal

é onomique , a gagné infiniment dans la Saxe
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Electorale, depuisrº à , où l'on introduiſit

en Saxe 8oo moutons d'Eſpagne. On fit venir,

- avec ces moutons , des Bergers Eſpagnols , &

même des chiens pour leur garde, & on étab'it

une école de Bergers où l'on forma des Sujets.

Par ce moyen, on eſt parvenu ſucceſſivement à

améliorer l'éducation des mouton, de ſorte qu'ac

tuellement le ſtein de laine , du poiºs de 22

livres, eſt payé 14 à 16 thalers. Le nombre des

moutons, dans la Saxe Electorale, a m nté, en

1787, à 1,564,346; celui des chevaux, à 12o,387,

& celui des bêtes à cornes, à 71o 241.— Le n ême

Journal avance que l'éxploitation des mines, en

Saxe, occupe plus de 12,oco Mineurs, & qu'el e

produit par an deux millions de thaers. — Les

manufactures de toiles, dont le ſiége principal eſt

dans la Haute-Luſace , fourniſſent, par an, pour

p'us d'un millio 1 & demi de thalers de toiles.

Le tiers des habitans de la Saxe travaille aux

métiers, & dans des fabriques & manufactures ;

le centre du commerce de ce pays eſt à Leipſick.

— A Oelſniz dans le Vogtland , ſe trouve une

pêcherie de perles, qui eſt exploitée pour le compte

de l'Electeur; les coquilles à perles que l'on pêche

dans l'Elſter, ont communément ſix pouces de

long ſur deux pouces de haut, & un pouce un

quart de large : les perles que l'on y trouve ſont,

les unes bleuâtres, les autres griſâtres & d'un blanc

de lait; la pêche dure environ ſize à dix-huit ſe

maines dans l'été : les frais montent à environ

4oo thalers，-- On ſabrique à Placun , une grande

quantité d'indiennes & de mouſſelines; la filature

de coton y eſt très-perfectionnée : huit onces de

coton donnent un fil de 22,5oo aunes. — A Ra

dewiſch , près de Placun , ſe trouve une grande

fabrique de marchandiſes de cuivre & de laiton:

elle tire le cuivre du Mansfeld. -

e vj
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De Vienne, le 22 Novembre. :
» * "( . : -

La campagne paroît abſolument termi

née de notre eôté, & même pai-tout. M.

de Romanzof eſt toujours immobile près

de Jaſſy, & ſe bornant à obſerver l'armée

du Séraskier réuni au Khan des Tartares.

On aſſure que le Général Potemkin a tenté,

le 3, une furieuſe & inutile canonnade ſur,

Oczakof, dont le ſiége eſt probablement

levé aujourd'hui , ſi cette place réſiſtoit

toujours au 1o, comme on le rapporte.

| Depuis l'évacuation du Bannat, l'armée

Ottomane a pris ſes quartiers d'hiver en

Servie, derrière Belgrade. D'après cet ex

poſé, il ne faut pas attendre de récits ir -

tereſſans de nos armées ; auſſi le Bulletin

officiel du 15 , ſe borne-til à récapituler

nos avantages durant la campagne, c'eſt

à dire, la priſe de Choczim, de Jaſſy tout

ouvert & cédé aux Ruſſes, des châteaux

de Dreſnik , Sabaſch , Dubitza & Novi.

· Ces conquêtes paroiſſent à l'Auteur du

Bulletin, balancer tous les accidens de la

campagne, l'invaſion & la ruine du Ban

nat, &c. &c. , , , , º º º •

Sa Majeſté a nommé Feld-Maréchal

· Lieutenant , le Général-Majcr Schmid

feld, Commandant de Péterwaadin ; &

-
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Elle a avancé au grade de Général Major

d'Artillerie, le Comte de Thurn, du pre

mier régiment de Canonniers.

Le Courrier d'Hermanſtadt, qui n'eſt

pas, à beaucoup près, le Courrier de la

, vérité, comme ſes relations haſardées nous

l'ont prouvé tout l'été, vient de préſenter

à ſes Lecteurs un article, ſur lequel bien

des perſonnes reſtent dans le doute mé

thodique.

- « Le Capitaine Wal'ner, dit-il, eſt mort de ſes

bleſſures ſur la route de Conſtantinople. Le ſort

du Capitaine Jeleki & du Lieutenant Geiz a été en

quelque ſorte plus fortuné, puiſqu'ils ont ſauvé

leur vie, mais ils ont été§ auxévènemens les

plus triſtes.Ils ſe trouvent à Conſtantinople,d'après

leurs lettres, dont le contenu eſt trop intéreiſant

pour ne pas le communiquer à nos Lecteurs ,

d'autant plus qu'il répand quelque lumière ſur la

façon avec laquelle les Turcs traitent leurs pri

ſonniers. » . -

« On me tranſporta, en dix jours , depuis le

couvent de Sinaï ( près du défilé de†?
juſqu'à Conſtantinople. Nous ailions un train

caſſer le cou, & mon cheval tomba deux fois ;

mais je ne pouvois pas tomber de cheval, car on

nous avoit aſſis ſur de grands bâts, lié les mains

derrière le dos, & attaché les pieds ſous le ventre

des chevaux. On nous traita par-tout de la ma

nière la plus cruelſe, & on nous fit ſentir à tout

moment que nous étions entre les mains des bar

bares. Le 12 avril, nous arrivâmes à Conſtanti

nople. Ici, on me pendit douze têtes, coupées à

des Chrétiens, à l'entour du cou, & de cette ma
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nière on me fit trave ſer la ville, en m'expoſant

aux huées & aux inſultes du peuple : des femmes »

même me crachèrent au viſage. » · · · #- : ;

« ( onſtantinople, le 25 juin 1788. », , , ;

« GEIz. » ..
-

,

« Je vis, mais c'eſt auſſi tout le bonheur dont"

je peux me flatter. Les procédés cruels des bar--

bares paſſent toute imagination, & je ne haſarde-,

rois pas de vous en faire u détail. L'eſpérance de .

notre délivrance , quelque éloignée qu'elle puiſſe .

être , eſt no re unique conſolation. Le Comte de

Choiſeul Gouffier, Ambaſſadeur de France, s'inté

reſſe vivement pour neus , & c'eſt à lui que nous !

avons l'obligatiº n, le Lieutenant Geiz & moi, deº

n'avoir pas été mis aux fers Nos gens languiſſent

dans leurs travaux ſous le poids des chaînes : la

peſte s'unir encore avec les autres maux dont nous

ſommes accablés Journellement il en meurt quatre

ou cinq dans notre priſon. De ma Compagnie, il

en eſt mort deux ; de la Compagnie de A allner,

quatre ; de Sekel, deux, & un du Baron Rauber. »

« Conſtantinople, le 26juin 1788. » ，

- \ , « JELEKI. »

Quelques lettres particulières de Conſ

tantinople parlent auſſi du voyage terrible

qu'on a fait faire à ces Officiers, liés & ga

rottés comme des ballots de marchandiſes:

le r ſort a touché même le Gouverne

ment, qui a réprimandé & puni les Offi

ciers Turcs chargés de conduire ces priſon

niers. -
-

Pluſieurs régimens, entre autres ceux

de Callemberg, de Bréchainville & de Wolf
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fenbutel, ſont en marche pour revenir en

Autriche. |

L'Empereur a dû partir de Semlin le 16

de ce mois , & eſt attendu ici inceſſam

ment. L'Archiduc François a été fait

Grand'Croix de l'Ordre de Marie-Thérèſe.

On dit que les Généraux Pellegrini, Prince

de Cobourg, de Vins & Wartenſleben ont

é.é auſſi nommés Grand'Croix de cet

Ordre. |

Les travaux qui ſe font dans les Arſe

naux, & les ordres qui ont été donnés

pour la levée des recrues, ſeroient des in

dices que l'on ne ſonge pas encore à la

paix. On prendra, dans cette capitale, le

2oe. homme, & le 6o°. dans les provinces.

— l.a fabrique d'armes doit fournir 7o,ooo

fuſils d'ici au mois de mars prochain. -

La garniſon qui reſte à Semlin eſt de

1-1,ooo hommes : on conſtruit devant la

ville cent baraques, pour y loger quatre

bataillons. - L'ordre a été donné de dé

molir une partie des fortifications de la

digue de Beſchanie : on a déja rompu les

deux ponts. — Le 1 1 , les Turcs, au nombre .

d'environ 6oo , dont 4oo Spahis, vinrent

ſe jeter ſur cette digue , mirent le feu

aux baraques & au bois des ponts démolis,

& attaquèrent nos poſtes avancés, qui

fu ent obligés de reculer; un détachement

de notre Cavalerie ſurvint, & força les

-

º,
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Turcs de retourner à Belgrade : nous avons

perdu à cette occaſion 2 Officiers & 34

Soldats. -

Les Généraux qui commandent ſous

le Lieutenant général Comte de Brovn,

ſont, le Baron d'Alninzi, le Prince de

Wirtemberg, le Comte de Straſoldo & le

Prince de Waldek ; ſous le Général de

Cavalerie Comte Joſeph de Kinsky, ſont,

le Comte de Colleredo, le Baron de Meu

gebauer, le Comte de Brechainville, le

Conte Tige de Blankerſtein , le Duc

d'CVrſel, le Ccmte Philippe Kinsky , de

Wenkheim, de Lilien l'aîné, le Comte

d'Harrauccurt & ie Comte de Kavaagh.

Le Comte de Staray, le Prince de Hohen

- lohe, les Barons de Keil & de Lilien le

| jeune, ſe rendent à l'armée dans le Ban

nat. Le Général Majcr de Quosdanowich.

a pris le commandement des troupes

| qui reſtent à Nevv-Gradiska ; le Lieu

tenant-général de Mitrovsky s'eſt rendu

avec ſen Corps à New-Gradiska , d'où

le Maréchal de Laudhon eſt parti, le é,

pour Semlin. - -

De Francfonſur le Mtin, le 3o Novemb.

Le Roi de Pruſſe, pendant une prome

nade qu'il a faite à Zinna, a eu, le # 1 »

une entrevue, & a paſſé la journée entière

-

-

2
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du 12 avec TE à§ de Saxe, qui chaſ

ſoit lui-même à Zitzeroda,& qui eft revenu

le 14 à Dreſde. - - - ,

· Il ſe répandit, il y a quelque temps ,-

que l'Empereur avoit écrit au Maréchal

de Romanzof,pour le déterminer à mettre

plus d'activité dans ſes opérations. Ce

Général, dit-on, a répondu à S. M. qu'il

falloit attribuer la lenteur de ſes mou

vemens aux circonſtances fâcheuſes où il

ſe trouvoit : quoiqu'il fût le plus ancien

des Feld-Maréchaux, ſon Corps d'armée

conſiſtoit à peine en 3o,ooo hommes de

mauvaiſes troupes, dénuées de tout ce qui

leur étoit néceſſaire; tandis que le Prince

Potemkin commandoit près d'Oczakof,

dans la Crimée & le Nogay, une armée
de 14o,ooo hommes, à laquelle rien ne

manquolt. J • •

Le nouveau ſubſide de guerre, écrit-on

de Vienne, excite beaucoup de récla

mations. Les Hongrois ſur-tout ne veulént

pas en entendre parler. Les divers Comi

tats ont adreſſé à ce ſujet des remon

trances à S. M. I., dans lesquellesils difent,

entre autres, qu'ils ont fourni preſque

ſeuls les vivres aux troupes durant la cam

pagne, & que ces groſſes fournitures, dont

une partie fut livrée gratis, & l'autre pour

des contrats ſans intérêt, les avoient privés

du néceſſaire, & mis hors dſétat de ſup
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porter plus que# contributions ord

Il31ſt S. · :

Il eſt très vrai, diſent les mêmes lettres,

que l'Empereur & l'Archiduc François ont

manqué d'êtse pris par les Turcs, lorſqué

l'armée s'eſt vue obligée de ſe retirer

de Caranſèbes.Voici ce que l'on raconte

à ce ſujet : L'Empereur fe fit conduire,

ſelon ſon uſage, dans une chaiſe légère,

devant les troupes; M. de Brambilla, ſon

premier Chirurgien, étoit avec lui, La

Cavalerie Turque inſtruite, par des Wal

laques perfides, de la marche de l'armée,

profita de la nuit, qui étoit très-obſcure,

& fondit à bride abattue ſur l'aile où ſe

trouvoit l'Empereur. Cette ſurpriſe occa

fionna une confuſion générale ; l'Empe

reur & M. de Brambilla quittèrent la

chaiſe, & montèrent des chevaux de main

pour ſe ſouſtraire à l'ennemi. Le cheval

de M. de Brambilla s'abattit; il prit celui

du valet qui le ſuivoit, & s'éloigna ; le

· valet fut joint, & ſaiſi par l'ennemi. Dans

cet intervalle, l'Empereur continua ſeul

le chemin, & s'égara; il rencontra deux

Soldats, & leur cria s'ils le connoiſſoient :

Oui, répondirent-ils, vous êtes : S. M.

l'Empereur : « Eh bien , reſtez avec moi,'

» leur dit-il, je vous fais Officiers, ſi je

» rejoins heureuſement l'armée. » Mais

ces miſérables le quittèrent quelques inſ



' v ( 67 ).
tans après, Cependant l'Empereur re

joignit ſes troupes. On fit des recherches

pour découvrir ces deux coquins , qu'on

ſoupçonne être des étrangers, & d'avoir

déſerté. L'Archiduc François fut de ſon

côté dans un péril auſſi imminent; il étoit

perdu ſans le Comte de Kinsky, qui l'ac

compagnoit , qui ramena un régiment ,

forma un carré, plaça le Prince au milieu,

& le ſauva.

M. Zimmerman de Brunſwick a publié à Lon

dres, en langue Angloiſe, un Ouvrage ſur l'Eco -

nomie politique des divers Etats de l'Europe ; il

l'a diſtribué ea ſeize Tableaux, qu'il aaccompagné

d'obſervations ſtir la Richeſſe, le Commerce, le

Gouvernement, les Finances , l'Etat militaire &

1a Religion de ces Etats. Voici que ques relevés

de cet Ouvrage. La valeur des exportations de

Ruſſie pour la Grande-3retagne , a mºnté, en

1785, à 1,6o6,668 liv. ſterl., & à 233,998, celle

des importations. — Les revenus annuels des Pro

vinces-Unies s'élèvent à 4 millions & deini del. ſt. .

— Le produit de, mines de cuivre de Cornouaille

monte à 4,ooo tonneaux, & ce'ui des mines d'é- .

tain, à 2oo,ooo liv. ſterl. L'exploitation des mines

de cette province occupe près de 8o,ooo hommes.

— On eſtime que le bilan du commerce d'Angle

terre eſt de trois millions de liv. ſterl. en ſa faveur,

& tout le commerce national eſt évalué à 42 mil

lions de liv. ſterl. Les revenus de la Compagnie

Angloiſe des Indes orientales s'élèvent, par an, à

environ 3 millions de liv. ſterl. Elle emploie 1 1o

navires. — La population du Piémont monte à

2,45o,coo ames ; les revenus du Roi de Sardagne

s'élèvent à 27 millions de l. de Piémont; la Sar
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daigne n'y fournit*million. En 1785, les An

glois cnt exporté en Italie pour 513,oo8 l, ſt. de

marchandiſes, & ils en ont exporté pour 687,155

l. ſt. — La population d'Eſpagne monte à 1o

millions & demi d'habitans; en 1785 , les Anglois

ont exporté pour l'Eſpagne pour 697,712 l. ſt. de

marchandiſes, & ils en ont importé en Angleterre

pour788,o64 l.ſt. — L'exportation d'Angleterre

pour le Portugal, dans la même année, s'eſt élevée

à 96o,ooo liv. ſt., & l'importation de ce royaume

en Angleterre à 728,ooo liv. ſt. – Dans la

même année 1785 , il a été exporté d'Angleterre

pour la Turquie, pour 82,449 liv. ſt. de marchar-

diſes, & il en a été importe en Angleterre pour

146,7c6liv. ſt.

1 T A L I E.

De Naples , le 1o Novembre.

Le Gouvernement vient d'envoyer aux

Gouverneurs des Provinces, la Circulaire

ſuivante , dont l'importance ſera ſaifie

par tous ceux qui ont ſuivi nos différends

avec le S. Siége.

« Il y déjà dix années accomplies, que la con

ſécration des Evêques a été retardée dans toutes

les Egliſes Cathédrales du Royaume, à meſure

que les ſiéges ſont venus à vaquer ; & l'on a fait

ainſi languir miſérablement un nombre infini d'a-

mes, privées de leur guide ſpirituel, & de Paſteurs

prépoſés à leur garde. » -

« Le Roi s'étoit flatté juſqu'ici , que le jour

viendroit enfin où le ſervice de Dieu & le ſalut

des ames ſercient mis au-deſſus des conſidérations

-
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humaines, & d'intérêts# . mal - entendus.

Mais il a eu, dans ces derniers temps, des preuves

convaincantes du contraire ; & il a fait de ſérieu

ſes & profondes réflexions ſur les préjudices qu'un

ſi long veuvage des Egliſes cauſe non-ſeulement

à l'état, mais beaucoup plus encore à la re'igion.

Il a penſé que certainement ce mal ſeroit imputé

par Dieu, à celui qui ne l'auroit pas réparé, ſa

chant bien que Dieu lui avoit conféré la puiſſance

royale, non pas ſeulement pour régler la ſociété

temporelle, mais auſſi pour protéger la religion,

& la maintenir pure & entière. « -

« En recherchant donc les moyens de parvenir

à cette fin ſalutaire, j'ai réfléchi que la diſcipline

actuelle, ſuivant laquelle les Diocèſes ſont réglés

par les Vicaires Capitulaires, ſuppoſe qu'ils ſont

dans l'état ordinaire, c'eſt-à-dire, que les ſiéges

ne reſtent point vacans au-delà de trois mois,

terme preſcrit par les canons & par les conciles

† c'eſt-à-dire , par l'Egliſe univerſelle.

ais le long veuvage de pluſieurs le nos Egliſes,

rendant leur état vraiment extraordinaire, la diſ

cipline actuelle, d'autant plus qu'elle eſt devenue

cauſe de ſi grands maux, doit, ſelon le véritable

eſprit de l'Egliſe, ceſſer par interim dans ces fâ

cheuſes conjonctures, & juſqu'à ce que les choſes

| ſoient remiſes dans leur état ordinaire. .

« Et puiſque, par une loi particulière & fonda

mentale du Royaume, les Egliſes, & ſpéciale

mént les Egliſes vacantes ſont ſous la garde & la

protection de Sa Majeſté, elle a réſolu, de l'avis

de la Chambre Royale, de recommander leſdites

† vacantes aux Evêques, ſelon l'ancienne

diſcipline fondamentale & naturelle du gouverne

ment Eccléſiaſtique, diſcipline obſervée conſtam

ment dans l'Egliſe pendant les huit ſiècles qui ont

précédé immédiatement ceux de la diſcipline ac
tuelle. » A
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« Pour cet effet, Sa Majeſté a crdonné que les

Métropolitains, & à leur défaut, les Evêques les

lus anciens de la Province, examinent quels ſont

es Evêques les plus voiſins des Egl,ſes vacantes,

& en faſſent le rapport à Sa Majeſté, afin qu'Elle

puiſſe alors charger immédiatement les Métropo

litains eux-mêmes ou les Evêques les plus anciens,

de recommander aux Evêques voiſins le troupeau

abandonné de Jeſus-Chriſt, pour en prendre le

ſoin & la direction. » -

« C'eſt par ordre du Roi que j'envoie à votre

Seigneurie illuſtriſſime cette réſolution ſouveraine,

pour qu'elle la communique auſſi-tôt aux Métro

politains de cette Province, ou à leur défaut, parce

que ces Egliſes Métropolitaines ſeroient veuves,aux

† les plus anciens, & de leur en demander

le prompt & exact acccmpliſſement au nom du

Roi. »

G R A N D E-B R E T A G N E.

De Londres , le 2 Décembre.

Les Bulletins journaliers de la maladie de

S. M. n'offrent, depuis 8 jours, qu'un ſeul

& même rapport, c'eſt-à-dire, celui de la

ermanence des accidens. Comme ils ont

des retours périodiques, l'état journalier

du Roi offre des alternatives de ſommeil

calme ou d'inſomnie, d'agitation & de

repos, d'eſpérances formées » détruites ,

renaiſſantes, ſuivant la fréquence des cri

ſes & la durée de l'altération momenta

née des facultés mentales de S. M. Ce
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déplorable• , politiquement plus

fâcheux, peut-être, que la mort métne du

Souverain, ſi l'on devoit déteſpérer de ſon

rétablifſement , eſt conſidéré du même

œil par la partie ſaine & la plus nombreuſe

de la Nation. Quant à celle dont les ſen

timens ſont pervertis par l'eſprit de parti

& par les paſſions qui l'entretiennent, elle

n'enviſage en ce moment que ce qu'une

nouvelle domination pourroit promettre

d'utile à ſon intérêt. Ainſi , les Papiers

publics ſuivent l'impulſion de ces vues

particulières, font des bulletins, pénètrent

le deſtin du Roi , interprètent l'avis des

Méde :ins, & préſentent les accès de la

maladie, comme incurables ou non , ſui

vant que cette déciſion convient à telle

· ou telle cabale politique. Nous nous abſ

tiendrons de rapporter ces verſions con

tradictoires & ſuſpectes, en nous bornant

à quelques particularités.

: Il paroît que les eaux de Cheltenham,

dont le Roi a fait uſage cet été, ont con

tribué au dérangement ſubit qu'il éprouve.

On aſſure que peu de temps avant ſa ma

ladie, il s'aperçut de quelque déſordre

dans ſa tête. Ayant un ſoir aſfiſté à un

concert privé au château de Windſor, il

dit au Docteur Ayrton : « Je ne ſais ſi je

» pourrai long-temps entendre de la mu

» ſique; il me ſemble qu'elle affecte ma

|
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» tête.. .. Dieu ſoit là ! ajouta-t-il, en

» prenant la main du Docteur avec la

» cordialite qui le caractériſe , les plus

» élevés d'entre nous ne ſont que de miſé

» rables créatures ' »

Ayant craint, dès les premiers jours

de ſon indiſpoſition , les accidens qu'il

éprouve, il avoit, dit-on, prié la Reine

de ne pas le quitter, ſi ce malheur lui

arrivoit. L'extrême tendreſſe & le ſcrupu

leux attachement de cette vertueuſe Prin

ceſſe à ſes devoirs, ſont trop connus pour

qu'il ſoit néceſſaire d'ajouter que, juſqu'à

l'inſtantoùileft devenu indiſpenſable del'ar

racher au ſpectacle déchirant des maux de

ſon auguſte époux , elle a été conſtam

ment auprès de lui. Quelquefois il eſt ar

rivé au Roi de la méconnoître , & de s'é-

crier : « Elle m'avoit tant promis de ne

» pas me quitter ! » Il ne faut pas tenter

d'exprimer ce qu'un pareil mot a de dou

loureux pour celui qui le prononce, &

pour celle qui l'entend.

| S. M. ſe lève tous les jours, s'habille,

ſe promène dans ſa chambre, & s'eſt même

fair lire des prières par le Docteur Majen

die, qu'il a écourées avec le calme de la

réſignation. Un jour, il aperçut les Prin

ceſſes ſes filles qui ſe promenoient dans le

jardin, il leur jeta des baiſers précipités,

%
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& voulut •º la fenêtre pour leur

parler.

Windſor étant à 2o milles de Londres,

& ce voyage très-long pour les médecins,

ainſi que pour les nombreuſes viſites qui

vont s'informer de la ſanté du Roi , il a

été décidé de le transférer à Kew, maiſon

de plaiſance agréable, & peu diſtante de

la capitale. Ce déplacement s'eſt effectué

ſamedi dernier, à cinq heures & demie

du ſoir, ſans que le Roi en ait aucunement

ſouffert; mais il ne s'eſt rendu aux inſ

tances de changer de ſéjour , que ſur

la promeſſe qu'il verroit la Reine & les

Princeſſes; elles l'avoient précédé d'une

heure à Kev. S. M. fut très-calme au

départ, demanda ſa redingote, & donna

différens ordres : les colonels Manners,

Goldsworthy & Gwynn ſes Ecuyers, mon

tèrent dans ſa voiture. M. Pitt fut juſqu'à

quatre heures dans l'appartement du Roi,

& ſe promena avec lui juſqu'à l'inſtant où

S. M. ſe mit en route.

Jeudi prochain le Parlement ſe raſſem

ble : quelques Gazettes ont déja arrangé

ſes délibérations & la Régence : il eſt

inutile de répéter ici ces ſpéculations po

- pulaires. - · · f -

Le 27, le Comte de Luſî, & le Baron

d'Alvenſleben, qui le remplace en qualité

du Miniſtre de la Cour de Pruſſe, eu

Nº. 5o. 12 Décembre 1788. d
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rent à Windſor une Conférence avec le

Prince de Galles, au ſujet de quelques

dépêches arrivées de Berlin.

, Le dernier courrier parti pour le conti

nent, eſt chargé de lettres de Son Alteſſe

Royale pour la Haye, Berlin & le Dane

marck. D'autres lettres avoient été en

voyées auparavant par S. A. R. aux Princes

ſes frères, qui les ont fait remettre aux

Cours d'Allemagne alliées de S. M. -

Le nombre des enregiſtremens faits

pendant la ſemaine dernière pour mar

chandiſes exportées dans les ports étran

gers, a été, - Enregiſtrement
.

Pour manufactures & produc

tions Angloiſes & Irlandoiſes

exportées franches de droits,

ou enregiſtrées pour payer

un droit . . .. . . ... . - 381.

Pour manufactures & produc

tions Angloiſes & Etrangères

chargées d'un droit à l'expor

, tation . .. . .. : . .. . - 87.

Pour manufactures & produc- -

· tions Etrangères exportées

| | par certificat : - · , · · · : 127.
-

,ſ º |

ToTAL des enregiſtremens pour

, le dehors, faits la ſemaine : sg :

| dernière à la Douane, dans le 2s

- - port de Londres . . .. , , , 595.
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Le nommé Kirwan, âgé de 1 17 ans,

eſt mort le mois dernier à Ferns en Ir

lande.

É T A T S - U N I S.

Extraits des divers Papiers Américains.

De Williamsbourg, dans la Caroline ſep

tentrionale, le 7 Août,

· La Convention de cet Etat s'eſt ſépa

rée le 4 de ce mois, après de longues

délibérations & de vifs débats pendant

quinze jours , ſans avoir adopté ni re

jeté la Conſtitution propoſée : elle a

modeſtement recommandé un certain , - s

nombre de changemens ; lorſqu'ils ſc

ront convenus par les Etats qui l'ont

adoptée, & qu'ils feront partie de la

Conſtitution fédérative, alors cet Etat

la ratifiera, & deviendra Membre de l'U-

nion fédérative, mais non auparavant.

, Le Général Martin s'eſt mis en marche,

le 2o du mois dernier, avec une branche

d'olivier dans une main, & un fort dé

tachement de la milice de Holſtein, c'eſt

à-dire, l'épée dansl'autre, contre les villes

Chitkamavgée, Un autre détachement

| eſt parti en même-temps de Kentucky,

pour agir conjointement avec ce Général.

Il eſt très-probable qu'au moyen de ces

-
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meſures on parviendra à exterminer ces

fléaux de notre tranquillité.

De Boſton, le 3 Septembre.

Un particulier, arrivé ici le trente-un

du mois dernier, de la Caroline ſepter

trionale, nous apprend l'authenticité de

la nouvelle annoncée il y a quelques

jours, que la Convention de cet Etat

avoit refuſé de ratifier la Conſtitution,

par une grande majorité. Les habitans

de la partie intérieure de l'Etat ont été

à une voix près contre cette Conſti

tution , tandis que les habitans des parties

de l'Etat qui bordent les côtes de la

mer, ont voté uniformément pour elle. Ces

dérniers ont pris la réſolution d'adreſſer

une requête au premier Congrès, ſous

le nouveau gouvernement, pour ſolliciter

la protection de l'Union, & leur per

mettre d'être repréſentés dans le Congrès

fédératif , . " . · · --

, De Richmond, dans la Virginie, le 5

: l : · · · · · Septembre. - . : .

+

# # Vous avez ſans doute entendu parler

du ſort qu'a épºouvé la nouvelle Conſti

tution dans l'Etat de la Caroline ſepten
† ;. mais nous ne regardons pas ce

refus comme devant entraîner des conſé:

| * .) ·
- - -

: . " -- , | ? " ! :::,-,'

i .
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quences fâcheuſes.#rend par un ami

qui a parcouru depuis une grande parties

de cet Etat, & ſur la véracité duquel

on peut compter, que ſes habitans ſe 1e

pentent de ce qu'ils ont fait, & qu'ils

commencent à appréhender les conſé

quences qui peuvent réſulter pour eux,

d'être détachés de l'Union. Les Membres

choiſis pour former leur nouvelle aſlem

blée, qui doit avoir lieu au commence

· ment d'octobre, ſont, à ce qu'on aſſure,

preſque tranſportés pour la Conſtitution

fédérative ; & on compte qu'auſſi - tôt

qu'ils s'aſſembleront, il ſera convoqué

une nouvelle Convention. »

Le 3 Octobre. Les Etats-Unis aſſemblés

en Congrès, ont arrêté, par leur réſolution

du 13 ſeptembre de cette année , que

le premier mercredi du mois de janvier

prochain , ſeroit le jour fixé pour la nomi

nation d'Ele&eurs dans les différens Etats

ui , avant ce jour , auront ratifié la

§ ; que le premier mercredi du

mois de février prochain , ſeroit le jour

fixé pour que les Electeurs s'aſſemblent

dans leurs Etats reſpectifs, & qu'ils votent

pour un Préſident; & que le premier mer- .

credi du mois de mars prochain, ſeroit

le temps fixé pour commencer les opé
rations. | - • - -- : -- #

- d iij
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· Le 3o Septembre, après midi, le Bill .

pour procéder à l'élection de huit Repré

ſentans au Congrès, de dix Electeurs &

d'un Préſident des Etats-Unis, a paſſé en

loi : ce Bill doit avoir ſon effet le dernier

mercredi du mois de novembre. Les Etec

tions doivent ſe faire dans les endroits

où l'on a coutume de voter peur les

Membres de l'aſſemblée ; les Conſeillers

& les Candidats doivent être pris au

choix des votans de chaque partie de

l'Etat. Cette manière d'élire les Membres

de la Chambre des Repréſentans, a été ju

gée la ſeule que l'on pût adopter ſans

, violer la Conſtitution des Etats-Unis. .. !

-

F R A N c E. , -

-

De Verſailles, le 3 Décembre,

Le 28 du mois dernier, l'Evêque de

Carcaſſonneaprêté ſerment de fidélité entre

les mains du Roi, pendant la meſſe de Sa

Majeſté. .. | « .- · l { . } -2 ; :

, Le Roi a nommé à l'Abbaye,doti,

Ordre de S. Benoît, Diocèſe de Soiſſons,

l'Abbé de Floirac,Vicaire-général de Paris ;

à celle de Belle-Aigue, Ordre de Cîteaux,

Diocèſe de Clermont, l'Abbé Godard, Vi- ,

uſe,à celle de Boſcaire général de Toulouſe; à

-



| chaud, même Ordre, Diocèſe de Péri

gueux, l'Abbé Fénis de Lacombe, Vicaire

énéral de Tulles; & à l'Abbaye de Celles,

# de S. Auguſtin, ſur la nomination

& préſentation de Monſeigneur Comte

d'Artois, en vertu de ſon apanage, l'Abbé

deTalleyrand-Périgord, nommé à l'Evêché -

d'Autun.

Le4 de ce mois, le Comte de Puyſégur,

· Secrétaire d'Etat, ayant le Département

de la Guerre, a, en cette qualité, prêté

ferment entre les mains du Roi.

M. de Sauvigny, Chevalier de Saint

· Louis, Cenſeur royal, a eu l'honneur de

| préſenter à Sa Majeſté les numéros 5 e ,

56 & 57 des Eſſais hiſtoriques ſur les mœurs

des François, depuis Clovis juſqu'à Saint
Louis. • 4 ' -

De Paris, le 1o Décembre.

Pluſieurs Municipalités du royaume

ayant formé le projet de demander des

Dépatés particuliers du Commerce aux "

Etats-Généraux, la ville de Grenoble,dont

· elles avoient ſollicité le concours, leur

a fait une réponſe négative, aujourd'hui .

imprimée, & dans laquelle on remarque

cet eſprit de juſteſſe, & cette intel igence

· des affaires publiques, qae le Directeur

actuel des Finances a attribués aux Dau

" . - - d iv
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· phinois dans l'un de ſes ouvrages, &

dont ils ont donné déja bien des preuves
antérieures. -

« Huit Membres du Clergé & ſeize
Gentilshommes de Bordeaux ont adreſſé

une lettre circul-ire à un grand nombre

de perſonnes du Tiers-Etat, pour fe trouver,

à jour nommé, dans un endroit où l'on

devoit leur propoſer quelque choſe de

très intéreſſant. Le 17, l'affluence a été

fi grande, qu'il a fallu transférer la Séance

dans l'égliſe des Jacobins appelée le Cha

pelet : là, après que les Moines ont eu

mis ordre à tout, un Gentilhomme eſt

monté dans la chaire, & a annoncé à toute

l'aſſiſtance qu'elle étoit convoquée pour

aviſer au moyen d'obtenir de la bonté de

S. M., à la province de Guienne, de ſe

former en Etats conſtitués comme ceux

du Dauphiné : des acclamations générales

· ont répondu à l'Orateur ; alors un autre

Gentilhomme a expliqué que les Membres

du Clergé & de la Nobleſſe, au nombre

de 24, déſiroient qu'un pareil nombre

de Membres du Tiers-Etat ſe concertât

avec eux dans une Aſſemblée indiquée au

23 , pour rédiger & la requête au Roi,

& le projet de la formation des Etats

| de Guienne : cette ſeconde propoſition a

été accueillie avec un tranſport, non moins

vif, de joie & de reconnoiſſance. »

A •,



- ( 81 ) ·

« Le Duc d'Orléans , informé que

» différens fléaux ont ravagé les moiſſons

» dans pluſieurs endroits, & fait naître

» des craintes ſur l'inſuffiſance de la ré

» colte de cette année, a ar;êté dans ſon

» Conſeil, le 29 du mois dernier, divers

» actes de bienfaiſance qui conſiſtent en

» remiſe ou modération, j1ſqu'au premier

» juin 1789, de pluſieurs droits qui lui

» ſont dûs ſur les grains vendus dans les

» principaux marchés de ſon Apanage ;

» injonction aux Régiſſeurs de ſes do

» maines de percevoir en nature les rentes

» & preſtations en grains, & de les faire

» vendre aux marchés des lieux, au plus

» bas prix courant & à petites meſures ,

» avec défenſes d'en vendre plus de 12o l.

» peſant à-la-fois, ou le même jour à .

» la même perſonne. Les droits de ſté

» lage & meſurage ſont réduits à moitié

» dans la ville de Crépi en Valois ; &

| » le produit de cette moitié, réſervée

» ſur les grains qui ſeront conſommés

» dans cette ville & les faukourgs, ſera

» remis aux Officiers de Police & aux

' » Officiers-Municipaux, pour être par eux

' » employés à faciliter la ſubſiſtance des

' » plus pauvres habitans de la ville. .

| » Le droit de ſtélage ſur tous les grains

' » vendus au marché de Soiſſons, & qui

» eſt à raiſon d'un boiſſeau ſur 24 , eſt

d v
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» ſupprimé; & le# de meſurage eſt

» réduit à 18 den. par muid peſant 2oo .

» poids de marc, pour tenir lieu du ſalaire

» des meſureurs. Les Régiſſeurs des do

» maines de ce Prince à Soiſſons , à

| » Crépi, à Villers-Cotterets, à la Fère ,

» à Coucy, à Laon & à Fère en Tar

» denois, percevront en nature de grains

» toutes les rentes, redevances & preſ

» tations dues à ce Prince, en froment,

» ſeigle, méteil , orge, & ſeront tenus

» de faire porter les grains qui en pro

» viendront, aux marchés des lieux, à

» raiſon d'un ſeizième par ſemaine, ou

| » en plus grande quantité ſi les circonſ

» tances l'exigent, pour y être vendus -

» au plus bas prix connu de chaque mar

· » ché. » - , . -

• v .. .. , t . -

Le Comte de la Luzerne, Miniſtre &

Secrétaire d'Etat au Département de la

Marine, a reçu du Vicomte de Saint Riveul,

Chef de divifion des armées navales,
commandant les bâtimens du - Roi en

ſtation au-delà du Cap de Bonne-Efpé

rance, une lettre, datée de Pondichéry,

le 15 juillet dernier, dans laquelle on lit

· les détails ſuivans : - - .

· « Le navire particulier l'Hirondelle, de l'Éſle

de-France, dans ſa roue à Pondichéry, par le -

canal des iſles Séchelles , eut ' connoiſſance, le

6 juin au matin, d'une iſle d'une lieue d'étendue .

".

-
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du nord au ſud ; il# alors par 7 " 4o'

de latitude ſud, & par 56º 3o' de longitude
orientale du méridien de Paris : ce parage eſt

à-peu-près celui où ſont placées les iſles Georges

& Roquepir, celle-ci un degré moins ſud, mais

dont la latitude n'eſt pas bien vérifiée.

En accoſtant l'iſle pour la bien reconnoître,

un grand feu, allumé promptement, annonça

qu'il y avoit des hommes, & fit ſoupçonner qu'ils

étoient naufragés. En conſéquence le ſieur Vaudé,

Capitaine de l'Hirondelle, ſe décida à tenter de

rendre un mouillage près de l'iſle, afin de ſauver

† hommes qui pourroient s'y trouver. Le vent

étoit au ſud bon frais par grains, la mer groſfe

& les qourans violens portant à l'oueſt; tous ces

obſtacles réunis ne permirent pas au ſieur Vaudé

d'accoſter la terre aſſez près pour y chercher un

mouillage. Vers neufheures du matin, un canot,

parti de l'iſle, vint à bord de l'Hirondelle avec

uatre hommes; ils firent le rapport du naufrage

† bâtiment l'Inſulaire, de l'Iſle de-France, depuis

quatre mois & demi : ils avoient été forcés, man

quant de vivres, de prendre un mouillage près

l'iſle où le bâtiment s'eſt perdu, ſes cables ayant

été coupés ſur le fond : ils ajoutèrent que le

Capitaine, quatre autres François, & 21 noirs

étoient encore ſur l'iſle.

Le ſieur Vaudé a en conſéquence fait tous ſes

efforts pour l'accoſter; mais la force du vent, de

la mer & des courans a dégravé le bâtiment; à

ſix heures du ſoir, ne voyant preſque plus la

terre, & perdant tout eſpoir de la rapprocher ,

le gros temps continuant encore avec plus de vio

lence, le ſieur Vaulé a pris le parti de conti

nuer ſa route, & s'eſt rendu à Pondichéry, où

il a remis deux Officiers & deux matelots nau

f agés; il y a auſſi dépoſé ſon procès-verbal.

· d vj
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J'ai propoſé, d'après ce rapport, au Comte de

Connway, d expédier ſur-le-champ une corvette,

pour aller chercher l'iſle, dont la latitude de 7º 7/

eſt parfaitement connue par une très-bonne obſer

vation du Cap taine de l'Hirondelle, & une autre

des naufragés , dont les réſultats ſont les mêmes,

Le Chevalier de Callamand, commandant la

corvette le Fanfaron, a niis à la voile, le 1 1 de

juillet, pour cette m'ſſion; les deux Officiers rau

fragés & un des matelots ſont ſur cette corvette. »

La ſemaine dernière, nous avcns an

noncé l'embarquement & le départ des

Ambaſſadeurs de Tippoo Saik. Etaiit à

bord de li Thétis, Akbar-Alikan, l'un de ces

| Envoyés Indiens, a remis à M. Ruffin,

pour M. le Chevalier de Gentil, une lettre

dont voici la traduction , & qui ré: on

doit, comme on le verra, à l'adieu épiſ

tolaire qu'il avoit reçu de M. de Gentil.

A l'ami ſincère, le centre de l'amitié, M. le Cheva

lier GENTIL BAHADoUR: puiſſent ſes ſentimens

êtres éternels ! - -

« L'agréable ſouvenir de vos bons procédés &

de votre aimable ſociété, & le regret de n'en

plus jouir, déchirent ſans ceſſe le cœur de votre

ami. Que l'Etre ſupême, qui peut ſeul exaucer

nos vœux, faſſe naître la poſſibilité de nous

réunir encore une fois ! »

« Après avoir pris congé de l'Empereur de

France & de l'Impératrice, principal ornement

de ſa Cour, nous nous ſommes mis en route,

&, graces à Dieu, nous ſommes arrivés en bonne

· ſanté au port de Breſt; nous y avons ſéjourné

quelques jours, & demain ou après-demain, qui

eſt le huitième de la lune de Safar, nous nous

4"

propoſons de nous embarquer, & de partir Pour

notre patrie. »
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« Plaiſe à la divine Providence de nous con

duire à bon port ! Nous avons reçu avec la

• p'us grande joie la lettre que vous avez eu la

bonté de nous écrire; la bonne nouvelle que

vous nous donnez de la précieuſe ſanté de Leurs

Majeſtés Impériales, a infiniment ajouté à notre

ſatisfaction ; mais quelle douce joie n'avez-vous

pas répandue dans notre ame , lorſque vous

nous marquez quel'auguſte Impé a-rice avoit da'gné

s'informer de ma ſituation : un tel étoit ma'ade ,

vous a-t-elle dit ; comment aura-t-il pu ſoutenir

les fatigues de la rout ? »

« Ces parols ſuffiſent pour faire connoître

l'exceſſive bonté de Sa M jeſté Impériale, & pour

nous impoſer l'oblgation de prier Dieu pour ſa
conſervation. » - ·

« Daigne le Très-Haut prolonger ſes jours,

& lui accorder une nombreuſe poſtérité ; il eſt

vrai que les plus grands Souverains font cas des

prières des pauvres étrangers. » : - - -

« Quant à nous, nous avons été bien foibles

& larguiſſans juſqu'à la ſeptième journée, la hui

· tième a été meilleure, & depuis lors, nous nous

ſommes bien port s. » -

« Ncus n'oublierons jamais les bienfaits d»nt ,

Leurs Majeſtés Impériales nous ont comblés. Nous

ſerons par-tout les panégyriſtes de leur bienfai

| ſance. C'eſt une aſſurance que nous vous prions

de publier » , - - - -

« Ecrivez nous quelquefois, vous nous ferez

· plaiſir.A quoi ſervircient de plus lorgs détails ? »

Traduit par moi ſouſſigné, Secrétaire-ir

terprète du Roi pour les langues Oier

, tales, à la ſuite de la Cour, & ſon

prem'er Interprète près les Ambaſſadeurs .

Indiens.A Breſt, le 18 Novembre 1788.

RUFFIN. • •

•

|
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Les Chevaliers de l'Ordre de Saint

Michel ſe ſent aſſemblés , le premier

décembre 1783, au couvent des Cor- .

deliers de cette ville , & ont tenu un

Chapitre , auquel a préfidé, pour S. M.,

le Duc d'Uzès, Pair de France, Che

valier.Commandeur des Ordres de Saint

Michel & du Saint - Eſprit. Après un

Diſcours qui a été prononcé par le ſieur

Pourſin de Grandchamp, Secrétaire du

Roi, Chevalier & Secrétaire perpétuel

dudit Ordre , Membre de l'Académie

royale de Caën, & de la Société d'Emu

lation de Liége, le Duc d Ucès a reçu . -

Chevalier , au nom du Roi , le ſieur

Couture ; enſuite tous les Chevaliers, le

Duc d'UVzès à leur tête, ſe ſont rendus

proceſſionnellement en l'égliſe dudit

couvent, & ont aſſiſté à la meſſe de

Requiem pour leurs Confrères décédés.

Par des lettres de Bayonne, du 15 no

vembre , on a appris les particularités

ſuivantes : -

« Le 11 du courant, entre 4 & 5 heures du

» matin, notre rivière groſſit tout d'un coup ,

» au point que l'eau monta ſur le quai; cepen

» dant comme il ceſſa de pleuvoir, nous en fûmes

» quittes pour la peur & pour les frais de déplace

» ment de nos ma chandiſes,quenous avions tranſ

» portées de nos magaſine à l'entreſol ; mais il .

» n'en a pas été de même au bas de la rivière ,

» où la violence des courans a fait de grands ra

» vages : 23 bâtimens, quoique bien amarés de la.
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veille, ont été #l« jetés dans divers

endroits juſqu'à Pertugalette La plus grande

» partie de ces bâtimens a été fort endommagée ;

» unnavire& une frégate ſe ſont ouverts : l'un étoit

» chargé de morue de Noiwége, & l'autre étoit

» ſur ſon leſt; unnavire de 12otonneaux, n'ayant

heureuſement à bord ni monde, ni marchan

diſes, a été entraîné juſqu'au-delà de la barre ,

:

:

' » où on l'a vu s'engloutir; deux gabares, char

» gées de 1o8 balles de laine , ont auſſi été

» emportées au-delà de la barre, & ont diſparu.

= Quelques balles de leurs cargaiſons, jetées ſur

» la côte, font préſumer qu'elles ont fait nau

» frage. Nombre d'autres gabares ſe ſont briſées

» & perdues. Il manque ſept hommes, dont deux

» Anglois & cinq Suédois : nombre d'autres ſont

» eſtropiés. » - -

Parmi les perſonnes qui ont montré

dans les campagnes le plus de zèle &

d'intelligence à fournir des travaux aux.

payſans pendant l'hiver, on a remarqué

dans le Diocèſe de Beauvais, M. Battaille,

Chanoine régulier de l'ordre des Pré

montrés , & Prieur-Curé de Monceaux,

près de Pont-Sainte-Maxence. .

« La Seigneurie du lieu eſt unie au bénéfice

» & en fait partie, ce qui agrandit les facilités du

» Prieur-Curé à procurer des ſecours à ſes Paroiſ

» ſiens. Pcur§ le retour de la diſette de

» bois qui ſe fit ſentir en 1784, M. Battaille a

» fait à ſes vaſſaux des conceſſions de terrains in

» cultes qu'ils ont planté en bois, ſous ſes yeux ;

avecles divers encouragemens qu'il leura donnés,

les plaatations proſpèrent, & l'on ne doute pas

qu'il ne s'en élève d'autres encore ſur les terrains
:
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de la Paroiſſe ， †) en friche, & que

» le bienſaiſant Curé ſe propoſe de concéder.

» Cette conduite pourroit ſervir d'exemple aux

» Seigneurs de Paroiſſes, aux propriétaires de

grandes terres, dans l'étendue deſquel'es il ſe

» trouve encore des terrains immenſes à défricher ,

» à planter en bois, ou à conſacrer à d'autres cul

-» tures auſſi uti'es. _- -

» Pour donner de l'émulation à ſes Paroiſſiens,

» & animer leur courage a x défrichemers, le

» Curé de Monceaux leur annonça au commen

» cement de l'hiver dernier, ſon déſir de les

» occuper d'une manière fructueuſe, & oſfrit du .

» travail aux gens de bonne volonté, avec une .

» rétribution au-deſſus du prix commun du pays.

» Il eſt parvenu ainſi , en occupant tous les ma

» nouvrie s, à déf icher & planter une étendue

» de terrain de 3co arpens, qui donne les plus

» grandes eſpérances. »

« Il n'y a plus de pauvres dans la Paroiſſe de

« Monceaux. L'attention ſurveilla ,te du Prieur

» Curé à entretenir la paix entre ſes Paroiſſiers,

» a banni les procès, qui ruinent les gens de la

» campagne. »

»7

:

L'Académie royaºe des Sciences a tenu,

le 15 de ce mois, ſa Séance publique de

rentrée. - -

N'ayant reçu aucun Mémoire qui ait déterminé,

comme elle le déſiroit, l'effet qu'une lame circu

laire produiroit ſur un vaiſſeau , en ſuppoſant que

le§ de la quille paſſeroit par le centre

de la lame, elle a renoncé à ce ſujet, pour lequel

elle avoit propoſé un prix extraord naire.

Le grand nombre de pièces qui lui ont été en

voyées ſur les moyens de perfectionner la pom

pe Notre-Dame, & leur étendue , exigeant du
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tsmps pour les•# l'Académie ne procla

mera ſon jugement que dans ſon aſſemb'ée pu

blique d'après Pâques prochain ; elle ne recevra

aucune pièce nouvelle, mais ſeulement des addi

ticns à celies déja envoyées. Élle a remis auſſi .

à l'année 1791, le prix pour la compoſition du

Flntglis; le prix ſera de 12 ooo liv. . -

M. Meſſier , Aſtronome de la ""arine, & de l'A-

cadémie roy le des Sciences, a découvert de l'Ob

ſervatoire de la Marine , le 26 de ce mois ,

à une heure du matin, une nouvelle Comète ;

elle paroiſſoit dans la conſtellation de la Grande

Ourſe, près de l'étoile Pſî: on la voyoit très

bien avec les lunettes; à la ſimp'e vue, elle n'étoit

pas encore viſible : le noyau de cette Comète eſt

brillant, env rormé de nébuloſité, avec une queue

de deux à trois degrés d'étendus, mais d'une lu

mière très-foible.Aune heure 39 minutes du matin

ſon aſcenſion droite étoit de 166 degrés 46 mi

nutes, & ſa déclinaiſon de 47 degrés 29 minutes

boréale. A 2 heures 58 minutes, ſon aſcenſion

dioite avoit d minué d'ure minute 3o ſecondes,

& ſa déclina ſon avoit augmenté de 4 minutes

3o ſecondº. L'on voit , par ces obſervations ,

que cette C mète ne ſe couche point, que fin

mouvement, en aſcenſion droite , eſt très-lent ,

& qu'il aºgmente beaucoup en déclinaiſon, en

s'élevant vers le pole boréale. . r .

· L'Académie de Montauban diſtribuera le 25

août 17º9 ; - - - -

1". U , prix d'éloquence de la valeur de 25o l.,

dont le ſujet ſera : L'Eloge de Jean de la Valette

Pariſot , G and-Maître de l'Ordre de Malte ; -

, 2". Un piix de pareille valeur, deſtiné à un

Diſcours en vers ſur le caractère diſtinºif& les rap

ports de l'Elojuence & de la Poéſîe ;

3°. Un prix de la valeur de 3ool. qui doit être
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adiugé au meilleur Mémoire ſur la nature & les

différentes eſpèces de mines exploitables dans la Haute

Guienne ; ſur le degré d'intérêt & d'encouragement

qu'il convient d'accorder à leurs exploitations ; &

ſur les moy.ns de faire valoir avantageuſement quel

ques-unes de ces mines, ſans nuire à la valeur de cer

taines productions territoriales. . -

Les Ouvrages pour le concours ſeront adreſſés

francs de port, à M. l'Abbé Teulières, Secrétaire

perpétuel, rue du Temple, par tout le mois de

mai prochain. Ce terme eſt de rigueur.

' M. Ponce,Graveur ordinaire de M. Comte d'Ar

tois, & de pluſieurs Académies, vient de pu

blier le quatrième Cahier, ou les 1o°, 11e, 12°,

& partie de la 13e livraiſons de la Collection des

llluſtre - François , &c. que nous avons annoncé

précédemment, avec les éloges dus à l'Artiſte

diſtingué, Auteur de cette entrepriſe. Ce 4° Cahier

in-folio eſt du prix de 1o liv., & comprend ſept -

• Eſtampes , celle , estre autres, très-reſſemblante

de M. le Comte de Buffon. Les Eſtampes ſont

des tableaux, compoſés d'un portrait encadré dans

les ſujets relatifs au Perſonnage repréſenté. Cette

Col'ection, très-digre du burin de M. Ponce, eſt

exécutée avec keaucoup de goût, & enrichie de

notices hiſtoriques écrites avec élégance, &

compoſées avec exactitude. Chaque Eſtampe ſe

vendra ſéparément 36 ſ., trois mois après la Li

vraiſon de chaque Cahier. Chez l'Auteur , rue

Sainte-Hyacinthe, n°. 19. , /

Pierre- Otthon de Retz-Pelamourgue-Ma'c-

vielle, des Seigneurs de Chanclos, Vicaire-général

-du diccèſe de Mende, Archidiacre au Chapitre de

Mende, eſt mort dernièrement dans cette ville,

d'une attaque d'apoplexie. Il de'cendoit de la bran

che de Retz-Breſſollet, Seigneur de Cheminades,

éteinte dans la maiſon de Barentin-Montchal ;
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leſquelles branches deſcendent également de l'an

cienne maiſon de Budos, Vicomte des Portes-Ber#-

trand , par Jeanne de Budos, tante de Charlote- .

Margueite de Montmorency, mère du Grand

Condé.

Pierre-Hippolyte de Beauvilliers, Mar

quis de Saint-Aignan, Vice-Amiral, Com

mandeur de l'Ordre royal & militaire de

Saint-Louis, eſt mort à Paris, le 1". de

ce mois.

Pierre-Gabriel, Vicomte de Buffevent,

Sous-Lieutenant des Gardes-du-Corps du

Roi , Seigneur de Flevins , Petilliers ,

Barnay, &c. eſt mort à Paris, le 23

novembre. -

· François-Bruno Barandier de la Chauſ

ſée d'Eu , Comte de la Chauſſée, eſt

mort, à Château-Thierry, le premier de

Ce mQ1$. " " * " * " * • • • , • • • • • - - .

Eliſabeth-Pérette-Dominique-Thérèſe de

Neufville, épouſe de Joſeph-Paul-François

Deſclaux Meſplez, premier Baron & Syn

- dic-général d'Epée de Béarn, eſt morte,

à Paris, le 26 novembre.

| P A Y S - B A S.

De Bruxelles, le 7 Décembre 1788. .

· La Réponſe de la Diète de Pologne à la

Note de l' Ambaſſadeur de Ruſſie, a été

arrêtée & lue dans la 18e. Séance ; en voici

- la teneur : -

| « Par ordre exprès du Roi & des Etats Con

» fédérés de la Diète actuelle, les Souſſignés ont
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l'honneur de• º ，.Comte de Stackel

berg, Ambaſſadeur-Extraordinaire & Plénipoter

tiaire de S. M. l'lmpératrice de toutes les Ruſſies,

' la réponſe concernant la Note remiſe le cinq

de ce mois. Cette Note, qui a été lue aux

Etats aſſemblés, le lendemain ſix, paroît con

tenir trois Points différens : « 1°. Le reproche

d'une infraction à la Conſtitution de 1776. 2". La

ſuppoſition de pluſieurs projets tendans à bouleverſer

entièrement le Gouvernement de la République.3°. Une

déclarationpreſſ nte de s'oppoſèraumoindre changement

de la Conſtitution. » Chacun de ces articles a fixé

3)

22

22

2)

l'attention des Etats aſſemblés, & a amené la

· Réporſe. . - -

» A l'ega d du premier Article : Si le reprcche

d'une infracticn faite par les Etats de la Ré

pub'ique à la Conſtitution de 1776 ( qui n'a

» rien de commun avec l'acte de garantie de 1775)
2?

N>

39

2)

39

3)

»

37

23

9

»

20
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eſt fondé ſur la réſolution priſe par la Répu

blique pour rétablir la Commiſſion Militaire ,

les Etats aſſemblés ſont cbſerver que la Diète,

indépendante dans ſa Souveraineté, comme tout

autre pouvoir légiſlat f, lorſqu'e'le fait de noe

velles loix, lorſqu'elle en rétab'it ou abrege

d'anciennes, ne peut jamais être dans le cas de

• les erf eindre. L'expreſſion d'i faction aux lcix

naticnales, inapp#quable à la Diète, q i, par ſa

nature, eſt au-deſſus des loix mêmes, ne ſauroit

convenir qu'à ceux qui lui ſont ſubordonnés &

qui oſent lui déſobéir. · -

c Quant au ſecond Article; L'inquiétude quel'cn

témoigne en ſe repréſentant le renverſement

total du Gouvernement de la République, ſup

poſe des projets qui tende t à ce but, & qui ont

» été agités par les Etats aſſemblés.

2

» Rien ne ſauroit tranquillºſer davantage cette

inquiétude, que l'aſſertion qu'un projet ne peut
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être regardé effectivement comme tel, s'il n'a

été lu dans les Seſſions de la Diète , & rnis

en délibération ; & qa'il ne s'eſt préſenté aux

| Etats aſſemblés aucun projet de cette nature &

ſous : ette forme. Si l'inquiétude annoncée part

de l'opinion générale dans la Nation d'une Diète

permanente, j'eſſence du Gouvernement de la

-Pologne, libre, indépendant, & conſiſtant dars

l'Unicn des trois Ordres, exempte cette opinion

de tout reproche d'un renverſement total du

Gouvernement, puiſque la durée du temps

employé à la tenue des E)iètes, ſeroit le ſeul

objet d'une innovation. - -

» Quant au troiſième Article : Si quelques chan

gemens à la Conſtitution de 1775 devenoient

» néceſſaires au bien du Gouvernement , les Etats

b) aſſemblés, qui ne ceſſent d'avoir la plus haute
» q p

n opinion de la magnanimité & des intentions

2#

amicales de S. M. l'Impératrice, ſcnt perſuadés

d'avance, que cetteAuguſteSouv2raineregarderoit

avec un plaiſir nouveau l'exiſtence plus parfaite de

la République. Dans cette perſuaſion, il ſemble

aux Etats de la Répubiique, que les Négocia

tions avec Sa Majeſté l'Impératrice & les§

vo fines, ſoient le plus ſûr moyen de parvenir

à ce but. Les expreſſions inattendues de la

Note ont excité la ſenſibilité de la Nation.

Tous ſ s vœux éloignent l'idee que Sa Majeſté

veut renoncer un jour à l'amitié qu'Elle lui a

vouée; ſi ce jour pouvoit arriver, il ſeroit pour

la République celui d'une affliction générale.

i » Signé, MALACHowsKL SAPIEHA. »

· Le Prince de Radziwill vient d'cſf ir à

la Nation 1,6co homn es, levés, équipés

& payés pour trois mois à ſes dépens, 3o

canons, & un contingen: annuel conſide



rable pour la S-bvention militaire, Outre

ſes impoſitions ordinaires, le Grand-Duché

de Lithuanie a promis un Don-Gratuit deſix cent mille florins. • !

GAZETTE ABRÉGÉE DESTRIBUNAUX.

PARLEMENT DEToULoUsE, sEcoNDE CHAMBRE

DEs ENQUÈTES.

Un Notaire eſt-il tenu de ſe déſaiſir des Minutes de

ſes Actes, & de les envoyer à un Greffe éloigné

de 3o lieues de ſa demeure, poury ſervir à eéri

- fier l'écriture & la ſignature d'un billet conteſté en
Juſtice ? , ! "

-# du Parlement de Toulouſe, du 2o août

1786, qui ordonne, entre autres diſpoſitions, une

nouvelle vérification de l'écriture & de la ſignature

appoſée au bas d'un billet du 21 Mars 1782 , attr.-

bué à Philippe Ferrière, ſur les pièces de comp2

raiſon remiſes aux ſept Experts qui avoient déjà

prccédé, & ſur toutes autres pièces que les Par

ties conviendroient de remettre aux nouveaux Ex

perts. = La demoiſelle Goudardvoulant exécuter

cet Arrêt, obtint, le 14 acût 1787, une ordon

mance de la Cour, portant que M° Aures, Notaire

de Montpellier, remettra ſous les peines de droit,

& par corps, dans huitaine, au greffe civil de la

Cour, les regiſtres dont il eſt détempteur, & où

ſe trouvent les actes admis pour pièces de com

paraiſon, & ſur leſquelles les premiers Experts

ont procédé devart le Sénéchal de Montpellier.

= Cette ordonnace fut notifiée à Miº Aures, avec

commandement d'y obéir ; il en fit part à ſa com

munauté, qui prit une délibération qui l'autoriſa

à former oppoſition à l'ordonnance de la Cour,

& en même-temps donna pouvoir à ſes Syndics

d'intervenir dans l'incident, & à prendre ſon fait
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& cauſe. = M° Aures forma oppoſition à l'ordon

nance, & demanda proviſoirement qu'il fût ſurſis

à ſon exécution. = Les Syndics des Notaires de

Montpellier intervinrent dans l'affaire, & formè

rent auſſi oppoſition à l'ordonnance de la Cour.

= La cauſe portée à l'audience , M° Roucoule,

Avocat de la demoiſelle Goudard , conc ut au

rejet de l'intervention , ou aux démis des oppoſi

tions. M° Bragouſe, &c. Syndics des Notaires,

& de M° Aures, conclut à ce que la communauté

fût reçue partie intervenante à la rétractation de

l'Ordonnance attaquée, & à la décharge de la re

| miſe des regiſtres dont il s'agit, aux offres par ledit

M° Aures d'exhiber dans ſon étude, à Montpellier,

à qui il appartiendroit, ſeſdits regiſtres, lorſqu'il

en ſeroit requis. M° Dambra, Procureur du ſieur

Ferrière, Négociant de Montpellier, héritier de

Philippe Ferrière, déclara ne prendre aucun intérêt

à l'incideat. M. Corail de Sainte-Foi, Subſtitut de

M. le ProcureurGénéral, qui porta la parole dans

cette cauſe, regarda l'intervention de la commu

nauté des Not.ires comme fondée, & obſerva à

la Cour que cette communauté étoit intéreſſée à

ce que M° Aures réuſsît dans ſon oppoſition; c'eſt

la première fois, diſoit-il, que la queſtion dont
il s'agit a été agitée, & ſa déciſion doit être uae

loi pour tous les Notaires du reſſort de la Cour.

= Au fond M. Corail de Sainte - Foi penſa que

l'oppoſition devoit être accueillie, indépendam

ment de l'intérêt particulier de Mº Aures, auquel

la privation de ſes minutes, & le voyage pour

les accompagner pendant le cours d'une longue

procédure , pouvoient être très - préjudiciables ;

que le Public ſe trouvoit également intéreſſé à

ce qu'un auſſi grand nombre de minutes ne fuſ

· ſent pas déplacées; que toutes les ordonnances dé

fendoient aux Notaires de s'en déſaiſir ; que celle
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de 1667 vouloit que les Experts-vériſicateurs procé

daſſent dars le lieu du dépôt pub ic qui renferme les

| pièces de comparaiſo3; que les Notaires du Châ

-telet de Paris avoient obtenu, le 2o acût 1(73 ,

. des Lettres - Patertes regiſtrées au Parlement de

Paris le 7 ſept mb e ſuivant, qui, vu l'impor

, tance de leurs forétiens, les diſpenſoient de tranſ

-porter leurs minutes hors du Châtelei ou du Palais

à Paris, même quand il s'agiroit d'une inſcription

, de faux pendante devant un autre Parlement : que

· les Arrêts de réglement de la Cour ordonnoient

-qu'après le décès des Notaires, leurs mimutes reſ

: teroient chez un Notaire du lieu où ils demeu- ' ,

, roient ; qu'elles appartenoient plus particulière- .

. ment aux habitans de ce lieu ; que ces habitans

· pouvcient en avoir beſoin à tout inſtant, & ſur-. .

: tcut de celles qui concernoient les diſpoſitions de

: dernière volonté.Que dans un voyage de trente ,

- lieues, des minutes pouvoient ſe pérdre, être e#-

, levées, périr par quelque accident ; enfin M

. Corail de Sainte-Foi obſerva à la Cour que l'Or

| d nnar ce du mois de juillet 1737, concernant le

, faux, titre 1, article 16, après avoir ordonné l'ap

- port des pièces de comparaiſon au greffe du Juge,

laiſſoit à ſa diſpoſition de pourvoir à la ſûre é les

regiſtres de baptêmes , mariages, •ſépultures &

. autres, dont les dépoſitaires auroient contiruelle

ment beſoin, pºur le ſerv ce du Public. = Arrêt

- du 8 mars 1788, qui, évoquant le ſoit montré en

· ſurſis , rejette l'intervention de la communauté

· des Notaires de Montpellier, & déboite M° Aures

· de ſon oppoſition, avec dépens envers toutes les

, Parties. .. . - * , * • -- • •-

- ERRATA pourle précédent Nº., art. de Francfort.

Pourlaville de Hambourg, liſez Hombcurg.-Sa

' lines de Manheim, liſez Mitnxheini. . · · s : . :

»
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D A N E M A R C K.

De Copenhague, le 26 Novembre 1788.

Nos troupes ſont rentrées en Ncrwége,

& notre eſcadre dans nos ports : le Prince

Royal & le Prince de Heſſe ſéjournent

encore à Chriſtiania, d'où ils ſont attendus

dans cette capitale. On travaillera cet

hiver à une plus parfaite réconciliation de

notre Cour avec celle de Stockholm; mais

l'Impératrice de Ruſſie parle, dit-on, de

-di&er la loi à celle-ci, & de refuſer la

médiation des Cours de Londres & de

Berlin. Si ce rapport eſt fondé, il nous

prépare à de triſtes évènemens, dans le

cas où nous perſiſterions dans notre

adhéſion aux plans de la Ruſſie.

La dernière Convention d'Armiſtice,

conclue, le 5 de ce mois, entre le Roi de

Suède & le Prince de Heſſe, nous eſt

N°. 51, 2o Décembre 1788. e

-
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parvenue depuis quelques jours, & con

ſiſte dans les articles ſuivans :

ART. I. La trève entre les forces de terre & de

mer de S. M. S., & celles ſous les ordres du Prince

de Heſſe , ſera, en vertu de la préſente, prolon

gée pour ſix mois, à dater de l expiration de celle

qui ſubſiſte actuellement.

II. Pendant toute la durée de l'Armiſtice, il ne

ſe commettra aucun acte d'hoſtilité, ou de voie de

fait, de la part des forces de terre & de mer de Sa "

Maj. Danoiſe, ſous titre de forces auxiliaires, contre

les provinces Suédoiſes, ou les Sujets Suédois, &

une réciprocité parfaite à cet égard, ſera obſervée

par les forces de terre & de mer du Roi de Suède,

pour les provinces & Sujets appartenans au Roi de

Danemarck. -

III.S.A.S. le Prince de Heſſe donneralesordres les

plus ſtricts, pour que, pendant la durée de la trève,

aucune perſonne, d'une capacité militaire Danoiſe,

ne paſſe les frontières de la Norwége, à moins

d'y être autoriſée par un paſſe-port de l'Officier

civil ou militaire , auquel S. M. S aura confié

l'exercice de ſon autorité ſur la frontière; demême

le Roi de Suède donnera les ordres les plus ſtricts

pour que, pendant la durée de la tiève, aucune

erſonne, d'une capacité militaire Suédoiſe , ne -

paſſe la frontière de la Suède pour aller cn Nor

e, à moins d'y être autoriſée par un paſſe-port

Officier civil ou militaire auquel S. M. D. aura,

confié l'exécution de ſon autorité ſur les frontières.

IV. S. M. S. agréera Ils ſeront à mes frais,

que les malades qui pour- ainſi que les corvées que

ront reſter en Suède , l'on pourroit demander

après la ſortie de l'armée pour eux.

du Prince de Heſſe, ſe

ront traités avec tous les

gards dus à leur état,

wé

de >

A
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ſoient nommés par le

Prince de Heſſe pour

veiller ſur eux , & diri

ger leur marche de re

tout en Norwége, dès

qu'ils ſeront en état d'y

être tranſportés. / .

V. Tous les priſon

niers ſeront relâchés de

part & d'autre, auſſi-tôt

que faire ſe pourra.

· VI. Toutes les hoſti

lités ayant ceſſé entreles

troupes de S. M. S. &

celles ſous les ordres du

Prince de Heſſº, & la

tranquillité étant auſſi

rétablie par mer & par

terre, les deux royaumes

de Suède & de Dane

marck ſeront cenſés être

dans la plus profonde

paix, tout le temps que

· durera cette trève; & en

cas qu'aucune des deux

hautes Parties contrac

tantes eût à l'avenir l'in

tention de recommencer

les hoſtilités à la fin de

cette trève, elle ſera te

nue de donner un aver

tiſſement 4o jours d'a-

VaIlCe.

VII. Cet Armiſtice,

dans tous ſes points,

Oui ; mais ils ne ſer

viront dans cette guerre,

ni contre l'Impératrice

de Ruſſie, ni contre ſes

Alliés,

. J'accepte cet Armiſ

tice ſous la garantie des

e ij
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ſera garantipar les Cours Cours médiatrices, en

de Pruſſe & de Lon- qualité de Chef des

dres. Fait à Udwala, le troupes auxiliaires cé

5 novembre 1788, à 9 dées par S. M. D. à la

heures du ſoir. diſpoſition deS.M. l'Im

pératrice de tcutes les

Ruſſies. .

Signé, CHARLEs, Prince de Heſſe.

P O L O G N E.

De Varſovie, le 23 Novembre.

Le projet de ſe délivrer des Ruſſes, de

leurs troupes, de leur influence, des loix

auxquelles ils aſſujétirent la Nation, à

bras armé, en 1775 , ſe pourſuit main

tenant à découvert, tant il eſt vrai que

l'ouvrage de la force & la ſoumiſſion par

contrainte, quelle que ſoit la main ou le

Parti qui l'opère, n'a de durée que celle

des circonſtances qui ont facilité l'emploi

des moyens violens. Perſonne n'a exprimé

cette vérité avec plus d'énergie que M.

Czacki, Nonce de Czernichow, dans la

Séance où l'on a arrêté la réponſe à l'Am

baſſadeur de Ruſſie ; réponſe que nous

avons fait connoître la ſemaine dernière.

M. Czacki fit le tableau des violences

anciennes exercées par les Ruſſes, de

l'appareil militaire ſous lequel ils firent

émir la Diète de 1768, de l'enlèvement .

de l'Evêque de Cracovie, exilé dans les

· déſerts de la Sibérie, de celui de l'Evêque
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de Kiovie , de pluſieurs Sénateurs ou

Nonces, arrachés de leurs foyers au mi

lieu de Varſovie, en préſence des Etats

aſſemblés, des cruautés exercées contre

les Confédérés de Bar, du partage des

poſſeſfions de la République, de la légiſ

lation qu'on lui dicta en 1775. Il cenſura,

avec des expreſſions non moins fortes,

les termes de la Note de M. de Stackelberg,

injurieuſes à une Nation indépendante.

Cependant, ſur l'avis très-ſage de l'Evêque

de Piocko, on décida de dreiſer la réponſe

avec décence & modération , ce qui fut

exécuté. Le ſurlendemain, on répandit

qu'un courrier de Péterſbourg avoit ap

porté l'avis de la réſiſtance qu'oppoſeroit

l'Impératrice à la Combinaiſon formée

contre ſes intérêts, & que ſon Miniſtre

ne tarderoit pas à quitter Varſovie. Ces

rapports n'ont fait aucune impreſſion; il

eſt aiſé de s'en convaincre à la lecture du

Journal des Séances de la Diète.

Par une ſuite de ſon mécontentement,

le Roi s'étant trouvé gravement indiſpoſé,

les Etats ne furent point aſſemblés le 17,

le 18 & le 19. Dans la Séance du 2o,

on continua le travail de la Commiſſion

de guerre ; enſuite le Maréchal de la

Confédération annonça que M. de Bu

choltz, Envoyé Extraordinaire du Roi de

Pruſſe, lui avoit remis une Note, & il

e Il)
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chargea le s # de la Diète d'en

faire la lecture. La voici en entier; il ne s'y

trouve pas une ligne qui ne mérite une

ſérieuſe attention.

N o T E.

º Le Souſſigné, Envoyé Extraordinaire de Sa

Majeſté le Roi de Pruſſe, ayant envoyé au Roi

ſon maître la réponſe que S. M. le Roi & les

Etats confédérés de la Diète de Pologne, lui ont

donnée, le 2o d'octobre, ſur ſa déclaration du 12

ce mois, ſe trouve expreſſément chargé de

témoigner aux Illuſtres Etats de la Diète de Po

logne, la vive ſatisfaction dont S. M. a été pé

nétrée, en apprenant par cette réponſe, qu'ils

ont rendu juſtice à ſes ſe timens d'amitié pour,

la République, & qu'ils ont bien voulu§
que le projet d'alliance entre la Ruffle & la Po

logne, QUE S. M. LE RoI DE PoLoGNE ET sEs

MINISTREs oNT PRoPoSÉE A LA CoUR DE

RUssIE, ſelon l'aſſurance de cette Cour, ne fait,

point l'objet de l'acte d'Union de la Diète pré-.

ſente, qui ne s'occupoit que de l'augmentation des

impôts & du Militaire de la République. »

« Le Roi trouvant dans cette§ llll8

preuve auſſi agréable que convaincante de la .

ſageſſe qui dirige les délibérations des Etats de la

préſente Diète, a appris avec le même plaiſir que

ces illuſtres Etats, fidèles àleurs juſtes principes, ont

réglé dans la ſéance du 3 de novembre, par une

ſanction publique, revêtue de toutes les formalités

conſtitutionnelles, le commandement de leurs forces

Militaires d'une manière qui, en aſſurant l'indépen

dance de la République, en écarte la poſſibilité d'a-

bus deſpotique & d'influence étrangère, dont tout

autre arrangement auroit été ſuſceptible. »

« S. M. croit pouvoir attendre de la prudence .
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& de la fermeté§é Etats de la Diète,

qu'ils ne ſe laiſſeront pas détourner d'un a range

ment qui fait tant d'honneur à leur ſage pré

voyance, par l'allégation ou la préſentation de

quelque garantie particulière des Conſtitutions pré

cédentes, qui ne PEUT PAs EMPÊCHER LA RÉPU

BLIQUE D'AMÉLIoRER LA FoRME DE soN GoU

vERNEMENT, ſur-tout après les abus fraichement

éprouvés; garantie qui n'eſt pas même conforme

aux ſtipulations primitives des Traités de 1773 ,

ſur leſquelles les garantiès ſont fondées, n'ayant

été ſignées dans la Diète de 1775 , que par la

ſeule Puiſſance qui la réc'ame à préſent. º .

« Le Roi n'en eſt pas moins prêt & diſpoſé

à remplir envers la ſéréniſſime République ſes

engagemens d'alliance & de garantie générale, ſur

tous pour lui aſſurer ſon indépendance, ſans vou

loir d'ailleurs s'immiſcer da s ſes affaires inté

rieures; ni gêner la liberté de ſes délibérations

& de ſes réſolutions, laquelle il garantira piutôt

de ſon mieux. »

« S. M. ſe flatte que les illuſtres Etats de la

préſente D.ète, ſe tiendront fermement perſuadés

de la ſincérité & de la pureté de ſes aſſurances

& de ſes intentions amicaies pour la République,

ſans ſe laiſſer prévenir par des inſinuations ſi

niſtres, dictées par un eſprit de partialité, quoique

couvert du voile du patriotiſme, ni par des décla

mations odieuſes de quelques particuliers, qui

ne reſpectent ni la vérité, ni les égards dûs aux

morts & aux vivans, & qui n'ont pcur but que

de détacher la République de la Cour de l'ruſſe (1),

ſa plus ancienne alliée, qui lui a quelquefois é:é

· utile, & QUI DU MolNS NE LUI EST PAs A

CHARGE. »

(1) Aliuſion auDiſcc2:s du Primat, f ère du Rºi.

C 1V
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« Le Roieº# , par ſa déclaration

du 12 d' ctobre, & par celle qui a été faite en

dernier lieu au Miniſtre de la Cour de Ruſſie à

Berlin, des preuves non équivoques de ſes ſen

timens pour la sûreté & le bien-être de la Ré

publique, ſans redouter aucunes autres conſidé

raions d'ailleurs importantes, & S. M. eſpère par

conſéquent que les Etats confédérés de la Répu

blique, accueilleront cette nouvelle déclaration

avec cette attention & cette déférence qu'elle

mérite, par les ſentimens de la plus pure & ſin

cère amitié, & du bon voiſinage qui l'ont d'ctée,

& par les vues ron douteuſes pour le bcnhszr

de la Po'egre, qu'elle doit ma iſeſter aux lAem

L e7 :: 3 a pr. ver,iº de la Diète. »

& ait à V.ii,ovie, ce 19 nºvembre 1788.

LoUIS DE BUCHoLTz.

Après la leSture de cette Note, M.

Potocki, Nonce de Podlachie, demanda

qu'elle fûtcommuniquée à M. le Comte de

Stackelberg, Ambaſſadeur de Ruſſie; mais

il ne put appuyer ſur cette propoſition,

parce que Sa Majeſté ayant appelé à Elle

ſon Miniſtère , renvoya la Séance au

lendemain.

Le travail du 2o, fur la Commiſſion

de Guerre, fut arrêté ſur le point fuivant :

Que les Membres de la Commiſſion de -

voient être élus à chaque Diète, tout

de ſuite après la jonction des Chambres.

Un Sénateur repréſenta que le Conſeil

Permanent avoit déja le privilége d'être

élu tout de ſuite après les Chambres aſ

femblées, & que l'exiſtence de ce Conſeil
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étant miſe au nombre des lois cardinales

de la Pologne, on ne pouvoit aller aux

voix ſur aucune propoſition qui léſât ſes

droits. Mais le diſcours du Sénateur fut dé -

favorablement accueilli , parce que la

Nation refuſe de regarder comme lois

cardinales, celles qui ont été dictées par

les armées Ruſſes , en 1775. L'un des

Miniſtres propoſa enſuite , qu'avant de

renverſer une Conſtitution garantie par

la Cour de Ruſſie, on eſſayât la voie de

la négociation, pour voir ſi elle n'y re

nonceroit pas d'elle même. Cette pro

pofition ne trouva pas plus de faveur que

l'autre , par la raiſon que la Nation ne

croit point que la voie de la négociation

ſoit propoſable, dans toutes les choſes qui

ont rapport au Gouvernement intérienr

de la République. Là deſſus Sa Majeſté

appela ſon Miniſtère, & renvoya la Séance

au lendemain. Mais les eſprits étoient fort

échauffés ; l'on entendit pluſieurs voix

qui invitoient à reprendre ſes places, &

à continuer la Séance comme ſi Sa Ma

jeſté étoit préſente. Cette eſpèce d'é-

meute fut appaiſée par un diſcours plein

de ſageſſe du Prince Sapieha, Maréchal

de la Confédération pour le Grand-Duché

de Lithuanie.

Le 22, l'on a été aux voix ſur la pro

poſition de la veille , & la pluralité a

e V
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décidé que l'élection des Membres de

la Commiſſion ſe feroit tout de ſuite

après la jonction des Chambres.

Le projet d'envoyer des Miniſtres à

pluſieurs Cours Etrangères, a paſſé par

acclamation. Le ſort du Conſeil Perma

nent, créé, les armes à la main, en 1775,

& accuſé d'un dévouement abſolu à la

Ruſſie, eſt très-précaire, & les Patriotes

en demandent hautement la ſuppreſfion.

Le Parti Pruſfien augmente de jour en

jour; les plaintes journalières qui arrivent

des provinces méridionales contre les

troupes Ruſſes, contribuent puiſſamment

à groſſir le nombre des cœurs ulcérés.

On aſſure que les Maréchaux Potemkin

& Romanzof ſont en route pour Péterſ

bourg; le premier a laiſſé au Prince Repnin

le commandement de l'armée près d'Oc

zakof , & l'autre au Comte Soltiko

celui de ſon Corps d'armée.

A L L E M A G N E.

De Berlin , le 3o Novembre.

Le Roi eſt arrivé ici de Potſdam le 25 ;

S. M. occupe les nouveaux appartemens

qu'on lui a préparés au château. — Un

ordre du Cabinet,du 2o de cemois,rétablit

'acciſe ſur la farine ; mais pour rendre ce
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droit moins onéreux,onl'a diminué de moi

tié de ſon ancien taux, & l'ona propoſé l'au

tre moitié de ſon ancien produit ſur le tabac

& le café. On paiera en conſéqaence

pour chaque ſcheffel de farine de ſeigle

& d'orge, un groſchen; pour chaque livre

de cafe 2 groſchens & 2 pfen.; pour chaque

quintal de tabac national en feuilles, un

droit additionnel de 12 groſehens; & pour

chaque livre de tabac en feuilles venant

de l'étranger, un droit additionnel de 8

pfennings. .

S. M. a donné le grand Ordre de l'Aigle

Noir au Landgrave régnant de Heſſe.Hom

bourg. - -

Les Employés aux charrois, au Com

miſſariat de campagne, aux hôpitaux &

aux boulangeries, ont été afſerinentés la

ſemaine dernière. Une partie s'eſt déja

miſe en route pour la Pruſſe occidentale ;

les autres los ſuivront inceſſamment. Hl

eſt queſtion d'aſſembler une ſeconde ar

mée dans la Siléſie. . -

« Les préparatifs de guerre, écrit-on

de Koënigſberg, deviennent ici très fi

rieux. Le 13 , il arriva une eſtafette de

Berlin ; immédiatement après on expédia

les ordres néceſſaires pour le rappel des

Soldats abſens par congé. On viſita auſſi

les chevaux que l'on avoit marqués pour

le ſervice de l'Artillerie. On attend ac

, e v]
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tuellemert les derniers ordres pour la

marche des troupes ſur la frontière de

Pologne. »

De Vienne, le 3o Novembre.

Tout eſt préparé au château pcur la ré

ception de l'Empereur; mais on ne ſait

encore préciſément quand S. M. ar

rivera. Ce reteur, ſuivant quelques-uns ,

n'aura pas lieu avant le 14 du mois pro

chain. Le Maréchal de Laudhon eſt auſſi

attendu à cette époque.

Le Maréchal de Laſcy & le Comte de

Pellegrini ſont revenus de l'armée en certe

réſidence ; le premier incognito, & s'étant

rendu immédiatement à ſa maiſon de cam

· pagne L'Artillerie hivernera à Bude, ſous

les ordres du Général Baron de Rouvroy.

Les craintes du public ſur l'accroiſſement

futur des contributions que les dépenſes

énormes de la guerre rendent indiſpen

ſables, ſont aujourd'hui juſtifiées. La nou

velle parente du Gouvernement concer

nant les impoſitions , a paru le 24. 1°.

Tous les Seigneurs & autres perſonnes

qui ont des terres, cutre la contribution

ordinaire, payeront éo pºur cent (1) ;

(1) ſi eſt permis de ſoupçonner quelque erreur

d'impreſſion dans la quotité de ces taxes, Com

ment, outre les impôts ordinaires, les Seigneurs .

payeroient-ils 6o pour 1oo de leur revenu ? Au

cune p:opriété ne pourroit réſiſter à ce fardeau.
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2°. tous les payſans poſſeſſeurs de fonds,

3o pour cent; 3°. les Employés au ſer- .

vice du Gouvernement, excepté les Mili

taires, 1 2 , outre 1o pour cent qu'ils

continueront à payer; 4°. les Banquiers,

Marchands de toute eſpèce , Avocats,

Agens , Notaires , Adminiſtrateurs des

biens, Officiers de maiſons, &c., payeront

également 12 pour cent; 5°. toutes les

perſonnes qui , à quelque titre, que ce

ſoit, ſont exemptes d'impôts , doivent

être ſoumiſes à la contribution ſuſdite ,

& rangées dans la claſſe à laquelle elles

ſeront jugées appartenir. Ceux qui, frau

duleuſement , chercheront à ſe ſouſtraire

à cette charge publique, ſeront obligés de

payer quatre fois leur contingent , s'ils

viennent à être découverts. Il n'y a que

es domeſtiques de livrée, & ceux dont

les revenus ou gages ſont au-deſſous de

cent florins, qui ne porteront point cet

énorme fardeau.

Pour encourager les raſfineries de ſucre natio

nales, un décret de la Cour établit, à compter du

premier janvier prochain, les droits d'entrée ſui

vans ſur les ſucres étrangers; ſavoir, 16 florins &

34 creuzers par quintal de ſucre candi blanc &

brun ; 15 florins par quintal de ſucre raffiné, ſans

papier; 14 fiorins & 3o creuzers par quintal de

ſucre raffiné, avec papier & corde ; & 13 florins

27 creuzers par quintal de ſucre en farine. . .

Le 22, entre 11 h. & midi, on reſſentit à
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Bude & à Eſſeg pluſieurs ſecouſſes de

tremblement de terre. — Depuis le 15, il

eſt tombé beaucoup de neige à Gradiska

& aux environs. — La garniſon de Gra

diska-Turc eſt de 3 à 4oo hommes. .

L'état de répartition générale de nos

troupes, pendant l'hiver, cffre le tableau

ſuivant : -

« Dans la Moldavie. Généraux : Prince de .

Cobourg ,. Splény, Barchizki , Jordis, Fabry,

Fil'o , Schmerzºrg Troupes : Bataillons de gar

niſon, 1 de Kaunitz, 1 de W. Colloredo, 1 d'Em

pereur, 1 de Scroëder, 1 de Khevenhuller, 1

de Mittowski, 1 de chaſſeurs de Toſcane , 1 de

Pellegrini, 2 du premier régiment de garniſon ,

les dragons de Lowenshr, & les huſſards d'Em

pereur & de Barco. »

, « Dans la Tranſylvanie. Généraux : Fabris ,

Rall, Bruglach, Plefferkorn, Ezenberg , Stader.

Troupes : 2 régimens de Szeklers, 2 régimens de

Valaques , 3 bataillons de Splény, 3 d'Orocz,

1 de Langlois, les huſſards Szeklers, les huſſards

de Toſcane, les dragons de Savoie, & les cui

raſſiers d'Anſpak. » -

« Dans le Bannat. Généraux : Clairfait, War

tenſleben , Hohenohe , Zeſchurz , Beniorski,

Vecſai, Harrach, Alton, Reil, Lilien le jeune,

Wenkheim l'aîné, Starai. Troupes : 2 régimens de

frontières, 1 bataillon de garniſon de Devins, 1

d'Alvinzi, 1 d'Eſterhazy , 2 de campagne de

Caroli, 2 de Palfi , 2 d'Alvinzi, 2 de L)evins ,

2 de Reiski, 2 de Latterman, 2 de Durlach,

1 de Langlois, 1 d'Eſtein , 1 de Brechainville ,

1 de Wolffenbutel, 1 de Pallavicini, les dragons

de Wirtenberg, les cuiraſſiers de Kavanagh &

d'Arrach, les huſſards d'Erdodi, 2 diviſions de

•
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huſſards dec-º& 3º . N. B. une

partie de ces troupes ſe rendia dans la Hongrie,

du côté des Carpathes, & dans la Gallicie. »

Diviſon de l'armée prin-ipale.

« Dans la Sirmie. Généraux : Brown, Alvinzi ,

Wirtenberg, Stuart, Straſoldo, Waldek, Mag

debourg. Troupes : 1o bataillons de grenadiers,

2 d'Archiduc-Ferdinand, 2 d'Antoine Eſterhazy,

2 de Sam. Giulay, les dragons de Lobkowiz,

2 diviſions de huſſards de Wurmſer, les volon

taires de Servie, les chaſſeurs de Zinzendorf , &

· les mariniers ou czaïks. »

« Seconde diviſion en Hongrie juſqu'à Bude.

Généraux : Kin ky , Gemmingen , Colloredo,

Neugebkuer , Brechainvilie, Tige, Blankenſtein, .

Urſel, Phil. Kinsky, Wenkheim le jeune, Lilien ,

l'aîné, Hartencourt , Kavanagh. Troupes : 2 ba

taillons de Caprara, 2 de la Tour, 2 de Nadaſ

di, 2 d'Alton, 2 de Neugebkuer , 2 de Ferd.

de Toſcane, 2 de Pellegrini, les régimens de ca- .

valerie de Schakamin, de Carame'li, de Zeſchniz,

de Naſſau , de Grand-Duc de Toſcane, de Joſ.

de Toſcane. » -

« Troiſième diviſion depuis Bude juſqu'à Pres

bourg. Généraux : Laudhon, Devins, Mitrowsky, '

Wallisſch, Klebec, Schlaun, Kaetschmitt,Schma

ker, Schindeer, Brentano, Bubenhofen Troupes :

2 bataillons de Laſcy, 1 d'Empereur, 1 de Lau

dhon, 2 de Wartenſleben ; en Autriche, 2 de Bre

tano; dans la Croatie & l'Eſclavonie, 22 bataillens

de troupes de frontières, 8 bataillons de régimens

de garniſon , 9 bataillons de régimens de cam

pagne; les dragons de Kinoki, les dragons de

Waldek, les cuiraſſiers de Czatorisky, # 2 di

viſions de huſſards de Graeven. »
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· De Francfort ſur le Mein, le 6 Décemb.

Le courrier d'Hermanſtadt, qui a rem

porté pendant l'été au moins douze vic

toires complettes ſur les Turcs, en avoit

annoncé une nouvelle de M. de Roman

{ofſur l'Hoſpodar de Moldavie & Ibrahim

Pacha combinés; tous les magaſins pris, un

tiers de l'armée tué, un autre tiers priſon

nier, &c. Quoique ce grand évènement

fût rapporté ſans date, ni ſans lieu d'aciion,

il n'en fut pas moins copié par la Gazette

de Prague & par la pluralité des Gazettes.

Le fait eſt qu'il n'y a eu ni combat, ni ap

parence de combat, comme on en jugera

par la lettre authentique de Vienne que

voici : - -

» L'entrée du Maréchal de Romanzofen Valachie,

dont on s'étoit plu à nous entretenir depuis le mois

de ſeptembre dernier, c'eſt-à-dire, depuis que ce

Maréchal avoit quitté les bords du Nieſter pour

opérer une diverſion en faveur de la maiſon d'Au

triche , n'a point eu lieu, comme on le ſait aujour

d'hui. Après avoir conſervé pendant 6 à 7 ſemaines

la même poſition devant Jaſſy, ſans avoir fait avec

ſa petite armée un ſeul pas en avant, quoique les

Turcs & les Tartares ſe fuſſent trouvés vis-à-vis de

lui, il étoit occupé au commencement de ce mois,

comme on vient de l'app endre, à faire des diſpo

ſitions pour abandonner cette poſition, & prendre

à Jaſſy ſes quartiers d'hiver, avec la plus grande

partie de ſes troupes, en diſtribuant le reſte dans

les environs de cette dernière ville. A l'époque du
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4 novembre on n'avoit # à Jaſſy d'autres nou

velles desTurcs & des Tartares, que celles qui y

étoient arrivées quelques ſemaines auparavant,ſa

voir, qu'ils s'étoient tous retirés àIſmaïl ſur le Da

nube, & que la plupart avoient même déja paſſé ce

fleuve. Les opérations duGénéralComtedeSoltikow

étoient également arrêtées par la ſaiſon trop avan

cée, qui me lui permettoit pas de rien entreprendre

contre Pender, cette place étant d'ailleurs défendue

par une forte garniſon, & n'ayant rien à craindre

dans la ſaiſon actuelle. Du reſte, ce n'eſt qu'aux diſ

ficultés invincibles que le Maréchal de Romanzof

éprouvcit pour ſe pourvoir de vivres & des four

ragcs :éceſſaires, qu'on doit attribuer ſon long ſéjour

près de J.ſy. La Podolie lui en fourniſſoit, à la vé

rité, quoiqu'enpetite quantité, &avecla plusgrande

répugnance de la part des habitans de cette provin

ce, attendu qu'au lieu d'argent comptant, lescom

· miſſaires Ruſſes ne les paieiit qu'en papier, ſur le

quel il faut perdre, pour le réaliſer, au-delà de

15 peur cent ; de manière que quoique le Maré

chal ne ſe laſſât pas de demander des vivres aux

Commiſſaires de ſa Cour, il n'étoit guère poſ

ſible à ceux-ci de lui en procurer, vu les obſta

cles qu'ils rencontroient eux-mêmes à pouvoir le

ſatisfaire. On voit par là que ſi jamais le feu de

la guerre éclatoit en Pologne , les divers corps

Ruſſes trouveroient de grands avantages en s'éta

bliſſant en Wolhinie & en Ukraine, où la ferti

lité du ſcl fournircit abondamment à leurs be- .

ſoins , ſur-tout dars un temps où le manque

preſque total de numéraire les met dans le plus

† embarras; mais il n'eſt pas probable qu'on

eur en laiſſe le pouvoir ſans combattre. »

On apprend de Kirckheim - Poland,

que le Prince régnant de Naſſau-Weilbourg,

Charles Chrétien , Géneral-Feld-Maréchal
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du cerele du Haut-Rhin, y eſt mort, le 28

novembre, dans la 54°. année de ſon âge,
d'une attaque d'apoplexie. r

G R A N D E - BRETA G N E.

De Londres, le 9 Décembre.

Depuis que le Roi a été transféré à

Kew, les bulletins de ſa maladie diffèrent .

très-peu des précédens, & n'annoncent ni

amélioration ſenſible, ni aggravation dans

l'état de S. M. Ces notices d'étiquette,

font trop circonſpectes pour donner au

cune lumière fatisfaiſante ; mais ce n'eſt

point la faute des Gazettes ſi nous ne

fommes pas mieux éclairés. La maladie

du Roi, regardée par la Nation comme

une calamité publique, eſt un texte de

défi pour l'eſprit de parti, dont les trom

pettes journalières ſonrent la chârge en

- tons oppoſés, ſuivant l'intérêt de chaque

cabale. Aujourd'hui, cependant, les prin

cipaux dôutes font levés, par la décla:a-

tion aſſermentée que cinq Médecins

du Roi ont faite devant le Conſeil Privé,

qui s'eſt aſſemblé, le 3, à Whitehall. Tous

ſes Menbres, de différens partis, avoient

été ſommés de s'y rendre, & s'y ſont

| réunis au nombre de 54. (La liſte officielle

" de ce Conſeil comprend en ce moment
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12operſonnes). Les Médecins furent man

dés & interrogés ſéparément : quelques

papiers ont attribué à Milord Stormont

une oppoſition à la forme de ces inter

regatoires; mais, comme le Conſeil-Privé

ſiége ſous le ſerment du ſecret , il eſt peu

à croire qu'aucun Membre l'ait violé, pour

ſatisſaire la curioſité du Morning Herald

ou du Général Advertiſer. - -

Par ſuite de ſon dernier ajournement,

le Parlement s'étant raſſemblé le 4, Lord

Cambden , Préſident du Conſeil Privé ,

informa la Chambre-Haute, que depuis

ſept ſemaines la maladie du Souverain

n'ayant offert aucun changement ſenſible,

le Conſeil Privé avoit jugé néceſſaire d'exa

miner & d'entendre les Gens de l'art,

deſquels on pouvoit recevoir les informa

tions néceſſaires : cinq Médecins avoient

été interrogés, & il demandoit la permiſ

ſion de lire leur rapport à la Chambre.

« L'opinion du Docteur Warren a été

» que S. M. étoit hors d'état de paroître

» au Parlement ; que ſon rétabliſſement

» avoit des probabilités, & qu'il exiſtoit

» nombre d'exemples de perſonnes gué

» ries dans la même ſituation.

» Le Chevalier Baker à-peu près d'ac

» cord avec ſon confière.

» Le Chevalier Pepys a ajo,té aux deux

» rapports précédens , que la maladie
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» n'étant point#e, le ſuccès du

» traitement lui paroiſſoit encore plus pro

» bable, mais qu'il ne pouvoit indiquer

» avec la même certitude l'époque de la

» guériſon.

» Le Docteur Reynolds a énoncé la

» même opinion.

» Celle du Docteur Addington a été

. » encore plus poſitive ; il a cité des faits.

» Lui-même a élevé depuis quelques an

» nées, près de Reuding, un hoſpice pour

» les malades atteints du même déſordre

» phyſique que S. M.; preſque tous ont

» été guéris en moins d'un an, & il a les

» mêmes eſpérances à l'égard du Roi.»

Lord Cambden propoſa enſuite que ce

rapport fût pris en conſidération par la

Chambre le lundi ſuivant; ce qui fut agréé

à l'unanimité. La même lecture & la même

réſolution occupèrent la Chambre-Baſſe

ſur la Motion de M. Pitt. L'un des

Membres, M. Vyner, obje8a qu'il ſeroit

peut être convenable que la Chambre

elle-mêlne entendît les Médecins. M.

Fox appuya, nais légèrement , cette

obſervation qui n'eut aucune ſuite. Ce

jour-là, la Chambre fut fermée pour tout

le monde : on y compta 442 Membres,

de 558 qui en compoſent la totalité légale.

· L'aſſemblée de la Chambre - Haute fut

auſſi très - ncmbreuſe ; il s'y étoit réuni

|
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137 Pairs. On trouveroit à peine un pre

mier exemple d'une auſſi grande pluralité,

à aucune époque, dans aucune Séance

des deux Chambres.

Hier 8, elles ſe ſont raſſemblées, & ſur

la Motion du Marquis de Stafford, Garde

du Sceau-Privé, la Chambre des Pairs a

arrêté de nommer deux Comités choiſis

( Selečis Committée), l'un pour examiner

ultérieurement les Médecins, & faire à la

Chambrele rapportde cetexamen; l'autre,

pour conſulter les Archives , & donner

auſſi ſon rapport. Les Communes ont pris

des réſolutions pareilles, & ont nommé

pour l'examen des Médecins , un Comité

compoſé de MM. Pitt , W. Wyndham

Grenville , Roſe, Henri Dundas, Fred.

Montague, Powis, Shéridan, W. Huſſey,

Lord Graham, Lord Belgrave, Lord North,

Lord Gower, M. Wilberforce, M. Wyndham,

M. Yorcke, Sir Grey Cooper, le Maître des

Rôles,le Procureur-gén., le Solliciteur-gén.

& le Lord Avocat d'Ecoſſe. Tout autre té

moin que les Membres de ce Comité ſera

écarté des ſéances de l'examen. Les cinq

Médecins qui y ſeront ſoumis, ont tenu

de nouvelles conſultations, pour rendre

leur opinion plus pertinente, & ils ſe ſont

adjoint le Docteur h illis, arrivé jeudi de

· Gredfort, dans le Conté de Lincoln, &

dont l'habileté eſt ſpécialement réputée
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dans la • ##' - du cer

veau. Il a vu le Roi, qui lui a parlé de ſon

état & du traitement avec beaucoup de

calme, en lui promettant toute déférence

à ce qu'il ordonneroit.

Les formalités conſtitutionnelles dont

on vient de lire le détail , ces précautions

extrêmes du Corps légiſlatif dans une cir

conſtance auſſi délicate, prouvent le reſ

pect religieux qu'on porte ici à la loi , &

la crainte ſalutaire de toute précipitation,

de toute innovation illégale, dont chaque

Membre du Parlement, comme du Miniſ

tère, eſt pénétré. Cette prudence eſt d'au

tant plus remarquable , que la déciſion

attendue intéreſſe au plus haut degré le

parti qui poſsède le Gouvernement & le

parti qui le brigue.

Cette affligeante conjoncture occaſionne

beaucoup d'agitation dans les eſprits ; les

écrits ſe multiplient. En voici un des plus

modérés ſur les différentes queſtions du

nnOtYi6Ilt, -

· AFFAIREs NATIoNALEs. Novembre 1788.

« Pendant ce mois, la Grande-Bretagne a été

viſitée de la plus grande calamité qu'elle ait

eſſuyée depuis nombre d'années. Dans un temps

où les# affaires intérieures de la Nation offroient

l'aſpect le plus heureux, & quand la vigueur du

· Gouvernement faiſoit reſpecter notre nom par

tout le Globe, la déplorable maladie d'un Sou

verain que ſes vertus aimables & la douceur de
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ſon Adminiſtration ont rendu cher à ſon peuple,

inſpire à tous les bons Citoyens la plus vive

inquiétude. Cependant il faut eſpérer que ce dé

§, quoique grand & de mauvais augure, ne

ſera que momentané, & que la bonté de la Pro

vider ce rendra le Prince aux vœux de ſes ſujets

our une longue ſuite d'années , & le laiſſera

jouir de l'affection & de la reconnoiſſance des

habitans des trois royaumes. En attendant ce

bienfait du ciel , il eſt vrai néanmoins de dire

que les circorſtances actuelles ont donné lieu à

un évènement dont il n'y a qu'un très-petit nombre

d'exemples dans les annales de notre pays,

CIltfe alltIeS :

La Convertion du Parlement,

Danslaquelle les deux Ordres duroyaumes'aſſem

blent après une prorogation, ſans aucun avertiſſe

mentformelde la Couronne. C'eſtune de ces grandes

occurrences, que dicte la néceſſité de prendre

des meſures déciſives, & l'eſprit de la Conſtitu

ticn doit ſuppléer ici aux défauts de forma'ité ,

qui, autrement, ſuſpendroit le mouvement vital

· du Gouvernement.

- - Régence. .

Le premier objet de ce Parlement irrégulier ,

mais pourtant abſolument néceſſaîre, ſera ſûre

ment de nommer ure régence tant que durera

l'indiſpoſition de Sa Majeſté. On a vu des temps

où l'ambition d'cbtenir ce pouvoir de Vice Gérent,

excita tous les efforts de l'intrigue dans ceux qui

aſpiroient à cette prééminence enviée; mais on

eſt fondé à croire que, dans les conjenctures pré

ſentes, s'il s'élève quelque conteſtation, elle n'aura

lieu qu'entre les partiſans d'une Régence particu

lière, & qu'elle ſera ſoutenue, ſans intérêts per

ſonnels, d'un ou pluſieurs individus , jaloux de

· partager cette place importante. Si le Parlement
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ſe partage d'opinions, le débat roulera probable

ment ſur trois points. On examinera d'abord s'il

eſt à propos d'établir une Régence ; s'il faut la

confier à une ſeule perſonne ou la partager entre

pluſieurs ; & ſi l'on ſe décide pour pluſieurs,

quelles ſont celles ſ r qui doit tomber le choix,

& qui ſont les plus propres à exercer cette au

torité déléguée ? Il eſt poſſible que, par événe

ment, la détermination priſe enveloppe dans ſes

ccnſéquences les droits & les intérêts les plus chers

de la nation.

- Argumens contre une Régence.

Les contradicteurs d'une Régence feront natu

rellement la remarque ſuivante : qu'un Roi étant

expoſé, comme le dernier de ſes ſujets, aux in -

firmités de la nature humaine, la ſûreé de ſes

droits n'eſt pas proportionnellement aſſez garantie

contre l'ambition de quelques individus, intéreſſés

à croire & à faire croire généralement que l'in

diſpoſition du Monarque qui néceſſite la Régence,

continue encore même après qu'elle a ceſſé. Si

l'on nomme une Régence, par quel indice po

ſitif pourra-t-on enſuite reconnoître & détermi

ner que le Roi eſt en état de reprendre les fonc

tions du Gouvernement ? A quel tribunal incor

ruptible nous adreſſerons-nous, pour prononcer

en dernier reſſort ſur cette capacité ? Il eſt rare

qu'un Régent ait réſigné volontairement l'attrayant

exercice de l'autorité royale ; & il eſt fort à

craindre que pour ſe maintenir dans une place ſiéle

vée, des Régens, dans leſquels le goût de la domi

nation ſeroit accru par l'habitude de l'exercer ,

n'emploient tous les reſſorts de l'intrigue & du

crédit. Cette vérité reconnue, nous avertit de

nous aſſurer, par l'examen le plus ſévère, de l'hon

neur, du patriotiſme, de la loyauté & du déſin

téreſſement des perſonnes qu'on ſe propoſe de
IlOIlIIlCIT
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nommer à une pla e aoſſi éminente ; car, à la

honte de l'humanité, l'hiſtoire nous préſente plus

d'un exemple de la piété fili le faiſant naufrage

· contre cet écueil dangereux d'une ambition hºr

die , q i ne connoît plus de frein « -

- Le Prirce de Gilles. -

- Il eſt à préſumer que ceux qui deſtinent la Ré

ence à une ſeule perſonne, propoſeront le Prince

de Galles, héritier préſomptif de la Couronne,

& d'âge requis par les loix pour gouverner: il ſemb'e

avoir le droit le plus naturel à exercer la puiſſance
royale durant la maladie ciu Souverain. •

- · D'un ſeul Régent. -

Quelque plauſible que ſoit la propoſition de ne

confier la Régence qu'à une ſeule perſonne, les

membres de l'Aſſemblée nationale, tant les inté

reſſés que ceux qui ne le ſont pas, peuvent y op

poſer des objections d'un grand poids. On peut faire

valoir du moins avec autant de force & de juſ

teſſe, que, quoique le Prince de Galles, comme

héritier préſomptif de la Couronne, paroiſſe avoir

un droit plus évident que tout autre à l'exercice

d'un pcuvoir dont il ſe trouveroit immédiate

ment inveſti après la mort de ſon auguſte Père,

dont il eſt le ſucceſſeur naturel &immédiat; quoi

qu'il ait l'âge légal qui lui confère la capacité de

ſe charger de l'adminiſtration politiqut ; ce ſercit

pourtant uce expérience dangereuſe, indigne de

la ſageſſe du corps légiſlatif, de§§ à un Ré

gent ſi jeune ce pouvoir exºcutif, doit il pourroit

abuſer au dé riment de la nation; ce pouvoir dont

l'exercice exige une habileté mûrie par le temps,

& perfectionnée par des méditations politiques, par

des obſervations & des vues dignes d'une choſe ſi ,

grande & ſi difficile. On pourroit obſerver que,

quoique Sa Majeſté régrauté ait pcr é de bonne

heure le ſceptre d'une manière glorie ſe pour Elle

N°. 51. 2o Décembre 1788 f



( 122 )

& infiniment heureuſe pour ſon peuple , ce n'eſt

pas une raiſon péremptoire ſur laquelle on puiſſe

ſe fonder, pour croire qu'il en ſera toujours de

ême: on ne doit pas citer en preuve& en exemple

ce qui n'eſt dû qu'à un heureux haſard. Les loix

du pays ont déterminé la ſucceſſion au pouvoir en

, cas de décès; mais dans l'occaſion préſente, la Conſ

titution natioEale nous rend la liberté du choix ;

& toutes les loix de la prudence s'oppoſent à la

réſolution précipitée, qui placeroit les rènesdu gou

vernement uniquement entre les mains d'un Régent

ſans expérience, peut-être peuverſé dans la ſcience

épineuſe de la politique , d'un caractère, il eſt

vrai, noble & généreux, mais non entièrement

exempt du ſoupçon d'une partialité incompatible

avec les devoirs de ſa place. La dignité du Prince

de Galles ne ſera point bleſſée en recevant des

adjoints à la Régence. L'apparence même d'inſta

bilité dans le gouvernement, pourroit devenir, du

rant la criſe préſente de l'Europe, pernicieuſe à

nos intérêts, à ceux de nos Alliés, à notre in

fluence, à notre conſidération politique.

D'une Régence partagée. -

Il y a ici une Charibde à éviter, auſſi bien qu'une

Scylla; & tandis que la ſageſſe du Corps Légiſ

latif peut réprouver l'opinion favorable à la no

mination d'un ſeul Régent, elle peut également

rejeter celle qui appelleroit à la Régence un tel

nombre de perſonnes, qu il en réſulteroit lesin

convéniens d'une autorité morcelée, une obſtruc

tion plutôt qu'un principe d'activité dans les opé

rations du pouvoir exécutif.Au reſte, en délibérant

ſur ce ſujet, il faut toujours ſe ſouvenir qu'on

ne ſauroit tlonner trop d'attention à nous aſſurer

un eſprit de perſévérance dans ces meſures ſalu

taires&judicieuſes que le Roia conſtamment ſuivies

en gouvernant, &c. &c.
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On a•é # bureaux de l'Ami

rauté & de la Matine, l'avis qu'on exécu

teroit les loix à rigueur contre les Offi

ciers à demi-paie , qui ne laiſſeront pas

l'adreſſe du lieu de leur réſidence, ou qui

paſſeront à tout autre ſervice, ſans en avoir

préalablement obtenu la permiſſion en la
1m2I116 TG 2CCOLItUII1626.

Ce Département de l'Amirauté a or

donné une réviſion complette des inſtrue

tions navales, dont copies ſont remiſes à

chaque Officier breveté, ou par cemmiſ

fion, lorſqu'il entre dans la Marine. On

réviſera auſſi les inſtructions pour la ma

nœuvre & le combat. Les deux Amiraux

qui ſont Commiſſaires du Département,

ſeront chargés de cette réviſion, qui doit

être achevée au msis de mars 1789.

Le Crowns, de 64 canons, a appareillé de Chatam

pour Blackſtokes, où il doit prendre ſa poudre &

ſes canons.Après ſon arrivée à Spithéad, le Com

modore Cornwallis y arborera ſonpavillon, & met

tra à la voile pour l'Inde.

L'Excellent, vaiſſeau neuf de 74, lancé depuis

peu à Harwich, eſt ſorti du baſſin après avoir été
doublé en cuivre.

L'Inflexible, de 64, arrivé en dernier lieu

de Plimouth à Chatam, eſt entré dans le baſſin

pour être complettement réparé. Le Centurion, de

o, qui eſt en ordinaire dans ce dernier port,

# mis ſous peu en commiſſion; on le dit deſtiné

pour Halifax.

Le Royal George, de 11o canons, lancé à Cha

fij
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tam au mois de Septembre dernier, a ordre de

faire voile pour Plimouth. .

L'état officiel des vaiſſeaux en ordinaire dans les

différens ports au 3o Novembre dernier, eſt de

13o vaiſſeaux de ligne, 12 de 5o canons, 97 fré

gates, 37 coivettes, brûlois, bombardes, & 7

Clltt8TS.

En outre, 1 12 vaiſſeaux de guerre en commiſ

- fion ; ſavoir , 16 vaiſſeaux de ligne , 5 de 5e

canons, 34 fréga'es, 6o corvettes ou cutters.

- Total général de la Marine, 398 vaiſſeaux.

Piufieurs Perfonnes nousavant demandé -

une Notion exaºe des§ qui com

poſent la Nobleſſe en Angleterre, nous

leur répondrons en peu de mots, qu'aucun

royauine de l'Europe ne renferme un

autä petit nombre de Nobles. Ce titre

de Nobleman eſt excluſivement réſervé

aux Pairs, divifés en Ducs, Marquis ,

Comtes,Vicomtes & Barons.Ils ſont main

tenant au nombre de 22o, qui avec 4 Prin

ces duSang, 16 Pairs Ecoſſois, 2 Archevê

ques & 24 Evêques, forment laChambre

flaute. Voilà le premier Ordre de l'Etat ;

le ſecond eſt compoſé de la Commune

entière (1). Dauscelle-ci,ſe trouvent con

fondus | les Chevaliers Baronnets, les

Chevaliers par Ordres, tels que ceux de

la Jarretière, du Bain, &c. & les Chevaliers

dits Batchetors (Bacheliers), titre donné

(1) Voyez Flacºone t, 1 , l, 2 : Nobility, les

Pairs , Commonalty , les Communes : la loi ne

connoît pas d'autre diſtinctiºn .
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quelquefois •". Roi à des Gens de

Lettres, des Médecins, des Artiſtes, &c. :

(les Chevaliers Chambers, Reynolds,Stran

ge, ſont de ce nombte.) Le titre de Che

valier Baronnet eſt ſeul héréditaire ; mais

aucune de ces Chevaleries ne donne la

· Nobleſſe. Ainſi, il n'exiſte réellement

que 22o familles Nobles en Angleterre ;

encore la Nobleſſe n'appartient-elle qu'aux

fils aînés des ſimples Barons : les cadets

rentrent dans la foule.

On réimprime ici, en ce moment, un

'Ouvrage remarquable , dont il n'exiſte

qu'un très-petit nombre d'exemplaires fort

peu connus. C'eſt le fameux pamphlet

· adreſſé à Cromwell, & dirigé contre lui,

pendant ſon Protectorat, ſous le titre de

†no murder(tuer n'eſt pas aſſaſſiner).

Cet Ecrit, dont le but eſt de prouver que

l'uſurpation de Cromwell autoriſoit tout

aſſaſſin qui s'armeroit contre ſa perſonne,

'eſt plein de l'énergie, de l'élégance , de

' l'irorie , tantôt fine , tantôt ſanglante ,

, qu'on a admirées dans les lettres de Junius,

· auxquelles le pamphlet du 17°. ſiècle a évi

· demment ſervi de modèle. Ce qui le diſ

' tingue plus particulièrement encore de

| tous les écrits du temps, c'eſt la correc

· tion du ſtyle, tel qu'il ſemble appartenir

au temps d'Addiſſon. Cet Ouvrage, néan

· moins, eſt parfaitement authentique dans

- f iij
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fa date, comme ſon objet le démontre.

Divers Hiſtoriens, entre autres Eittelton,

en! ont parlé.

| On ſait qu'il effraya l'ame du Protecteur

juſqu'à ſa mort, précédée de la crainte

perpétuelle des aſſaſſins, où vécut &mou

rut ce célèbre Uſurpateur. L'Auteur du

Killing no murder eſt reſté inconnu.Voici .

l'Adreſſe à Cromwell, qui ſert de Préface

ou d'Introduction à l'Ouvrage.

º ADREssE A CRoMwELL. ， "

« L'Ecrit ſuivant donnera à votre Alteſſe une

idée de la manière dont j'ai employé quelques

heures du loiſir qu'elle a bien voulu m'accorder.

Comment il vous plaira de l'interp:êter, je ne puis

le ſavoir; mais ce queje dirai avec confiance, c'eſt

que mon intention a été de faire rendre à votre

Alteſſe cette juſtice que tout le monde lui refuſe,

& de faire ſentir au Peuple que plus il la diffère,

plus il ſe nuit, ainſi qu'à vous. »

« C'eſt à votre Alteſſe qu'appartient inconteſta

· blementl'honneur de mourir pour le Peuple, & ce

doit être une conſolation indicible pour vous, de

conſidérer le bonheur dont vous allez†

monde en le quittant.Alors ſeulement, Milord,

" vous mériterez réellement les titresque vous uſurpez

aujourd'hui : vous ſerez en effet le libérateur de

votre pays ; vous l'affranchirez d'un eſclavage

preſqu'auſſi dur que celui auquel Moïſe ſut ſouſ

traire ſon peuple : vous ſerez ce vrai réforma

teur pour lequel vous affectez de paſſer mainte

mant. — De cette époque datera le rétabliſº

ment de la religion, l'affermiſſement de la li

berté, la certitude de ces priviléges nationaux,

dont la défenſe a armé le Parlement. - Alors

#
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· nous èſpérerons d'autres lois que celles de#
une autre définition de la juſtice que le caprſce

du plus fost. — Nous eſpérerons que la ſainteté

du ſerment reprendra ſa force parmi les hommes,

e leur ſûreté ne dépendra plus de leur fauſſeté .

# de leur perfidie, & qu'ils ne reſſembleront

plus à ceux qui les gouvernent : voilà les bien

faits que nous attendons de l'heureux moment où

votre Alteſſe expirera. Ce n'eſt qu'en mourant que

vous vous montrerez vraiment le père de la pa

trie : tant que vous vivez, nous n'avons rien que

nous puiſſions appeler notre propriété, & nous

attendons votre décès pour hériter. » |

Que ces puiſſantes conſidérations arment & for

tifient l'ame de votre Alteſſe contre les frayeurs

de la mort & les angoiſſes d'une conſcience boure

lée. Songez que l'avantage de votre mort compen

·ſera en quelque ſorte le mal de votre vie, & que

ſi, dans la liſte effrayante des grands criminels,

il eſt difficile d'en trouver dont l'exiſtence, plus

que celle de votre Alteſſe, ait été fatale au repos

& au bonheur du genre humain, vos plus ar

dens ennemis ſont forcés de convenir en même

temps qu'il en eſt peu dont la mort eût été un

bienfait auſſi ſignalé pour le genre humain.

Hâter ce moment ſalutaire, eſt le principal motif

qui m'a mis la plume à la main; # ſi mon ou

vrage a le ſuccès que j'oſe m'en promettre, j'eſ

père que votre Alteſſe ſera bientôt à l'abri des

coups de la malice humaine ; j'eſpère que vos

ennemis ne pourront vous bleſſer que dans une

partie inſenſible , votre réputation. -

« Quevotre Alteſſe puiſſe repoſer promptement

dans l'aſyle de la† c'eſt le vœu général de

votre patrie reconnciſſante ; — c'eſt le ſouhait

des bons & des méchans : c'eſt peut-être, en un

mot, le ſeul point ſur lequel toutes les ſectes ,

f iv



128

toutes les factions ſe#? · dans leur ferveur

religieuſe; c'eſt notre unique prière du matin &

· du ſoir. Mais parmi tous ceux qui , dans leu s

· oraiſons, ſollicitent le Ciel de délivrer promp.e-

"ment vctre Alteſſe de toutes les peines de ce bas

· morde, je vous ſupplie de croire qu'il n'eſt per

ſonne de plus fervent ni de plus aſſidu que celui

qui a l'horneur d'être, avec le reſte de toute la

· ration, & de ſe dire, ſi V. A. le permet, de V.A.

· L'EscL,vE & LE vAssAL AcrUEL. (W. A. ) »

Robert Johnſon eſt mort ces jours der

niers à Wirkſworth , âgé de 1oo ans. Il a

-une ſœur, actuellement vivante à Braſ

fington, âgée de 96 ans.

F R A N C E.

, , De Verſaillis, le 1o Décembre,

· Le 7 de ce mois, le Roi a déclaré Mi

niſtre d Etat le Comte de Saint-Prieſt ,

lequel a, le même jour, pris, en cette

qualité, ſéance au Conſeil d'Etat.

Le Rci a diſpoſé de la charge de Vice

Amira!, dont étoit pourvu le Marquis de

Saint-Aignan, en faveur du Bailli de Rai -

mond d'Eaux, Lieutenant général de ſes

TArmées navales. La quatrième charge de

Vice Amiral, créée le 4 avril 1784, pour

le Bailli de Suffren, & qui devoit être

ſuppiimée après lui, demeure éteinte par

ſa mort.

Le ſieur Blina eu l'honneur de préſenter

à Sa Majeſté la 2o°. Livraiſon des Portraits

des grands Hommes, Femmes illuſtres &

Sujets mémorables de France, gravés &
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· imprimés en couleur, dédié au ºoi (1). ,

* Les " ſix - Bureaux de Notables ayant

terminé l'examen des queſtions qui leur

avoient été prcpoſées, & fait mettre ſous

les yeux du Roi, les réſultats de leurs dé

libérations, S. M. avoit fixé au r 2 de ce

mois la clôture de l'Aſſemblée. En con

ſéquence, Eile s'eſt rendue ce jour vers

rnidi & demi , dans une des ſalles du

château, préparée pour cette cérémonie,

étant précédée de Monſieur, de Mon

ſeigneur Comte d'Artcis, du Duc d'Or

léans, du Prince de Condé, du Duc de

Bourbon, du Duc d'Enghien & du Prince

de Conti. S. M. étoit accompagnée de

ſes Grands & premiers Officiers : le Prince

de Lambeſc, Grand-Ecuyer de France ;

le Duc de Piennes , premier Gentil

homme de la Chambre en ſurvivance ,

repréſentant le Grand-Chambellan ; le

Maréchal Duc de Duras, premier Gentil

homme de la Chambre en exercice ; le

Prince de Luxembourg , Capitaine des

Gardes-du-Corps en quartier; le Duc de

Liancourt, Grand Maître de la Garde-robe,

& le Duc de Briſſac, Capitaine-Colonel

des cent-Suiſſes.

· (1) Cette Livraiſon, contenant les portraits du

Cardinal Georges d'Amboiſe & de Suger, avec

une action de la vie de chacun de ces deux Miniſ

tres, ſe trouve chez l'Auteur , place Maubert ,

n". 17. f V
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Après la Séance, le Roi étantrentré dans

ſon appartement, les Notables, à la tête

deſquels étoient les Princes qui ont pré

fidé les Bureaux, ont eu l'honneur de

faire leurs révérences à S. M. dans ſon

Cabinet; ils ſe ſont enſuite ſéparés par

Bureau, pour aller faire leurs révérences

àMonſieur, à Monſeigneur Comte d'Ar

tois, & aux Princes du"Sang.

De Paris, le 17 Décembre.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du io

o8tobre 1783, qui attache irrévocablement

à la Chancellerie de France une Biblio

thèque de Légiſlation, Adminiſtration,

Hiſtoire & Droit public ; règle la deſtina

tion, pourvoit à l'entretien & aux accroiſ

ſemens de ladite Bibliothèque , & en

aſſure la communication à tous les dépar

· temens des Miniſtres de Sa Majeſté; extrait

des regiſtres du Conſeil d'Etat. |

Le Roi s'étant fait repréſenter dans ſon Conſeil

les arrêts rendus en icelui les 31 octobre 1759, 8

décembre 1763, 18 janvier 1764 & 3 mars 1781,

dont l'objet fut de mettre à portée de ſes Miniſ

tres, & dans un ſeul dépôt acceſſible à quiconque

, voudroit le conſulter, nos-ſeulement les loix qui

doivent éclairer toutes les parties de leur admi

niſtration, mcis encore l'enchaînement des faits

qni oct, da, s tou3 les temps , ſervi de baſe au

droit public, & de rto.ifs à la légſlºſion, S. M.

a rccoanu qu'après a, «iº, par ſon arrêt du 3 mars
|

l

- N.

\

N
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1781, aſſigné à un établiſſement de cette nature

la ſeule pla e qui convînt à ſa deſtination, Elle

devoit encore fixer d'une manière particulière, &

aſſurer à perpétuité l'emploi, l'uſage & la com

munication des lumières qu'il doit répandre , &

des ſecours dont il doit être la ſource. Sa Majeſté,

en effet, n'a† perdu de vue les motifs qui

engagèrent le feu Roi à jeter, en 1759, le premier

fondement d'une bibliothèque miniſtérielle, d'un .

côté, en faiſant placer à Verſailles même une

collection complette de toutes nos loix anciennes

& modernes, & d'un autre côté, en y réuniſſant en

1762, un cabinet qui pût contenir un jour, &

tcus les matériaux de l'Hiſtoire, & tous les mo

numens du droit public de France. Si la diverſité

des travaux qu'exigeoient ces deux dépôts les ont

tenus quelquetemps ſéparés,ſi différentes circonſtan

ces en ont cliangé le local, & ont varié les ſoins qui -

ont pu être donnés à l'tin & à l'autre, il n'en étoit

pas moins conforme au vœu de leur auguſte fon

dateur, qu'ils vinſſect enfin ſe réunir ſous la garde

du chef de la juſtice , obligé, par ſon titre & ſes

fonctions, d'appeler ſans ceſſe au ſecours du gou

vernement, & l'autorité des loix & le flambeau

de l'hiſtoire. C'eſt donc pour remplir les inten

tions du feu Roi, que Sa Majeſté s'étant fait rendre

compte des accroiſſemens ſucceſſifs qu'a reçus,

pendant près de trente ans, un des plus utiles

établiſſemens du dernier règne, a voulu, pour lui

donner ſa dernière & invariable forme, attacher

irrévocablement à ſa chancellerie une bibliothè

que deſtinée à devenir celle de tous ſes Miniſtres,

& qui leur préſentant, & tous les textes des loix

qu'ils ont toujours intérêt de conſulter, & tous

les monumens des faits qu'il leur eſt ſouvent né

ceſſaire de comnoître, fournira dèc-à-préſent an

Chancelier ou Garde des Sceaux de France, les

i vj
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moyens & les ſecours# efficaces pour hâter

les progrès des 1echerches relatives à la légiſlation,

à l'hiſtoire & au droit public, & deviendra dans

la ſuite le centre de tous les travaux ordonnés

par Sa Majeſté, pour perfect onzer ſucceſſivement

1oute eſpèce de bien, & réformer peu - à - peu

toute eſpèce d'abus. - - -

· (Cet À trèt eſt compoſé de 15 articles).

# Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 18

novembre 1788 , qui proroge juſqu'au

premier janvier 179o, le délai accordé

pour l'entrée & le débit dans le royaume

des Mouſſelines rayées, cadrillées & bro

chées, dites Doréas, provenant du com

merce françois dans l'Inde.

La Clôture de l'Aſſembiée des Notables

s'eſt faite à Verſailles, le 12, dans les formes

accouturnées. Voici les Diſcours qui ont

été prononcés à cette occaſion.

-

- D I s c o U R s D U R o I.

t . , Meſſieurs ,

En terminant vos Séances, je vous raſſemble

autour de moi , pour vous témoigner ma ſatisfac

tion, du zèle & de l'application ſuivie que vous

avez portés à l'examen des différens objets que

j'ai fait mettre ſous vos yeux. Je peſerai avec at

tention le réſultat de vos délibérations, & vais

faire préparer tout ce qui peut accélérer l'Aſſemblée

des États généraux : moment que je déſire voir

arriver avec d'autant plus d'impatience, que je fuis

aſſuré qu'il portera un remède efficace aux maux

de l'État, .
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Diſcours de M. le Garde des Sceaux.

Meſſieurs ,

Vous venez de donner au Roi, par vos tra

vaux, de nouveaux témoignages de votre zèle.

Sa Majeſté vous avoit réunis autour de ſon

Trône pour ſ'éclairer par vos avis ; Elle les pèſera

dans ſa ſageſſe. Certaine que l'aſſemblée des États

généraux comblera le vœu de la nation, Elle s'oc

cupe continuellement de tout ce qui peut en hâter

le moment. - - -

Quelle époque, en effet, plus mémorable pour

le règne de Sa Majeſté, qºe celle où la proſpé

rité générale doit renaitre , l'ordre ſe rétablir dans

les finances, la confiance publique s'aſſurer, l'im

pôt devenir plus égal & dès-lors moins onéreux,

l'induſtrie prendre un nouvel eſſor, le commerce

une plus gande activité, la fortune de l'État ſe

raffermir, la légiſlation civile & criminel'e ſe per

fectionner ,r§ de la jeuneſſe & les études

recouvrer leur ancien luſtre !

Tel eſt , Meſſieurs, le tableau rapide de la ré

volution importante à laquelle nous touchons.

Puiſſent ceux qui compoſeront cette Aſſemblée

nationale, ſe pénétrer de la néceſſité d'être dirigés

vers un même but , la félicité publique ! Puiſſe

cette grande vérité préſider à toutes leurs délibé

rations ! Puiſſent des motifs de jalouſie, de diffen

tion & d'animoſité, n'en point troublcr la douce

harmonie, & tous intérêts particaliers s'anéantir

devant un ſeul , le nuiſſant intérêt de la Patrie !

Puiſſe enfin chaque Metnbre des États ne jama's

perdre de vue que tous ſont frères & citoyens !

· Et vous, Notables de tous les rangs, raſſemb és

de toutes les extrémités d'un vaſte royaume, les

mêmes ſentimens vous ont unis , un attachement

& un amour ſans bornes pour votre Souverain,
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un zèle pur pour le maintien de la Monarchie,

un intérêt vif & ſincère pour le bonheur de tous.

Rendus bientôt à vos foyers & au milieu de vos

concitoyens, vous fortifierez en eux ces mêmes

ſentimens; ils redoubleront de villes en villes; ils

ſe répéteront avec acclamation dans les demeures

Paiſibles de ces habitans des campagnes qui hono

rent leurs aſyles par leurs vertus, de même qu'ils

les fécondent par d'utiles & pénibles travaux. Voas

atteſterez à ces hommes précieux à l'État, ce qu'ils

ſavoient déjà, qu'ils ſont ſans ceſſe l'cbjet de la

ſollicitude paternelle d'un Monarque bienfaiſant,

& qu'il s'approche enfin ce jour glorieux pour la

France, où ſes forces trop long-temps épuiſées

vont ſe réparer, & le patriotiſme mutuel du Prince

& des ſujets, aſſurer la conſiſtance politique de

· l'Empire le plus floriſſant de l'univers.

· Diſcours de Monſieur.

S I R E , \-,

Votre Majeſté vient de nous dire qu'elle eſt

ſatisfaite de notre zèle; c'eſt la récompenſe la plus

douce qu'en puiſſent eſpérer des François, des

Gentilshommes. Daignez donc , Sire, permettre

au premier d'entre eux, d'être auprès de Votre

Majeſté l'interprète de leur reconnoiſſance, & re

cevoir avec bonté l'hommage de notre amour &

de notre profond reſpect. "-

Diſcours de M. l'Archevêque de Narbonne.

Sire,

Daignez agréer les vœux que nous formons ,

pour qu'aucun obſtacle ne s'oppoſe à l'accompliſ

ſement de vos deſſeins paternels & généreux.

En examinant , comme Votre Majeſté nous l'a

prefcrit, les droits des différens Ordres de vos

Sujets , nous avons par-toat aperçu ka trace de

\ \
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leurs deveirs : Un des# importans pcur eux eſt

d'éloigner avec ſoin de leur aſſem8iée, lesjalouſies,

les rivalités, les défiances réciproques, toutes les

º# de l'intérêt perſonnel.

'union des eſprits & des cœurs peut ſeule la

rendre ce que Votre Majeſté déſire qu'eile ſoit (1),

ce qu'elle doit être, l'aſſemblée d'une grande fa

mille, ayant pour chef le Père le plus juſte & le

plus tendre. , *

C'eſt l'harmonie des volontés particulières, qui

formera la maſſe impoſante de la volonté com

mune & générale. Sans cette harmonie précieuſe,

principe fécond de la proſpérité des Empires,

cette Aſſemblée tant deſirée; au lieu d'être la plus

puiſſante des reſſources, deviendroit elle-même un

nouveau malheur. -

Chacun de ceux que la liberté des ſuffrages y

· appellera , ſortira de la claſſe plus ou moins diſ

tinguée que la Providence lui a aſſignée dans l'ordre

· des Citoyens, pour ſe revêtir, en y entrant, du

caractère,j'oſe preſque de dire ſacré, repréſentant de

la Nation. Les nuances des conditions diverſes diſ

paroitront devant ce titre véritablement national;

elles viendront toutes ſe perdre, ſe fondre dans

celle qui doit les dominer toutes, l'honneur d'être

admis à concourir au bien commun du royaume,

ſous la protection immédiate de Votre Majeſté.

De ce concours heureux naitront des réſolu

tions patriotiques, qui ne porteront l'empreinte

d'aucun Ordre particulier, qui ſeront l'expreſſioa

fidelle du vœu d'une grande mation manifeſté par

ſes repréſentans.

L'Ordre de l'Égliſe, Sire, y paroîtra avec la

diſpoſition (je ne crains point d'en être le garant)

)

(1) Arrêt du Confeil du 5 juillet 1788.
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de ſaire tsus les ſacrifices que pourra exiger l'in

té,êt général. - . • • • -

Miniſtres d'une Rel'gion conſolante , qui ré

pand ſur toutes les claſſes de l'ordre ſocial , l'im

preſſion de ſa grandeur, de ſon utilité & de ſa bien

· faiſance , pourrions-nous n'y point porter ces vues

· déſintéreſſées qu'elle nous preſcrit & qu'elle nous
- ir- ? - _ - . - -

inſpire ? · · · .

- - - - • ' » » »

Diſcours de M. d'Ormeffon , Premier Pré

· ſident du Parlement de Paris.

S 1 R E ,

La fin de cette Aſſemblée eſt moins le terme de nos

travaux , que l'aſſèrmiſſement de nos efpérances,

& l'apprcche d'un moment auquel tient le bon

heur de la France. . - p : 1 2 3 : - . )

· C'eſt ce grand objet qui a été le ſeul but de

notre marche, comme il eſt , Sire, -le ſeul bat

de vos projets; c'eſt celui auquel ſe ſont rapportées

toutes nos i ées dans la diſcuſſion des détails dont

nous avons été occupés. · · · , · . .. • _ •

Nous n'avons point eu d'autre guide dans nos

recherches, que l'amºur de la vérité, point d'autre

ſyſtême dans le vœu de nos ſuffragés & l'économie

de nos réſolutions, que de conſtater les vrais prin

cipes, d'en prolonger la trace, d'en perpétuer le

règne, & d'en aſiurer la ſtabilité. .. : s"

-§ des intentions ſoutenues par de ſi nobles

motifs, qu'aurions-nous pu faire pour l'avantage

de la Nation, ſi nous n'euſſio s é é c nduits par

des Princes qui ſont les premiers modèles de ces

ſertimens ;iſi autour du Trône, & fons l'ombre

même de ia puiſſance Royale, on ne nous eût

conſervé cette pure & franche liberté de la Ma

giſtrature, qui ne comoît - d'autre crainte que

celle de ſe iaiſſer aller à la complaiſance & à la
flatterie. • • • • - -
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Nous étions ſûrs que des conſeils qui ne ſeroient

point dictés par le reſpect humain, ſeroient ac

| cueillis par la confiance, & mis en uſage par les

inſpirations de la ſageſſe.

Quelle heureuſe ſécurité pour des Magiſtrats

· accoutumés à voir toujours au travers des moindres

| intérêts des Citoyens, les intérêts de l'Etat, à

porter ſucc ſſivement & par degrés vers le bien

public, les regards de la prudence , les pas de la

·prévoyance, les précautions, les efforts, les aétes

même réitérés d'une vig lance opportune & ſalu

-taire, & à ne perdre jamais de vue cette longue

perſpective où oa voit d'avance, par un enchaî

nement de moyens utiles, la fortune publique

atteindre avec la m.âme conſiſtance, juſqu'aux

ſiècles les plus reculés. - -

Qu',l rous ſoit permis, Sire, de vous exprimer

les ſentimens de ces dignes Magiſtrats, ayant qu'ils

·ſe préparent p ur retourner à leurs fonctions.

- Ni la diſtinction des provinces cù leurs Com

pagnies ſont départies, ni la diverſité de leurs

uſages, ne peuvent mettre aucune différence dans

leur zèle. C'eſt une même Puiſſance qui les a conſ

titués, une même Patrie qui les raſſemble, un

même Peuple qui leur eſt commis, les mêmes

loix qui leur ſont confiées. C'eſt auſſi un même

dévouement, c'eſt une même ame qui par-tont

ſert le Souverain, défend la Patrie, régit les

Citoyens,& garde inviolablement le dépôt ſacrél

des loix du royaume. • -- "

Des ſentimens, Sire, non moins uniformes les

attachent à votre Perſonne , puès de vous ſe ſont

gravés encore plus profondément dans leu s cœurs

l'amour que vous doivent tous les Françºis, la

plus reſpectueuſe admiration pour vos vertus, la

reconnoiſſance de vos ſoins paternels pour tous

vos Sujets. -
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Juſqu'au dernier jour de notre vie, nous ſerons )

Site, auſſi fidèles à ces ſentimens, que nous le

ſerons aux devoirs de notre état, aux loix du

royaume, & aux principes invariables de la Mo

marchie françoiſe.

Diſcours de M. de Nicolai, Premier Préſ

dent de la Chambre des Comptes.

SIRE,

Toujours occupée du bonheur de ſes Sujets »

Votre Majeſté vient de charger les Notables de

préparer la convocation des Etats-généraux. Or

† de la bienfaiſance du Souverain, & dépo

itaires des intérêts de leurs Concitoyens, le zèle

le plus pur a dirigé leurs travaux; ils ont ambi

tionné de remplir dignement la tâche honorable

qui leur étoit† Le devoir leur preſcri

voit de préſenter à Votre Majeſté les formesan

tiques & précieuſes de la Monarchie, de raffer

mir des baſes qui doivent reſter à jamais iné

branlables & ſacrées, de diſtinguer ces trois Or

dres conſtitutionnels de l'Eat , dont l'eſſence eſt

de former ſéparément leur délibération aux Etats

généraux, mais dont l'eip ;- & les principes uni

formes, dont le patriotiſme reſſerrent entre eux le

lien qui aſſureroit leur indépendance, ſi elle n'é-

toit, de tous les temps, conſacrée par l'égalité

du pouvoir & des ſuffrages.

Le ſentiment & la juſtice ont d'abord fait ex

primer aux Notables un vœu qui a déja retenti

de la Capitale aux exrémités du royaume, celui

d'une contribution proportionnelle aux ſubſides,

ſans diſtinction de rangs, d'étais & de priviléges ,

parmi les Citoyens du même empire.

Quel ſpectacle, Sire, votre règne va bientôt

offrir à notre admiration, à notre reconnoiſſance !

De grands malheurs réparés, la France rétablie
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dans ſes droits, la dette reconnue & conſolidée,

l'ordre dans les finances pour toujours aſſuré,

le premier Souverain du monde abaiſſant la hau

teur de ſon ſceptre devant la ſainte majeſté des

lois; ſemblable à l'Etre ſuptême, qui obéit à

l'harmonie de ce vaſte Univers qu'enfanta ſa

puiſſance.

O ma Patriel reprends un nouveau luſtre ſous

le meilleur des Rois ; ranime cette énergie qui

t'aſſure la prééminence ſur les autres Nations : que

l'Aſſemblée qui ſe prépare, tende, ſous l'auto

rité de ſon auguſte Chef, à perfectionner notre

gouvernement ſans le changer jamais.

Nous verrons les Concitoyens que nous au

rons choiſis, apporter, dans les délibérations ,

un eſprit libre & des intentions pures. Le ſalut

de la France , l'amour du bien public , ſeront .

les ſeules paſſions de nos repréſentans ; tout au

tre ſentiment s'anéantira devant l'intérêt national,

&, pour ſe ſervir des expreſſions de nos pères,

les Etats-généraux ne ſeront compoſés que des

Députés de la Nation & de François.

Ah , Sire ! (nous aimons à le préſager) que

vous ſerez grand au milieu de la Nation aſſem

blée, lorſque dans ſes tranſports e.le vous pro

clamera, comme autrefois le vertueux Louis

XII, le Père de vos Sujets ! Quelles émotions

-délicieuſes pour votre cœur, quand vous enten

drez le concert de louanges & d'amour d'un

peuple généreux & ſenſible , qui confondra,

dans l'objet de ſon culte, le nom ſacré de la

Patrie & celui de ſon Roi ! Vous recueillerez

nos bénédictions , vous jouirez de la ſageſſe de

vos lois, & d'avoir fait renaître la ſplendeur de

la Monarchie. Notre bonheur ſera votre ouvrage

& votre récompenſe , & nos derniers neveux

verront votre Majeſté ſe préſenter avec des titres

auſſi auguſtes à la poſtérité. " -

( Les autres Diſcours à l'ordinaire prochain. )
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Une lettre authentique de Rennes, nous

inſtruit d'un acte de déſintéreſſement pa

triotique, à la publicité duquei nous nous

empreſſons de concourir. Voici ce que

nous mande notre Correſpondant : | | |

« Jamais l'intérêt du peuple n'a fait naître tant

d'écrits , jamais on n'a paru le plaindre ; mais

enfin juſqu'à préſent ont s'étoit borné à des dé

clamations ſtériles ; il appartenoit à la munici

palité de la capitale de la province de Bretagne,

de joindre la première les effets aux paroles;

& tatºdis que d'autres ſe contentoient d'indiquer

le bien à faire , elle a oſé faire tout celui qui

étoit en ſon pouvoir, & donner par-là un grand

exemple.»
-

« Perſuadé que ſa publicité ne peut qu'êtr

extrêmement avantageuſe pour la claſſe trop long

temps négligée, dont on paroît enfin s'occuper

ſérieuſement d'améliorer le ſort, je m'empreſſe de

vous envoyer copie de l'aéte qui ſuit : » - -

« Nous ſouſſignés , Membres de l'aſſemblée

» municipale de Rennes, auxquels appartiennent ,

» à divers titres, les exemptions du logement

» des ſoldats, du caſernement, tant en nature

» qu'en argent, de la fournituré aux milices &

· » de la patrouille ; conſidérant que nous nepou

» vons profiter de ces exemptions, qu'en aug

» mentant le fardeau du peuple, de cette claſſe

» la plus malheureuſe & la plus intéreſſante des

» citoyens, ſur laquelle retombe la ſurcharge

ui forme ſur elle un nouvel impôt, qu'elle

» n'a ni délibéré ni ccnſenti; déclarons renoncer

» perſonnellement auxdites exemptions, & nous

» ſoumettre à toutes les charges communes,

» parce que toutefois la fourniture aux milices

» & le ſervice de la patrouille, ne pourront être

3)
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» exigés de nous que par une contribution en

» argent. » | --- * - -

Fait à l'Hôtel-de-Ville à Rennes, le 17 Nc

vembre 1788. Signés, MM. Tréhue de Monthierry,

Maire ; Gandon, Avocat & Procureur-Syndic de

la communauté; Gazon des Rivieres, Général-Pro

vincial des Monnoies; le Chapelier fils, Avocat ;

Roueſ art, Tréſorier des guerres & Echevin ; Bi

dard , Tréſorier de la ville ; #rot, Docteur agrégé

aux facultés des droits; Lamy, Chevalier de Saint

Louis, membre de la Chancellerie; Simonet, Né

gociaat ; Richet, Négociaet; Buret pè e, admi

niſtrateur des hôpitaux; Buret fils , Greffier en

chef civil du Parlement; Seveſne, Maître particu

lier des eaux, bois & forêts; Richelot, premier

Huiſſier du Parlement & Notaire ; Glozen, Avo

cat; Legué, Procureur au Préſidial ; le Minihy

père, Procureur au Parlement, & ancien Syndic

de la communauté ; le Paſtard, maître en Chi

rurgie; Tual, Syndic de la communauté de MM.

les§ à la Cour; Dulatay l'aîné, Docteur

en médecine; Pontallié, Notaire ; Vanneau , Syn

dic de MM. les Procureurs au Préſidial , & Eche

vin; Lemarchand de Lépiney fi's, Avo.at & Gref

fier de la communauté. . -

• « # n'eſt pas inutile de faire remarquer qu'un

· grand nombre de ces citoyens ſont exempts, à

d'autres titres que celui de la municipalité, des

charges dont ils demandent à partage le poids,

ce qui ajoute encore au mérite de leur renoncia

tion , qui n'a cependant pas été ſignée (on le

dit à regret) par tous les membres de la muni

cipalité , - - - | --- -, - *

- Cet acte eſt demeuré dépoſé au Greffe de la

ville , pour être préſenté à tous les privilégiés qui

voudront le ſouſcri# -

· Le 8 de§, la France a perdu le

, ^
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Bailli de Suffren de#} . Chevalier

desOrdresdu Roi,Vice-Amiral deFrance,

Ambaſſadeur de la Religion de Malte,

& dont les ſervices diſtingués pendant la

dernière guerre, vivront autant que l'hiſ

toire qui en perpétuera le ſouvenir.

« La compoſition des tableaux hiſtoriques de

la Marine, confiée par le Roi au Marquis de

Roſſel, ancien Capitaine des vaiſſeaux de Sa

Majeſté, eſt une entrepriſe également honorable

au Maréchal de Caſtries quî en a conçu l'idée,

au Corps diſtingué qui en eſt l'objet, & à celui

de ſes$§ chargé de l'exécuter. Elle ne ſe

borne pas, comme tant d'autres, à enrichir la

collection de quelques Amateurs; ſon but prin

cipal eſt de perpétuer la mémoire des§

d'éclat qui ont ſignalé le pavillon françois durant

la dernière guerre, ſoit dans des batailles, ſoit

dans des combats particuliers. Ces tableaux qui

les repréſentent, ſerviront d'aiguillon comme de

récompenſe à la valeur & aux talens. »

cc Le Maréchal de Caſtries ordonna que les ta

bleaux des grands combats fuſſent placés dans les

ſalles d'inſtruction des trois grands ports, pour que

les Elèves euſſent ſous les yeux les exemples qu'ils

ont à imiter. Mais cette collection, qui intéreſſe

le Corps entier de la Marine, les familles des

Commandans ou Officiers, dont les actions font

le ſujet de quelques-uns de ces tableaux, eſt, pour

ainſi dire, nationale. Ce ſont des monumens de

notre hiſtoire ; ſous ce rapport ils appartiennent

au Publie. La gravure ſeule pouvant multiplier

ces repréſentations glorieuſes, le Marquis de Reſel,

dont les tableaux ont remporté l'approbation'de

Sa Majeſté & des connoiſſeurs, s'eſt déterminé

à les faire grayer ſucceſſivement; ils ſeront au
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nombre de 18. Il a fait choix d'un Artiſte par

faitement capable de cette difficile exécution, &

l'on ne tardera pas à publier le Proſpectus détaillé

de cette entrepriſe, l'une des plus dignes du burin,

flatteuſe pour la Esance, & intéreſſante pour la

curioſité des Etrangers. »

Les Numéros ſortis au Tirage de la

Loterie Royale de France,le 16de cemois,

ſont : 5, 5o, 9, 64 & 87.

P A Y S - B A S.

De Bruxelles, le 14 Décembre 1788.

On a remarqué que le Comte de Neſ

· ſelrode, nouveau Miniſtre de Ruſſie à Ber

lin, logé d'abord dans un hôtel garni,

vient d'y renouveler ſon bail pour un mois,

ſans prendre d'hôtel à lui; ce qui indique

clairement la durée précaire du ſéjour de

cet Envoyé à Berlin : il y vit en ſimple

particulier, & ne fréquente, à-peu-près,

que l'Ambaſſadeur Impérial.

Un vaiſſeau Ruſſe ayant pris & conduit

à Revel un bâtiment ſous pavillon Pruſfien,

chargé de ſalaiſons, & appartenant à des

Marchands de Memel, ces Marchands ſe

ſont adreſſés à la Cour de Pruſſe, qui,

ſur leur repréſentation , a chargé ſon

Miniſtre à la Cour de Péterſbourg de

remettre un Mémoire, pour demander

ſatisfaction de l'inſulte faite au pavillon
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Pruſſien, par la punition exemplaire du

Capitaine qui l'a commiſe ; d'exiger que

fur-le-champ il ſoit envoyé ordre à Reveli

de laiſſer partir librement le vaiſſeau avec

ſa charge, pour l'endroit de ſa deſtination,

après l'avoir dédommagé de ſon délai ,

ou de lui payer du moins ſa cargaiſon

ſuivant la fg5ture , çutre le fret ; d'inſi3erſ

enſuite à ce que l'om remette en liberté

le Conful Suédois de Riga , qui s'étcit

trouvé à bord du vaiſſeau, & qui n'ap

partenoit pas à l'Etat Militaire ; & enfin

e poufler l'affaire de fºçon que l'oa ne

bleſſât ph.s de la ſorte le reſpect dû au

pavillon Pruſſien. º, · .. • -- : $ : * :

- - , . ) · · · · . · : · · · · · · •

--

: | | - ' • • • | | : .. : ' , • rr

Paragraphes extraits des Papiers Anglois

| | & autres Feuilles publiques. .

, On apprend de Pologne, que le Roi de Pruſſe

` a pris la réſolution définitive de rendre cette Ré

publique indépendante , tant de l'Empereur que

de la Czarine, & que pour cet effet, il a fait avan

cer une a rmée vers les frontières de la Pologne,

qui a mêrne pénétré dans le pays. L'Impératrice

eſt tellement courroucée contre le Roi de Pruſſe,

u'elle a donné ordre de brûler un portrait de ce

Monarque qui ſe trouve dans ſon palais. ( The

Times.) - , · · ·
- - * ' s - - 4. : $

N. B. ( Nous ne garantiffons la vérité ni l'exacti

tude de ces Paragraphes extraits desPapiers étrangers.)

·- ſ
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s De Varſovie, le 3o Novembre 1788.,

| 3 | - i . " .© o : e ... : - t - i :

LA Diète continue à déployer le même

eſprit,& les démarches du Parti Patriotique

gagnent chaque jour des Partiſans. On

prºcède même avee moins d'impétuoſité

qu'on ne devoir en attendre d'une aſſem

blée auſſi nombreuſe , & animée par

d'auſſi grands intérêts Les dernières Seſ

ſions des Etats ont eu pour principal

objet les détails de la conſtitution du

nouveau Conſeil de guetré,indépendant du

Roi & du Conteil-Permanent; les articles

eſſentiels ont été arrêtés ſans débats violens.

i > Dans la 23º Seſſion, le Comte Potocki,

*Grand-Maître de fArtillerie,& Palatin de

Ruſſie, qu'on avoit injuſtement ſoupçonné

d'attachement à la Cour de Péterſbourg,

'ſe lava de cette imputation, & donna à

Nº. 52. 27 Décembre 1788. g

- D E | · ·
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la Diète les plus fortes aſſurances de la

conformité de ſes ſentimens avec ceux de

la Patrie.L'épouſe de ce généreux Citoyen,

dont la libéralité publique eſt ſuffiſamment

connue, ayant offert au Tréſor de l'Etat

ſes bijoux, eſtimés 3omille ducats,le Comte

Potockia retiré cette offre, enlui ſubſtituant

celle de 1o.ooo fuſils pour l'Arſenal (1).

La 24°. Seſſion fut occupée, en partie,

par la lecture de la réponſe de l'Ambaſ

ſadeur de Ruſſie, à la Note qui lui a été

remiſe, concernantl'évacuation destroupes

Ruſſes. Cette Réponſe porte : -

« Le Souſſigné, Ambaſſadeur extraordinaire &

» Miniſtre plénipotentiaire de S. M. l'Impératrice

» de toutes les Ruſſies, a cru de ſon devoir d'en

» voyer à ſa Cour, par un courrier, la note

» qui lui a été remiſe de la part de l'illuſtre Aſſem

» blée des Etats, au ſujet de l'évacuation des

» Troupes.Il ne ſauroit diſſimuler ſa ſurpriſe de

» ce que des avis exagérés ont annoncé aux Etats

» de la République une grandearmée Ruſſe, tandis

» qu'il n'eſt reſté dans la† etit

» Corps pour la garde des Hiagaſins.Un§
» ou paſſage de Troupes pareil, n'eſt jamais con

» ſidéré entre Puiſſances,voiſines & alliées, ſous

» un point de vue ſi peu favorable, ſur-tout

» lorſqu'un détachemènt auſſi peu non breux paie

» largement & d'une manière réglée les vivres

·» qu'on lui fournit, & qu'il obſerve la diſcipline

» la plus exacte En attendant les ordres qui

§§S ſignépeuraſſurer

» d'avance le Roi & la République de la ſatis

» faction avec laquelle S. M. Impérialé recevra

| (1) Nous rapporterons danshuitjours l'éloquent

sº†
• "
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^ n le témoignage •é ſentimens exprimés dans la

22 nOt€. » -

« La part ſincère que l'Impératrice ne ceſſe

» de prendre au bien-être de l'illuſtre Républi

» que, & généralement à la proſpérité d'une Na

» tion voiſine & alliée, dont le ſort intéreſſe

» de la manière la plus eſſentielle le ſyſtême

» politique de la Cour de Ruſſie, juſtifie ces ſen

» timens. » ' , ! · -

: Varſovie, le 26 Novembre 1788.

" 4 " · Signé, STACKELBERG.

· Cette leâure fut ſuivie de celle d'un

nouveau rapport du Général Ludowiski,

ſur la conduite & le nombre des troupes

Ruſſes ; après quoi , M. Suchodolocki,

Nonce de Chelm, propoſa de ſuſpendre

toute réplique ultérieure à la Réponſe de

l'Ambaſſadeur Ruſſe, juſqu'à ce que la

République eût été ſatisfaite ſur l'objet

de ſa demande.

# Des plaintes pareilles, ainſi que nous

Favons annoncé, ayant été portées au

Chargé d'Affaires de la Cour de Vienne,

cet Envoyé a remis, le 28, à la Diète la

Note ſuivante :

· « CommeleSouſſigné,chargéd'affaires de l'Em

# a envoyé ſur-le-champ à ſa Cour, la

» Réclamation concernant quelques dommages

•s que doivent avoir ſoufferts les Sujets de la

» Pologne de la part des Troupes Autrichiennes

» occupées au ſiége de Choczim, qui lui fut remiſe

» dans la Conférence du premier novembre, par

» Leurs Excellences le Grand-Chancelier de la

» Couronne,& le Vice-Chancelier de Lithuanie;

» il vient de recevoir dans le moment le plein

g 1]
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»
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»
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»

22

20

39

29

pouvoir. de , les aſſurer en réponſes, que les

dommages qui auront été cauſés, à cette cccaſion,

aux Sujets de la Pologne par les Troupes Au

trichiennes, ſeront réparés & payés, après

qu'ils auront été duement vérifiés & conſtatés,

» avec cette bonne-foi & équité qui font la baſe

de la conduite de l'Empereur envers tous fes

voiſins, & particulièrement envers l'illuſtre

République de Pologne ; & qu'en conſéquence

le Souſſigné ſera mis au plus tôt en état de les

informer des diſpoſitions qui ſeront faites par

ordre de Sa Majeſté Impériale & Royale,

afin que les informations & la liquidation des

· demandes puiſſent avoir lieu de concert avec

- les perſonnes qui ſeront nommées à cet effet

· par la République. n º ' , , : -

# Le so§ été chargé en même-temps

d'accompagner ces aſſurances de la remarque

| que Sa Majeſté le Roi & l'illuſtre République

auront ſans doute reconnu de leur côté, avec

, ſatisfaction , que les opératiens actives des

Troupes de Sa Majeſté Impériale & Royale

dans la Moldavie, ont beaucoup contribué à

procurer aux frontières de la Polºgne, pendant

cette campagne, une sûreté qui, en dépit des
droits de la neutralité, étoit menacée d'un dan

ger évident par les Troupes Turques & Tar

tares ſans diſcipline; de plus, que le ſiége &

la priſe de Choczim ont rendu cette sûreté

parfaite, puiſqu'ils fixoient toute l'attention de

ces Troupes, & les ont éloignées entièrement

deſdites frontières; & enfin , que ſi l'activité

de cette entrepriſe a rendu néceſſaires quelques

meſures inévitables, pour empêcher que la,

place ne reçût les ſecours que le droit des

gens & celui de la neutralité défendent de

donner à une place bloquée, ces méſures ont



i 49 ) -

» produit un effet déſirable pour l'intérêt propre

» de la République, & n'ont eu, au reſte, d'autre

» but que de tenir à cet égard la place des diſ

» poſitions vigoureuſes qui, en vertu de la Conſ- .

» titution du pays, n'avoient pu être accordées

» aux ſollicitations & aux plaintes des Com

» mandans des Troupes Autrichiennes ; comme

» auſſi que : les aſſurances & les éclairciſſemens

» que le Souſſigné prie leurs Excellences le Grand

» Chancelier & Vice-Chancelier, de porter à la

» connoiſſance de Sa Majeſté le Roi & de l'il

» luſtre République aſſemblée en Diète, mettront

» encore en un plus grand jour les ſentimens équi

» tables & amicals qui animent ſon auguſte Maître.

» Le Souſſigné a auſſi l'honneur de leur témoi

» gner, que Sa Majeſté lmpériale & Royale ſe
# avec confiance que le Roi & ſa | Répu

m'blique de Pologne, montreront de leur côté

» les mêmes ſentimens, en prenant le même ſoin

» d'écarter tout ce qui pourroit troubler l'harmonie

» qui ſubſiſte ſi heureuſement e,itre les deux

» Etats, & de remplir inviolablement tcus les

» engagemens qui ont été contractés entre eux

» par les Traités les plus ſolennels. » :: . :

: Varſovie, le 27 Novembre 1788..

- Signé, DE CACHET.

· La veille, c'eſt-à-dire le 27, jour de

la vingt-cinquième Seſfion, il fut arrêté

par les Etats, ſur la propoſition du Prince

Sapieha, Maréchal de la Confédération

de Lithuanie , que les Officiers & les

troupes de la République reprendroient

le coſtume national, en s'habillant à la

Polonoiſe, . - - - --

t Dans la Séance d'hier 29 , ce Prince,

g 11j
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quiavoit parlé•º l'éloq- entraînante

qui lui eſt propre, a paru dans le coſtume

Polonois,ainfi que M.Suchorzewski,Nonce

de Kaliſz.C'eſt ici le lieu de rappeler ce que

J. J. Rouſſeau dit au ch. 3 de ſes Conſidé

rations ſur le Gouvernement de Pologne. .

« Je regarde comme un bonheur que

« les Polonois aient un habillement parti

» culier. Conſervez avec ſoin cet avan

» tage ; faites exa8tement le contraire de

» ce que fit ce Czar ſi vanté. Que le Roi, .

» ni les Sénateurs, ni aucun homme pu

» blic ne portent jamais d'autre vêtement

» que celui de la nation, & que nul Po

» lonois n'oſe paroître à la Cour vêtu à la

» Françoiſe. » ,

| La dernière Note du Miniſtre de Pruſſe

a fait une ſenſation générale : les Patriotes

ont ſur-tout diſtingué & commenté avec

amertume l'information curieuſe contenue

dans cette Note; ſavoir, que, d'après la

déclaration même de la Cour de Péterſ

bourg, c'étoient le Roi de Pologne & ſon

Miniſtère qui avoient propoſé à cette

Cour le projet d'alliance entre la Ruſſie &

la République. - Dépuis cette décou

verte , les pamphlets ſe multiplient ici

contre le Parti Royaliſte. - Les ſouſcrip

tions pour l'équipement de la nouvelle

armée continuent avec le plus grand ſuc

cès : les fonds augmentent chaqne.jour ;

· · :
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& ſi cette ardeur ſe ſoutient, en peu de

temps la libéralité publique pourvoira à

les compléter.

- Parmi plufieurs Diſcours dirigés contre

la Ruſfie, dans la Diète de Pologne, on a

diſtingué celui de M. Stanislas Potocki,

Nonce de Lublin , prononcé dans la

Séance du 23 novembre. En voici l'ex

trait :

«e Je me ſens pénétré d'une douleur profonde,

en voyant que nous faiſons pour la Ruſſie plus

† n'exige de nous, en étendant la force de

es traités avec nous à des objets d'une ſi petite

importance, & qui leur ſont abſolument étran

gers. Nous nous empreſſons de fubir le joug,

lorſque le moment de le ſecouer eſt arrivé ; nous

renonçons à l'indépendance de la République,

lorſque le temps de la relever n'eſt pas éloigné.

Illuſtres États aſſemblés, je connois tout le prix

que doit mettre la mation Polonoiſe à l'amitié &

au bon voiſinage de la Ruſſie ; mais avant tout

il faut rendre à ce terme ſa yraie ſignification Car
ſi nous donnons le nom d'amitié à une influence

de cette Cour, telle qu'elle nous ſoumette arbitrai

rement à ſes volontés, ou à celles de ſes repré

ſentans ; ſi nous prenons pour marques d'amitié

les entraves d'une garantie impoſée & étendue,

malgré nous, au-delà de toutes bornes ; ſi la Ré

publique, reſtreinte dans ſa ſouveraineté, ne ſauroit

faire un pas tel que celui de fixer le temps deſtiné

à la nomination des Commiſſaires de la guerre,

ſans s'attirer des menaces honteuſes d'une ven

eance illimitée ; je demande : quelle eſt la dif

érence que nous mettrons entre l'amitié & l'eſ

clavage ? Je ne puis même concevoir quelle ſera

la haine, puiſquè l'amitié s'annonce ainſi.

g iv
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Convenons , qu'ainſi que tout nous invite à

rechercher l'amitié & le bon voiſinage de la Ruſ

ſie, tout rous ordonne de repouſſer avec ſorce

ce ſort honteux & malheareux, qui, ſous le nom

de traités & d'amitié, d'hommes libres nous ren

† ſujets, & changeroit la Pologne d'État in-t

épendart en Province étrangère. . . ,

" Craignors nous qu'un pareil pas ne nous attire

le reſſent ment & la vengeance peu méritée de la

Ruflie ? Reſtons dans une éternel aviliſſement ,,

mais de ce moment renonçons au nom d'hommes

libres, pour pouvoir au moins être efclaves ſans

honte. · · - - *

: Mais ce n'eſt pas ainſi que je penſe au ſujet de,

cette grande Souveraine qui gouverne l'Empire de

Rtſiie. Ce n'eſt ni le reſſentiment ni la vengeance,;

mais un appui que nous avons lieu d'attendre de,

ſa manière de penſer noble & généreuſe. Les

entrepriſes grandes & hardies plaiſent aux ames

grandes & élevées, tandis qu'un honteux aviliſſe

ment devient l'objet de leur mépris.

• Cette Souveraine n'a pas pris pour une infrac

tion faite aux traités, l'établiſſement d'une armée

de cent mi'le hommes, peut-elle donc prendre

pour une violation de ces mêmes traités, quelques

arrangemens intérieurs qui ont rapport à cet éta

bliſſement ? Et lorſqu'elle paroît voir avec ſatis

facticn la Pologne devenir une Puiſſance reſpecta

ble au-dehors, peut-on croire qu'elle veuille l'a-

vilir au-dedans, au point de garantir l'indépen

dance de la République contre la République elle

même ? . , , : - - · !

, Il eſt clair que lagarantie de notregouvernement,

toujours libre & indépendant, ainſi que celle de ros

frontières, ne ſauroit s'entendre que contre ceux qui,

voudroient la violer de force, & à ſes rapports.

directs des étrangers aux étrangets. Penſer autre

• : .
* • • • • • • • • • •

f -

- *,

v :
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ment, ſeroit clianger un l ?d'amitié en un acte

de ſervitude : la violence la plus marquée, au mé;

pris des loix les plus ſacrées des nations, peut nous

§ une pareille interprétation de la garantie ;

mais que celui qui la reçbit de gré pour ſa patrie ;

· ceſſe de s'appeler libre & Peſonoisp, je ne vois

en lui qu'un vil eſclave » ,,7 , , , , · ·

L'Auteur de ce Diſcoursétqitdéja connu
1

# d'excellens Ecrits ſur l'Adminiſtration

& la Politique, par la fermeté pleine de

grandeur qui le caractériſe, & par ſon goût

éclairé pour les lettres & les arts. , .
*

· A L L E M A G N E.
• .. : -- , ' l l ' . # • -- . - :

: | | De Hambourg, le 7 Décembre.
-:: . : | * { < i - t - , , ,'

º Le Roi de Suède, après une tournée

dans la o Warmie, où il a été reçu aux

acclamations du Peuple, eſt revenu, le 28

novembre, à Gothembourg. Les troupes

raſſemblées dans cette ville & aux environs

entrent en quartiers d'hiver. S. M. S. a

nommé Chevaliers de l'Ordre de l'Epée,

le Comte Watchmeiſter , Colonel de la

Marine, & fait priſonnier cet été, dans le

· combat maritime avec les Ruſſes , &

Chevaliers de l'Etoile Polaire , M. de

Bedoire, & le Baron de Heidenſtam, Mi

niftre du Roi à la Porte Ottomane. «

. La flotte Suédoiſe, que les glaces rete- .
ſlOlCIlt dans le port de Sweaborg, s'eſt
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dégagée, le2o,& eſt arrivée ſans accident à

Carlſcrone. Les troupes de Finlande ont

pris leurs quartiers d'hiver. Le Peuple de

cette province eſt ſi animé contre les

Officiers qui déſertèrent lâchement le

fervice l'été dernier, qu'on a trouvé à

Abo, leurs noms attachés à la potence

publique. - · · · · · · · · · · ·

º Il paroît que le principal moteur de

1'inſurreStion de ces Officiers , -eſt le

Baron de Sprengporten , qui a levé le

maſque ouvertement , en paſſant au

· ſervice de Ruſſie en qualité de Major

général. Avant de trahir auſfi fermelle

ment ſa patrie, il avoit, dit-on, formé le

, complot de rendre la Finlande indépen

dante de la Suède, & de la mettre ſous

la proteâion de la Ruſſie. Le Duc de Sue

dermanie a publié une lettre circulaire,

par laquelle il exhorte les Sujets Finois à

reſter fidèles au Roi& à l'Etat, & à arrêter

ceux quitenteroient d'exciter destroubles.

L'Impératrice de Ruſſie a nommé Mufti

des Mahométans, dans ſa province d'O-

renbourg, Achun Muhammed Dehan Auſ

ſein , & lui a aſfigné un traitement annuel

de 15co roubles, — L'Ukaſe qui établit

ce Pontife , ainfi qu'un collége ecclé

ſiaſtique particulier dans la Tauride, eft

du 3 octobre dernier; le ſiége de cette

eſpèce de Confiſtoire eſt à Ufa, º !
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Plus de 6oo perſonnes reléguées dans

la Sibérie, ayant ſupplié l'Impératrice de

les admettre à ſon ſervice militaire, S. M.

leur a accordé cette grace, & ordonné

d'en former un Corps particulier.

Le froid eſt exceſſif à Péterſbourg, de

puis le 15 de novembre, & la Newa en

tièrement priſe de glace. ·

La cour de Ruſſie a publié un ſecond rapport

du Prince Potemkin,concernant l'expédition du Gé:

néral Tekelli dans le Cuban... Ce Général , après

avoir paſſé la rivière de ce nom, diſperſa les peu

plades qui s'étoient oppoſées à ſa marche vers Ana

a. Le 2 octobre, il repouſſa l'ennemi, détruiſit

les villages, & fit emporter le blé. Le 6 octobre,

ce Général arriva à la rivière d'Ubino, & livra

le lendemain bataille à l'ennemi qui l'avoit harcelé

de tous les côtés; l'ennemi fut diſperſé : il laiſſa

25o morts ſur le champ de bataille. Treize pri

fonniers ont aſſuré qu'il s'eſt trouvé parmi eux

25oo Turcs, que le Grand-Amiral avoit envoyés

dans la contrée. L'ennemia perdu en tout, d'après la

déclaration d'un déſerteur Géorgien, 15ao hommes,

aunombre deſquels7oo Turcs. Laperte des Ruſſes,

ſuivanteux,conſiſteen 28tués,16 bleſſés grièvement

parmi leſquels ſe trouvele Capitaine Li.htmeyer,

2o5 autres bleſſés, au nombre deſquels le Général

Jelagin. Après ce combat, le Général Tekelli con

tinua ſa marche,& arriva, le 8 octobre, à la rivière

d'Amanſa, où il trouva le Général Taliſin; il con

certa avec lui les opérations ultérieures,& pour

fuivit enſuite ſa m2sche juſqu'à la rivière d'Echapla,

d'où il ſe propoſoit de fè porter ſur Sana & ſur

les forts ennemis. —Cette dépêche porte encore

que l'adjudant-genéral Sinawin a croiſé dans les

premiers jours d'çctobre ſur la côte d'Anatolie avec

g vi
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cinq bâtimens armés ;# a détruit près deWonna

pluſieurs bâtimens ennemis chargés de chanvre &

de goudron, & un magaſin; & près d'Hereſinda,

quatre autres bâtimens deſtinés au tranſport des

1roupes, & qu'il eſt retourné enſuite à la côte

de la Tauride. " - - -

« .
-

: | |

- .. De Vienne, le 4 Décembre.

L'Empereur, arrivé à Preſbourg le 2,

eſt attendu au premier jour dans cette

réſidence. - La ſemaine dernière , le,

bruit mal fondé d'un Aimiſtice général&

illimité entre nos armées & celles des

Ottomans, avoit répandu une alégreſſe

univerſelle, & fait préſager légèrem.nt

le retour de la paix , on fait aujourd'hui

qu'il a été ſeulement ſigné, le 24 no

vembre , une Convention d'Armiſtice

local , entre le Comte Joſeph Kinski,

CQmmandant des troupes en Hongrie, &

le Pacha de Romélie, avec obligation de

s'avertir 1o jours d'avance en reprenant

les armes. On parle auſſi d'un accord

femblable entre le Comte de Brown, Gé

néral de l'armée de Syrmie & le Pacha

de Belgrade. Ces atraegemens, deſtinés à

procurer du relâche aux troupes pendant

j'hiver, paroiſſent ſi peu fondés ſur le

ſuccès de négociations pacifiques, que les

préparatifs d'une ſeconde campagne, les

recrues,les approviſionnemens, les fabrica

sions d'armes continuent ici & en Autriche,

,

•
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ſans interruption : on a vu au Journal,

précédent, qu'on venoit encore d'aug

menter les impoſitions. Nous avions raiion

de ſuppoſer une erreur groſſière de la part.

des papiers publics qui ont annoncé une ad

dition de taxe de 6o pour 1oc ſurles revenus

des Seigneurs, &c. : il n'eſt point queſtion

du revenu dans la Patente de S. M. I. Les

Contribuables Nobles payeront ſeulement

6o pour 1oo de l'impôt ordinaire auquel

ils étoient taxés; ainſi des autres claſſes (1).

L'Empereur a permis au Major Vakaſſowich,

qui s'eſt ſi bien conduit à Monténégro, de lever

un corps de volontaires; le Lieutenant Paveliich

& les jeunes Vucaffowich & Machorcºvich , qui

étoient avec lui, y ſeront employés, & ont reçu

chacun cent ducats pour s'équiper. Les ſoldats Li

caniens de la même expédition , ont obtenu une

gratification de mille ducats; le ſergent a reçu cent

ducats, & obtient double paie durant ſa vie; le

prêtre Krempotich, qui avoit accompagné le Major,

a éténommé Chapelain de la Cour avec 5oo flo

rins d'appointemens.
- · ! ... 1 : • *

· De Francfort ſur le Mein, le 15 Décemb. !

| Le tranſport du domicile de l'Electeur

Palatin, de Municfi à Manheim, a fait

naître différentes conjectures : la plus

plauſible eſt que ce changement a été
( . | | - · · · · · · · , : 1 " , , * •

:─— · - - * - tº • • • ·

" (1) Ce ſeroit en France, par exemple, 12 ſous

additionnels pour livre de la taxe principale.



. ( 158 ) -

occaſionné§ le mécontentement dé

claré de la Bourgeoiſie de Munich.Alar

mée, dit-on, par des bruits ſuſpects d'un

nouveau projet d'échange de la Bavière,

de l'augmentation des troupes deſtinées

au ſervice de l'Autriche, d'un démembre

ment du Duché de Neubourg de la Ba

vière, elle s'aſſembla tumultueuſement à

l'Hôtel-de-ville le 26 feptembre, & con

traignit laRégence municipale de préſenter

à l'Electeur la remontrance ſuivante, où

d'ailleurs il n'eſt pas queſtion des griefs

politiques que nous venons d'énoncer.

« Séréniſſime Électeur ! Il n'y auroit rien d'éton

nant que nous gardaſſions enfin le ſilence, & que

la Bourgeoiſie, réduite maintenant à l'extrémité

du malheur, cédât à ſa triſte deſtinée, puiſque tant

& de ſi légitimes repréſentations qu'elle a faites

juſqu'ici, ſont reſtées ſans effet, & qu'il ſemble

au contraire qu'elle n'en a été de jour en jour que

plus opprimée & vexée. Très - gracieux Prince,

depuis tant de ſiecles que ſubſiſte cet Etat, jamais,

non, jamais, les Magiſtratures, lesBou† , les

Corps de métiers n'ont été auſſi abaiſſés & avilis

qu'ils le ſont aujourd'hui.

» Il n'eſt pas de ſimple Mayeur de yillage, qui

n'ait la liberté de porter des atteintes à notre

autorité & à nos priviléges. -

» Et quandil s'agit de nous vexer, on eſt toujours

ſûr d'être écouté, on eſt ſûr de trouver des appuis,

« Qui pourroit donc nous b âmer, ſinous nous

taiſions aujourd'hui comme tant d'autres , ſans

chercher encore à prévenir une diſgrace qui nous

paroît abſolument inévitable dans la déplorable
ſituation où nous ſvmmes ? -
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· « Mais nous ne# point abandonner une

Bourgeoiſie qui a mis toute ſa confiance en nous ;

& nous nous expoſerons nous-mêmes pour elle à

tous les riſques. . " · · ·

· « Les Bourgeois ſe ſont de nouveau montrés

aujourd'hui dans la chambre du Conſeil, mais en

nombre extraordinairement conſidérable : ils nous

ont donné les preuves les plus manifeſtesdes vexa

tions auxquelles ils ſont en butte, & de la déca

dence déplorable de leurs affaires ; jls nous ont

prié avec les inſtances les plus vives & les plus éner

† de venir implorer humblement V. A.S

lui demander juſtice, aſſiſtance, protection &

e. Ils nous ont remontré que déjà, depuis plu

ſieurs années, on leur a cauſé toutes ſortes de pré

judices, & que pluſieurs claſſes d'entre eux ont

été totalement ruinées de la manière la plus injuſte

par le dépériſſement du commerce ; que par la

réduction malheureuſe des employés aux dicaſtè

res dont il eſt aujourd'hui queſtion , ils perdent

tout eſpoir d'un ſort plus fortuné à l'avenir; qu'ils

ne peuvent plus ſuffire aux taxes qu'ils ont à payer

pour le ſeul & vain titre de Bourgeois ; qu'ils ne

ſavent même où trouver de quoi fournir à l'en

tretien journalier & néceſſaire de leurs maiſons ;

· qu'ils ne ſongent à leur ſituation qu'avec le cha

grin le plus amer ; qu'ils cherchent inutilement

autour d'eux un remède à tant de maux, & quel

qu'un qui en ait compaſſion ; qu'enfin ils déſirent

la mort, comme préférable mille fois à la conſer

vation d'une vie auſſi remplie de peines...Voilà,

Séréniſſime Prince , voilà une partie de ce que

nous avons dû entendre de ce peuple en alarmes,

& ſes plaintes n'ont été que trop ſouvent mêlées

de reproches durs contre nous, comme ſi nous

ne les ſoutenions pas aſſez.

" Notre devoir, notre honneur, notre conſcience
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nous impoſent la##?les derniers efforts,

& de ſupplier Votre Alteſſe, avec les inſtances les

## , d'écouter favorablement la Bour

† ie dans ſes juſtes demandes, de ne plus ſouf

rir qu'on la traite avec ce deſpotiſme dont on uſe

envers elle, mais plutôt de la maintenir fortement

dans ſes droits, franchiſes & libertés ; de veiller

à ce qu'elle ne ſoit plus chagrinée par des nou

Yeautés pernicieuſes ;enfin, de nommer une com

miſſion d'hommes juſtes & impartiaux, pour exa
miner ſes g}iefs & les redreſſer. A quoi bon de

ſ beaux priviléges, confirmation de Bourgeoiſie

& autres ſembl§bles, ſi l'on en accorde autant &

ºuvent plus au premier venu, à tout étranger, à

chaque aventurier qui ſe préſente ? · -

« La liberté & les franchiſes de la Bourgeoiſie

demandent que chacun ſoit maintenu & protégé

dans ſes priviléges, ſon honneur, ſa vie & ſes
5 ens, contre tous les efforts du pouvoir§:

Déjà p'uſieurs ſages conſtitutions ont été enfreintes

pour la perte du comme ce, & l'induſtrie , ſi

chancelante, ne tardera point de tomber entière

ment S'il ne reſte aux Bourgeois que peu de dé

bouchés, & que cependant on les diminue encore,

- leur ruine tota'e ſera néceſſairement inévitable. Le

Mºitaire a ſes ouvriers parmi lui ; la Nobleſſe

tire beaucoup du dehors, ou ſe ſert des gens de

métiers qui habitent ſes erres ;les Eccléſiaſtiques

n'ont que peu de befbins.Ainſi la claſſe induſtrieuſe

de la Bourgeoiſie n'eſt employée, pour la plus

grande partie, que par ſes co - Bourgeois, ou les

Employés aux dicaſtères. Mais puiſque les pre

miers ſont déjà accablés, & que les autres, par la

diminution de leurs gages, (diminution qui ne

produit qu'une foible§ pou V. A. &

qui porte les plus grands dommages à une multi

tude d'hommes) ſe trouvent dans une gêne qui
-

t

• -
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approche de l'indigence, que reſte-t-il à eſpérer,

ſinon devoir le nombre des pauvres s'accroître de

plus en plus, & la misère devenir à la fin générale.

, « L'affliction & le découragement ont pris la ;

place de la joie & du bonheur ; les plus ſombres.

penſées ont remplacé la confiance univerſelle. La

Bourgeoiſie ne peut que ſe rappeler avec douleur :

& triſteſſe l'ancien état floriſſant de ſon commerce,"

& la langueur affreuſe qu'il éprouve aujourd'hui,

ſur-tout en ſongeant au ſort inévitable de la misère

qui menace ſa poſtérité. . · ·

« Ces remontrances ſont aſſez ſérieuſes & aſſez

étroitement liées avec le bien général de l'Etat,

pour oſer cioire que Vctre Aſeffe les rég#dera

comme une affaire de la, plus grande importance,t

qui peut avoir des ſuites très - pçrnicieuſcs, &!

qu'Elle prendra les meſures les plus efficaces pour

faire ceſſer des ſujets de plaintes ſi légitimes & ſi

grands, pour ne pas accroître l'indigencc, déjà ſi

alarmante, d'un nombre incroyable de Msçons, de

Charpentiers, & autres Jouºnaliers ; enfin, pour ne

pas faite de ce te Viile capita'e un niiſé able re

paire de voleurs. Nous finiſſons & réitérons for

tement nos prières à Votre Alteſſe, pour qu'Élie

vienne à notre ſecours ; & nous ſommes, ainſi que

la Bourgeoiſie, de Votre Alteſſe Electorale, les

ſujets très-ſoumis, » · · ·

· Les BoURGMEsTREs & CoNsEiL. - :

' Depuis la mort du feu Roi de Pruſſe,

on ta formé 2o nouveaux bataillons'dé

troupes légères, chaque bataillon de 6oo
hommes; ce qui fait en tout 12,ooo. Huit

de ces bataillons font partie du Corps d'ar

mée qu'on aſſemble ſur les frontières de
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Pologne. Commeles Ruſſes ontabandonné

leur projet de prendre leurs quartiers d'hi

ver ſur les terres de la République, l'ar

mée Pruſſienne ne paſſera pas les limites.

Cependant on eſt prêt à tout évènement ;

le Duc régnant de Brunſivick fait même

travailler à ſon équipage de campagne, &

l'on commence à parler de la formation

d'un Traité entre la Cour de Berlin & la

Pologne.

Le froid eſt devenu ici exceſſif,& dans

toute la Wétéravie, depuisquelques jours:

le Mein eſt couvert de glaces. " ,

*

E S P A G N E.

De Madrid, le 3o Novembre. -

L'Infant Don Gabriel , attaqué de la

· petite vérole† de jours après la mort

de ſon épouſe & de ſon fils, s'étant

trouvé plus mal le 22 au ſoir, il reçut les

Sacremens, & à minuit & demi ce Prince

expira. - Ses obſèques furent faites, le

24 , avec la pompe d'uſage. Le Roi vou

lut reſter ſans gardes pendant cette céré

monie, afin que toute ſa Maiſon y aſſiſ

tât. - -

, Il y a beaucoup de malades au Palais ,
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les Miniſtres a $#s dés Finances,

le Duc de Grenade , la Comteſſe de la

Corogne, pluſieurs Seigneurs & premiers

Secrétaires des Miniſtres ſont de ce nom

bre. .. · · · · · · · |

On écrit de Denia, dans le royaume de

Valence, que, le 16, un ouragan furieux

| & des pluies abondantes avoient dévaſté

toute la campagne des environs, & « cca

ſionné le naufrage de onze bâtimens qui

ſe trouvoient ſur cette côte. .

Le Conſeil chargé par le Roi de l'af

faire du Marquis de R., l'a déclaré in

nocent des accuſations portées contre lui,

& a prononcé, par le même jugement,

qu'il s'étoit bien conduit'dans ſes fonc

tions de Miniſtre. S. M. en conſéquence

lui a fait donner la liberté, & le choix du -

domicile qui lui ſera le plus agréable.

On apprend de Bilbao, du 11, que la

mer, élevée à une hauteur prodigieuſe ,

| eſt entrée dans la grande place, & qu'elle

a entraîné dans la rade & le mole tous les

bâtimens, navires & bateaux qui s'y trou

voient. La perte eſt évaluée à 8o mille

piaſtres. . , - -

º Le bled devient rare & cher ici de

jour en jour, malgré les précautions du

Gouvernement. Les Boulangers ont hauſſé

le prix du pain; pluſieurs provinces éprou
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vent la même diſette ; vers le milieu du

mois, il ne reſtoit de bled que pour 15

jours dans les magaſins de Barcelonne. ,

G R AN D E B R E TA G N E !

· · · • ·

De Londres, le 16 Décembre. : ;

Pendant la ſemaine dernière, les bul

letins journaliers de†
dans les avis particuliers, ont contoufu

avec la déclaration èſſicielleſdes Médecins,

à ranimer l'eſpoir de la Nation. Les nuits

du Roi ont été beaucoup méilleures; il a

eu des ſommeils de 5,6,7, 8 heures non

interrompues; il a été beaucoup plus calme

- dans la journée, & la fréquence des re

chutes a paru ſenfiblement dinminuer.

' Cependant , le 13, malgré un ſommeil

· tranquille de cinq heures la nuit précé

dente, S. M.fut inquiète, & cette agitation

' ſe manifeſta juſqu'au lendemain matin. Sa

tranquillité revint à midi; la nuit ſuivante

a été très bonne, le ſommeil de ſix heures,

& aucune altération extraôrdinaire n'a

reparu depuis. On attribue celle qu'é-

† le Roi, ſamedi, à la rencontre de

a Reine, qu'il aperçut dans le jardin oà

il ſe promena quelque temps : cette en
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• fut également tou

chante pour tous deux ; S. M. reconnut

la Reine ſur-le-champ. : , · · · ,

ii L'amélioration qu'on s'eſt flatté d'a-

percevoir dans l'état de ce Monarque,

eft , attribuée aux ſoins nouveaux & au

traitement plein d'intelligence du Docteur

Willis.Ce Médecin, jadis Eccléſiaſtique,

s'occupe à travailler ſur le moral du Prince,

&ſe croiroit certain de ſa prompte guériſon,

ſi l'on,pouvoit le diſtraire des affaires pu

bliques, principalement celles de l'Europe

actuelles, qui le préoccupent. ,

, , La queſtion de la Régence, ſimple en

apparence, décidée hardiment depuis un

mois par les perſonnes même qui ont le

moins de droit à une déciſion, eſt arrivée

à ſa maturité. En liſant les diſcuſſions

publiées à ce ſujet, on voit qu'il implique

le pouvcir du Parlement; que même, en

étant d'accord ſur la nomination d'un

Régent unique, dansla perſonne du Prince

de Galles , il faut déterminer l'attribu

tion du droit de le nommer; que S. A. R.

| peut être appelée à cette Vice-Royauté,

par toutes les convenances , ſans l'être

par un titre poſitif, dont la baſe repoſe

dans le Parlement lui même ; que le Ré

gent d'une Minorité, ou le Régent d'un

Etat dont le Chef, par abſence, maladie,
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ou autres cauſes pareilles, reſte incapable

de vaquer momentanément à l'Adminiſ- -

tration, ne ſont pas ſynonymes; que plus

ces différences ſont délicates, plus il

importe de les approfondir dans un pays

où les loix, rempart de toute liberté, ont

un fiége profond & ſacré; qu'enfin, le

degré d'autorité à conférer à ce Régent

qui n'eſt pas Roi, pendant la vie du Roi,

entraîne un examen ſérieux. Ainſi l'a vu

le Miniſtère,& l'on peut ajouter le public.

Delà, les débats Parlementaires dont nous

allons préſenter l'analyſe. . -

Le Comité nommé par chacune des

Chambres,leur a fait, le 1o & le 11, le

rapport des 7 Médecins interrogés. L'im

preſſion de ce rapport étant ordonnée,

& l'extrait des papiers publics méritant

quelque défiance, nous nous abſtiendrons

de rendre ici leur relation. Il ſuffira de

dire, que cinq de ces Docteurs perſiſtèrent

dans leurs premières réponſes pardevant

le Conſeil-Privé : tous furent d'accord,

I°. que leRoiétoitencemomenthorsd'état

de vaquer aux affaires publiques; 2°. que

fa guériſon étoit probable, d'après l'exem

ple de nombre de malades rétablis de la

même infirmité; 3°.. que l'époque de ce

rétabliſſement leur paroiſſoit impoſſible à

déterminer avec préciſion. Interrogé ſur
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' l'origine du mal, le Dodeur Bakerrépondit

que S. M. avoit été ſubitement atteinte

le 22 octobre au ſoir , & que le matin

il étoit ſans fièvre. Le Docteur Willis

donna l'opinion la plus ſatisfaiſante & la

plus détaillée; il annonca les plus hautes

teſpérances de guériſon : les exemples

nombreux qu'il avoit eus ſous les yeux,

l'autoriſoient à croire qu'en deux, trois ou

· fix mois, S. M. pouvoit être rétablie.

Quoiqu'il n'eût pas aperçu encore de

ſignes marqués de convaleſcence, il les

ſuppofoitpeu éloignés,parce quel'irritation

nerveuſe avoit ceſſé.Quant àl'origine de ce

déſordre, il l'attribua à une trop grande

applicationd'eſprit, àunediète trop rigide,

à un exercice trop violent. Après la

le&ure de ce rapport dans la Chambre

Baſſe, le 1o, M. Pitt demanda la nomi

nation : d'un Comité chargé d'examiner

& de rapporter à la Chambre les exemples

confignés dans ſes Archives, ou autres

papiers d'Etat, & applicables au cas pré

ſent : « La queſtion actuelle, dit-il, dans

» ſon préambule, intéreſſe les droits de

» l'Autorité Royale,les intérêts du peuple,

» le ſalut de l'Empire, les ſacrés fonde--

# méns de la Conſtitution. »† C6>

Miniſtre, M. Fox prit la parole, & dit :

- « J'ai le bonheur d'être d'accord, à pluſieurs

· • · • : * b n ' .

:

-t
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égards , avec le T. H. M. aſſis vis-à-vis de moi

(M. Pitt). Je conviens avec lui que c'eſt le de-r

.voir, l'ir diſpenſable devoir de cette Chambre,

de pourvoir, ſans pérdre de temps, à ce qu'exi

gentMes conjonctures : je dis ſans perdre de temps,

fcar il s'en eſt déja beaucoup écoulé: Je demande

edonc toute la célérité compatible avec une dé

libération décente — On veut nommer un cº
mité de recherches :§ ne pas m'op-,

"poſer à cette motion, quoique j'en ſente toute

ºl'inutilité ; ce ſera encore du temps perdu. -

.Tous les membres de cette§ ſont fami

diers avec l'hiſtoire de leur pays; ils ſavent bien

qu'on n'y trouvera rien de ce qu'on y cherche

-» §ureperſonne toute différente , par ſon

rang , de celles dont l'hiſtoire fait mention; &

juſqu'à ce qu'on me cite une ſeule preuve de l'in

terruption du pouvoir royal , fandis qu'il exiſtoit

un héritier de la Couronne, qu'aucune raiſon va

lable ne doit faire rejeter , & dans l'âge requis .

par les loix, je perſiſterai à nier qu'il ne ſe trouve
rien dansnos annales d'applicable aux circonſtances

'actuelles. A mon avis, † fait de l'incapacité de

:S. M. au Gouvernement bien & duement établi,

dePrinee de Galles a un droit auſſi clair, auſſi com -

#let, auſſi inconteſtable de s'emparer du Gouverner

ment, au nom de ſon père, qu'il l'auroit en cas

de décès de S. M. — Mon opinion ſe fonde,

*non-ſeulement ſur les analogies hiſtoriques, mais

sſur toutes celles qui dérivent de l'eſprit de la

conſtitutioii & dè lairaiſon Je né ſuis, je penſe,

ué l'interprète de la majorité des
# · #Si"## e

'a un droit évidént, on doit† -

ſſble; ear , quelque eiſpoſé que ſoit de Prince ,

par la bqnté de ſon cœur, :à attendre avec,dé

férence, & même patiemment, les opinions du

Parlement, la réclamation de ſs droits n'en

exige
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exige pas moins, de notre part, une conſécra

tion immédiate. En conſéquence j'aurois déſiré

qu'on omît cette motion , pour nommer un

Comité de recherches ; mais comme je me

† autant qu'aucun autre membre, deſuivre les

ormes ſolemnelles & néceſſaires de dé ibération ,

je ne m'oppoſerai pas au vœu général ; mais,

je le répète , il eſt du devoir de la Cham

bre de ne pas perdre de temps. Ce devoir de

vient d'autant plus ſacré, qu'elle a ſous les yeux

le rapport des Médecins. Les opinions , il eſt

vrai, ſont partagées; les uns eſpèrent beaucoup,

d'autres peu ; .. mais il n'en exiſte pas moins

trois points établis par cet examen : points qui

forment la baſe ſur laquelle la Chambre doit tra

vailler à ce qu'exige la poſition préſente de la

nde Bretagne. 1". S. M. eſt aujourd'hui com

piétement incapable d'exercer les forctions du

Gouvernement ; 2°. il eſt très-probable qu'Elle

ſe rétablira; 3". impoſſible de déterminer à quelle '

époque. Aſſurément j'ai préſenté ces articles

d'une manière franche, vraie & non équivoque.

C'eſt la ſubſtance des rapports, tout hommeim
partial l'avouera. » - • -

« Le T. H. M. répliqua le Chancelier de l'Echi

quier, vient de ſignifier qu'il ne s'oppoſeroit pas

à un Comité d'informations, quelque inutile qu'il

lui paroiſſe : ainſi je garderois le ſilence , s'il ne

lui étoit échappé des opinions que je ne puis me

diſpenſer de relever , des opinions qui ſeules

§ la néceſſité de ce Comité. Quelque

idée que je me ſois formée des opinions conſ

† les # T. H. M. dans les occaſions

ntes ; de quelque manière que j'aie penſé

† &§ ſa§ je§§§

que l'avis qu'il vient d'expoſer, é uivaut preſque

à un crime de haute trahiſon. Il ne ſe content pas

N°. 52, 27 Décembre 1788. h
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de s'élever contre la Conſtitution ; il dément en- .

core chaque page de l'hiſtoire. Je ne diſcuterai

point la réclamation de l'héritier préſomptif. Si

jamais on nous préſente une pareille requête,

elle métitera toute l'attention du Parlement. Il

eſt probab'e qu'elle aura lieu : on vient pour a'nſ

dire de nous l'intimer. Eh bien , cela ſeul ſuffit

pour y penſer ſérieuſement, & pour délibérer

avec poids ſur une queſtion de cette impor

tance. — Pour moi , je n'admettrai jamais que

perſonne ait le droit de réclamer l'autorité royale.

— C'eſt au peuple d'Angleterre qu'il appartient

de pourvoir, par ſes conſtituans, à l'abſence du
pouvoir exécutif de l'Etat : cette prérogative des

deux Chambres eſt prouvée par des exemples.—.

Le Parlement a une voix , & s'il l'a, ce n'eſt aſ

ſurément pas pour ſe laiſſer ſubjuguer à l'avance

par une réclamation. - Je déſite qu'on ſépare la

queſtion de droit & celle de la convenance, à

moins que les deux Chambres ne conſentent à

inveſtir le Prince de Galles de la totalité ou

d'une partie de l'autorité exécutive : il n'y a

pas plus de droit qu'aucun autre individu. Mais

comme il eſt poſſible que les avis ſoient par

tagés, il devient indiſpenſable de remettre cette

diſcuſſion après l'examen attentif des exemples .

que pourra nous fournir l'hiſtoire. à s .

· « Si l'on oſe ſoupçonner les Miniſtres deS. M.

de vouloir gagner du temps, il me ſera facile

de diſſiper cette opinion injurieuſe. Dès que le

Parlement s'eſt aſſemblé, ils lui ont fait part. de

la triſte maladie de S. M. Ils ont propoſé l'appel,

général de la Chambre , pour donner la ſolem

nité néceſſaire aux meſures à prendre. - La pre

mière a été de nommer un Comité qui établît à

ſes yeux le fait d'une manière authentique. Le
- à - , • - -'»

• - -

'. • '
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Ccmité qu'onrº aujourd'hui, eft deſtiné à

des recherches ſur les privilégis de la Chambre,

& à les conſtater. — Que tous ceux qui nous

entendent, quetousceux qui†ce qui s'eſt

paſſé aujourd'hui dans le ſanctuaire de la Conſtitu

tion Britannique, ſe ſouviennent qu'en conſéquence

· de ce qu'on y a avancé, la Chambre doit prononcer

ſur une queſtion bien plus importante que celle

qui regarde S. M. ; s'il peut en exiſter de

réellement plus grave qºe celle à laquelle un Rei,

l'idole de ſon peuple, eſt pourtant intéreſſé au

plus haut degré. La Chambre, dis-je, prononcera

déciſivement ſur une queſtion qui enveloppe les

droits les plus ſacrés du peuple, les intérêts de

l'Empire & les principes de la Conſtitution. »

« Je ne ſuis pas, reprit M. Fox, l'Avocat du droit

héréditaire, dans le ſens tombé en déſuétude.J'ai dit

que le Roi , les Lords & les Communes avoient le

droit de le modifier;—maisque les deuxChambres,

ſans le Roi, n'ont pas ce pouvoir. En cela, je n'ai

rien avancé qui pût me faire inculper de trahiſon ;

ce ſeroit l'opinion contraire qui m'attireroit

juſtement le nom isfamant de traître : —

Non , les Chambres ne le peuvent : - leurs

efforts ſeroient un attentat contre l s loix. Je maiu

tiens donc de nouveau mcn âſſertion. Oui , le

Prince a un d oit évident à s'emparer de l'autorité,

au nom de ſon père, toutes les fois que S. M.

eſt devenue incapab'e de l'exercer. Lºs deux

Chambres n'ont pas le pouvoir de le prévenir ,

de l'en empêcher , encore moias de nommer ,

peut-être même de limiter le Gouvernement exé

cutif. Je ne me laſſerai point de redire qu'à la

mort civile du Roi , l'héritier préſomptif a le

droit inconteſtable d'admiriſtrer au nom du Roi.

J'ai entendu le T. H. M, prononcer ſouvent le
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mot de Parlement. Eſt-il bien sûr qu'en ce mo

ment nous faſſions Parlement ? Pour moi jè con

nois des aſſemb'ées, & des aſſemblées trop ſa

ges, pour uſurper le nom de Parlement ; mais je

ne connois pas de Parlement ſans un Roi. — Il

eſt clair jufqu'à l'évidence, qu'il n'y a pas ici

de Parlement, & qu'il ne peut en exiſter qu'avec

le concours de la troiſième branche de la Conſti

tution. - La Couronne n'eſt pas élective , elle

eſt héreditaire, auſſi long-tezmps qu'elle s'accorde

avec le bonheur du peuple & l'avantage du pays.

– Le ſeul acte auquel les deux Chambres ſoient

autoriſées, c'eſt de rétablir la troiſième branche

de la légiſlature ; elles le doivent faire ſur-le

ch. mp, en reconnoiſſant le droit de l'héritier

préſomptif. Si quelques Miniſtres ſe prévalent

d'une ſituation telle que celle-ci, pour s'arroger

des droits qui ne leur appartiennent pas , leur

conduite mérite mieux l'épithète de trahiſon,

ue celle d'un membre qui, délibérant dans la

hambre ſur la Conſtitution , croit que l'exer

cice de la Souveraineté appartient plutôt à un

membre de la Famille Royale , qu'au premier

V6I1ll. )).

, « Le T. H. Membre, reprit M. Pitt,

» a mal ſaiſi mon opinion invariable, &

» la voici : — Dans le cas d'interruption

» de l'autorité exécutive, c'eſt aux deux

» autres branches de la Légiſlature à pour

» voir au vide de la troiſième.—Aucune

» perſonne, de quelque rang qu'elle puiſſe

» être, n'a droit autrement à l'exercer. La

* loi veut qu'en cas de décès du Roi, ſon

» héritier lui ſuccède.- Mais, encore un
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» coup , dans une ſimple interruption de .

» l'exercice de la Souveraineté, perſonne

» n'a droit de ſe préſenter de ſoi-même

» pour s'emparer de cette autorité.— C'eſt

» le devoir du Parlement de déterminer à

» qui on doit confier ce pouvoir, pour la

» conſervation des droits du Roi & la ſû

» reté de la Conſtitution nationale. »

, M. Burke ſuivit M. Pitt, & parla, diſent

les légendes hebdomadaires , avec ſa vi

gueur uſitée, c'eſt-à-dire, qu'il accuſa le Mi

niſtre d'être le Compétiteur du Prince de

Galles à la Régence, & qu'il ſe permit

quelques autres bouffonneries de cette vi

gueur-là, qui firent crier à l'Ordre. M.

Pitt prit la peine de répondre à l'accuſa

tion qu'on portoit contre lui,. & perſiſta

dans ſes principes ; enfin , après cette

chaude converſation, le Comité fut con

ſenti unanimement, & compoſé à-peu

près des mêmes Membres qui ont formé

celui de la ſemaine dernière.

Lamêmemotion,le lendemain 11,ayant

été portée par le Comtede Cambden, Pré

ſident du Conſeil privé, dans la Chambre

Haute, elle donna lieu à la même diſcuſ

ſion prématurée. Lord Cambden ayant té

moigné ſa déſapprobation des maximes de

M. Fox dans la ſéance des Communes de

la veille, Lord Loughborough, Chef des

+

h iij
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Plaids communs, les défendit par un diſ

cours meſuré, mais rempli d'habileté &

de véritable force, c'eſt à dtre, de logique

& de connoiſſances:en voici quelques paſ

ſages. - -

Il eſt un principe étroitement lié avec les idêes

que j'ai toujours eues de la Conſtitution ; c'eſt que

la loi a porté la prévoyance juſqu'à indiquer

dans tous les cas poſſibles, excepté deux, où ré

ſidoit l'autorité royale. Les deux cas exceptés ſont,

1°. celui où le Roi, enfre gnant le contrat entre

le peuple & lui, attaqueroit & renverſeroit la

Conſtitution, ce qui équivaudroit à une abdica

tion du trône ; 2°. l'extinction entière de la Famille

Royale. Dans tous les autres cas , la loi s'eſt

' expliquée; elle a déſigné le ſucceſſeur, ou ex

preſſément, ou par analogie. -

Ce droit de ſucceſſion a été ſi inconteſtablement

décidé par la loi , que rien ne peut le changer,

ſi ce n'eſt uh acte du Parlement. Cette clauſe a

même été inſérée dans l'acte qui établit la Famille

actuelle ſur le trône. C'eſt une chimère de ſup

poſer que les deux Chambres du Parlement puiſſent

admettre aucune atteinte à l'autorité de cette loi :

elles ne le peuvent pas plus que de paſſer un

Bill de péage ſur les grands chemins. Toute per- .

ſonne, affirmant maintenant par écrit que deux

des branches de la Légiſlature ont le pouvoir &

l'eſficacité de toutes trois, eſt aſſujétie aux peines

portées par l'acte de prœmunire. Sans la troiſième

branche de la Légiſlature, les deux Chambres ia

complettes ſont incompétentes , & ne peuvent

rocéder à aucune affaire, ſi ce n'eſt à annoncer

à la Nation où réſide le pouvoir exécutif.

Si les deux Chambres prenoient ſur elles d'élire
un Régent, comment procéderoit-on à cette Elec

tion ?Setoit ce par ſcrutin, ou à la pluralité desvoix
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•-º-c-#. Puſage ordinaire ?

- En vérité, la choſe eſt ſi monſtrueuſe en elle-même,

-qu'on pourroit tout auſſi bien penſer à nommer
es Conſuls, ou à nous donner le Gouvernement

des Marattes. Mais ſuppoſons pour un moment

*que nous choiſiſſions un§ , & ſoit que ce ſoit

- tout autre# | Prince de Galles; la loi regarde la

· perſonne du Prince comme ſacrée. — Ce ſeroit

'donc crime de haute trahiſon que d'attenter à

• la vie du Prince, tandis qu'un pareil attentat ſur

* celle du Régent ſeroit un meurtre ordinaire. Quelle

* abſurdité! Dans le fait, un Régent ainſi nommé

# iie ſeroit qu'un prête-nom, une poupée entre les

mains des deux Chambres ; & comme elles con

* ſerveroient le drait de reſtreindre, & peut-être

* cefti de# elles le pouvoir, elles auroient

* toute l'autorité légiſlative & exécutrice. C'en ſeroit

* fait de notre heureuſe Conſtitution. -

* Deux ſoleils, dit-i, ne peuvent briller en même

*temps ſijr le même hémiſphère ; & peut-être,

* ſi la Régence étoit ôtée au Prince, deviendroit-il

- néceſſaire† ' A. R. ſe retirât dans quelque

ºautre partie des Domaines Britanniques. ll er eſt

" une ( l'Irlande ) qui, quoique ſoumiſe au même

* Monarque, & gcuvernée par les mêmes loix, eſt

· pourtant repréſentée par ſon Parlement particulier.

« Je re doute pas que la loyauté, la juſtice & le bon

· ſens de ce peuple ne le faſſent marcher ſur nos

* traces , pourvû que nous ſuivions celles de la loi

fondamentale ; mais adopteroient-ils notre élec

*tion ? Non afſurément. Leurs droits ſont égaux aux

" nôtres; ils peuvent choiſir pour eux-mêmes; &

« da moment que nous nous écarterions de la loi,

: ils ſe jugeroient autoriſés à ſe ſéparer de nous.

" La maxime que l'on eſſaye d'établir, renverſe

- tous les principes d'une ſucceſſion héréditaire, elle

· rend la Couronne élective, & fait du Pariement

lune diète de Pclogne. - - t - º

h iv
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Le Chancelier toucha la queſtion avee

ménagement, & expoſa différentes confi

dérations oppoſées à cellés de Lord Lough

borough. | | .

« Ce n'eſt, dit-il, qu'avec une extrême ré

pugnance que j'entre dans la diſcuſſion détaillée

' de la queſtion qui nous occupe.Je regarde ce dé

bat comme inutile & peu délicat. — Nonobſtant

tout ce que vient de dire le noble & ſavant Lord,

ſur la§ entre l'héritier préſomptif & les

ſimples ſujets, je perſiſte dans l'avis contraire au

ſien, & je m'y crois d'autant mieux fondé, que

j'a cherché à m'inſtruire ſur ce point autant qu'il

m'a été poſſible. Je ſais qu'en conſéquence du

triſte état où ſe trouve actuellement S. M., nous

ſommes privés de la branche exécutive de notre

Conſtitution ; les deux autres branches doivent

, délibérer avec le plus grand ſoin , avant de ſe

déterminer à remplacer celle qui manque, & de

nommer un Subſtitut au Roi. Quant à l'opinion

ue ſa perſonne & celle de ſon héritier pré

§ ſont inſéparables, d'après l'eſprit de la

loi , c'eſt une doctrine à laquelle je ne ſaurois

ſouſcrire ; cependant je me fais un devoir de

reconnoître la ſupériorité du Prince, diſtingué

- des autres ſujets par des priviléges particuliers,
ſi exactement déterminés, ſi univerſellement re

connus , que je crois inu ile de les détailler
" 1Cl. 30 - - - | | ? -

« Je ne vois point du tout l'urgence prétendue

des conjonctures préſentes; je ne crois pas ron

plus qu'elles exigent une nomination auſſi prompte;

au contraire, il y auroit de l'indécence à pren

dre une réſolution définitive ſur des raiſons auſſi

légères que celles de l'indiſpoſition de S, M.

depuis quelques ſemaines : cette précipitation ſe

roit inexcuſable ; & ce qui doit nous en ſauver
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la honte, c'eſt que le rapport ſait par les Méde

cins au Comité, nous permet d'eſpérer que ce

Roi chéri ne tardera pas à ſe rétablir. Quelque

parti que puiſſent prendre les deux Chambres,

d'après telle analogie des exemp es précédens

qu'elle veuille ſe guider , la meilleure manière

de nous procurer des autorités vraiment inſt-uc

tives, c'eſt de les tenir d'un Cemité nommé

§ les recherches néceſſaires. J'avoue que dans

e cas de décès du Roi, le droit à la ſucceſſion

ne peut même faire la matière d'une queſtion ;

mais pour une indiſpoſiticn paſſagère, ſe con

duire comme on le feroit ſi le trône étoit

réellement vacant par la mort de celui qui l'oc

cupoit, ce ſeroit une innovation dangereuſe, &

qui peut-être pourroit plonger notre patrie dans

des calamités qu'elle n'a pas encore connues. Je

vous conjure donc , en ſon nom, de différer à

prendre un parti déciſif, juſºu'à ce que vous

ayez reçu des informations qui puiſſent ſanctionner
vos meſures. » -

" Milord Stormont, dans une réplique au

Chancelier, ſe haſarda à avancer que ſi le

Parlement prenoit ſur lui de diſpoſer de

l'autorité royale dans le cas préſent ,

l'Ecoſſe regarderoit l'Ačte d'union comme

rompu. A la ſuite de ces diſcours, la queſ

rion principale fut propoſée & admiſe ſans

diviſion, & le Comité nommé le 12.

" Ce jour là, M. Welbore Ellis ayant pré

ſentéle rapport du Comité des recherches,

inſtitué par la Chambre-Baſſe, M. Pitt en

· requit l'impreſſion, & fit la metion, que

le mardi ſuivant (aujourd'hui) la Chambre

ſe formât en Comité général pour conſidérer

l'état de la Nation. h v
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On a pu remarquer que M. Fox & ſon

parti, titrés de Whigs rigoureux,d'hommes

† , de défenſeurs de l'autorité Par

ementaire, d'antagoniſtes à brûler de la

prérogative Royale, venoient de conteſter

au Parlement & au Peuple, un droit con

ſacré par la révolution de 1688, à laquelle

cette même Oppoſition vouloit élever, il

y a deux mois, une colonne commémo

rative. La circonftance actuelfe paroiſſant

· favorable à leurs intérêts, ces ardens Pa

triotes ont préconiſé des maximes diamé

tralement contraires à leurs principes ſup

poſés. Par une autre ſingularité, ce ſont

les Miniſtres qu'on a vus ſoutenir les pou

voirs du Parlement, & prendre le rôle

qu'auroient donné à leurs adverſaires ceux

qui jugent des hommes par leurs diſcours,

& du patriotiſme par l'emphaſe des dé

clamateurs.Cette conduite de M. Foxayant

fait ſur le Publie une impreſſion infiniment

fâcheuſe, il a jugé prudent de revenir ſur

ſes pas, & de s'expliquer dans la ſéance du

12. Il a avoué que S. A. R. ſeroit haute

ment blâmable de s'emparer de la Régence,

avant d'y être appelée par le Parlement ;

maisila demandé que, ſans délai,les Cham

bres euſſent à déférer ce pouvoir au Prince,

par une adreſſe à cet effet. Cette décla

ratión de M. Fox a fourni à M. Pitt l'oc

caſion de faire la ſienne avec une nobleſſe
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franche, en annonçant que ſon avis avoit

toujours été que le Prince ſeul devoit être

Régent, Régent ſans Conſeil permanent,

maître abſolu de choiſir les agens de ſon

autorité ; mais que cette autorité devoit

être déterminée par le Parlement. Divers

Membres parlèrent enſuite ſur le même

ſujet ; &, la motion de M. Pitt agréée, la

Chambre s'ajourna au mardi ſuivant.

Nous donnerons la ſemaine ſuivante

quelques détails de cette ſéance, ainſi que

de celle de la Chambre des Pairs le 15 ;

celle-ci a été très-animée, quoique ſans

objet de délibération fixé : S. A. R. le

Duc d'Yorck & le Duc de Gloceſter ont

parlé ; le premier de ces deux Princes,

ſur-tout, avec une modeſtie & une ſageſſe

très-vivement applaudies. « Quoique hors

» d'uſage, a-t-il dit, d'exprimer mes opi

» nions à vos Seigneuries , je ſuis dans

» l'indiſpenſable obligation de les aſſurer

» que mon Frère le Prince de Galles n'a

» réclamé juſqu'ici aucune part au Gou

» vernement; que, pénétré des ſentimens

» & des principes qui ont [ orté ſur le trône

» la Maiſon de Brunſwick, S. A. R. ſe char

» gera volontiers du pouvoir quelconque

» qu'il plaira à V. S. & aux Communes

» de lui déléguer. Elle déſire auſſi ardem

» ment votre unanimité dans une auſſi

h vj
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triſte conjoncture, non ſeulement pour

l'intérêt de la Nation , mais encore

pour la conſolation d'une Famille ac

» cablée de la plus grande affliction. « Le

reſte de la converſation fut extrême

ment tumultuenx, par une altercation de

Lord Sydney, d'abord avec le Vicomte de

Stormont, enſuite avec Lord Rawdon, qui

l'avoit appelé à l'ordre. « Cet appel, dit

» l ord Sydney avec chaleur, eſt anti

Parlementaire & indécent. Je ne ſouſ

frirai de réprimande ni du Noble Lord

» qui a parlé, ni de tout autre ; & ſi

quelqu'un a à m'en faire, c'eſt hors de

la Chambie & de la manière uſitée

» entre Gentilshommes. » Nous revien

drons à cette Séance, qui finit par un ajour

nement au lendemain.

La groſſièreté des ſarcaſmes, & la baſ

ſeſſe calomnieuſe des imputations que ſe

permettent nos Papiers, eſt portée au plus

haut degré : M. Pitt a été ſurtout l'objet

de ces turpitudes, que nous aurions honte

de relever; mais il eſt permis de citer un

exemple d'une malignité plus gaie.

« Les inforturés Défenſeurs de l'Op

» poſition, dit le World, ſoutiennent que

» M. Fox eft la terreur de la France. Ils

» pourroient porter leur éloge encore

» pit s loin , en diſant , avec vérité,

» qu'il eſt la terreur de l'Angleterrc. Con

:

:

:
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» ſultez les Fonds #. » ( En effet,

ils ont baiſſé depuis qu'on a craint le re

tour de l'Oppoſition au Miniſtère ). .

Georges-Frédéric Moakes, commandant

· un vaiſſeau employé au ſervice de la

Compagnie des Indes en 1719, eſt mort

dans ſa maiſon près de Barnet, âgé de 1o7

ans & fix mois. -

Miſtreſs Molloy & le ſieur John Bryſoa

ſont morts en Irlande, la première âgée de

1o2 ans, & l'autre de i e3. -

F R A N C E.

De Verſailles, le 17 Décembre.

Le Roi a nommé à l'Evêché de Grenoble

l'Evêque d'Orange; à l'Evêché de Marianna &

Accia, l'Abbé Joannis de Verclos , Vicaire de

Saint Sulpice ; à l'Abbaye d'Honnecourt, Ordre

de Saint-Bencît , diocèſe de Cambrai#, l'Abbé

de Roux de Bonneval,Vicaire-géné al de Mâcon ;

& à celle de Mores, Ordre de Cîteaux, diocèſe

de Langres, l'Abbé Lep ppe de Trevern, Vicaire

général du même diocèſe. -

La Cour a pris le deuil ſix jours, du 16 au

22 , à l'occaſion de la mort de la Princeſſe-Au

uſtine - Caroline de Brunſwick-Wolfenbuttel ,

épouſe du Prince Frédéric-Guillaume, Prince de

Wurtemberg.

De Paris , le : 5 Décembre. -

Arrêt de la Cour de Pailement, du 17

décembre 1783, rendu les Chambres aſ

ſemblées, les Pairs y ſéant, qui condamne

un imprimé ayant pour titre : Délibération

à prendre par le Tiers-Etat dans toutes les
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Municipalités du Royaume de France , à

être lacéré & brûlé par l'Exécuteur de la

Haute-Juſtice. . - ' ,

Cet Arrêt, rendu ſur le Rapport de M.

Lefevre d'Amécourt, eſt précédé d'un Ré-

quiſitoire de M. Séguier, Avocat-Général,

dans lequel on peut remarquer les traits

ſuivans de l'éloquence ordinaire de ce

Magiſtrat. -

Nous dirons donc que nous enviſageons cet

Imprimé comme le premier effort d'une anarchie

prête à éclater; & ſi la ſageſſe des Gardiens de

la Conſtitution ne ſe hâte de prévenir l'effet de

cette production ſéditieuſe, elle deviendralegerme

des déſordres que le ſyſtême d'égalité ſe flatte

d'introduire dans les rangs & dans les conditions

La ſimple lecture en fait découvrir les vues

& i'illuſion, les loix y ſont entièrement mé

connues, les principes les plus vrais y ſont

dénaturés, les Corps les plus anciens renverſés ,

· les Etats-Généraux eux-mêmes, réduits à une

impuiſſance abſolue; en un mot, la Conſtitution

du Gouvernement François, cette Conſtitution

qui exiſte depuis tant de ſiècles, & que l'ignc

rance ou la mauvaiſe foi peuventſeules méconnoitre,

y eſt totalement détruite, puiſque la France ceſſe

roit d'être une Monarchie.

On ne s'en tient plus à propoſer des doutes

ſurl'incertitude des premierstemps de la Momarchie,

ſur les limites de la Sºuveraineté, ſur la ſéparation

réelle des Ordres, ſur l'étendue des Priviléges ,

en un mot, ſur les droits de la Nation réunie ;

toutes ces queſtions, autrefois problématiques,

ſont décidées ſuivant le génie & le caractère des

Ecrivains. Les ſages inſtitutions ſur leſquelles re

poſent les fordemens de la Monarchie ſont abo
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lies; les Loix demandées par la Nation, conſenties

par le Souverain, exécutées pendant des ſiècles

entiers, ne ſont plus que de vaines chimères,

enfantées par l'ignorance & avouées par la foi

bleſſe. Nos principes eux-mêmes, la ſéparation des

trois Ordres de l'Etat, qui, chacun en particu

lier, ne peuvent rien , & qui peuvent tout pour .

le bien public, quand un même eſprit & un même

ſentiment les réunit, ces baſes inaltérables de la

proſpérité de l'Empire, doivent être enviſagées

comme le fruit des erreurs du premier âge, ou

le produit d'une injuſtice que la force ſeule pou

voit ériger en Loi. Enfin , il eſt peu d'Ecrivains,

de quelque rang & de quelque condition qu'ils

puiſlent être , qui, dans l'enthouſiaſme de leurs

idées , ne traitent nos ancêtres d'hommes ſimples

& crédules, courageux mais ignorans, propres à

ſoumettre leurs ennemis les armes à la main ,.

mais qui n'ont jamais reſpecté les droits particu

liers du Peuple, ni connu le Droit public des

Nations, &c. &c. , -

Cet ouvrage,vraiment ſéditieux, n'a été diſtribué

avec profuſion, dans les circonſtances actuelies,

que pour ſoulever les eſprits par la crainte de

la multitude, & pour mettre le Peuple en op

poſition avec le Clergé, la Nobleſſe & la Ma

giſtrature, dans le moment où le Clergé, rempli

de cet eſprit de charité qu'il puiſe dans la Religion

· ſainte qu'il nous enſeigne, eſt prêt à s'honorer

du ſacrifice de ſes immunités ; dans le moment

où la Nobleſſe, pénétrée de ces ſentimens géné

reux, & de ce vrai patriotiſme qu'elle a toujours

fait éclater, paroît abandonner ſes priviléges, &

ne ſe réſerve que les diſtinctions honorifiques

qui conſtituent ſon eſſence ; daus le moment où

les Magiſtrats ſe félicitent d'être rendus à leurs

fonctions, pour exercer le miniſtère le plus digne

des Organes de la Loi, en invitant tous les Ci
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toyens à s'occuper indiſtinctement des ma'heurs

de la Patrie, & à ne ſe diſputer que le d oit de

les réparer ; dans le moment, enfin, où les Princes

du Sang Royal, jaloux du titre de premiers Gen

tilshommes du Rcyaume, conſentent de ſupporter,

dans l'égalité la plus parfaite, les charges de l'Etat,

& ſe font une gloire d'en donner l'exemple à toute
la Nobleſſe.

M. le Duc & Mde la Ducheſſe d'Or-

léans, ont ordonné une diſtribution de

mille livres de pain par jour, aux habi

tans pauvres de la paroiſſe de S. Euſta

che, à commencer du 2 1 de ce mois,

juſqu'au quatrième jour qui ſuivra le dégèle.

LL. AA. ont ajouté à.cet acte de bien

faiſance , digne de leur rang , l'ordre à

I'Intendant de leurs finances, de fournir

le bois, le pain, le bouillon, la viande,

le linge dû aux femmds indigentes, ſans

diſtinction , qui accoucheroient ſur la

même Parciſſe pendant les rigueurs du

froid. Raconter le fait, c'eſt en placer

l'éloge dans tous les cœurs. .

L'ouverture de la première aſſemblée des Etats

de Dauphiné , s'eſt faite à Romans le pre

mier de ce mois. M. de Narbonne - Fritlar,

Commiſſaire du Roi , prononça un diſcours,

dans lequel il fit l'éloge du Roi , de M. l'Arche

vêque de Vienne, préſident de l'aſſemblée , &

des aſſemblées des trois Ordres de la Province.

Enſuite l'lntendant annonça que Sa Majeſté ,

pour .ſſurer le ſervice de l'année 1789, lui avoit

ordonné de continuer , pendant cette anrée ,

tous les recouvremers ; que néanmoins les Etats

étoient autoriſés à déterminer l'impoſition repré

ſentative de la corvée. L'intendant promit en
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ſuite de remettre #.#---s-
dics, qui ſeroient nommés par l'aſſemblée, tous

les papiers relatifs aux perceptions qui ſe font

dans la province, même ceux relatifs aux#
tièmes. — L'Archevêque de Vienne fit un diſ

cours contre le luxe, le célbat & l'irréligion,

ſource des maux qui agitent la France : il ajouta

que l'eſprit de patriotiſme pouvoit y remédier,

& fit , en particulier, l'éloge de celui des habi

·tans de la province, & de leurs lumières. — Les

- ſéances du mardi , du mercredi, du jeudi & du

vendredi ont été principalement employées à vé

rifier les pouvoirs de tous les députés aux Etats,

ou la validité de leur élection , conformément

aux réglemens de formation, arrêtés par les trois

Ordres de la Province. » . ; .

| Fin des Diſcours prononcés à la clôture

de l'Aſſemblée des Notables. -

-

-

« .

Diſcours de M. de Boiſgibault, Préſident

· · de la Cour des Aides de Paris.

· - S 1 R E, - -
* ' .4 .

. Votre Cour des Aides a l'honneur de devoir

ſon exiſtence, tant aux Etats-généraux qu'à la

bienfaiſance de vos illuſtres Prédéceſſeurs. Elle a

oſé la première élever fa voix dans les remon

trances qu'elle a eu l'honneur de préſenter à Votre

Maieſté en 1775 , & rappeler ces antiques &

auguſtes aſſemblées ; elle a émis ſon vœu, toutes

les Cours, tous les Ordres de votre Royaume y

ont adhéré, & bientôt la convocation des Etats

† eſt devenue le vœu même de Votre

ajeſté, ainſi que celui de ſes Sujets. Vous avez,

Sire , auprès de votre perſonne, des Sujets éga

lement ſages , éclairés, dignes de toute votre

confiance & de celle de la Nation : ils reconnoiſ

ſent, avec votre Majeſté, la néceſſité de cette
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| convocation; & les Notables de votre royaume,

raſſemblés par vos ordres, ont recherché dans les

formes anciennes, celles qui leur ont paru le

mieux convenir aux tirconſtances actuelles.

" De quels ſentimens patriotiques tous les cœurs

•ne doivent-ils pas s'enflammer, à la vue d'un

"pareil bienfait ! & que ne doit-on pas attendre de

·leur réunion pour la félicité publique ! '

" Votre Majeſté va jouir du ſpectacle attendriſ

*fant de voir tous ſes fidèles Sujets ſe jeter , avec

*empreſſement, dans le ſein d'un Maître qu'ils reſ

| pcétent, d'un Père qu'ils adorent , d'un Roi juſte

& bienfaiſant, dont ils ſe feront un devoir de

'maintenir l'autorité, en perpétuant la gloire de

cet Empire. - s ! " º ` , ` s

Discours de M. l'Evéque de Châlons-ſur

| Saône, Député des Etats de Bourgogne.

, S 1 R E, - -

* Les intentions bienfaiſantes que votre Majeſté

a daigné faire connoître à cette auguſte Aſſemblée,

ſont des titres nouveaux à ſa gloire & à notre

reconnoiſſance. Ce dernier ſentiment anime ſur

'tont vos provinces de pays d'Etats, qui ſont de

· puis long-temps en poſſeſſion de donner au reſte
*du Royaume l'exemple du zèle pour le bien

public. . " · · , - - .. • `

" Si les pays d'Etats, Sire, ſont religieuſement

attachés à leur antique conſtitutien; ſi, lorſqu'on

'a voulu y donner atteinte , ils n'ont pas craint

. de porter eux-mêmes aux pieds du Trône leurs

doléances & leurs 1éclamations reſpeétueuſes,

c'eſt qu'ils connoiſſcient le cœur paternel de Votre

Majeſté, c'eſt qu'ils ſavoient que le meilleur des

Rois veut être encore le plus juſte. , , , : -

" Mais, Sire, tcus les ordres de ces provinces

· n'en ſont pas moins diſpoſés aux plus grands

ſacrifices; lorſqu'il s'agira de partager également

-

-

-



187 )

les charges de l'Etat, de contribuer en «ommun

au ſalut & à la proſpérité du Royaume, de con

courir enfin à la gloire & au bonheur de Votre

Majeſté. :

Diſcours de M. Angran, Lieutenant-Civi
J du Châtelet de Paris.

S 1 R E,
•*

Le temps apprcche cù Votre Majeſté j

des ſatisfaétions qu'Elle s'eſt préparées. - .

En aſſemblant ſa Nation , Elle s'eſt aſſuré

l'hommage de ſa reconnoiſſºnce. - #

| Nos maux touchent à leur fin, l'arbitre de

notre bonheur s'eſt montré ſenſible à nos juſtes

alarmes. - · · · . - -

' Nous ne lui dirons pas que les reſſources de ſon

royatime ſont inépuiſables; nous le bénirons d'en

avoit ptévenu le dernier terme. .. ,

* C'eſt l'amour de vos Sujets, Sire, c'eſt leur

zèle qui eſt ſans meſure. . · -

Votre Majeſté en recueillera , les effets dans

cette Aſſemblée patriotique, dont Eile s'eſt plue

à concerter le plan avec tant de ſoin. ",

L'ordre qu'Elle a donné de lui indiquer la forme

qui pourroit rendre les Etats-généraux plus utiles

à ſon royaume, eſt un gage de la liberté qu'Elle

entend y faire régner. ' - :

Et cette liberté, en inſpirant la conſiance, reſ

ſerrera de plus en plus les liens de fidélité, de reſ

peét & de dévouement qui attachent la Nation
à votre autorité. . • - -

Les Notables, Sire, ſe ſont permis de péné

trer plus intimement encore dans l'ame de Votre

Majeſté. - " . - - -

Ils ont remarqué le déſir vraiment royal ;

puiſqu'il embraſſe tous les Sujets , d'établir en

tre eux, pour la contribution aux charges publiques,

une juſte égalité. - -

ouira
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• Les Princes, animés du même eſprit , ont ré

clamé pour la claſſe la plus nombreuſe des Ci

toyens , dont le ſort eſt encore ſoumis à des

principes que le temps a changé en erreurs. -

, Qu'il eſt heureux pour vos Officiers, Sire ,

de pouvoir annoncer des diſpoſitions fi favora

bles dans les aſſemblées particulières qui ſeront

tenues devant eux ! . -

· Sous l'autorité de ſon Roi & la protection de

ſon auguſte Maiſon, que ne doit pas attendre

de la part des hommes qui ſoutiennent l'Etat,

par la doctrine & par la valeur , celui qui ren

ferme le plus§ & qui pourtant, par

ſes travaux , régénère preſque ſeul toutes les

reſſources ! - - -

· Le ſuccès qui comblera ſon attente, éterniſera,

Sire, la proſpérité du royaume & la gloire de

Votre Majeſté. -

Diſcours de M. le Peletier de Mortefontaine »

Prévôt des Marchands.

S I R E ,

Rappelées au pied du Trône, votre bonne ville

de Paris & toutes les villes de votre royaume y

ont rapporté les mêmes vœux, le même zèle,

le même dévouement pour Votre Majeſté.

Nous avons cherché, Sire , dans les formes

anciennes, reçues & conſacrées, dans les formes

légales & conſtitutionnelles, dans les formes déja

pratiquées , les moyens les plus prompts , les

plus efficaces, les plus sûrs, pour que rien ne

pût arrêter l'accompliſſement du bienfait que

Votre Majeſté accorde à la Nation, ni en retar

der l'exécution.

Vous retrouverez, Sire, dans cette généreuſe

Nation , la plus attachée à ſes Maîtres, cet excel

lent eſprit qui ſait ſoumettre tous les intérêts,

même perſonnels, qui ſait les confondre & les
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rendre communs •º la félicité publique & la

proſpérité de votre royaume.

, C'eſt à ce but important que vont tendre toutes

les affections , tous les ſentimens , tous les efforts

de tous les ordres de votre Royaume, réunis &

confondus dans l'ordre de Citoyen, ordre pri

mitif de la nature, de la raiſon & du devoir.

Oui , Sire, vous retrouverez dans cette Na

tion l'eſprit de nos pères, cet excellent, eſprit

loyal & franc, cet eſprit de dévouement à ſes

Maîtres, qui a toujours caractériſé la Nation fran

çoiſe, cet eſprit du cœur , s'il m'eſt permis de

m'expiiquer ainſi, bien préférab'e à ces théories

douteuſes , ſi ſouvent oppoſées aux faits & à

l'expérience, à ces demi-lumières, phare incer

tain qui nous égare , préſent funeſte & dange

reux, quand elles ne ſont pas conſacrées à l'har

monie ſociale & à la félicité publique.

· Il eſt de notre devoir, Sire, de recomman

der à la protection ſpéciale , aux bontés pater

nelles de Votre Majeſté, la nombreuſe§

des villes & des campagnes, dont Votre Majeſté

s'eſt ſi conſtamment montrée le père depuis ſon

avénement au Trône. Elle eſt jalouſe, Sire, de

voir ſon Maître; elle eſt jalouſe de reporter dans

ſes foyers, le tableau des vertus de VotreMa

jeſté, à qui tous ſes Sujets ſont également chers,

& qui s'eſt conſtamment montrée le tuteur , le

protecteur & l'appui de la portion nombreuſe,

indigente & foible de ſes Sujets. -

'eſt dans le cœur de Votre Majeſté , Sire,

que ſont écrits tous leurs droits; c'eſt votre cœur

qui les fera participer dans les formes & les pro

ortions que votre Majeſté croira les plus propres

à leur bonheur, à ceux de l'innombrable famille

dont vous êtes le Père. , •

C'eſt en adaptant, Sire, le plus poſſible, les
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formes conſtitutionnelles & légales aux circonſ

tances actuelles, que l'on peut eſpérer d'arriver

aux moyers les plus efficaces pour conſtituer,

dans des proportions exactes, la meilleure repré

ſentation de la Nation, capable de combiner avec

ſuccès tout ce qui peut concourir à ſa régénéra

tion, à ſa ſplendeur, & à la gloire de Votre

Majeſté. -

Sur les repréſentations de M. l'Epine,

Horloger du Roi, le Gonvernement vient

de réduire les droits ſur les ouvrages

d'Horlogerie, à la ſortie pour l'Etranger, à

un quart pour cent de la valeur.

| Anne Villienne Sainte-Melanie, Reli

gieuſe de la Congrégation de Notre-Dame

de Laon eſt morte, âgée de 1o1 ans &

· deux mois, dans la 74°. année de ſa pro

feſſion. Elle a conſervé, juſqu'à ſa mort,

l'uſage de tous ſes ſens, & ſes facultés in

tellectuelles ; elle liſoit ſans lunettes, &

ſuivoit encore tous les exercices de la

Communauté. .

P A. Y S - B A S.

· De Bruxelles , le 22 Décembre 1788.

· · · · · · · ·
· · ,

: ·

, L'Empereur eſt arrivé à Vienne le 5

de ce mois, & paroît jouir d'une ſanté

arfaite. A cette nouvelle, nos lettres de

ienne, du 6, ajoutent le rapport de quel

ques petits faits, publiés officiellement.

•"
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: « Le Général#. Commandant dans la

Tranſylvanie , mande que le 14, novembre, un

§ de volontaires ſous les ordres du Lieu

tenant Barankay, ſe rendit à Okna & delà à Rim

nik , qui avoit une garniſon de82 Turcs& de plu

ſieurs Arnautes. Le Pacha Muſtapha, qui y com--

mandoit, ſe rendit après avoir perdu 29 hommes

de ſa troupe, & il fut conduit à Hermanſtad avec

pluſieurs autres priſonniers & la caiſſe des ſalines

d'Okna. — Le rapport du Maréchal de Zaudhon .

eſt que, le 13 novembre, le Pacha de Trawnik ,

avoit formé le projet de pénétrer en deux colonnes,

chacune de 15oo hommes, dans les montagnes de

Kaſaráz; mais nos patrouilles ayant découvert ſon

deſein, il fut obligé de ſe replier ſur Banialuca.—

Le Géneral Clairfait mande que les volontaires

poſtésàVipalankaont fait une excurſion, & rameaé,

le 29 novembre, 17oomoutons,2oo bêtes à cornes, :

6 chevaux & 13o porcs. » . -

* Des lettres de la Moldavie aſſurent que les Ruſſes

n'ont fait aucun mouvement ultérieur; que le corps

du Général Elmpt eſt toujours à Holwaka, à une

lieue de Jaſſy, que celui du Maréchal de Roman

zow eſt à Zugnora, à trois lieues de la même ville,

& que ſelon toutes les apparences il n'ira pas plus

' loin. — Depuis le 1 1 novembre, l'armée du

Prince de Cobourg a pris ſes quartiers d'hiver entré

les rivières de Beſtriza & de Sereth. · .

: « Samedi dernier , dit une lettre de,

Graez, du 28 o3obre , un Officier Sué

dois a paſſé par cette ville, conme cout

rier , venant de Conſtantinople , & ailant

à Stockholm avéc des dépêches. Il n'a mis .

que 27 jours pour ſe rendre de Conſtan

tinople à Trieſte. Il rapporte qu'il eſt faux

que les troupes Aſiatiques retournent par
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bandes dans leur patrié; qu'au contraire

il arrivoit d'Aſie beaucoup de troupes

fraîches dans cette capitale.

· Depuis un mois, les gazettes ont été

remplies de lettres de Conſtantinople,

forgées en Allemagne, qui, parmi nom

bre de contes riſibles, affirmoient un chan

gement dans le Miniſtère Ottoman. Sans

démentir ce fait, nous dirons que, quoi

que ces prétendues lettres authentiques

ayent les dates du 1o & du 21 octobre,

des lettres certainement beaucoup plus

authentiques , du 13 octobre & du pre

mier novembre, ne font aucune men

tion de cet événement

P. S. De Londres, le 19. Mardi 16, la

Chambre des Communes,comme nous l'a--

vons annoncé, a délibéré ſur les rapports

des Comités, & a décidé contre l'Oppoſi

tion, le droit du Parlement de décerner &

de régler la Régence. Depuis un ſiècle on

n'avoit vu de Séance plus intéreſſante.

5co Membres ont aſfiſté à l'Aſſemblée,

dont les avenues & les alentours étoient

occupés par une foule de perſonnes de

tout état. M. Pitt a fait des efforts d'élo

quence, & a triomphé à la pluralité de 264

voix contre2o4.

|
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